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Dans ce rapport consacré aux PME de l’espace francophone, l’Observatoire de 
la Francophonie économique (OFÉ) explore les possibilités pour ces entreprises 
d’accéder aux marchés mondiaux et de tirer profit des bienfaits du commerce 
international. Le rapport témoigne des défis à relever, identifie les obstacles à 
surmonter tout en faisant des recommandations susceptibles d’impacter posi-
tivement et durablement le déploiement des PME francophones sur l’échiquier 
international. En croisant les regards d’économistes, de gestionnaires, de socio-
logues, d’anthropologues, de politologues, de juristes, d’hommes et de femmes 
d’affaires, d’acteurs des milieux économiques et socioculturels, les auteurs 
envisagent de nouveaux possibles qui facilitent la transformation de la struc-
ture des PME de l’espace francophone et les projettent sans complexe vers de 
nouveaux marchés.

Sans prétendre à l’exhaustivité, et profitant de l’enrichissement qu’offre la pluri-
disciplinarité et la diversité des champs couverts par les études sur les PME, les 
membres du comité scientifique ont principalement misé sur sept thématiques 
dans le cadre de cette étude, à savoir : la compréhension de l’écosystème des PME 
de l’espace francophone ; les politiques publiques dans les efforts d’internationa-
lisation des PME; le financement et les investissements privés dans un contexte 
mondialisé; l’inclusion et l’insertion professionnelles par l’entrepreneuriat; le 
développement durable et la responsabilité sociale des entreprises; le commerce 
électronique et l’intelligence artificielle; l’accès aux marchés internationaux et 
l’intégration dans les chaînes de valeur.
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L’Observatoire de la Francophonie économique (OFÉ) a été créé en juin 2017 en partenariat avec 
le Gouvernement du Québec, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et l’Agence 
Universitaire de la Francophonie (AUF). Il a pour mission de devenir une ressource de premier 
plan sur les questions reliées à la Francophonie économique.

Centre de calibre international d’études, de recherches, d’activités de liaison et de partage des 
connaissances sur la francophonie économique, l’OFÉ a un intérêt marqué pour les pays en 
développement, en particulier ceux de l’Afrique francophone. Les principales missions de l’Ob-
servatoire sont de fournir des données fiables, en français, pour les décideurs des secteurs public 
et privé; de mettre en réseau les chercheuses et chercheurs francophones sur les questions de 
francophonie économique; et de créer des synergies entre différents milieux grâce à des activités 
d’influence et de plaidoyer. Pour y parvenir, l’OFÉ met en œuvre un ambitieux plan d’action ancré 
dans des objectifs stratégiques qui consolident son positionnement comme centre d’expertise sur 
les enjeux de francophonie économique.

Pour plus d’informations sur l’OFÉ et ses activités, visitez son site web : ofe.umontreal.ca.

La 4e Conférence internationale sur la Francophonie économique 
et la publication de ses travaux ont été rendues possible grâce au soutien 

de ses nombreux partenaires. 

Partenaires fondateurs

Partenaires de la Conférence
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Avant-propos

La 4e édition de la Conférence internationale sur la Francophonie 
économique (CIFÉ) organisée par l’Observatoire de la Francophonie 
économique de l’Université de Montréal (OFÉ) à l’Université de 
Yaoundé II-Soa au Cameroun connaît désormais son épilogue. 
Placée sous le Très Haut parrainage du Président de la République du 
Cameroun, Son Excellence Monsieur Paul BIYA, la Conférence s’est 
déroulée du 19 au 22 mars 2024 dans les locaux du prestigieux Institut 
des Relations Internationales du Cameroun (IRIC).

C’est le lieu de remercier très chaleureusement le Gouvernement du 
Cameroun, en particulier le Ministre d’État, Ministre de l’Enseigne-
ment supérieur, le Professeur Jacques FAME NDONGO, ainsi que le 
Ministre des PME de l’Économie sociale et de l’Artisanat, M. Achille 
BASSILEKIN III, pour toutes les diligences ayant permis de tenir cette 
conférence dans d’excellentes conditions. Nous sommes honorés d’avoir 
été accueillis à l’IRIC, un haut lieu du savoir dans le domaine de la diplo-
matie et des relations internationales. Que le Recteur de l’Université de 
Yaoundé II, le professeur Adolphe MINKOA SHE et le Directeur de 
l’IRIC, le Docteur Daniel Urbain NDONGO ainsi que leurs équipes 
respectives reçoivent ici nos remerciements les plus sincères.

Après l’Afrique de l’Ouest (2019 et 2022) et du Nord (2020), c’était au 
tour de l’Afrique centrale d’accueillir cette 4e édition de la CIFÉ 2024, 
qui a eu comme thème central : « L’avenir des PME francophones sur 
les marchés mondiaux ».

L’intérêt de l’OFÉ pour cette problématique est intimement lié à la 
place centrale et particulière qu’occupent les petites et moyennes entre-
prises (PME) dans les économies francophones. Les PME fournissent 
dans tous nos pays l’essentiel de la création d’emplois et participent 
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activement à leur développement économique. Il reste toutefois que 
leur intégration dans le commerce mondial demeure extrêmement limi-
tée, principalement en raison de leur faible participation aux chaînes de 
valeur régionales et mondiales. Dans sa mission de contribuer à l’émer-
gence d’une francophonie économique, dynamique et prospère, l’OFÉ 
s’est donné pour ambition de se pencher sur cette question, en tentant 
d’évaluer les stratégies et les meilleures pratiques susceptibles d’accroître 
les capacités des PME de l’espace francophone à mieux tirer profit des 
bienfaits du commerce international.

L’événement, qui coïncidait avec les célébrations du mois de la 
Francophonie, a réuni dans un esprit de dialogue et de partage des 
connaissances, plusieurs centaines d’intervenant.e.s, en particulier des 
chercheurs et chercheuses issus de 75 établissements de plus de 20 pays. 
Ces expert.e.s nous ont éclairés sur les transformations en cours de 
l’écosystème entrepreneurial des PME de l’espace francophone et ont 
esquissé des avenues prometteuses pour l’intégration des PME de l’es-
pace francophone dans les circuits commerciaux mondiaux. Avec plus 
de 600 participant.e.s issu.e.s du monde entrepreneurial, universitaire, 
diplomatique, politique et culturel, nous avons eu droit à de riches 
discussions, à des séances de partage de connaissances et d’expériences 
inspirantes et retenu de riches enseignements pour l’avenir.

Dans le dispositif déployé par l’OFÉ, une place singulière a été accordée 
à la jeunesse francophone, pierre angulaire des missions de l’Observa-
toire. Grâce au soutien des Offices franco-québécois pour la jeunesse 
(OFQJ et LOJIQ), de la Jeune Chambre de commerce de Montréal 
(JCCM) et de la Conférence des Ministres de la Jeunesse et des Sports de 
la Francophonie (CONFEJES), une cinquantaine de jeunes entrepre-
neur(euse)s venu.e.s du Québec, de la France et des pays francophones 
d’Afrique ont été invités à assister à différentes activités au cours de 
l’événement. Ils ont participé à des ateliers de formation, des tables 
rondes thématiques et au Salon des jeunes entrepreneurs. Une autre 
vingtaine de jeunes chercheur(euse)s bénéficiaires du programme de 
formation à la recherche pour jeunes économistes (FORJE) de l’OFÉ 
ont pu, grâce à la contribution d’UdeM International, présenter leurs 
travaux de recherche dans le cadre d’activités scientifiques consacrées 
aux jeunes experts francophones.
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Avant-propos

Nous souhaitons exprimer notre profonde gratitude à l’ensemble des 
partenaires de l’OFÉ qui œuvrent constamment au rayonnement et à 
l’épanouissement de la jeunesse francophone. Si l’Observatoire de la 
Francophonie économique de l’Université de Montréal est en mesure 
de tenir ce type de rencontre, c’est surtout grâce au soutien de ses par-
tenaires fondateurs et institutionnels  : le gouvernement du Québec, 
l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), l’Agence 
universitaire de la Francophonie (AUF), le Centre de recherche pour 
le développement international (CRDI), le Haut-Commissariat du 
Canada au Cameroun ainsi que l’Ambassade de France au Cameroun. 

Nous tenons à rendre un hommage tout particulier à notre comité scien-
tifique international dont les membres n’ont ménagé aucun effort pour 
évaluer les centaines de communications qui nous ont été soumises. 
Plusieurs d’entre eux ont présidé des séances thématiques, et la plupart 
ont mis leur expertise au service de la rédaction du présent rapport.  

Une mention spéciale à l’équipe de l’OFÉ qui n’a pas compté ses 
heures, ainsi qu’aux bénévoles de l’Université de Yaoundé II, qui ont 
efficacement œuvré au succès de cette 4e édition. Sans la collaboration 
de cette belle équipe et sans le soutien indéfectible de la vice-rectrice 
aux partenariats communautaires et internationaux de l’Université de 
Montréal, Mme Valérie Amiraux et son équipe, ainsi que l’expertise et 
la générosité de notre conseiller stratégique, Clément Duhaime, l’OFÉ 
n’aurait jamais pu se déployer aussi brillamment au-delà des frontières 
canadiennes. Que toutes et tous trouvent ici l’expression de notre pro-
fonde gratitude. 

Enfin, un sincère merci au doyen Avom, qui a été d’un soutien de tous 
les instants. Ce fut un privilège de collaborer avec lui dans le cadre de 
cet événement d’envergure internationale. Qu’il reçoive ici les sincères 
remerciements de l’ensemble du personnel de l’OFÉ.

À toutes et à tous, nous vous remercions de votre présence à Yaoundé, 
de vos contributions diverses et variées et vous souhaitons une très 
bonne lecture.

Hervé AGBODJAN PRINCE, 
Université de Montréal (Québec, Canada) 

Directeur de l’Observatoire de la Francophonie économique, 
Professeur titulaire, Faculté de droit
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Introduction générale

Hervé Agbodjan Prince1 
(Avec la collaboration des membres  

du comité scientifique)

L’OFÉ est un centre de recherche de calibre international qui pro-
duit des études sur des sujets de francophonie économique. Créé en 
2017 en partenariat avec le gouvernement du Québec, l’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF) et l’Agence universitaire de la 
Francophonie (AUF), l’OFÉ développe des activités de mobilisation, 
de diffusion et de partage des connaissances sur des sujets d’inté-
rêt pour l’espace francophone, en particulier pour les pays d’Afrique 
francophone. Le présent rapport intervient dans ce contexte et rend 
compte des réflexions amorcées et animées par l’Observatoire de la 
Francophonie économique (OFÉ) de l’Université de Montréal à l’occa-
sion de la 4e édition de la Conférence internationale sur la Francophonie 
économique consacrée à « L’avenir des PME francophones sur les mar-
chés mondiaux ». 

Dans ce rapport, l’OFÉ explore les possibilités pour les petites et 
moyennes entreprises (PME) de l’espace francophone d’accéder aux 
marchés mondiaux. Le rapport témoigne des défis à relever, identifie 
les obstacles à surmonter tout en faisant des recommandations sus-
ceptibles d’influencer positivement et durablement le déploiement des 
PME francophones sur l’échiquier international.

1.  Directeur de l’Observatoire de la Francophonie économique (OFÉ), professeur de 
droit, titulaire de la Chaire en gouvernance et droit du commerce international, 
Université de Montréal.
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En raison de sa position géographique, de ses capacités d’accueil et 
de son potentiel économique, c’est le Cameroun qui aura été choisi 
pour accueillir cette 4e édition de la CIFÉ 2024 (1). Dans la même 
veine, le choix de la thématique a été fait en raison des remontées et 
des demandes persistantes en Francophonie d’une réflexion sérieuse 
et profonde sur la question d’accès des PME de l’espace francophone 
aux marchés mondiaux (2). Aussi est-il apparu judicieux aux organi-
sateurs ainsi qu’aux membres du comité scientifique international 
de cette CIFÉ 2024 de proposer des sujets de discussion, des ateliers 
de formation et des espaces de réflexions qui reflètent les préoccupa-
tions exprimées par la variété d’acteurs de l’écosystème entrepreneurial 
francophone et qui favorisent l’émergence de solutions nouvelles, per-
cutantes et déterminantes pour l’avenir (3).

 ► 1.  La place stratégique du Cameroun 
dans l’économie de l’Afrique centrale

La présente édition de la CIFÉ fait suite à celles intervenues au cours 
des dernières années en Afrique du Nord (Rabat, 2020) et de l’Ouest 
(2019 et en 2022). Pour cette 4e édition, l’OFÉ se devait donc de se 
tourner vers l’Afrique centrale afin de se conformer à son principe de 
respecter un certain équilibre géographique dans l’organisation de ses 
activités de rayonnement international. 

Dans cette logique, le Cameroun s’est avéré un choix à la fois judicieux 
et stratégique pour l’Afrique francophone. Affectueusement appelé « le 
continent  », le Cameroun est une Afrique en miniature, qui s’étend 
de l’Afrique centrale à l’Afrique de l’Ouest, avec notamment comme 
voisins le Nigéria au nord-ouest, le Tchad au nord-est, la République 
centrafricaine à l’est, la République du Congo au sud-est, le Gabon au 
sud et la Guinée équatoriale au sud-ouest. Le pays s’étend sur un vaste 
territoire de 475 442 km2 avec une population de plus de 27 millions 
d’habitants.

Malgré sa grande richesse linguistique (environ 280 langues natio-
nales), le Cameroun possède deux langues officielles que sont l’anglais 
et le français. En 2021, 87 % de la population camerounaise se déclarait 
francophone (Statista, 2021). C’est dire l’importance du français pour 
ce pays. De plus, en tant que membre de l’Organisation internationale 
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de la Francophonie (OIF) depuis novembre 1991, le Cameroun parti-
cipe activement à ses activités. La capitale, Yaoundé, où s’est tenue la 
CIFÉ 2024, fait partie des six grandes villes du pays (Douala, Yaoundé, 
Garoua, Bamenda, Bafoussam et Maroua). Il s’agit d’une grande métro-
pole francophone de près de trois millions d’habitants, dont plus de 
60 % se déclarent francophones (Essono, 2016). Le Cameroun possède 
de bonnes garanties logistiques et organisationnelles en plus de présen-
ter des atouts économiques non négligeables.

Depuis quelques années, le pays a engagé des réformes économiques 
ambitieuses particulièrement favorables à l’épanouissement des petites 
et moyennes entreprises. Des réformes susceptibles d’inspirer les autres 
économies de l’espace francophone africain. En effet, l’économie 
camerounaise est la plus diversifiée de la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) dont elle représente 40 % 
du PIB avec, selon la Banque mondiale (2023), une forte concentration 
des activités dans les secteurs secondaire et tertiaire.

Au cours des dernières années, le pays s’est doté d’une Stratégie Nationale 
de Développement (SND 30) dont l’ambition est d’en faire un pays 
émergent à l’horizon 2035. Sa réalisation repose sur plusieurs piliers, 
où le secteur privé se présente comme le moteur de la croissance proje-
tée et de la création des emplois décents. Les efforts du gouvernement 
du Cameroun ont porté sur la priorisation sectorielle, l’accompagne-
ment de la structuration des chaînes de valeur locales, sous-régionales 
et continentales, la promotion du dialogue public-privé, la valorisation 
des formations professionnelles, la création des guichets de finance-
ment spécifiques, etc.

À y voir de près, les trajectoires de développement, les ambitions, les 
diagnostics et les solutions sont quasiment les mêmes d’un pays de 
l’Afrique francophone à un autre. Ainsi, dans une Afrique francophone 
en pleine effervescence, marquée par une explosion démographique qui 
devrait doubler dans presque tous les pays d’ici 2050, dont une majorité 
de jeunes dynamiques, créatifs et de plus en plus connectés au monde, 
le développement du secteur privé est généralement présenté comme 
une solution appropriée pour mieux résoudre les problèmes associés 
au dividende démographique. C’est donc fort opportunément que la 
thématique centrale de la CIFÉ 2024 s’est imposée aux organisateurs.
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 ► 2.  L’accès des PME aux marchés mondiaux : 
un enjeu éminemment francophone 

Comment aborder la question de la transformation de l’écosystème 
entrepreneurial des PME de l’espace francophone, et plus particulière-
ment, de l’amélioration de leur accès aux marchés mondiaux ? La CIFÉ 
2024 s’interroge spécifiquement sur les obstacles/contraintes et surtout 
sur les stratégies à mettre en œuvre par les différents acteurs pour facili-
ter le développement et l’intégration des PME de l’espace francophone 
dans les chaînes de valeur nationales, africaines et mondiales. Elle ambi-
tionne d’identifier les meilleures pratiques pouvant servir de modèle 
afin d’accroître leurs capacités à mieux tirer profit des bienfaits du com-
merce international.

La participation des PME au commerce international améliore leur pro-
ductivité à travers le transfert de technologie, accroît leur performance 
et, corrélativement, permet d’optimiser leur potentiel de croissance et 
de création d’emplois. Qu’il s’agisse des économies développées, émer-
gentes ou en développement, les PME sont les principaux accélérateurs 
de la transformation structurelle et de la croissance. Quels que soient 
la taille, la nature juridique et le secteur d’activité, elles représentent 
selon les statistiques disponibles en moyenne 93 % des entreprises dans 
les pays non-membres de l’OCDE et 95  % dans les pays membres 
de l’OCDE. 

Selon la Banque européenne d’investissement (BEI), 23 millions de 
petites entreprises européennes représentaient 99,8 % des entreprises 
non financières et fournissaient environ deux tiers de tous les emplois 
(BEI, 2022). Au Canada, en 2021, les PME représentent 98,1 % de 
toutes les entreprises comptant des employés (Tam et al., 2022). En 
France, le chiffre monte à 99  %. En Afrique subsaharienne, malgré 
la qualité des statistiques, on compte 44 millions de micros, petites 
et moyennes entreprises, qui offrent 80  % des emplois. Partout, les 
PME constituent l’essentiel de la création d’emplois et contribuent 
de façon importante au développement économique. Parce qu’elles 
créent l’essentiel des emplois, elles doivent bénéficier d’une plus 
grande attention des chercheurs pour en analyser finement les ressorts, 
et des pouvoirs publics, afin d’accroître leurs capacités d’accès aux 
marchés internationaux.
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Dans son rapport annuel publié en 2016, l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) avait démontré l’importance croissante prise par 
les PME dans le commerce mondial. Selon elle, en raison des effets 
cumulés des nouvelles technologies de l’information, dont notamment 
Internet, l’ouverture grandissante des marchés mondiaux, l’apparition 
de nouvelles plateformes commerciales, les PME peuvent devenir des 
acteurs importants et incontournables du commerce mondial. Or, leur 
participation globale au commerce international, notamment pour les 
PME francophones africaines, demeure extrêmement faible.

Une étude menée par le Centre du commerce international (ITC) et 
par la Conférence permanente des chambres consulaires africaines et 
francophones (CPCCAF) a démontré que les PME africaines accèdent 
très difficilement aux marchés internationaux, notamment en raison de 
leur faible productivité, mais également en raison de leur non-confor-
mité aux normes internationales (ITC, 2018). Selon cette même étude, 
«  seuls 9  % des microentreprises vendent leurs produits/services à 
l’étranger, contre 25 % pour les petites entreprises, 35 % pour celles de 
taille moyenne, et 47 % pour les grandes sociétés » (ITC, 2018).

Souvent plus flexibles que les grandes entreprises, les petites entre-
prises sont également des moteurs essentiels de l’innovation. Selon une 
enquête de la Banque européenne d’investissement (BEI) menée en 
2022, la pandémie de COVID-19 a inauguré et accéléré une nouvelle 
ère de numérisation, bénéficiant aux entreprises européennes qui en 
ont profité pour réduire leur retard. Dans le même temps, elles sont de 
plus en plus préoccupées par les effets du changement climatique sur 
leurs activités et la nécessité d’adapter leur processus de production, 
tout en saisissant les opportunités qui y sont associées.

Selon la Banque mondiale (2019), les PME dites formelles représentent 
jusqu’à 40 % du revenu national (PIB) dans les économies émergentes. 
Ce pourcentage serait plus élevé lorsqu’on inclut les PME informelles. 
Elle estime à 600 millions le nombre d’emplois nécessaires d’ici 2030 
pour absorber la main-d’œuvre mondiale croissante, faisant du déve-
loppement des PME une priorité pour de nombreux gouvernements 
dans le monde pour relever ce défi inspirant. En effet, les statistiques 
montrent que dans les marchés émergents, sept emplois officiels sur dix 
créés proviennent des PME. Ces performances sont contrariées par la 
conjoncture mondiale depuis 2020.
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Face à de telles menaces, les gouvernements du monde entier ont fait 
du soutien aux PME une priorité tout au long de la période qu’a duré la 
pandémie de la COVID-19 à travers divers programmes tels que l’aide 
financière directe, les garanties publiques sur les prêts et les allègements 
fiscaux. Toutefois, ce soutien de nature conjoncturelle ne permet pas 
nécessairement aux PME de prospérer sur le long terme et de relever les 
nombreux défis auxquels elles sont confrontées, notamment les pres-
sions exercées pour décarboniser, suivre le rythme de la numérisation, 
recruter les bons talents et surtout s’internationaliser.

Dans ce contexte, l’avènement de la Zone de libre-échange continen-
tale africaine (ZLECAf) ouvre des perspectives nouvelles aux PME 
africaines. La ZLECAf promet d’élargir l’accès des PME aux marchés 
d’exportation régionaux et continentaux. Les PME joueront donc un 
rôle de premier plan dans l’exploitation de toutes les possibilités offertes 
par ce nouvel espace commercial. En effet, le commerce intra-africain 
actuel antérieur à l’entrée en vigueur de la ZLECAf est caractérisé par 
des droits de douane élevés et des barrières non tarifaires étouffantes. 
Celui espéré avec l’avènement de la ZLECAf sera certainement plus 
élevé parce qu’il se réalisera dans un contexte où, toutes choses étant 
égales par ailleurs, 90 % des droits de douane seront supprimés.

Mais au regard des expériences de coopération antérieures, l’élimination 
des barrières non tarifaires sera difficile en raison des faibles capacités 
d’innovation et donc de transformation des PME, ce qui constitue un 
autre défi important à affronter pour leur expansion. Si les moteurs de la 
croissance économique de l’Afrique et la durabilité à long terme des mar-
chés émergents dépendent clairement du potentiel de développement 
efficace du modèle d’entreprise des PME, la PME africaine fait face à 
plusieurs obstacles tels que la mauvaise qualité de l’environnement des 
affaires, un accès difficile au financement, le rationnement d’énergie, une 
faible gouvernance, de faibles compétences et capacités, une représenta-
tion sociale négative, un accès limité à des informations fiables, le soutien 
négligeable des gouvernements, la corruption, sans oublier l’instabilité 
politique permanente dans certains pays, la fragilité de cadres juridiques, 
le manque de coordination, les violences ethniques ou le manque de per-
sonnel qualifié (Bowen et al., 2009 ; Katua, 2014 ; Muriithi, 2017).

Ce bref tour d’horizon explique la pertinence de conduire une réflexion 
pluridisciplinaire et comparée sur la transformation des PME afri-
caines en général et de l’espace francophone en particulier. Dans 
le cadre de cette étude, cette réflexion s’est faite conjointement avec 
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une appréciation critique de leurs difficultés à participer activement 
au commerce international. Cette analyse scientifique ambitionne de 
diagnostiquer la situation managériale de la PME francophone ; de 
proposer des modèles pour appréhender sa transformation adaptative ; 
d’identifier les goulots d’étranglement face à l’enjeu de l’accès aux mar-
chés sous-régionaux, régionaux et internationaux. La mondialisation, 
faite de phases d’ouverture accélérée et de protectionnisme, nécessite 
une capacité d’adaptation des gouvernements pour protéger et stimuler 
les activités des PME. Dans ce contexte en perpétuel mouvement, la 
PME francophone doit se réinventer en s’adaptant, ce qui lui impose de 
s’approprier le nouveau paradigme managérial, fondé sur l’innovation 
dans la recherche de la compétitivité durable. 

 ► 3.  De la pertinence des thématiques 
explorées et de la démarche scientifique

La transformation de la PME de l’espace francophone sera rapide 
et possible si certaines contraintes sont efficacement surmontées. La 
première est relative au management des PME, affecté par un environ-
nement financier, judiciaire, infrastructurel et sécuritaire incertain et 
fragile, ce qui annihile l’incitation et l’esprit entrepreneurial, réduisant 
les activités aux stratégies de suivi. La seconde, de nature structurelle 
ou organisationnelle, réduit les PME africaines à une gestion familiale 
et patriarcale, réduisant leur capacité de modernisation et de transfor-
mation souhaitées. Le fort degré d’informalité amplifie l’inefficacité de 
la gestion commerciale (relations difficiles du dirigeant avec les four-
nisseurs et les clients) et financière (trésorerie déficitaire, endettement 
excessif, risque d’insolvabilité) des PME africaines. Même si la liste 
de contraintes n’est pas suffisamment exhaustive, ces dernières handi-
capent la capacité des PME à explorer les opportunités qu’offrent les 
marchés internationaux. 

La CIFÉ 2024 offre une occasion féconde de rassembler de nombreux 
acteurs venant du monde politique, de l’entreprise, de la finance, de la 
recherche, pour croiser les regards et les expériences afin d’envisager de 
nouveaux possibles facilitant la transformation de la structure des PME 
et les projeter sans complexe vers la quête de nouveaux marchés. La 
Conférence fut un espace de réflexion collective, à la fois rétrospective 
et prospective sur les capacités de développement des PME, notam-
ment à partir des dernières recommandations relatives à ces questions 
partagées lors de la précédente Conférence. La CIFÉ 2024 aura été 
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un moment important de confrontation, d’enrichissement mutuel et 
de partage, mais aussi celui de la fertilisation des idées, des méthodes, 
des pratiques, des savoirs et savoir-faire. De par son caractère inter-
disciplinaire, elle croise les regards d’économistes, de gestionnaires, de 
sociologues, d’anthropologues, de politologues et de juristes, d’hommes 
et femmes d’affaires, d’acteurs des milieux économiques et sociocultu-
rels sur l’émergence et les évolutions de l’écosystème entrepreneurial 
en Afrique francophone. Il est ici question, sous l’égide des facteurs 
contextuels, d’appréhender la PME et l’entrepreneuriat en lien avec le 
territoire, dans une perspective visant à favoriser la participation inclu-
sive des PME de l’espace francophone à l’échange mondial. 

Sans prétendre à l’exhaustivité, et profitant de l’enrichissement 
qu’offrent la pluridisciplinarité et la diversité des champs couverts par 
les études sur les PME, le comité scientifique international a misé sur 
sept thématiques principales, à savoir : 1) la compréhension de l’éco-
système des PME de l’espace francophone ; 2) les politiques publiques 
dans les efforts d’internationalisation des PME ; 3)  financements et 
investissements privés dans un contexte mondialisé ; 4)  inclusion et 
insertion professionnelles par l’entrepreneuriat ; 5)  développement 
durable et responsabilité sociale des entreprises ; 6) commerce électro-
nique et intelligence artificielle ; 7) accès aux marchés internationaux et 
chaînes de valeur.

Ces thématiques déclinées en sous-thématiques et animées par des 
experts venus de plus d’une vingtaine de pays francophones sont com-
plétées d’une part par trois plénières : 1) « Internationalisation des PME 
en francophonie  : approches croisées  » ; 2)  « Étudiant-entrepreneur  : 
cultiver l’esprit d’entreprise » ; 3) « Catalyser la croissance  : stratégies 
et bonnes pratiques des agences de promotion des PME », et quatre 
tables rondes consacrées à : 1) « Diplomatie économique en francopho-
nie : approches multilatérales et bilatérales » ; 2) « Accès au financement 
pour l’entrepreneuriat féminin : cas du Cameroun » ; 3) « Jeunes entre-
preneurs : défis et perspectives francophones » ; 4) « L’avenir des Instituts 
privés d’enseignement supérieur (IPES) - création du capital humain au 
service de la PME  ». D’autre part, elles sont rendues complètes par 
trois ateliers de formation portant sur : 1) « Démarrer son entreprise » ; 
2) « Créer une jeune chambre de commerce : meilleures pratiques et 
vecteurs de succès » ; 3) « Exigences en matière de normalisation et de 
certification au Cameroun et dans la région CEMAC », et un « Salon 
des jeunes entrepreneurs ».
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Le présent rapport fait la synthèse de l’ensemble de ces différentes 
activités qui mêlent approche théorique, pratique et expérientielle, 
permettant ainsi de mettre en exergue les multiples dimensions des 
problématiques liées à l’accès aux marchés mondiaux des PME de 
l’espace francophone.

Vous trouverez dans le présent rapport des recommandations qui éma-
nent des activités et discussions ayant eu cours lors de la CIFÉ 2024, 
notamment des propositions pertinentes, des stratégies innovantes ainsi 
que des approches originales susceptibles de favoriser la participation 
inclusive des PME de l’espace francophone au commerce mondial. 
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NKOA, maître de conférences, Sciences économiques, Université de 
Yaoundé II (Cameroun), Souleymane Yacin OUEDRAOGO, docto-
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 ► Résumé
Les petites et moyennes entreprises (PME) constituent le moteur prin-
cipal de la croissance économique et de la création d’emplois dans la 
plupart des pays. Cependant, l’environnement dans lequel évoluent ces 
entreprises, souvent désigné comme l’écosystème des PME, présente de 
nombreuses défaillances qui freinent leur développement et limitent 
leur contribution à la prospérité économique.

Comment comprendre l’écosystème des PME dans l’espace franco-
phone ? Plus spécifiquement, quels sont les enjeux et les perspectives de 
l’économie informelle en contexte francophone et quels sont les enjeux 
socioculturels et stratégiques pour les PME africaines ? Ce questionne-
ment marque la trame du premier thème de ces assises, qui a connu 
des contributions croisées abordant des méthodologies diverses. Deux 
temps forts ont été nécessaires pour examiner l’écosystème des PME en 
espace francophone. En premier lieu, les questions abordées concernent 
les activités informelles et l’insertion socioéconomique des jeunes en 
milieu urbain, les effets de la pauvreté énergétique sur l’économie infor-
melle dans les pays en développement, l’informalité, la jeunesse et le 
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genre, le droit et la restructuration des PME, les caractéristiques de la 
confiance en ligne dans le secteur informel. En second lieu, les problé-
matiques abordées gravitent autour de l’intelligence économique, du 
rôle du dividende démographique, de l’incidence des réseaux sociaux, 
des droits de l’homme en tant qu’une opportunité de compétitivité 
des PME et du développement de la notion de performance dans le 
domaine créatif et culturel.

Au regard de la transversalité de ce thème qui regroupe la quasi-totalité 
des Humanités, l’approche méthodologique est à la fois quantitative et 
qualitative. Sur le plan quantitatif, plusieurs modèles économétriques 
sont mobilisés en vue de tester les hypothèses postulées à l’aide des 
techniques d’estimation variées. Sur le plan qualitatif, des modèles de 
choix discrets (Probit) ont été estimés, des analyses documentaires ont 
été dressées, des études de terrain ont été réalisées, des entretiens ont été 
conduits et des questionnaires administrés ont permis de recueillir l’in-
formation recherchée, les techniques d’analyse indiquées étant usitées.

Au terme des analyses se dégagent les résultats majeurs suivants : (i) le 
développement des PME africaines dépend de leur capacité à apprivoiser 
leur écosystème ; (ii) l’économie informelle dans l’espace francophone 
est un enjeu socioéconomique majeur et se projette sous plusieurs pers-
pectives ; (iii) plus spécifiquement, les PME africaines font face à des 
défis socioculturels et stratégiques pour leur croissance.

 ► Introduction
Quelle que soit sa taille, très petite, petite, moyenne et grande, toute 
entreprise naît, grandit et meurt lorsqu’elle n’a pas su résister à la 
concurrence, mais renaît lorsqu’elle a apprivoisé son environnement. 
Au regard de ces grandes phases de son cycle de vie, l’entreprise se nour-
rit et est en étroite relation avec une réalité dichotomique  : vivre ou 
disparaître. Cette perspective binaire lui est imposée par son écosystème 
(Fadili et Ilahiane, 2022), qui peut lui être favorable lorsqu’elle vit, 
ou défavorable lorsqu’elle disparaît. En d’autres termes, comprendre 
l’écosystème d’une firme est une entreprise hautement opportune, 
notamment dans un contexte dominé par l’incertitude et les chocs exo-
gènes de toute nature, leur ampleur et la violence avec laquelle ils se 
manifestent étant souvent dévastatrices pour les petites et moyennes 
entreprises (PME) notamment.
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De manière assez spécifique, la réalité d’une PME est tout autre. 
Génératrices d’emploi (Berthier et Parent, 1994 ; Boccara, 1998), les 
PME sont un puissant moteur de la croissance économique (Belze et 
Gauthier, 2000 ; Dietsch et Mahieux, 2014 ; Marco, 1997 ; Sahut et al., 
2019), elles contribuent au développement social et local (Ajzen et al., 
2016 ; Ferguène, 2004 ; Joyal et Deshaies, 1996 ; Martin, 1986), trans-
forment et innovent (Leghima et Djema, 2014 ; Le Roy et Torrès, 2001 ; 
Safoulanitou et al., 2013) puis encouragent la compétitivité (Boquet et 
al., 2009 ; Dufourcq, 2014 ; Mendel et Bardet, 2009 ; Merzouk, 2009). 
Les PME sont donc un facteur de dynamisme économique. Pourtant, 
ces entités font face à plusieurs défis, l’un des plus importants étant la 
compréhension de leur écosystème.

L’écosystème des PME fait référence à l’environnement dans lequel les 
petites et moyennes entreprises évoluent, comprenant les partenaires, 
les fournisseurs, les clients, les concurrents, les institutions financières, 
les organismes gouvernementaux, les institutions d’enseignement et de 
recherche, les médias et la société civile, entre autres (Gueguen, 2020 ; 
Mamouni et Skouri, 2023). Cet écosystème joue un rôle crucial dans 
le succès et la croissance des PME. Il permet de créer un environne-
ment favorable à l’entrepreneuriat, de soutenir le développement et la 
croissance des PME, de promouvoir l’innovation et la diffusion des 
technologies, de favoriser l’accès aux marchés et à l’internationalisation 
et de renforcer les liens entre les PME et les grandes entreprises. Mais 
ces effets sont sensibles au temps et à l’espace.

Dans le contexte africain, d’autres éléments spécifiques sont à tenir en 
compte dans la caractérisation de l’écosystème des PME, entre autres 
la culture (Bahri Korbi, 2021 ; El Abboubi et al., 2022 ; Thurik et 
Dejardin, 2012), la magie (Biwolé-Fouda et Tedongmo Teko, 2020 ; 
Dzaka et Milandou, 1994 ; Kamdem et Tedongmo Teko, 2015 ; 
Massing, 2022 ; Ntep, 2010) et les croyances (Boissin et al., 2008 ; El 
Abboubi et al., 2022 ; Hireche et Douidi, 2016 ; Mvele et Sangue Fotso, 
2021 ; Ratsimbazafy et Ranaivoarisoa, 2015 ; Tossan et Chebbi, 2014).

Tout d’abord, la culture et l’entrepreneuriat sont étroitement liés, car la 
culture d’un pays ou d’une communauté peut avoir un effet significatif 
sur la façon dont les individus perçoivent l’entrepreneuriat, prennent 
des risques et créent des entreprises. Par exemple, certaines cultures 
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peuvent valoriser davantage la prise de risque et l’innovation, tandis 
que d’autres peuvent favoriser la sécurité et la stabilité. En général, la 
culture influence l’entrepreneuriat à travers les valeurs culturelles, les 
normes sociales et les institutions culturelles. 

Ensuite, le monde de l’entrepreneuriat, souvent associé à la rationalité, 
au pragmatisme et à la prise de risque calculée, peut sembler bien éloigné 
de l’univers de la magie, empreint de mystère, d’illusion et de créativité 
débridée. Pourtant, à y regarder de plus près, des liens surprenants se 
tissent entre ces deux domaines, révélant des facettes inattendues et 
prometteuses pour les entrepreneurs (Dzaka et Milandou, 1994). La 
pratique de la magie offre un arsenal d’outils puissants pour captiver 
l’attention, susciter l’émerveillement et créer un lien émotionnel fort 
avec le public. Les entrepreneurs peuvent s’inspirer des techniques des 
magiciens (présentation captivante, marketing engageant et fidélisation 
du client).

Aussi, les croyances, qu’elles soient religieuses, philosophiques ou 
personnelles, jouent un rôle crucial et parfois méconnu dans le par-
cours et la réussite des entrepreneurs. Tout d’abord, les croyances sont 
perçues comme source de motivation et de persévérance. En effet, de 
fortes convictions personnelles peuvent servir de puissants moteurs 
pour les entrepreneurs. La foi en un projet, en une mission ou en un 
idéal supérieur peut insuffler la motivation nécessaire pour surmonter 
les obstacles, persévérer face aux échecs et maintenir le cap sur le long 
terme. Ensuite, les croyances peuvent influencer significativement les 
décisions et les actions. Ceci s’observe du point de vue des décisions 
stratégiques, des choix opérationnels et des interactions avec les parties 
prenantes, ce qui conditionne le succès, qui peut être individuel ou 
collectif (Delorme et Lapoutte, 2019 ; Gaillard, 2021 ; Gning, 2019 ; 
Hireche et Douidi, 2016).

L’écosystème des PME est donc riche d’enseignements, d’enjeux et de 
perspectives. Ces caractéristiques justifient le questionnement suivant 
en espace francophone : comment comprendre l’écosystème des PME 
dans l’espace francophone ? Quels sont les enjeux et les perspectives de 
l’économie informelle en contexte francophone ? Quels sont les enjeux 
socioculturels et stratégiques pour les PME africaines ?
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Un tel questionnement a un double intérêt. En premier lieu, sur le 
plan théorique, il permet de renouveler l’analyse des facteurs influen-
çant l’écosystème des PME, de contextualiser l’analyse selon les facteurs 
spécifiques observés dans l’espace francophone et de valider la possi-
bilité d’explorer de nouveaux déterminants de la performance globale 
des PME, ce qui est une véritable valeur ajoutée dans la littérature. En 
second lieu, sur le plan opérationnel, l’analyse se présente comme un 
laboratoire qui propose des recommandations issues des enseignements 
d’une vision croisée et multidisciplinaire, ce qui enrichit la compréhen-
sion de la notion de PME en général, de celle de son écosystème et de 
celle des conditions favorables à son expansion.

L’objectif général de cette thématique est d’explorer l’écosystème des 
PME dans l’espace francophone. Plus précisément, il s’agit de déga-
ger les enjeux et les perspectives de l’économie informelle en contexte 
francophone, puis d’identifier et d’analyser spécifiquement les enjeux 
socioculturels et stratégiques pour les PME africaines.

À la suite de cette introduction, le présent document est organisé 
comme suit : la section 1 analyse les enjeux et les perspectives de l’éco-
nomie informelle en contexte francophone ; la section 2 met en exergue 
et de manière spécifique les enjeux socioculturels et stratégiques pour 
les PME africaines. Quelques recommandations de politiques écono-
miques sont consignées à la conclusion.

 ► 1.  Économie informelle en contexte 
francophone : enjeux et perspectives

L’économie informelle joue un rôle important dans de nombreux pays 
francophones, représentant une part significative de l’activité écono-
mique.  Elle englobe les activités de production, de distribution et de 
services qui échappent au contrôle et à la réglementation de l’État.  Si 
l’économie informelle peut offrir des avantages en termes de flexibilité 
et de création d’emplois, elle présente également des défis considérables. 
Identifier les enjeux et dresser des perspectives de l’économie informelle 
en contexte francophone commande que l’on examine la transversalité 
des activités informelles (1.1) en mettant un accent particulier sur des 
caractéristiques écosystémiques relatives à la confiance et au droit (1.2).
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1.1  Transversalité des activités informelles  
au sein de la PME africaine

Dresser une analyse pertinente et profonde de la PME africaine néces-
site que l’on adopte une posture transversale, qui recommande d’utiliser 
deux approches. La première, instrumentale, apprécie les effets des 
PME informelles sur les conditions économiques (1.1.1). La seconde, 
intrinsèque, s’intéresse à la dynamique interne des PME à travers les 
mutations de leur écosystème (1.1.2).

1.1.1  L’approche instrumentale de l’économie informelle : 
effets sur l’emploi, le genre et la jeunesse

L’économie informelle, qui regroupe les activités économiques non 
réglementées et non déclarées, représente une part importante de l’acti-
vité économique dans de nombreux pays, en particulier dans les pays en 
développement. Si l’économie informelle peut présenter certains avan-
tages, elle comporte également des effets négatifs importants qu’il ne 
faut pas négliger. Les effets positifs potentiels de l’économie informelle 
sont entre autres la création d’emplois, la flexibilité et l’adaptation, 
l’innovation et l’entrepreneuriat, l’inclusion sociale et la réponse aux 
besoins de base. Par contre, les effets négatifs potentiels de l’économie 
informelle couvrent la perte de recettes fiscales, la précarité de l’emploi, 
la concurrence déloyale, le manque de transparence, la difficulté d’accès 
au financement et aux services et l’entrave à la croissance économique 
à long terme. 

En liaison spécifique avec l’emploi, le genre et la jeunesse, deux princi-
pales orientations sont possibles. La première aborde la problématique 
des activités informelles et de l’insertion socioéconomiques des jeunes 
en milieu urbain, et la seconde l’étudie suivant une approche transver-
sale des liens entre PME, informalité, jeunesse et genre.

La première problématique est examinée en contexte ivoirien, où les 
activités informelles connaissent une dynamique progressive exponen-
tielle dans le processus de développement socioéconomique durable. 
Dans ce pays, l’employabilité des jeunes est presque exclusivement 
informelle, car 93,6  % des emplois proviennent des activités infor-
melles (Institut National de la Statistique, 2016). Ce secteur contribue 
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à plus de 40 % du PIB et participe à la réduction de la pauvreté par la 
création d’emplois. L’explosion des activités informelles dans le pays se 
perçoit à travers la ville d’Abidjan où se concentrent 74 % des emplois. 
Sur le plan empirique, une enquête de terrain a été menée dans les villes 
de Daloa, Man et San Pedro. Pour ce faire, des observations directes de 
terrain, des entretiens semi-directifs et un questionnaire adressé à 900 
acteurs informels, soit 300 par ville, ont permis de répertorier 6 388 
activités informelles réparties comme suit : 2 484 activités informelles 
à Daloa, 1 720 à Man et 2 184 à San Pedro et dominées par les com-
merces et les services. La répartition spatiale de ces activités a révélé 
des disparités et une concentration autour de la voirie dans les villes 
étudiées. Cette étude a indiqué plusieurs profils sociodémographiques 
et économiques des acteurs et des modes d’organisation et de fonction-
nement typiques à ce secteur. En dépit des avantages socioéconomiques 
que présentent les activités, celles-ci sont source de nombreux dysfonc-
tionnements organisationnels.

La seconde problématique est explorée en contexte gabonais, où le sec-
teur privé est le moteur de la croissance économique et, par conséquent, 
de la réduction de la pauvreté. Son développement constitue un enjeu 
majeur dans les pays en développement et les pays en transition qui 
ont souvent hérité d’un secteur public hypertrophié. En Afrique fran-
cophone, le secteur privé tarde cependant à tirer des bénéfices de la 
mondialisation du fait des obstacles rencontrés tels que l’informalité 
(Rahman et al., 2017). Sans compter que les femmes et les jeunes sont 
fortement impliqués dans ce secteur de l’économie. Ainsi, mettre en 
lumière les leviers à actionner afin d’améliorer l’accès des PME gabo-
naises aux échanges mondiaux est une question fondamentale. Pour 
y parvenir, en prenant appui sur le modèle de Johanson et Vahlne 
(1990), la technique de la méthode des moments généralisés est utilisée 
pour identifier les facteurs d’internationalisation des PME gabonaises 
aux marchés mondiaux. Il en ressort globalement que le poids du sec-
teur privé (hors entreprises étrangères) dans l’économie, notamment 
en termes de nombre d’entreprises, d’investissement et d’emplois est 
mal évalué, ce qui ne facilite pas l’élaboration et la mise en œuvre 
de politiques adéquates de son renforcement, et par conséquent, de 
son internationalisation.
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1.1.2  L’approche intrinsèque de l’économie informelle : 
le rôle de la pauvreté énergétique

L’économie informelle1 évolue selon une dynamique qui dépend de 
plusieurs déterminants. Selon Igudia et al. (2016), les déterminants 
de l’économie informelle en contexte africain sont entre autres le chô-
mage, le besoin d’être autonome ou indépendant, la corruption des 
fonctionnaires ou des agences gouvernementales, le désir des partici-
pants de payer moins d’impôts et le besoin de survie des participants. 
Dans cette analyse, les effets de la pauvreté énergétique ont été plus ou 
moins négligés. 

Dans cet ordre d’idées, Basbay et al. (2016) montrent que sur le plan 
global, l’intensité énergétique est liée à la taille du secteur informel, 
fournissant des preuves empiriques réelles de la présence d’une forte 
intensité de main-d’œuvre et d’une faible intensité de capital dans 
l’économie informelle. Ningaye et Ketu (2023) constatent que le déve-
loppement des infrastructures, notamment d’électricité, réduit la taille 
relative de l’économie souterraine dans les pays africains. 

Les pays en développement (PED) sont particulièrement touchés par 
la persistance de deux phénomènes, à savoir : la pauvreté énergétique 
et l’informalité. La littérature qui présente les enjeux de la pauvreté 
énergétique est limitée, ce qui constitue entre autres la contribution de 
ce travail. La contribution de ce travail est triple. D’abord, cette étude 
est la première du genre qui intègre la pauvreté énergétique comme 
un facteur et indicateur pertinent et moderne de l’informalité. Car 
la littérature existante, à notre connaissance, s’est limitée davantage 
sur l’analyse des effets des infrastructures, des TIC et des ressources 
naturelles comme déterminants pertinents de l’informalité (Blanton et 
Peksen, 2021 ; Ndoya et al., 2023 ; Ningaye et Ketu, 2023). Ensuite, 
nous prenons en compte un échantillon large de pays en développe-
ment, car les pays en développement sont particulièrement touchés par 
l’émergence de ces deux phénomènes. Enfin, elle montre son carac-
tère polysémique, dont la prise en compte des indices désagrégés et 
de mesures alternatives de l’informalité et de la pauvreté énergétique 
permet d’en saisir la complexité. Elle prend également en compte des 
spécificités propres aux pays en développement. Ceci permet donc de 
formuler des recommandations de politiques économiques pertinentes 

1.  L’expression économie informelle est née en 1971, de Keith Hart.
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et ciblées. L’objectif de cet article, qui en constitue son originalité, est 
donc d’examiner l’effet de la pauvreté énergétique sur l’économie infor-
melle dans les PED.

Deux principaux enseignements ressortent de l’analyse de l’association 
entre la pauvreté énergétique et l’économie informelle dans les pays 
en développement.

Premièrement, la pauvreté énergétique accroît l’informalité dans les 
pays en développement. Autrement dit, le pourcentage de la popu-
lation ayant accès à l’électricité réduit l’étendue de l’informalité. En 
effet, l’accès de la population à l’électricité réduit les coûts des entre-
prises et encourage les entrepreneurs qui évoluent dans l’informalité à 
faire migrer leur structure vers des normes reconnues. Le respect de ces 
normes permet à ces entreprises de bénéficier de certains avantages tels 
que les subventions accordées par le gouvernement. Cette analyse corro-
bore la pensée selon laquelle l’accès et l’utilisation des énergies peuvent 
être une occasion pour les entrepreneurs de produire et de conserver les 
aliments. En outre, l’accès à une source d’énergie efficace entraîne la 
réduction des coûts de production et l’accroissement de la productivité. 
Ainsi, les entreprises ayant accès à une source d’énergie efficace et fiable 
seront plus compétitives sur le marché, ce qui va les pousser à se forma-
liser pour bénéficier des incitations publiques et mieux développer leur 
activité (Ningaye et Ketu, 2023 ; Pondie et al., 2023).

Deuxièmement, l’analyse reste robuste avec la considération des indices 
désagrégés de la pauvreté énergétique et des mesures alternatives. En 
utilisant l’emploi informel comme mesure alternative de l’informa-
lité comme chez Nguimkeu et Okou (2021) et Ndoya et al. (2023), 
la relation préalablement établie demeure stable. L’accès à l’électricité 
contribue plus à la réduction de l’emploi informel des femmes que celui 
des hommes. Dans de nombreux pays en développement, l’électricité 
est souvent rare ou non disponible dans les zones rurales où les femmes 
travaillent souvent dans l’agriculture et les entreprises informelles. Les 
femmes qui travaillent dans des entreprises informelles, telles que la 
production artisanale, la transformation des aliments, la couture ou la 
coiffure, ont souvent besoin d’électricité pour fonctionner efficacement 
et pour rivaliser avec les entreprises formelles. En fournissant un accès 
fiable à l’électricité, les femmes peuvent être mieux en mesure de déve-
lopper leurs entreprises, de fournir des produits et services de qualité 
supérieure, d’atteindre de nouveaux clients et de créer des emplois pour 
d’autres femmes.
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1.2  Les facteurs non conventionnels 
de l’écosystème des PME africaines :  
la confiance et le juridisme

L’écosystème des PME n’est pas statique et semble ne pas avoir de 
limites officielles. En d’autres termes, l’environnement des PME est 
influencé tant par des aspects physiques, psychologiques et juridiques. 
Dans ce contexte, s’appesantir de manière spécifique sur la confiance et 
le droit est une initiative pertinente.

1.2.1  La confiance, un facteur de viabilité  
des PME en Afrique 

Comment peut-on caractériser la notion de confiance vis-à-vis des 
PME informelles exerçant leurs activités en ligne ? En effet, bien 
qu’étant devenu la pierre angulaire des échanges, et donc une nouvelle 
source d’opportunités pour les entreprises qui s’y aventurent y com-
pris les PME, le commerce électronique, qui depuis quelque temps 
déjà, ne cesse de gagner du terrain, attirant de plus en plus d’audience 
(Larouer, 2021), connaît un certain nombre d’obstacles qui empêchent 
sa pleine expansion (la familiarité avec l’outil Internet, la culture de 
l’achat en ligne, risque inhérent au contexte, l’absence de relations 
humaines, la virtualité du produit, une vulnérabilité plus grande du 
consommateur quant à l’usage des informations qu’il divulgue et une 
cybercriminalité accrue). 

À ces obstacles sont associées de nombreuses conséquences, notamment 
la baisse ou la diminution de la valeur perçue, la fidélité cognitive, affec-
tive et conative, la fréquence des visites, l’anxiété, les pertes d’argent et 
la diminution du PIB, comme le montre l’éditeur en ligne McAfee en 
2021, avec un coût de plus de 1 % du produit intérieur brut (PIB) 
mondial, soit plus de 1000 milliards de dollars perdus en 2021, suivant 
la « crise de confiance » des internautes en général et des cyberconsom-
mateurs en particulier.

Face à cette situation, plusieurs auteurs se sont penchés sur la ques-
tion de confiance en ligne afin d’apporter aux entreprises des solutions 
adéquates, en étudiant les comportements des internautes vis-à-vis des 
marchands Internet (Chen et al., 2002 ; Elliott et Speck, 2005). On 
entend par confiance en ligne l’ensemble des « croyances et [l]es pré-
somptions du consommateur que les transactions électroniques vont 
se dérouler avec respect des engagements annoncés de la part de l’autre 
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partie de l’échange sans aucun opportunisme de sa part  » (Lakhlili, 
2018, p. 191). En se basant sur ces croyances, les auteurs vont s’ap-
puyer principalement sur l’étude des déterminants, des antécédents, 
des conséquences, des caractéristiques et de la mesure de la confiance 
en ligne, afin de l’expliquer. Concernant les caractéristiques qui nous 
intéressent dans cette recherche, elles sont tant individuelles que contex-
tuelles, liées au marchand ou aux tiers, fonctionnelles ou relationnelles 
(Chouk et Perrien, 2004 ; Toufaily et al., 2010).

Sur le plan conceptuel, deux types de confiance sont établis, à savoir la 
confiance comme un construit psychologique et la confiance comme 
un construit comportemental. Ces deux types semblent bien mesurer 
les attitudes des internautes dans le secteur informel (de la perception à 
l’action). Sur le plan empirique, il ressort d’une approche exploratoire 
que deux caractéristiques jouent un rôle essentiel comme déterminants 
de la confiance dans le secteur informel  : les caractéristiques liées au 
marchand Internet (réputation numérique) et les caractéristiques liées 
au contexte (risque perçu et présence physique du vendeur, qui est une 
nouvelle variable de cette catégorisation).

1.2.2  Perspectives juridiques des PME africaines :  
cas des PME camerounaises

La restructuration d’une petite et moyenne entreprise (PME) peut être 
un processus complexe et difficile, qui implique souvent des considéra-
tions et des implications juridiques (Berthier et Parent, 1994 ; Huchet, 
2006). Comprendre le cadre juridique et les procédures entourant la res-
tructuration des PME est essentiel pour les propriétaires d’entreprises et 
les personnes impliquées dans le processus de restructuration. Les prin-
cipaux aspects juridiques de la restructuration des PME consistent à 
identifier le processus de restructuration, protéger les droits des parties 
prenantes, gérer et négocier le rééchelonnement de la dette, procéder à 
une évaluation et à une vente des actifs, prendre en compte les considé-
rations relatives au droit du travail, intégrer les différentes implications 
fiscales et prendre en compte le respect de l’environnement.

Les aspects juridiques de la restructuration d’une PME requièrent 
une connaissance approfondie des lois, des règlements et des procé-
dures applicables. Les professionnels du droit jouent un rôle crucial en 
guidant les PME tout au long du processus de restructuration, en pro-
tégeant les droits des parties prenantes, en garantissant la conformité et 
en maximisant les chances de réussite.
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Au Cameroun, bien que les PME constituent près de 70 % des entre-
prises formelles, la réglementation qui régit leurs activités de manière 
globale reste sujette à des insuffisances. Dans un contexte de mondia-
lisation accélérée et tractée par le numérique et la transfrontalité, le 
droit doit être mis en question quant à son apport dans « l’avenir des 
PME francophones, notamment africaines, sur les marchés mondiaux » 
face aux PME des pays industrialisés. Si le législateur partout ailleurs et 
aussi en Afrique noire francophone n’est pas garant de la réception de la 
norme qu’il édicte, ses choix peuvent se présenter comme des socles d’ef-
fectivité et d’efficacité. La présente réflexion se propose d’interroger les 
apports et les limites du droit applicable à la PME au Cameroun quant 
aux leviers de leur restructuration en vue de leur mise à niveau dans la 
compétition économique qui se densifie aussi bien avec l’avènement de 
nouveaux défis comme la ZLECAf, que les chantiers anciens comme les 
relations économiques avec l’Europe, l’Amérique ou la Chine.

En substance, le constat qui se dégage au Cameroun révèle d’une part 
de la prise en compte clairement perceptible par le législateur de la place 
de la restructuration et de la mise à niveau des entreprises dans les règles 
de droit économique. Les lois et règlements camerounais ont su saisir 
les spécificités des règles pouvant permettre aux PME de se structurer 
et même de se restructurer en vue de leur mise à niveau pour affronter 
la compétition des marchés extérieurs. Cependant, une analyse pous-
sée fait ressortir d’une part un déficit de tout un ensemble de normes 
pouvant aider le déploiement des PME et d’autre part, une application 
peu effective des mesures légalement prévues et susceptibles de soutenir 
plus efficacement la mise à niveau des PME en vue de les rendre com-
pétitives en interne comme à l’international. L’évidence de la carence 
de la règle de droit appuyant la mise à niveau des PME camerounaises 
est d’autant plus perceptible tant elle est loin de s’aligner sur les critères 
retenus. En effet, il est difficile d’établir que le droit camerounais en 
son état actuel a : un impact sur les PME qui soit mesuré et qui assure 
un juste équilibre entre l’objectif et le coût de développement/déploie-
ment ; très peu de contraintes inutiles aux PME ; un contenu qui est 
clairement défini et réellement annoncé aux parties concernées ; des 
obligations comprises par la majorité des PME à tel enseigne qu’elles 
savent à quoi s’attendre, y compris de la part des instances chargées 
de la faire respecter ; des dispositions qui, lorsqu’elles sont nouvelles, 
s’avèrent compatibles avec celles qui sont en vigueur et inversement, 
c’est-à-dire que les anciennes se conforment aux nouvelles ; des exi-
gences adossées à la réalité vécue par les promoteurs de PME.
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 ► 2.  Enjeux socioculturels et stratégiques 
pour les PME africaines

De manière spécifique, les enjeux des PME africaines sont multiples et 
épousent plusieurs dimensions. Sans prétendre à l’exhaustivité, ils sont 
d’ordre politique, économique, institutionnel, anthropologique, socio-
culturel et stratégique. Toutefois, la littérature, dans ses renouvellements 
permanents, relève avec véhémence la stratégie de réseautage des PME 
africaines comme une option gagnante (2.1), les spécificités spatiales 
des écosystèmes étant un facteur significatif de leur performance (2.2).

2.1  La stratégie de réseautage des PME africaines, 
une option gagnante

La mise en réseau des PME est une stratégie de développement à moyen 
et long termes. Le maillage dans le réseau s’explique par plusieurs 
facteurs. Ici, nous privilégions le niveau de numérisation avec une inci-
dence sur les institutions politiques (2.1.1), facteur de compétitivité 
des PME (2.1.2).

2.1.1  Numérisation, bien-être et qualité des institutions 
politiques en Afrique

La numérisation des PME désigne l’intégration des technologies 
numériques dans tous les aspects de leurs activités, afin d’optimiser 
leurs processus, d’améliorer l’expérience client et de saisir de nouvelles 
opportunités de croissance. Cette transformation numérique est deve-
nue un enjeu crucial pour les PME dans un monde de plus en plus 
connecté et concurrentiel. En Afrique, les effets de la numérisation des 
PME peuvent concerner l’amélioration de la productivité et des pro-
cessus internes, le renforcement de la relation client, le développement 
de nouveaux produits et services, l’accroissement de la visibilité et de la 
notoriété, l’accès à de nouveaux marchés, l’amélioration de la prise de 
décision, le gain de temps et de ressources, etc.

Ces occasions favorables générées par la numérisation font face à 
quelques défis majeurs. En premier lieu, on peut relever le manque de 
compétences et de ressources. En effet, les PME peuvent avoir des diffi-
cultés à trouver les compétences internes nécessaires pour mener à bien 
leur transformation numérique et à investir dans les outils adéquats. 
En second lieu survient un accompagnement insuffisant. Ici, l’accès 
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à des conseils et à des formations adaptées aux besoins spécifiques des 
PME en matière de numérisation peut être limité. Il y a également 
la fréquence des changements organisationnels. En effet, la numéri-
sation implique souvent une transformation des processus internes 
et des modes de travail, ce qui peut provoquer des résistances au sein 
de l’entreprise.

De manière assez spécifique pour l’Afrique, les réseaux sociaux 
influencent significativement l’environnement économique et poli-
tique. En lien avec l’environnement économique, les réseaux sociaux 
améliorent le bien-être économique. Pour ce qui est de l’environne-
ment politique, les réseaux sociaux transmettent la satisfaction vis-à-vis 
de la démocratie en Afrique. En effet, la démocratie, « méta-institu-
tion » au sens de Rodrik (2000), renforce et est favorable à la promotion 
des droits de la personne, qui à leur tour se présentent comme une 
opportunité et un facteur de compétitivité des PME africaines. C’est 
dans cette problématique que la communication intitulée Droit de 
l’Homme  : opportunité et compétitivité des PME, s’insère. Sur le plan 
macroéconomique, certaines études ont montré que l’accroissement du 
PIB renforce significativement la démocratisation de l’environnement 
politique dans un pays (Acemoglu et al., 2009). En revanche, Wagner 
et al. (2009) prouvent plutôt le contraire. Sur le plan microécono-
mique, le débat n’est pas également tranché. Bratton et Mattes (2001) 
montrent que l’amélioration des conditions de vie actuelles des citoyens 
augmente significativement leur satisfaction à l’égard de la démocratie.

L’analyse porte sur un échantillon de 35 590 personnes vivant dans 
34 pays africains, issu des données d’Afrobarometer de 2019. En s’ins-
pirant de la littérature, les résultats économétriques, obtenus à l’aide 
d’un modèle Probit ordonné avec une variable endogène, révèlent que 
le fait de suivre les informations via les réseaux sociaux réduit significa-
tivement la satisfaction à l’égard de la démocratie. Aussi, les personnes 
ayant un niveau élevé de bien-être économique objectif ou subjectif ont 
moins de chances d’éprouver une satisfaction vis-à-vis de la démocratie.

2.1.2  Institutions politiques et compétitivité  
des PME en Afrique

Les institutions politiques jouent un rôle déterminant dans la création 
d’un environnement favorable à la croissance et à la compétitivité des 
PME. En effet, la mise en place de politiques publiques adéquates peut 
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stimuler l’entrepreneuriat, faciliter l’accès au financement, encourager 
l’innovation et promouvoir l’intégration des PME dans les chaînes de 
valeur mondiales. Un bon environnement institutionnel favorise la sta-
bilité politique et économique, l’État de droit, des politiques fiscales 
incitatives, des réglementations simplifiées, un accès amélioré au finan-
cement, un soutien à l’innovation, des infrastructures de qualité, un 
bon niveau d’éducation et de formation. Ce cadre permet l’épanouisse-
ment et l’expansion des PME.

La qualité des institutions encadre les droits de l’Homme, ce qui les 
positionne comme une opportunité et un critère de compétitivité 
des PME. En effet, toute économie se développe selon la capacité 
des entreprises à conquérir une part importante du marché et de s’y 
maintenir.  Le contexte social est irrigué par des préoccupations écolo-
giques et l’éthique. Les marchés de libre-échange exigent des PME une 
compétitivité sur la valeur qualitative. Les droits humains offrent une 
opportunité à la compétitivité sous le prisme du droit à l’alimentation. 
Une bonne alimentation réalise préventivement la santé publique et 
garantit un capital humain indéniable au rendement entrepreneurial. 
La dignité des employés et le commerce équitable garantissent l’éthique. 

Dans cette analyse, le postulat est celui de la sécurité alimentaire. 
La méthodologie procède par un processus d’écoconception (Miled, 
2010 ; Roux et al., 2005) de la production alimentaire, intégrant l’ana-
lyse du cycle de vie, balisé par l’exégèse de la législation agroalimentaire. 
Ainsi, l’innocuité alimentaire se pose comme déterminant de la com-
pétitivité, puis s’impose comme facteur du développement durable. 
L’écoproduction, sous l’approche filière de Porter (1999), considère les 
questions écologiques tout au long du processus de production à la 
distribution. Dès lors, la production des aliments à faible empreinte 
écologique traduits par l’étiquette écologique (écolabel) réalise la sécu-
rité alimentaire avec l’adhésion des consommateurs sensibilisés. Alors, 
le développement durable est induit par l’économie durable, donc la 
croissance durable. L’interface sociale est réalisée par la sécurité ali-
mentaire et la préservation du droit à un environnement sain. Bref, la 
valeur qualitative des produits écoéthiques préserve le capital terre et le 
renouvellement des ressources humaines et agricoles, dont la stabilité 
des emplois.
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2.2  Spécificités spatiales des écosystèmes 
et performance sectorielle des PME africaines

Selon les théories de l’économie géographique, l’espace, facteur oublié 
par la microéconomie traditionnelle, est un facteur de production et 
donc de développement. L’espace est un facteur de différenciation qui 
joue sur les coûts de production des PME, ce qui in fine explique leur 
productivité. De façon assez spécifique, l’espace est un déterminant de 
l’écosystème des PME africaines (2.1.1) qui explique leur performance 
sectorielle (2.2.2).

2.2.1  L’espace comme déterminant de l’écosystème 
des PME africaines

L’espace, souvent négligé parmi les facteurs de production traditionnels 
(travail, capital, ressources naturelles), joue un rôle crucial dans l’acti-
vité économique. Il représente la surface physique où s’implantent les 
entreprises, les infrastructures et les ressources naturelles nécessaires à 
la production. Sa localisation, ses caractéristiques et son organisation 
influencent considérablement la performance et la compétitivité des 
entreprises. En retenant le cas spécifique du Burkina Faso, les dernières 
références illustrent que les PME représentent 90  % des entreprises 
enregistrées. Elles sont prépondérantes dans la transformation écono-
mique. Face aux défis multiples et multiformes qu’elles rencontrent, il 
est nécessaire de mettre l’accent sur leur compétitivité et leur résilience. 
Cette analyse est menée dans un contexte perturbé par la conjoncture 
internationale, avec la prégnance de chocs, les entreprises exportatrices 
étant plus exposées, notamment pendant la COVID-19. Face à cette 
situation, on pourrait se poser la question suivante  : quelles sont les 
forces et les faiblesses des PME ? Et comment envisager sereinement 
une meilleure intégration des PME dans les marchés mondiaux ?

Durant la COVID-19, les PME d’Afrique de l’Ouest ont connu plu-
sieurs difficultés de manière générale. Au Burkina Faso, 65  % des 
PME ont vu leur chiffre d’affaires chuter. L’ampleur de l’impact de la 
pandémie a été fonction des caractéristiques et de la compétitivité des 
entreprises (bonnes pratiques de gestion, liens étroits avec les organi-
sations d’appui aux entreprises, intérêt pour l’innovation…). L’analyse 
révèle que 71 % des entreprises ont fait preuve d’une bonne gestion 
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des stocks (les petites entreprises étant moins performantes que les 
grandes), élément essentiel pour stimuler la compétitivité à l’internatio-
nal des PME burkinabè en temps normal et absolument crucial à leur 
résilience en temps de crise. Il y a donc nécessité de plus d’infrastruc-
tures, notamment dans les régions à forte productivité. Par ailleurs, la 
faiblesse de la culture de certification est un atout dans la conquête des 
marchés mondiaux, car elle facilite leur participation aux chaînes de 
valeur mondiales.

Plusieurs défis restent à relever pour la certification, notamment ceux 
relatifs au déficit d’information et aux coûts élevés. Par ailleurs, on note 
la faiblesse de l’utilisation des moyens bancaires, de l’argent mobile 
(mobile money), etc. Il y a donc besoin d’une adhésion massive aux nou-
velles technologies et d’une adoption massive d’Internet.

En matière de recommandations, nous relevons la nécessité d’améliorer 
l’accessibilité au financement, de poursuivre les efforts en matière d’in-
frastructures, de prendre des mesures politiques comme une réforme 
agraire qui prend en compte les besoins des femmes et des jeunes. En 
somme, les solutions politiques suggérées permettraient au gouverne-
ment burkinabè de renforcer à la fois la compétitivité des PME et la 
résilience face aux crises, et en particulier aux PME de mieux s’intégrer 
aux marchés mondiaux.

2.2.2  Performance sectorielle des PME africaines

Les performances sectorielles des PME (petites et moyennes entre-
prises) font référence à la capacité des entreprises d’un secteur donné 
à générer des profits, à créer de la valeur et à contribuer à la croissance 
économique globale. L’analyse des performances sectorielles des PME 
permet de comprendre les dynamiques à l’œuvre dans différents sec-
teurs d’activité, d’identifier les facteurs clés de succès et de formuler des 
politiques publiques ciblées pour soutenir la compétitivité des PME.

La notion de performance des organisations est polysémique dans 
l’analyse théorique, les analyses ayant privilégié la dimension finan-
cière, occultant de multiples autres aspects qu’englobe ce concept. 
Cependant, la crise économique des années 1980 a permis aux dif-
férents auteurs de se rendre compte de ce que la performance des 
entreprises ne se résume pas à la seule dimension financière, entraî-
nant ainsi l’abandon de l’approche unidimensionnelle pour embrasser 
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l’approche multidimensionnelle de cette notion. Par ailleurs, malgré la 
prise en compte de cette approche multidimensionnelle de la perfor-
mance, il n’existe pas encore de consensus véritable sur la définition de 
cette dernière, car les critères de mesure s’opposent entre eux, certains 
auteurs étant favorables à des critères quantitatifs et d’autres à des cri-
tères qualitatifs. Outre le débat sur la question du choix des critères 
de mesure de cette dernière, il faut noter que sa signification varie en 
fonction des secteurs d’activités.

Pour analyser la performance sectorielle des PME, nous privilégions 
le rôle du dividende démographique comme facteur de croissance sec-
torielle en Afrique, puis nous analysons la performance d’une petite 
entreprise créative et culturelle.

En premier lieu, la structure par âge de la population, qui est une 
traduction du dividende démographique, influence la croissance sec-
torielle en Afrique. Selon Samuelson et Nordhaus (2005), la croissance 
économique sectorielle se traduit par une expansion de la production 
dans des industries particulières, telles que l’agriculture, l’industrie 
manufacturière et les services.

En 2019, le secteur primaire a représenté une contribution de 2,89 %, 
puis une baisse enregistrée de 2,67 % en 2020, ensuite un ralentissement 
enregistré de 2,15 % en 2021 et enfin une reprise enregistrée de 2,67 % 
en 2022 (WDI, 2023). Au moins 63 % des personnes les plus pauvres 
du monde survivent grâce à l’agriculture et près de 80 % d’entre elles 
vivent dans des zones rurales. Bien que l’on estime qu’environ 200 mil-
lions de ruraux pauvres se déplaceront vers les zones urbaines au cours 
des 15 prochaines années, les projections de croissance démographique 
montrent que le nombre absolu de pauvres vivant dans les zones rurales 
ne changera pratiquement pas. À mesure que les pays intensifient leurs 
efforts pour améliorer la productivité agricole, l’agro-industrie offre de 
plus en plus de possibilités d’emploi, et il est de plus en plus impor-
tant que les pays en développement saisissent ces opportunités (Banque 
mondiale, 2022).

Ensuite, en ce qui concerne le secteur secondaire, il a représenté une 
contribution globale de 0,74 % en 2019, puis une récession enregistrée 
de -4,22 % en 2020, puis une reprise enregistrée de 7,80 % en 2021 
et enfin un ralentissement observé de 1,79 % en 2022 (WDI, 2023). 
Au cours des 65 dernières années, sur les 13 pays qui ont affiché une 
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croissance positive pendant au moins 25 ans, 10 d’entre eux le doivent 
principalement à l’industrie manufacturière. La demande mondiale 
de produits manufacturés devrait augmenter au cours de la pro-
chaine décennie, en particulier dans les pays en développement. Cette 
tendance ouvre des perspectives pour ces pays dont l’industrie manu-
facturière pourra se développer, s’ouvrir aux marchés internationaux 
tout en répondant à la demande intérieure (Banque mondiale, 2022).

Enfin, concernant le secteur tertiaire, ce dernier a apporté un volume 
de 2,96 % en 2019, puis une récession de -3,35 % en 2020, puis une 
reprise enregistrée de 6,12 % en 2021. Enfin, il affiche un ralentisse-
ment avec un volume de 1,39 % en 2022 (WDI, 2023). Les services 
constituent aujourd’hui un secteur économique diversifié et complexe.  
Avec un emploi sur onze dans le monde, ils comptent parmi les secteurs 
les plus prospères. Dans les pays en développement, l’un des principaux 
déterminants de la croissance économique est le tourisme. Le nombre 
d’emplois créés par l’industrie du tourisme peut être très important, 
d’autant plus que ce secteur se caractérise par des besoins importants 
en main-d’œuvre et emploie un grand nombre de femmes et de jeunes 
(Banque mondiale, 2022).

Le dividende démographique décrit l’interaction entre les changements 
dans la structure par âge de la population et la croissance économique 
(Bloom et Williamson, 1998). Le dividende démographique fait réfé-
rence à l’effet positif des changements dans la structure par âge de la 
population sur la croissance économique (United Nations, 2013). 
Malgré le fait que d’autres régions sont dotées d’importantes ressources 
naturelles, la croissance sectorielle tarde à démarrer en raison de la fai-
blesse des transformations, de la mauvaise gouvernance et surtout de 
l’essor démographique.

De manière spécifique, le lien entre le dividende démographique et la 
croissance économique n’a pas été évalué de manière exhaustive dans 
la littérature existante. Nous examinons les liens entre le dividende 
démographique et la croissance sectorielle en Afrique en utilisant les 
méthodes économétriques des moindres carrés ordinaires, des effets 
fixes et aléatoires, des doubles moindres carrés et de la méthode des 
moments généralisée, sur un panel de 44 pays africains sur la période 
1991-2021. Les résultats indiquent que le dividende démographique 
stimule la croissance du secteur primaire au détriment des secteurs 
secondaire et tertiaire. Les implications de cette étude pour la poli-
tique économique suggèrent que la réalisation des opportunités que 
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le dividende démographique confère serait un meilleur atout pour 
les économies africaines visant à développer le secteur industriel. En 
outre, les résultats posent les bases permettant aux décideurs politiques 
de formuler des politiques plus efficaces pour atteindre les objectifs de 
développement durable (ODD).

En second lieu, s’agissant précisément du secteur créatif et culturel, la 
perception de la notion de performance par les acteurs culturels n’est pas 
encore abordée dans la littérature scientifique, et pourtant il s’agit d’un 
secteur stratégique pour l’économie mondiale en général et africaine en 
particulier. En effet, l’OCDE (Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques) montre en 2017 que 2,4 millions d’emplois 
ont été créés en Afrique par les entrepreneurs créatifs et culturels. De 
plus, 24 % des personnes en âge de travailler se lancent dans l’entre-
preneuriat culturel sur le continent noir (Berger, 2018), un chiffre qui 
dépasse largement ceux des autres parties du monde telles que l’Asie et 
le Pacifique, faisant de l’industrie culturelle un véritable créateur d’em-
plois en Afrique selon l’AFD (Agence Française de Développement) 
en 2018. Au Cameroun, l’industrie culturelle affiche une contribution 
au PIB (produit intérieur brut) de l’ordre de 3,2 %, ainsi qu’un rayon-
nement à l’international grâce aux œuvres artistiques des célébrités de 
l’art musical.

En adoptant une approche qualitative par étude de cas, des entretiens 
semi-dirigés ont été réalisés sur un échantillon de 14 entrepreneurs de 
l’industrie musicale sélectionnés par la méthode du choix raisonné. 
L’analyse des discours de ces entrepreneurs à travers le logiciel NVivo 
10 révèle que ces derniers perçoivent leur performance à travers plu-
sieurs indicateurs regroupés en trois dimensions, à savoir : la dimension 
financière (capacité à satisfaire les besoins économiques personnels et 
ceux de l’entourage, la capacité à réaliser des projets d’investissement 
non liés à l’activité), la dimension commerciale (le volume des ventes à 
travers les NTIC, la capacité à mobiliser des masses lors des spectacles, 
la récurrence des invitations pour des prestations à des événements) et la 
dimension concurrentielle (l’obtention des récompenses et distinctions 
diverses, la qualité de l’auditoire lors des spectacles, les prestations dans 
des milieux culturels de référence et de notoriété). Ce résultat consti-
tue pour ces entrepreneurs un outil précieux leur permettant de mieux 
définir les indicateurs pour mesurer leurs performances afin d’élaborer 
avec plus de précision des stratégies de durabilité dans leur domaine 
d’activité et surtout sur les marchés culturels internationaux.
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 ► Conclusion et recommandations
L’écosystème des PME francophones est-il un facteur essentiel pour 
leur développement ? L’espace francophone regorge d’un potentiel 
entrepreneurial immense, porté par une jeunesse dynamique et ambi-
tieuse. Les PME constituent le tissu économique principal de la plupart 
des pays francophones (surtout en Afrique) et jouent un rôle crucial 
dans la création d’emplois, la stimulation de la croissance économique 
et la réduction de la pauvreté.

Dans l’espace francophone, on observe de manière générale un dyna-
misme entrepreneurial en plein essor, marqué par une croissance 
fulgurante de l’entrepreneuriat ces dernières années, plusieurs facteurs 
ayant causé cette dynamique. Le premier est certainement la jeunesse, 
nombreuse et ambitieuse, avec dans la plupart des pays francophones 
plus de 60 % des habitants âgés de moins de 35 ans. Cette jeunesse est 
de plus en plus éduquée et connectée, et elle aspire à créer sa propre 
entreprise. Un second facteur est l’essor des technologies numériques. 
En effet, l’accès croissant aux technologies numériques, notamment à 
Internet et aux téléphones mobiles, a révolutionné le paysage entre-
preneurial dans l’espace francophone. Les PME peuvent désormais se 
connecter plus facilement à leurs clients, fournisseurs et partenaires, et 
accéder à des outils et à des services qui leur étaient auparavant inac-
cessibles. Enfin, on relève la volonté politique croissante de soutenir les 
PME dans plusieurs pays francophones. Les gouvernements de ces pays 
reconnaissent de plus en plus l’importance des PME pour le développe-
ment économique et mettent en place des politiques et des programmes 
pour les soutenir.

Face à cette dynamique prometteuse, plusieurs défis sont à relever pour 
assurer une croissance durable de la PME francophone. Le premier 
défi concerne l’accès limité au financement. L’accès au financement est 
l’un des principaux obstacles auxquels sont confrontées les PME. Les 
banques et les autres institutions financières sont souvent réticentes à 
accorder des prêts aux PME en raison de leur manque de garanties et 
de leur historique de crédit souvent limité. Un second défi concerne la 
complexité du cadre réglementaire. Les PME sont souvent confrontées 
à un cadre réglementaire complexe et bureaucratique, qui peut décou-
rager la création d’entreprises et entraver leur croissance. En troisième 
lieu, on relève le manque de compétences. Ici, les PME manquent 
souvent des compétences et des connaissances nécessaires pour gérer 



51

Compréhension de l’écosystème des PME de l’espace francophone

efficacement leur entreprise, notamment en matière de gestion finan-
cière, de marketing et de gestion des ressources humaines. L’autre défi 
est relatif au manque d’infrastructures. Les infrastructures défaillantes, 
telles que les routes, les ports et l’électricité, constituent un obstacle 
majeur à la croissance des PME. On peut enfin relever un accès limité 
aux marchés. En effet, les PME ont souvent du mal à accéder aux 
marchés nationaux et internationaux en raison de la concurrence des 
grandes entreprises et des barrières commerciales.

Quel avenir pour les PME francophones ? Malgré les défis auxquels 
elles sont confrontées, les PME francophones ont un avenir prometteur. 
L’espace francophone présente un potentiel immense pour la croissance 
des PME, grâce à sa population croissante, à sa classe moyenne émer-
gente et à ses ressources naturelles abondantes. En soutenant les PME 
et en créant un environnement favorable à leur croissance, les pays fran-
cophones peuvent libérer leur potentiel entrepreneurial et stimuler une 
croissance économique durable et inclusive.
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 ► Résumé
La Conférence internationale de l’avenir des PME francophones sur 
les marchés mondiaux a mis en lumière le rôle crucial des politiques 
publiques dans les efforts d’internationalisation de ces entreprises.

Les PME francophones représentent un pilier essentiel de l’économie 
mondiale, mais elles sont souvent confrontées à des défis lorsqu’elles 
cherchent à s’internationaliser. Les politiques publiques jouent un rôle 
déterminant dans la création d’un environnement favorable à leur 
expansion sur les marchés mondiaux. Lors de la conférence, les experts 
ont souligné l’importance d’une approche intégrée des politiques 
publiques, englobant des mesures telles que l’accès au financement, 
le soutien à l’innovation, la réduction des barrières commerciales et 
la promotion de la coopération internationale. Ces politiques visent à 
fournir aux PME les outils nécessaires pour surmonter les obstacles liés 
à l’internationalisation et à saisir les opportunités offertes par les mar-
chés mondiaux. Des exemples de bonnes pratiques ont été présentés, 
mettant en lumière les initiatives réussies de certains pays francophones 
pour soutenir l’internationalisation des PME. Cela comprend des 
programmes de formation et d’accompagnement, le développement 
de l’économie numérique, des incitations financières, des partena-
riats public-privé et des initiatives visant à faciliter l’accès aux marchés 
étrangers. En adoptant une approche proactive et coordonnée, les gou-
vernements peuvent jouer un rôle de catalyseur dans le développement 
et la croissance de ces entreprises, renforçant ainsi leur compétitivité et 
leur contribution à l’économie mondiale.

Mots-clés : politiques publiques, PME francophone, 
internationalisation.

 ► Introduction
Les petites et moyennes entreprises (PME) sont considérées comme 
la force motrice du développement de diverses économies (Cravo et 
al., 2012 ; Mishra, 2020 ; Mishra et al., 2022). Les gouvernements ont 
accordé une grande attention à l’internationalisation des PME en rai-
son des divers avantages économiques et financiers qu’elle apporte aux 
industries nationales et au développement du secteur privé (Adomako 
et al., 2022 ; Cravo et al., 2012 ; Törnroos, 2002). Dans un monde 
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de plus en plus globalisé, les petites et moyennes entreprises (PME) 
francophones jouent un rôle crucial dans l’économie mondiale. Ces 
entreprises, souvent dynamiques et innovantes, représentent un pilier 
essentiel de la création d’emplois, de la croissance économique et de 
la compétitivité sur les marchés internationaux (Slaughter, 2001). 
Cependant, malgré leur potentiel, les PME francophones font face à de 
nombreux défis pour prospérer à l’échelle mondiale :

• Premièrement, la barrière de la langue peut constituer un 
obstacle majeur pour ces entreprises dans leur expansion inter-
nationale. Bien que le français soit une langue officielle dans de 
nombreux pays et organisations à travers le monde, la maîtrise 
d’autres langues, telles que l’anglais, demeure souvent indis-
pensable pour réussir sur les marchés mondiaux (Adomako et 
al., 2022).

• Deuxièmement, les PME francophones sont confrontées à 
une concurrence féroce de la part de grandes entreprises mul-
tinationales, qui disposent souvent de ressources financières et 
logistiques considérables pour pénétrer de nouveaux marchés 
et écraser la concurrence locale.

• Troisièmement, les défis liés à la réglementation et à la confor-
mité varient d’un pays à l’autre, ce qui rend souvent difficile 
pour les PME francophones de naviguer dans le labyrinthe des 
règles et des normes internationales, en particulier lorsqu’elles 
ont des ressources limitées pour se conformer à ces exigences 
(Cravo et al., 2012).

Enfin, la transformation numérique et l’évolution des modèles com-
merciaux ajoutent une couche supplémentaire de complexité pour les 
PME francophones, qui doivent s’adapter rapidement aux nouvelles 
technologies et aux changements de comportement des consommateurs 
pour rester compétitives sur la scène mondiale (Cravo et al., 2012).

La question de l’internationalisation des petites et moyennes entreprises 
(PME) est un sujet complexe qui a suscité de nombreuses théories et 
perspectives au fil du temps.

La théorie de l’internalisation de l’entreprise (Internalisation Theory), 
développée principalement par John H. Dunning dans les années 1970, 
propose que les entreprises internalisent leurs activités à l’étranger 
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lorsqu’il est plus avantageux de contrôler directement les activités plu-
tôt que de les externaliser sur le marché. Les PME peuvent internaliser 
pour accéder à des ressources, à des marchés spécifiques ou pour proté-
ger leur technologie.

Selon la théorie du cycle de vie de l’entreprise (Firm Life Cycle Theory) 
proposée par Raymond Vernon dans les années 1960, les entreprises 
passent par différentes phases de développement, depuis l’introduction 
d’un produit jusqu’à sa maturité et son déclin. Pendant ces phases, les 
entreprises peuvent choisir d’internaliser leurs activités à l’étranger pour 
exploiter de nouveaux marchés ou pour se protéger contre la concur-
rence. La théorie des coûts de transaction (Transaction Cost Theory), 
développée par Ronald Coase et Oliver Williamson, met en avant les 
coûts associés à la coordination et à la gouvernance des transactions 
économiques. Les PME peuvent internaliser leurs activités à l’étranger 
pour réduire les coûts de transaction liés à la coordination avec des 
partenaires externes. Cependant, ces théories, quoique importantes, 
n’expliquent pas en totalité les problèmes auxquels sont confrontées les 
PME francophones dans leurs efforts d’internalisation.

Face à ces défis, il est impératif d’explorer de nouvelles stratégies et 
opportunités pour renforcer la présence et la compétitivité des PME 
francophones sur les marchés mondiaux.  Dans cette perspective, le 
rôle et les responsabilités des États sont cruciaux pour soutenir et faci-
liter les efforts d’internationalisation des PME francophones. En effet, 
les politiques gouvernementales, les programmes d’accompagnement 
et les dispositifs de soutien peuvent jouer un rôle déterminant dans la 
création d’un environnement propice à l’essor de ces entreprises sur la 
scène internationale. Ainsi, cet article se penchera premièrement sur le 
rôle des États dans le processus d’internationalisation des PME franco-
phones. Il est question d’examiner les différentes stratégies et mesures 
que les gouvernements peuvent mettre en œuvre pour soutenir ces 
entreprises dans leur expansion à l’étranger.

Ensuite, étant donné que l’internationalisation des petites et moyennes 
entreprises (PME) francophones est une entreprise complexe qui néces-
site l’implication et l’engagement de diverses parties prenantes au-delà 
des gouvernements, il est question dans un deuxième temps d’explo-
rer le rôle et l’engagement des autres parties prenantes, telles que les 
organisations internationales, les institutions financières, les associa-
tions professionnelles, les universités et la société civile, dans les efforts 
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d’internationalisation des PME francophones. Il est essentiel de recon-
naître que ces parties prenantes apportent une valeur ajoutée unique 
grâce à leurs ressources, leur expertise et leur réseau. Leur implication 
peut prendre diverses formes, de la fourniture de conseils stratégiques et 
de formations à l’accès au financement, en passant par la facilitation des 
partenariats commerciaux et la promotion de l’innovation.

Quels sont les obstacles qui freinent l’internationalisation des PME 
francophones ?  Comment les politiques publiques peuvent-elles faire 
la promotion de l’internationalisation des PME ?

Cette note de synthèse se propose alors d’explorer les politiques 
publiques en matière d’internationalisation des PME francophones, en 
mettant en lumière les défis auxquels ces entreprises sont confrontées et 
les stratégies que les gouvernements peuvent adopter pour les accompa-
gner dans leur démarche d’internationalisation.

Le plan de cette note de synthèse est présenté comme suit : 

1. revue de littérature sur l’internationalisation des PME ; 

2. synthèse des différentes communications ; 

3. conclusion et recommandations.

 ► 1.  Revue de littérature sur 
l’internationalisation des PME

1.1  Les différentes approches de définitions
L’internationalisation des entreprises est un phénomène complexe qui 
ne peut être expliqué par une seule définition. Différentes théories 
apportent des perspectives complémentaires sur ce phénomène, comme 
celles proposées par Beamish et Lupton (2009), Torrès (1997, 2004), 
Johanson et Vahlne (1977), ainsi que Bongolomba (2017). Comme 
le rappelle ce dernier, pour Beamish et Lupton (2009), l’internatio-
nalisation désigne le processus par lequel les entreprises, de manière 
simultanée, prennent conscience de leur engagement international et 
établissent des transactions avec d’autres pays, tandis que selon Torrès 
(1997), l’internationalisation repose sur une distinction entre l’espace 
de localisation et l’espace d’activités des entreprises. Celui-ci identifie 
quatre types de petites et moyennes entreprises (PME) en fonction 
de leur degré d’internationalisation. Les PME locales, par exemple, 
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dépendent principalement du marché local et se concentrent sur une 
croissance interne limitée à un niveau local, régional ou national. Les 
PME « globales », quant à elles, s’approvisionnent en partie à l’étranger 
tout en écoulant leurs produits sur le marché local. Les PME inter-
nationales sont des exportatrices qui réalisent des opérations tant au 
niveau national qu’international, tandis que les PME «  international 
born » sont des entreprises qui produisent à l’étranger et mènent des 
activités de recherche et développement à l’échelle internationale. 
Johanson et Vahlne (1977), pour leur part, conçoivent l’internationa-
lisation comme un processus progressif d’apprentissage, fondé sur des 
décisions incrémentales et des expériences acquises étape par étape sur 
les marchés étrangers. En conclusion, ces diverses définitions montrent 
que l’internationalisation des entreprises, notamment des PME, ne 
peut être expliquée par une seule théorie. De plus, les motivations des 
entreprises à s’internationaliser varient en fonction des stratégies adop-
tées et de leur taille, comme le souligne Bongolomba (2017).

1.2  Les approches théoriques 
de l’internationalisation

Le phénomène d’internationalisation est complexe et ne peut être 
expliqué par une seule théorie (Bongolomba, 2017). Comme le sou-
lignent divers auteurs, les nouvelles théories exigent une redéfinition 
du concept d’internationalisation, en tenant compte de facteurs sup-
plémentaires qui poussent les PME vers l’internationalisation, au-delà 
des schémas classiques. La recherche sur ce phénomène nécessite donc 
une réflexion approfondie sur les fondements théoriques de l’inter-
nationalisation des entreprises (Mtigwe, 2006). Plusieurs paramètres 
sont utilisés dans la littérature pour identifier les entreprises interna-
tionales, comme le rapportent Agero et Huault (2002). Ainsi, l’analyse 
se base sur une vision holistique de l’internationalisation des PME, en 
explorant les principales théories qui expliquent ce phénomène. Trois 
approches théoriques principales sont généralement distinguées : l’ap-
proche économique, l’approche des réseaux et des alliances stratégiques, 
et l’approche béhavioriste (Bongolomba, 2017). Bien que diverses défi-
nitions de l’internationalisation soient proposées dans la littérature, 
l’approche économique s’avère la plus pertinente (Bongolomba, 2017).
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1.2.1  L’approche économique

L’approche économique constitue l’une des premières théories expli-
quant l’internationalisation des entreprises, notamment par les 
investissements directs étrangers (IDE). Selon cette théorie, les straté-
gies d’internationalisation des entreprises des pays sous-développés ou 
émergents diffèrent de celles des pays développés. En effet, tandis que 
les entreprises des pays développés s’engagent souvent dans des stra-
tégies plus diversifiées, celles des pays en développement privilégient 
généralement l’exportation plutôt que les investissements directs étran-
gers (Krugman et Obstfeld, 1995). D’après la théorie éclectique de 
Dunning (1993), le choix des IDE repose sur trois avantages majeurs : 
« Ownership, location and internationalization ». L’ownership fait réfé-
rence à l’avantage spécifique de l’entreprise, un préalable nécessaire à 
l’internationalisation. La localisation, quant à elle, concerne les carac-
téristiques du pays où l’investissement direct étranger se réalise, tandis 
que l’internationalisation se relie à l’existence des coûts de transaction 
(Buiges et Jacquemin, 1994). Selon cette stratégie, une entreprise 
contrôlée par des résidents étrangers peut acquérir ou développer 
une filiale dans un pays d’accueil. Pour le pays hôte, les IDE repré-
sentent des moyens alternatifs pour les entrées ou sorties de capitaux 
(Bongolomba, 2017). Les motivations de cette stratégie s’expliquent 
par la recherche de profits et de gains d’efficacité. La maîtrise de l’in-
formation concernant les opportunités du marché permet à l’entreprise 
de bénéficier d’avantages comparatifs sur les marchés internationaux 
par rapport à ses concurrents. Grâce à cette stratégie d’internationa-
lisation, l’entreprise mobilise ses ressources financières en combinant 
des ressources hétérogènes, imparfaites et mobiles (Barney et al., 2001 ; 
Bongolomba, 2017).

1.2.2  Le modèle internationalisation-innovation

L’innovation, selon Bongolomba (2017), implique une transformation 
de la « conscience collective » définie par Durkheim comme l’ensemble 
des croyances et des sentiments communs d’une société. Par essence, 
l’innovation est un pari, comportant à la fois des risques d’échec et de 
succès. Comme le souligne Joseph Schumpeter, l’innovation nécessite 
la présence d’entrepreneurs pionniers, animés par l’esprit d’entreprise 
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et la volonté de réaliser des profits. Ce processus d’innovation est à la 
fois une création et une destruction de technologies ou de services sur le 
marché. D’après Bongolomba (2017), le modèle d’internationalisation 
basé sur l’innovation est lié aux étapes séquentielles du modèle Uppsala, 
élaboré par Bilkey et Tesar (1977). Selon ce modèle, « l’internationa-
lisation se passe en six étapes selon les caractéristiques spécifiques de 
l’entreprise » (Bongolomba, 2017).

« L’étape 1 concerne une entreprise non-intéressée par l’ex-
portation. Elle ne répond pas aux opportunités du marché 
étranger. 

L’étape 2 : l’entreprise est disposée à répondre à une oppor-
tunité spontanée, mais ne fournit aucun effort considérable 
pour développer les activités à l’étranger. 

L’étape 3 : l’entreprise explore activement les opportunités 
pour développer une activité d’exportation. 

L’étape 4  : l’entreprise adopte la stratégie d’exportation 
sur une base expérimentale vers des marchés proches 
psychologiquement. 

L’étape 5 : les opérations d’exportation font l’objet d’une 
adaptation optimale. 

Enfin, dans l’étape 6, l’entreprise explore les opportuni-
tés de développer une activité d’exportation vers des pays 
psychologiquement plus distants » (Bongolomba, 2017).

1.2.3  Les autres modèles sur l’internationalisation

Porter (1986) propose une typologie des stratégies internationales des 
entreprises, identifiant quatre principales stratégies  : l’exportation, 
l’orientation vers les marchés, la forte coordination entre les filiales et la 
maison mère, et la stratégie globale (Bongolomba, 2017).

Perlmutter (1969), pour sa part, présente une typologie des modes 
d’organisation entre la maison mère et ses filiales, qui se déclinent 
en trois principes managériaux  : ethnocentriques, polycentriques 
et géocentriques. Ces principes managériaux reflètent la diver-
sité des approches de gestion des entreprises à l’international 
(Bongolomba, 2017).
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Les travaux de Knight et Cavusgil (2004) sur les entreprises nées globales, 
également connues sous le terme de « born global firms », montrent que 
certaines petites et moyennes entreprises se lancent directement dans 
des activités internationales dès leur création. Contrairement au modèle 
Uppsala, ces entreprises n’obéissent pas à une progression séquentielle 
mais accèdent aux marchés étrangers en utilisant des réseaux formels 
et informels. Même les entreprises non nées globales peuvent brûler 
certaines étapes pour pénétrer rapidement les marchés étrangers, en 
adoptant des stratégies d’exportation directe (Bongolomba, 2017).

Enfin, Torrès (2004) observe que l’internationalisation des PME se fait 
de plus en plus tôt, avec des très petites entreprises qui commencent à 
exporter dans plusieurs pays dès leur création ou pendant leur phase de 
démarrage. Ces entreprises, désignées par l’auteur « International New 
Venture » ou « Global start-up », adoptent des stratégies qui diffèrent 
des processus classiques. L’acquisition de connaissances à l’international 
n’est plus le seul critère pour accroître ou diversifier les exportations 
(Bongolomba, 2017).

 ► 2.  Quels sont les facteurs  
qui influencent l’internationalisation  
des PME francophones ?

2.1  L’internationalisation des PME francophones  
est influencée par une combinaison de facteurs,  
à la fois internes et externes

La taille de l’entreprise et le secteur dans lequel elle opère peuvent 
influencer sa propension à s’internationaliser. Les PME ayant des res-
sources limitées peuvent être plus réticentes à s’aventurer sur les marchés 
internationaux, tandis que certaines industries, comme les technologies 
de l’information et de la communication (TIC) ou les biotechnolo-
gies, ont tendance à être plus orientées vers l’international dès le départ. 
Les ressources internes de l’entreprise, telles que le capital financier, 
les compétences en marketing et en gestion, ainsi que les capacités de 
production, peuvent déterminer sa capacité à s’internationaliser. Les 
PME disposant de ressources suffisantes sont plus susceptibles d’entre-
prendre des activités d’exportation. La volonté et la vision du dirigeant 
de l’entreprise jouent un rôle crucial dans la décision d’internationa-
liser (Bongolomba, 2017). Un leadership engagé et une orientation 
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stratégique vers l’international peuvent stimuler l’expansion internatio-
nale de la PME. Les caractéristiques du marché cible, telles que la taille 
du marché, le niveau de concurrence, les barrières tarifaires et non tari-
faires, ainsi que les préférences des consommateurs locaux, influencent 
la décision d’internationaliser. Les opportunités de croissance et de ren-
tabilité sur les marchés étrangers peuvent inciter les PME à franchir les 
frontières (Cravo et al., 2012 ; Mishra, 2020 ; Mishra et al., 2022).

Les politiques commerciales et réglementaires, y compris les tarifs 
douaniers, les normes techniques, les exigences en matière de sécurité 
alimentaire et de protection de l’environnement, peuvent faciliter ou 
entraver l’internationalisation des PME. Un environnement régle-
mentaire favorable peut encourager les entreprises à se tourner vers les 
marchés étrangers.

L’accès aux ressources externes, telles que les réseaux de distribution, 
les partenaires commerciaux, les conseils d’experts en commerce 
international et le financement, peut jouer un rôle important dans la 
capacité d’une PME à s’internationaliser. Les alliances stratégiques et 
les partenariats peuvent faciliter l’entrée sur de nouveaux marchés. Les 
différences culturelles et linguistiques peuvent constituer des obstacles 
à l’internationalisation pour certaines PME (Mishra et al., 2022). La 
compréhension des normes culturelles et des pratiques commerciales 
locales, ainsi que la maîtrise des langues étrangères, sont des facteurs 
clés de succès sur les marchés internationaux.

En considérant ces facteurs, les PME francophones peuvent élaborer 
des stratégies d’internationalisation adaptées à leurs besoins et à leur 
contexte spécifique, tout en bénéficiant du soutien des politiques 
publiques et des initiatives visant à renforcer leur compétitivité sur la 
scène internationale.

2.2  Les effets de la dynamique de prix sur 
l’entrepreneuriat et l’internationalisation 
des PME

L’entrepreneuriat en Afrique est un moteur essentiel de développement 
économique et social, offrant des opportunités de création d’emplois, 
de croissance inclusive et de réduction de la pauvreté (Blanchot et Sabri, 
2018). Cependant, la dynamique des prix, influencée par une multitude 
de facteurs tels que les fluctuations des cours des matières premières, la 
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volatilité des marchés financiers et les pressions inflationnistes, exerce 
une influence significative sur l’écosystème entrepreneurial du conti-
nent (Sadeski et al., 2019). Les effets de la dynamique des prix sur 
l’entrepreneuriat en Afrique sont multiples et complexes. D’une part, 
les variations des prix des intrants et des produits finis peuvent affecter 
la rentabilité des entreprises, en particulier celles opérant dans des sec-
teurs sensibles aux fluctuations des prix, tels que l’agriculture, l’énergie 
et les industries extractives. D’autre part, les changements rapides des 
prix peuvent créer des occasions favorables pour les entrepreneurs inno-
vants, les incitant à développer des solutions nouvelles et adaptatives 
pour répondre aux besoins changeants du marché. Dans ce contexte, il 
est impératif d’explorer les politiques de soutien aux PME qui peuvent 
atténuer les effets négatifs de la dynamique des prix tout en maximisant 
les opportunités qu’elle peut offrir. Un tel examen permettra de formu-
ler des recommandations stratégiques et pragmatiques pour renforcer 
l’entrepreneuriat en Afrique et favoriser une croissance économique 
durable et inclusive sur le continent. Il s’agit ici d’analyser les princi-
paux effets de la dynamique des prix sur l’entrepreneuriat en Afrique, 
en mettant en lumière les défis et les opportunités qu’elle présente pour 
les PME opérant sur le continent.

Plusieurs théories ont été mobilisées pour justifier le choix du thème, 
notamment : la théorie de l’innovation (Schumpeter, 1942) ; la théorie 
de la création de valeur (Baumol, 1968) ; la théorie de l’agence (Fama 
et Jensen, 1983 ; Jensen et Meckling, 1976) ; la théorie de l’alerte entre-
preneuriale (Kirzner, 1990). Le modèle utilisé est inspiré des travaux de 
Farhadi et al. (2015), et repris par Awoa Awoa et al. (2022). Les don-
nées utilisées proviennent de 38 pays africains sur la période de 2006 à 
2018, issues principalement des Indicateurs du développement dans le 
monde (WDI). La méthode d’estimation est la méthode des moments 
généralisés (GMM) en panel dynamique.

Les résultats économétriques montrent que l’inflation a une influence 
négative sur l’entrepreneuriat en Afrique. En d’autres termes, une aug-
mentation de 1 % du taux d’inflation entraîne une baisse de 6,7 % du 
taux d’entrepreneuriat. Les effets interpays sont plus robustes que ceux 
pris isolément.

Comme recommandations de politiques économiques  : les décideurs 
politiques devraient élaborer des stratégies visant à contrôler la dyna-
mique des prix (la politique de fixation et de surveillance des prix de 
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certains produits par la création d’une autorité de surveillance et régu-
lation et des prix (ASRP) dans tous les pays africains ) ; adopter des 
politiques monétaires strictes, la politique du taux d’intérêt, du taux de 
change, du revenu, des politiques budgétaires contracycliques et une 
politique monétaire ciblée ; renforcer le programme de mentorat des 
PME par les IDE. 

2.3  La politique monétaire face à une forte volatilité 
du taux de change : cas de la Tunisie

La Tunisie, en tant qu’économie émergente et ouverte, est souvent 
confrontée à une forte volatilité du taux de change de sa monnaie 
nationale, le dinar tunisien (Ben Hamad, 2017). Cette volatilité peut 
découler de divers facteurs, notamment les fluctuations des cours des 
devises étrangères, les déséquilibres économiques internes, les chocs 
externes tels que les crises financières mondiales et les événements 
politiques et géopolitiques régionaux (Karray et Mkaouar, 2020). La 
politique monétaire joue un rôle crucial dans la gestion de cette vola-
tilité du taux de change en Tunisie. La Banque Centrale de Tunisie 
(BCT), en tant qu’institution responsable de la politique monétaire, 
est chargée de maintenir la stabilité financière et de favoriser un envi-
ronnement économique propice à la croissance durable. Cependant, la 
forte volatilité du taux de change présente des défis significatifs pour 
la politique monétaire tunisienne (Hachicha, 2019). Une dépréciation 
excessive du dinar tunisien peut entraîner une augmentation de l’infla-
tion importée, une détérioration de la compétitivité des exportations 
et une pression sur la dette extérieure libellée en devises étrangères. 
D’un autre côté, une appréciation soudaine du dinar tunisien peut 
compromettre la compétitivité des exportations et freiner la croissance 
économique. De plus, la forte volatilité du taux de change peut avoir 
un impact significatif sur les petites et moyennes entreprises (PME) en 
Tunisie. Ces entreprises, souvent plus vulnérables aux fluctuations du 
taux de change en raison de leur taille plus modeste et de leur capacité 
limitée à absorber les chocs économiques, peuvent être confrontées à 
plusieurs défis.  Dans ce contexte, la politique monétaire en Tunisie 
est confrontée au défi délicat de concilier la nécessité de maintenir la 
stabilité du taux de change avec les objectifs de stabilité des prix, de 
croissance économique et d’emploi (Dridi, 2018).
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Figure 1 |  L’inflation est une préoccupation majeure  
pour la Tunisie

Source : Banque centrale de Tunisie (2022)

Figure 2 |  Le dinar tunisien ne cesse de s’affaiblir  
vis-à-vis des principales devises (euro/dollar)

Source : Banque centrale de Tunisie (2023)
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Tableau 1 |  Résultats économétriques

Source : Alimi (2024)

Figure 3 |  Réponses impulsionnelles à un choc  
de politique monétaire dans un contexte de 
différents degrés de pass-through

Source : Alimi (2024)

Note : Les lignes en trait plein représentent le modèle de référence avec un pass-through 
incomplet « incomplete pass-through ». Les lignes pointillées pâles font référence au modèle avec 
pass-through complet « complete pass-through », et les lignes pointillées foncées font référence au 
modèle sans pass-through « null pass-through ».
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Une analyse approfondie de ce contexte est nécessaire pour comprendre 
les enjeux, les contraintes et les opportunités liés à la politique moné-
taire dans un environnement caractérisé par une dynamique changeante 
du taux de change. Il s’agit ici d’analyser l’impact de la forte volatilité 
du taux de change sur les petites et moyennes entreprises (PME) en 
Tunisie, en identifiant les principaux défis auxquels elles sont confron-
tées en raison de cette volatilité.

À l’aide de l’estimation d’un modèle dynamique stochastique d’équi-
libre général (DSGE) néokeynésien d’une petite économie ouverte, le 
modèle est inspiré des travaux de Galí et Monacelli (2005), Cho et 
Moreno (2006) et Lubik et Schorfheide (2007), et un modèle DSGE 
structurel est développé et estimé sur des données tunisiennes afin 
d’évaluer les effets de la politique monétaire en Tunisie face à la trans-
mission des variations des prix à l’importation (pass-through).

Les résultats économétriques montrent que le degré du pass-through a 
un impact considérable sur les fluctuations économiques en termes de 
volatilité de l’inflation. La stabilisation de l’inflation devient plus coû-
teuse en termes de production lorsque le degré du pass-through est assez 
important� L’efficacité de la politique monétaire dépend considérable-
ment de la nature du choc qui frappe l’économie, ainsi que du degré de 
la transmission des fluctuations du taux de change (pass-through com-
plet ou incomplet). L’inflation en Tunisie est plutôt liée à des facteurs 
non monétaires.

Comme recommandations, la Banque Centrale de Tunisie (BCT) 
devrait continuer à surveiller de près le marché des changes et à inter-
venir de manière proactive pour atténuer les fluctuations excessives 
du taux de change. Cela pourrait impliquer l’utilisation de réserves de 
change pour stabiliser la monnaie nationale et minimiser l’incertitude 
pour les PME. Les autorités tunisiennes devraient encourager la diver-
sification des exportations et des sources de revenus des PME afin de 
réduire leur dépendance à l’égard de certains marchés et secteurs sen-
sibles aux fluctuations du taux de change. Cela pourrait passer par le 
soutien à l’innovation, au développement de nouveaux marchés et à la 
formation des entreprises sur la gestion des risques liés au change. La 
BCT devrait travailler en collaboration avec les institutions financières 
pour garantir un accès adéquat au financement pour les PME, en par-
ticulier dans les périodes de volatilité du taux de change. Cela pourrait 
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impliquer la fourniture de liquidités supplémentaires aux banques 
commerciales pour soutenir le crédit aux PME et la mise en place de 
mécanismes de garantie pour atténuer le risque de crédit.

2.4  Développement agro-industriel à travers 
la coopération multilatérale : cas du PADFA II 
financé par le Cameroun et le FIDA

Le développement agro-industriel représente un enjeu majeur pour 
de nombreux pays en développement, notamment ceux dotés d’un 
potentiel agricole significatif comme le Cameroun (Ngangoum et 
Tchoumboué, 2020). Face aux défis de la sécurité alimentaire, de la 
réduction de la pauvreté rurale et de la création d’emplois, le renfor-
cement du secteur agro-industriel est devenu une priorité pour de 
nombreux gouvernements. Dans ce contexte, le Programme d’Appui 
au Développement de la Filière Ananas (PADFA) II, financé par le gou-
vernement camerounais en collaboration avec le Fonds International de 
Développement Agricole (FIDA), émerge comme une initiative phare 
visant à promouvoir le développement agro-industriel au Cameroun. 
Le PADFA II s’inscrit dans le cadre de la coopération multilatérale, 
mobilisant des ressources financières, techniques et institutionnelles 
à la fois nationales et internationales pour soutenir les acteurs de la 
filière ananas dans leur transition vers des activités agro-industrielles 
plus rentables et durables. Ce programme vise à renforcer les capacités 
de production, de transformation et de commercialisation de l’ananas, 
tout en favorisant l’inclusion sociale, la préservation de l’environne-
ment et la création d’emplois décents pour les populations rurales 
(Awokuse, 2019). Grâce à une approche participative et intégrée, le 
PADFA II s’attache à impliquer l’ensemble des acteurs de la filière 
ananas, y compris les petits producteurs, les coopératives, les entreprises 
agro-industrielles, les institutions de recherche et les organisations de la 
société civile, dans la conception et la mise en œuvre de solutions adap-
tées à leurs besoins et contraintes spécifiques (Kouakep et al., 2018). Il 
s’agit ici de faire des propositions pour renforcer la productivité et la 
compétitivité de la filière ananas au Cameroun en favorisant l’adoption 
de pratiques agricoles durables, l’amélioration de la qualité des produits 
et l’augmentation des rendements.

Le PADFA II représente un exemple concret de coopération multi-
latérale réussie pour promouvoir le développement agro-industriel 
au Cameroun, illustrant les avantages de la collaboration entre les 
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gouvernements nationaux, les organisations internationales et les 
acteurs locaux pour relever les défis complexes liés à la transformation 
économique et sociale dans les zones rurales. Comme recommanda-
tions : mettre en place des mécanismes de coordination efficaces entre 
toutes les parties prenantes du programme, y compris le gouvernement, 
le FIDA, les organisations de la société civile et le secteur privé, afin 
d’assurer une mise en œuvre harmonieuse et cohérente des activités. 
Mettre en place des programmes de formation et de renforcement des 
capacités pour les petits producteurs, les coopératives agricoles et les 
entreprises agro-industrielles afin de promouvoir les meilleures pra-
tiques agricoles, la gestion des entreprises et la conformité aux normes 
de qualité. Encourager l’adoption de technologies agricoles innovantes 
et durables, telles que l’irrigation efficiente, les techniques de culture 
biologique et les pratiques de conservation des sols, pour améliorer la 
productivité et la résilience des exploitations agricoles. Enfin, intégrer 
des critères de durabilité environnementale et sociale dans la concep-
tion et la mise en œuvre des activités du PADFA II, en veillant à la 
préservation des ressources naturelles, à la protection de l’écosystème et 
au respect des droits des communautés locales.

2.5  Effets des dépenses publiques sur  
la complexité économique en Afrique 
subsaharienne : la qualité des institutions 
est-elle importante ?

L’Afrique subsaharienne est confrontée à des défis complexes en matière 
de développement économique, notamment la diversification de ses 
économies et l’amélioration de leur résilience face aux chocs externes 
(Banque mondiale, 2019). Dans ce contexte, les dépenses publiques 
jouent un rôle crucial en tant qu’instrument de politique économique 
pour stimuler la croissance et favoriser la transformation structurelle des 
économies. La complexité économique, mesurée par la diversité et la 
sophistication des activités économiques d’un pays, est devenue un indi-
cateur clé du potentiel de développement à long terme. Une économie 
plus complexe est généralement mieux équipée pour innover, s’adapter 
aux changements et soutenir une croissance économique durable. Les 
dépenses publiques, qu’elles soient investies dans l’éducation, la santé, 
les infrastructures ou d’autres secteurs stratégiques, peuvent avoir un 
impact significatif sur la complexité économique (Banque mondiale, 
2019). Par exemple, les investissements dans l’éducation et la recherche 
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peuvent renforcer les capacités d’innovation et de production de 
connaissances, tandis que les dépenses dans les infrastructures peuvent 
améliorer la connectivité et la productivité des entreprises. Cependant, 
l’effet des dépenses publiques sur la complexité économique peut être 
modulé par la qualité des institutions. Les institutions efficaces et trans-
parentes peuvent garantir que les dépenses publiques sont allouées de 
manière efficace et équitable, favorisant ainsi un environnement pro-
pice à la diversification économique et à l’innovation. En revanche, des 
institutions faibles ou corrompues peuvent entraîner un gaspillage des 
ressources publiques et des distorsions économiques, compromettant 
ainsi les efforts de développement.

Dans ce contexte, il est essentiel d’analyser l’interaction entre les 
dépenses publiques, la complexité économique et la qualité des insti-
tutions en Afrique subsaharienne. Comprendre comment ces facteurs 
interagissent peut fournir des indices précieux pour formuler des 
politiques économiques plus efficaces et durables, visant à stimuler la 
croissance économique, à promouvoir la diversification économique et 
à renforcer la résilience des économies dans la région. Il est question ici 
d’analyser l’effet des dépenses publiques sur la complexité économique 
en Afrique subsaharienne et le rôle de la qualité des institutions dans 
la relation entre les dépenses publiques et la complexité économique. 
Trente-trois pays d’Afrique subsaharienne font l’objet de cette étude ; les 
données secondaires utilisées proviennent des indicateurs de développe-
ment dans le monde (WDI), des indicateurs mondiaux de gouvernance 
(WGI) et de l’Observatoire de la conjoncture économique (OCE) pour 
la période allant de 1998 à 2019. La méthode des moments généralisés 
en système (Arellano et Bover, 1995 ; Blundell et Bond, 1998) est rete-
nue pour les estimations économétriques.

Les résultats économétriques montrent que les dépenses publiques, 
notamment celles allouées à l’éducation, à la santé, aux infrastruc-
tures et à la recherche et développement, ont un effet significatif sur 
la complexité économique des pays de la région. Les résultats mettent 
en évidence l’importance cruciale de la qualité des institutions dans 
la relation entre les dépenses publiques et la complexité économique. 
L’analyse révèle également une interaction dynamique entre les dépenses 
publiques et la qualité des institutions.  Sur la base de ces résultats, 
des recommandations politiques sont formulées pour maximiser l’im-
pact des dépenses publiques sur la complexité économique en Afrique 
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subsaharienne. Cela comprend des mesures visant à renforcer la qualité 
des institutions à travers des réformes de gouvernance, de transparence 
et de lutte contre la corruption, ainsi que des politiques budgétaires 
et fiscales axées sur la promotion de l’innovation, de l’éducation et du 
développement des infrastructures.

Tableau 2 |  Résultats estimation par les MMG

Source : Ongo Nkoa et Rutazihana (2024)

2.6  La participation des PME francophones 
africaines au commerce international  
face à l’enjeu d’accès au financement :  
opportunités et défis technico-juridiques  
de la chaîne de blocs

L’Afrique francophone abrite un tissu dynamique de petites et moyennes 
entreprises (PME) qui jouent un rôle crucial dans le développement 
économique de la région. Cependant, ces entreprises sont souvent 
confrontées à des défis majeurs pour accéder aux marchés internatio-
naux, en particulier en ce qui concerne le financement. L’accès limité 
aux capitaux constitue un obstacle majeur à la croissance et à la compé-
titivité des PME africaines, entravant leur capacité à se développer et à 
s’intégrer pleinement dans l’économie mondiale (Slaughter, 2001). Le 
commerce international offre des occasions significatives de croissance 
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pour les PME africaines, en leur permettant d’exporter leurs produits 
et services sur les marchés mondiaux. Cependant, les coûts associés à la 
conformité réglementaire, à la logistique et aux transactions financières 
peuvent être prohibitifs pour de nombreuses entreprises de petite taille. 
De plus, les PME africaines sont souvent confrontées à des défis spéci-
fiques liés à l’instabilité politique, aux infrastructures sous-développées 
et aux barrières commerciales. Dans ce contexte, l’émergence de la tech-
nologie de la chaîne de blocs offre des opportunités prometteuses pour 
surmonter certains des obstacles auxquels sont confrontées les PME 
africaines dans le commerce international (Ganne, 2019). La chaîne 
de blocs, ou blockchain, est une technologie de registre distribué qui 
permet la création d’un registre numérique sécurisé et immuable des 
transactions (Sinkovics et al., 2019). En utilisant la chaîne de blocs, les 
entreprises peuvent rationaliser les processus de commerce internatio-
nal, réduire les coûts de transaction et renforcer la transparence et la 
confiance dans les échanges commerciaux. Cependant, l’adoption de la 
chaîne de blocs par les PME africaines est confrontée à plusieurs défis 
technico-juridiques. Tout d’abord, il existe des préoccupations liées à la 
sécurité et à la confidentialité des données ainsi qu’à la gouvernance des 
réseaux de chaînes de blocs. De plus, les cadres réglementaires relatifs à 
la chaîne de blocs varient d’un pays à l’autre en Afrique francophone, 
ce qui crée un manque d’harmonisation et de clarté juridique pour les 
entreprises (Thegeya, 2023). En outre, les PME africaines peuvent faire 
face à des défis en termes de compétences et de ressources nécessaires 
pour adopter et intégrer la technologie de la chaîne de blocs dans leurs 
opérations commerciales.

Dans ce contexte, il est essentiel de comprendre les opportunités et les 
défis technico-juridiques de l’utilisation de la chaîne de blocs pour ren-
forcer la participation des PME africaines au commerce international. En 
explorant ces questions, il devient possible de développer des stratégies 
et des solutions efficaces pour soutenir le développement économique 
et promouvoir l’intégration des PME africaines dans l’économie mon-
diale. Il est important alors d’évaluer l’état actuel de la participation des 
PME francophones africaines au commerce international et d’identifier 
les principaux obstacles à leur accès aux marchés mondiaux ; d’étudier 
les principes fondamentaux de la technologie de la chaîne de blocs 
et son application potentielle pour surmonter les obstacles auxquels 
sont confrontées les PME africaines dans le commerce international, 
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en mettant l’accent sur la réduction des coûts de transaction, l’amé-
lioration de la transparence et de la traçabilité ainsi que l’accès accru 
au financement. Plusieurs théories ont été mobilisées pour le thème : 
la théorie du financement des PME (Donaldson, 1961 ; Mulkay et 
Sassenou, 1995) et la théorie de l’innovation financière (Modigliani et 
Miller, 1990 ; Silber, 1975). Une revue de littérature (accès au finance-
ment des PME, internationalisation des PME, applications de la chaîne 
de blocs) a été menée en plus des analyses documentaires.

Il ressort trois principaux enjeux d’accès au financement des PME : 

1. obstacles bancaires (accès limité aux services bancaires, garan-
ties financières et matérielles, taux d’intérêt élevés, etc.) ; 

2. obstacles réglementaires (contraintes réglementaires, déficit 
d’investissement dans les technologies financières, etc.) ; 

3. obstacles de gestion (manque d’éducation financière, manque 
de transparence financière, etc.).

Comme recommandations, il s’agit d’encourager la mise en place de 
plateformes de financement participatif (crowdfunding) et de prêts 
pair-à-pair adaptées aux besoins des PME africaines. Ces plateformes 
pourraient tirer parti de la technologie de la chaîne de blocs pour assurer 
la transparence, la sécurité et la traçabilité des transactions financières. 
Développer des programmes de sensibilisation et de formation sur la 
technologie de la chaîne de blocs à destination des entrepreneurs et des 
acteurs du secteur financier en Afrique francophone. Ces programmes 
devraient mettre l’accent sur les avantages de la chaîne de blocs pour 
le commerce international et fournir des compétences pratiques pour 
son adoption et son utilisation efficaces. Encourager la collaboration 
entre les gouvernements, les institutions financières et les entreprises 
pour promouvoir l’interopérabilité des réseaux de chaînes de blocs. 
Cela permettrait de créer un écosystème plus cohérent et transparent 
pour les transactions commerciales transfrontalières. Favoriser la coopé-
ration régionale entre les pays francophones africains pour promouvoir 
l’adoption de la chaîne de blocs dans le commerce international. 
Cela pourrait prendre la forme d’initiatives conjointes de recherche 
et développement, de partage de bonnes pratiques et de création de 
réseaux d’entreprises.
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2.7  L’entrepreneuriat scientifique comme  
source de création des PME en Afrique centrale : 
analyse politique et institutionnelle et 
retour d’expérience

L’entrepreneuriat émerge comme une source vitale de création et de 
croissance des petites et moyennes entreprises (PME) en Afrique cen-
trale (Mvé-Ondo et Ndong-Mbenga, 2019). Historiquement, la région 
a été riche en ressources naturelles, mais elle est aux prises avec des défis 
persistants en matière de diversification économique et de développe-
ment durable. L’entrepreneuriat scientifique offre une voie prometteuse 
pour stimuler l’innovation, créer des emplois et promouvoir une crois-
sance économique inclusive dans la région (Mbe et Tchouassi, 2020). 
L’Afrique centrale regorge de talents scientifiques et technologiques, avec 
des universités, des centres de recherche et des institutions universitaires 
qui forment une main-d’œuvre qualifiée dans des domaines tels que la 
biotechnologie, les sciences de l’environnement, la santé publique, les 
technologies de l’information et de la communication (TIC), entre 
autres. Cependant, la transition des résultats de la recherche scientifique 
en créations d’entreprises reste un défi majeur (Ngoa et Fokam, 2016).

Sur le plan politique et institutionnel, les gouvernements de la région 
reconnaissent de plus en plus l’importance de promouvoir l’entre-
preneuriat scientifique comme un moteur clé de développement 
économique. Des politiques et des initiatives sont mises en place pour 
soutenir les innovateurs et les entrepreneurs scientifiques, notamment 
à travers la création de parcs technologiques, de fonds de capital-risque 
et de programmes de formation entrepreneuriale. Malgré ces pro-
grès, plusieurs obstacles politiques et institutionnels persistent. Les 
environnements réglementaires et fiscaux peuvent être complexes 
et peu favorables aux jeunes entreprises. De plus, le manque d’accès 
au financement, les lacunes en matière d’infrastructures de soutien à 
l’innovation et le manque de coordination entre les acteurs du secteur 
public et privé entravent souvent le développement des PME issues de 
l’entrepreneuriat scientifique. Dans ce contexte, l’analyse politique et 
institutionnelle de l’entrepreneuriat scientifique en Afrique centrale est 
essentielle pour identifier les forces, les faiblesses, les opportunités et les 
menaces liées à ce secteur. Une analyse approfondie de la politique et 
des institutions, ainsi que des retours d’expérience des entrepreneurs, 
sont nécessaires pour créer un environnement favorable à l’émergence 
et à la croissance des PME dans la région.
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L’objectif ici est d’évaluer l’écosystème de l’entrepreneuriat scienti-
fique au Cameroun, d’analyser le cadre politique de la recherche et 
de l’entrepreneuriat scientifique, et enfin, d’illustrer quelques formes 
d’entrepreneuriat scientifique au Cameroun. Plusieurs approches théo-
riques ont été mobilisées pour expliquer le phénomène de la création 
d’entreprise  : l’approche par les traits de la personnalité, l’approche 
démographique, l’approche environnementale et l’approche interac-
tionniste. Krueger et Carsrud (1993) ont proposé une approche mettant 
en avant le rôle central de l’intentionnalité dans le processus d’émer-
gence organisationnelle. Cette approche s’appuie sur les travaux de 
Bird (1988) et de Katz et Gartner (1988), qui soulignent l’importance 
des intentions dans la création d’organisations. Elle s’inscrit également 
dans le cadre théorique de la théorie de l’action raisonnée (Ajzen et 
Fishbein, 1980 ; Fishbein et Ajzen, 1975) et de la théorie du comporte-
ment planifié (Ajzen, 1985, 1987, 1991), qui expliquent comment les 
comportements sont influencés par les attitudes, les normes sociales, et 
la perception du contrôle sur ces comportements.

Comme démarche scientifique, cette étude a opté pour la recherche 
qualitative, l’analyse documentaire, l’observation participante, les récits 
de vie, et les écrits des chercheurs et des instituts de recherche. 

Voici quelques défis du développement de l’entrepreneuriat scienti-
fique observés de façon plus importante : l’absence de cadres juridiques 
appropriés (loi d’orientation, plan directeur, stratégie nationale) ; l’accès 
au financement  (budget inférieur à 1  % du PIB selon l’Union afri-
caine (2006)) ; en termes d’encadrement : en Afrique, 80 scientifiques 
et ingénieurs par million d’habitants contre près de 150, 2500 et 4000 
respectivement au Brésil, en Europe et aux États-Unis ; manque de 
formation à la création d’entreprise ; absence de formation en labora-
toire d’ingénieur-chercheur ; faible présence, sinon une absence totale 
de chercheurs en entreprise ; manque de suivi de la mise en œuvre 
des résultats de la recherche ; absence d’études de marché ; la nature 
des statuts organiques des instituts de recherche sous tutelle. Dans ce 
contexte, il est essentiel d’analyser de manière approfondie l’interac-
tion entre la politique monétaire de la Banque des États de l’Afrique 
centrale (BEAC) et la compétitivité des PME dans la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC). Une meil-
leure compréhension de ces dynamiques pourrait permettre d’identifier 
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des politiques et des mesures spécifiques visant à renforcer la compé-
titivité des PME et à promouvoir leur intégration dans les chaînes de 
valeur régionales et internationales.

L’objectif est d’examiner comment les décisions de politique monétaire, 
telles que les taux d’intérêt et les politiques de change, influent sur les 
indicateurs macroéconomiques tels que l’inflation, la croissance écono-
mique et le taux de change dans les pays de la CEMAC.

En partant de l’approche d’Altunbas et al. (2010), de Trinnou et Igue 
(2015) ou encore de Ngono (2020), il ressort en général que le risque 
de crédit a un effet négatif sur la quantité de crédits que les banques de 
la zone CEMAC accordent à l’économie, mais aussi que les banques les 
plus risquées sont les plus à l’abri des changements de politique moné-
taire, ce qui est contraire à la théorie. L’autre effet qu’il est important 
de souligner représente celui du risque de crédit selon l’évolution du 
produit intérieur brut réel ; il en est ressorti une relation positive.

Comme recommandations pour améliorer la compétitivité des PME 
dans la CEMAC en lien avec la politique monétaire : assurer la stabi-
lité monétaire et une politique prévisible pour réduire les incertitudes 
et favoriser un environnement favorable aux investissements et à la 
croissance des PME. Cela implique de maintenir des taux d’inflation 
bas et stables, ainsi qu’une politique monétaire cohérente et transpa-
rente. Mettre en place des politiques monétaires qui encouragent les 
institutions financières à accorder des prêts aux PME à des taux d’in-
térêt abordables. Cela pourrait inclure des incitations pour les banques 
à octroyer des prêts aux PME, ainsi que des programmes de garantie 
de prêts pour atténuer les risques pour les prêteurs. Encourager l’in-
novation et l’adoption de technologies par les PME en offrant des 
incitations financières telles que des crédits d’impôt pour la recherche 
et le développement, ainsi que des subventions pour l’acquisition de 
technologies innovantes. Une politique monétaire proactive pourrait 
soutenir ces initiatives en offrant des conditions de financement avan-
tageuses pour les projets innovants. Mettre en place des programmes de 
renforcement des capacités pour les PME afin de les aider à comprendre 
et à naviguer dans l’environnement financier et monétaire. Cela pour-
rait inclure des initiatives de formation sur la gestion financière, l’accès 
au crédit et la gestion des risques liés aux fluctuations monétaires.
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 ► Conclusion et recommandations
En conclusion de cette conférence internationale sur les politiques 
publiques dans les efforts d’internationalisation des PME, il est clair 
que les gouvernements ont un rôle crucial à jouer dans la promotion 
et le soutien des entreprises qui cherchent à s’internationaliser. Les 
PME constituent le tissu économique vital de nombreuses nations, et 
leur expansion à l’étranger peut apporter des avantages significatifs en 
termes de croissance économique, de création d’emplois et de renforce-
ment de la compétitivité nationale.

À travers les discussions et les présentations lors de cette conférence 
internationale, plusieurs recommandations clés émergent pour guider 
les politiques publiques dans ce domaine :

Les gouvernements devraient mettre en place des mécanismes de 
financement spécifiques destinés à soutenir les PME dans leurs efforts 
d’internationalisation. Cela pourrait inclure des subventions, des 
garanties de prêts, des programmes de capital-risque ou des incitations 
fiscales pour encourager les investissements à l’étranger.

Il est crucial de fournir aux PME les compétences et les connaissances 
nécessaires pour réussir sur les marchés internationaux. Les gouverne-
ments peuvent soutenir cela en offrant des programmes de formation, 
des conseils en matière de stratégie d’internationalisation et des services 
d’accompagnement personnalisés.

Les gouvernements devraient s’efforcer de réduire les obstacles bureau-
cratiques et réglementaires qui entravent les activités d’exportation et 
d’implantation à l’étranger des PME. Cela pourrait inclure la simplifi-
cation des procédures douanières, la réduction des coûts de conformité 
réglementaire et la négociation d’accords commerciaux favorables.

Les gouvernements peuvent jouer un rôle actif dans l’ouverture de nou-
veaux marchés pour les PME en facilitant l’accès à des informations 
sur les possibilités commerciales à l’étranger, en organisant des mis-
sions commerciales et en soutenant la participation à des foires et à des 
salons internationaux.
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Encourager la création de réseaux et de partenariats entre les PME et 
d’autres acteurs clés, tels que les grandes entreprises, les organisations 
gouvernementales et les institutions universitaires. Cela peut favoriser 
l’échange de connaissances, le partage des meilleures pratiques et la 
création de synergies bénéfiques pour l’internationalisation des PME.

En mettant en œuvre ces recommandations, les gouvernements peuvent 
jouer un rôle de catalyseur dans le processus d’internationalisation des 
PME, renforçant ainsi leur contribution à la croissance économique 
nationale et à la compétitivité sur la scène internationale. La collabo-
ration entre les secteurs public et privé est essentielle pour garantir le 
succès de ces politiques publiques et pour maximiser les opportunités 
offertes par l’internationalisation des PME dans un contexte mondial 
en constante évolution.
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 ► Résumé
L’objectif de cet article est double. Il vise d’une part à approfondir les 
facteurs catalyseurs de la finance en examinant les différentes caractéris-
tiques des types de financements disponibles. D’autre part, il cherche 
à explorer le lien complexe entre la finance et les PME, dans le but de 
proposer des solutions innovantes pour surmonter les obstacles actuels 
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et promouvoir le développement économique durable des PME en 
Afrique. En effet, dans un contexte où les petites et moyennes entre-
prises (PME) demeurent confrontées à de nombreux obstacles en 
matière de croissance et de développement, notamment en raison du 
manque de capitaux, et ce, malgré leur importance cruciale dans l’éco-
nomie, le défi de leur accès au financement externe demeure chronique 
et persistant. Malgré les programmes de soutien mis en place par les 
gouvernements et les initiatives des institutions financières, les PME 
continuent d’éprouver des difficultés à obtenir les ressources financières 
nécessaires pour leur expansion.

C’est dans ce contexte que s’inscrit l’axe abordé lors de la 4e Conférence 
internationale sur la Francophonie économique (CIFÉ), qui se penche 
sur la question cruciale des financements et des investissements pri-
vés en Afrique. En réunissant les experts en droit, en économie et en 
politique, cet axe vise à analyser les défis et les opportunités liés au 
financement des PME, ainsi que les différentes typologies de finance-
ment auxquelles elles ont recours.

Deux panels ont été organisés pour aborder ces questions, mettant 
en lumière les défis spécifiques auxquels sont confrontées les PME 
en matière de financement. Le premier panel met l’accent sur le rôle 
central du secteur bancaire dans le financement des PME, soulignant 
la contribution essentielle des banques à l’économie en soutenant les 
entreprises et les projets d’investissement. Le deuxième panel met en 
évidence l’importance des coopératives et d’autres sources de finance-
ment alternatives dans l’accès au financement des PME, mettant en 
avant leur rôle crucial dans le soutien à ces entreprises.

Pour surmonter les obstacles actuels et encourager un développement 
économique durable, il est recommandé d’inciter les banques à créer 
des produits financiers adaptés aux PME avec des garanties de crédit 
gouvernementales, de soutenir les coopératives et les mécanismes alter-
natifs comme le microfinancement, de réviser les lois pour faciliter 
l’accès au financement, d’investir dans la formation des entrepreneurs 
pour améliorer leur gestion financière et de renforcer les aides gouver-
nementales, y compris les incitations fiscales pour les investisseurs dans 
les PME et la création de fonds spécifiques.

Mots-clés : banque, coopérative, finance, PME.
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 ► Introduction
Ces dernières années, l’intérêt pour les petites et moyennes entreprises 
(PME) s’est renforcé, tant de la part des décideurs politiques que des 
économistes, conscients de leur rôle central dans l’économie. En effet, 
ces entités jouent un rôle crucial dans la stimulation de l’innovation et 
dans la création d’emplois, ce qui en fait des acteurs incontournables 
pour la croissance économique. Toutefois, malgré leur importance, les 
PME se heurtent à divers obstacles qui freinent leur plein développe-
ment. Parmi ces obstacles, le financement se distingue comme l’un des 
principaux défis. Bien que des progrès aient été réalisés pour améliorer 
l’accès au financement, comme le révèlent les données de la Banque 
mondiale de 2024, les chiffres relatifs au crédit intérieur fourni au sec-
teur privé par les banques montrent des variations significatives entre 
différents pays africains.

Dans certains pays en développement comme la Côte d’Ivoire et le 
Nigéria, les taux de crédit intérieur au secteur privé sont relativement 
bas, avec 21,11 % pour la Côte d’Ivoire et 12,94 % pour le Nigéria. 
Ces chiffres indiquent une insuffisance d’accès au financement pour 
les entreprises privées, ce qui peut entraver leur croissance et leur déve-
loppement économique. Cette insuffisance limite leur plein potentiel 
de croissance et les empêche de s’affirmer en tant que leaders mon-
diaux dans leurs secteurs respectifs. Les petites et moyennes entreprises 
(PME) jouent un rôle fondamental dans la création d’emplois, la 
stimulation de l’innovation et la dynamisation de la croissance écono-
mique, comme mentionné précédemment. En restreignant leur accès 
au financement, ces pays risquent de compromettre leur compétitivité 
sur le marché mondial et de freiner leur développement à long terme. 
En revanche, des pays comme la Tunisie et l’Afrique du Sud affichent 
des taux de crédit intérieur plus élevés, à 63,98 % et 58,67 % respec-
tivement, suggérant un meilleur accès au financement privé. Ces pays 
peuvent ainsi offrir un environnement plus propice au développement 
des PME, favorisant ainsi la croissance économique.

Pour les pays comme le Kenya et le Burkina Faso, bien que leurs taux 
de crédit intérieur au secteur privé soient plus modérés, à 31,51 % et 
31,27 % respectivement, il reste néanmoins des efforts à fournir pour 
soutenir pleinement les PME et favoriser leur expansion.
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Ces disparités en matière d’accès au financement mettent en évidence 
l’importance de politiques et d’initiatives visant à améliorer l’accès 
au crédit pour les entreprises privées dans les pays où l’insuffisance 
de financement constitue un obstacle majeur au développement éco-
nomique. Ainsi, pour exploiter pleinement le potentiel économique 
des PME en Afrique subsaharienne, il est impératif de surmonter les 
obstacles persistants liés au financement. Comme mentionné précé-
demment, l’insuffisance d’accès au financement entrave leur capacité 
à croître et à prospérer dans un environnement économique mondial 
de plus en plus compétitif. Nakasone et al. (2024) soulignent que cela 
nécessite la mise en place de mesures politiques et économiques visant 
à créer un environnement propice à leur croissance et à leur compéti-
tivité sur la scène internationale. En investissant dans des programmes 
de soutien financier adaptés aux besoins des PME, en renforçant les 
infrastructures financières et en favorisant l’accès à des sources de 
financement diversifiées, les gouvernements peuvent encourager le 
développement dynamique de ce secteur vital. De telles initiatives 
contribueront non seulement à renforcer l’économie locale, mais aussi à 
positionner les PME africaines comme des acteurs majeurs sur la scène 
économique mondiale.

L’intérêt pour la finance dans le contexte des PME découle de plu-
sieurs facteurs essentiels. Tout d’abord, les PME jouent un rôle crucial 
dans l’économie en tant que moteurs de croissance, de création d’em-
plois, de richesses pour consolider l’économie et d’innovation grâce à 
leur dynamisme de prise en compte des caractéristiques et des évolu-
tions environnementales (Aminkeng et al., 2024). Pourtant, elles sont 
souvent confrontées à des défis majeurs en matière de financement, 
ce qui limite leur capacité à se développer et à contribuer pleinement 
à l’économie.

Le lien entre la finance et les PME est d’une importance capitale. En 
effet, les PME ont besoin de financement pour investir dans leur crois-
sance, développer de nouveaux produits, améliorer leurs infrastructures 
et accéder à de nouveaux marchés (Ndzana et Mvogo, 2024). Sans un 
accès adéquat au financement, leur potentiel de croissance est limité, 
ce qui influence non seulement leur propre développement, mais aussi 
celui de l’économie dans son ensemble.
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De nos jours, la problématique de financement des petites et moyennes 
entreprises (PME) se présente avec une pertinence évidente (Lassassi et 
Menna, 2020). Ces dernières sont devenues un vecteur important de 
relance de la vie économique et sociale de plusieurs pays, notamment 
dans les pays en développement qui ont mis en place des stratégies de 
financement des différents types de PME. 

L’accès à ces différentes sources de financement est essentiel pour 
renforcer leur capacité à investir, à se développer et à contribuer dura-
blement à l’économie. Les institutions financières, les organismes 
gouvernementaux et les programmes de microfinance jouent un rôle 
clé en fournissant des solutions de financement adaptées aux besoins 
spécifiques des PME, facilitant ainsi leur croissance et leur développe-
ment à long terme.

Les données de la Banque mondiale (2024) révèlent qu’il existe une 
disparité en matière de crédit à l’économie en Afrique. En effet, à titre 
d’illustration, le crédit à l’économie rapporté au PIB au Maroc était 
de 64,12 % en 2022. 

Par contre, au Cameroun, le taux de crédit au secteur privé était 
de 14,05 %.

Des travaux empiriques illustrent cette controverse dans la littérature. 
À ce sujet, les PME souffrent d’une insuffisance de liquidités plus 
importante que les grandes entreprises. Cela est dû aux contraintes de 
financement qui sont plus nombreuses et plus complexes que celles 
des grandes entreprises (Hefnaoui et Darkawi, 2020). En effet, les 
traitements des demandes de crédit des PME sont faits sur la base de 
plusieurs critères présentés dans la littérature qui peuvent être axés sur 
des données objectives (étude de marché, bilan comptable, compte de 
résultats) ou sur des données subjectives.

Comme nous l’avons mentionné antérieurement, les PME sont à la 
fois la base et la source essentielle de la croissance économique des pays 
industrialisés aussi bien que des économies émergentes (Robu, 2013). 
Elles forment le poumon économique de nombreux pays (Santoro et al., 
2018), constituent la principale force de l’économie et jouent un rôle 
essentiel dans le processus de développement de n’importe quel pays 
(Debbahi, 2020). Malgré leur poids dans les économies africaines et en 
dépit de leur rôle moteur en termes de développement économique, les 
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PME ont un accès très limité au marché des financements (Lefilleur, 
2008). En outre, les grandes entreprises ont une espérance de vie plus 
longue en comparaison avec les PME parce qu’elles sont plus diversi-
fiées et disposent d’un niveau de risque moins élevé (Mayr et al., 2017, 
p. 110). Ainsi, lorsqu’une crise externe met en péril les marchés, comme 
la récente épidémie de COVID-19, les PME sont plus durement tou-
chées (Eggers, 2020).

De manière spécifique, les PME se sont trouvées menacées par la crise 
de la COVID-19 compte tenu de leur situation financière relative-
ment chancelante (Thorgren et Williams, 2020). L’étude de Bartik et 
al. (2020) sur l’impact de la pandémie sur la rentabilité des PME reste 
pertinente. Les résultats de cette enquête, menée du 27 mars au 4 avril 
2020 auprès de plusieurs PME américaines, révèlent que 41,3 % des 5 
843 répondants ont temporairement fermé à cause de la pandémie et 
que les dommages se révéleront plus considérables si la crise perdure. 
D’autres études, comme celle de Brown et al. (2020) sur le risque de 
liquidité des PME britanniques, déduisent que, bien avant la crise sani-
taire, 1 PME sur 12 éprouvait déjà des problèmes de liquidités et qu’une 
importante proportion des 1 500 PME britanniques sondées était déjà 
exposée à un risque à court et à moyen terme. Ce sont principalement 
les grandes entreprises qui bénéficient de la majorité des financements.  
Ainsi, l’obstacle majeur de ces entreprises reste toujours l’insuffisance 
des sources de financement ; le crédit bancaire classique ne permet pas 
de couvrir tous les besoins et demeure très faible.  

La relation entre les banques et les microentreprises est d’actualité, tant 
ces deux acteurs jouent un rôle très important dans la finance et l’éco-
nomie du pays. Mais plusieurs défis et contraintes liés à cette relation 
se sont posés et se posent encore en Afrique. D’ailleurs, les banques et 
les microentreprises ont fait l’objet de plusieurs débats et recherches en 
soulignant que l’une est importante pour l’autre et en indiquant les dif-
férentes exigences de l’une pour l’autre. Certains soulignent que cette 
relation repose fondamentalement sur le rôle traditionnel des banques, 
soit la collecte des fonds, la prestation des services et l’octroi de crédit 
(Brixiová et al., 2020 ; Ndzana et Mvogo, 2024).

En effet, la création de microentreprises, leur fonctionnement et leur 
développement nécessitent un capital important dépassant parfois les 
moyens de l’entrepreneur. De plus, les PME utilisent non seulement 
leurs propres ressources financières, mais elles comptent également sur 
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les ressources externes par le biais d’ouverture du capital ou tout simple-
ment par l’aide de l’État en s’appuyant sur les dispositifs et les agences 
d’appui et de développement de l’entrepreneuriat, sans oublier l’endet-
tement auprès des institutions financières. En effet, la banque constitue 
une des institutions financières mobilisées par le gouvernement afin de 
faciliter l’accès au financement pour tous les types de PME. C’est un 
intermédiaire financier entre des agents économiques ayant des excé-
dents de financement et d’autres ayant des besoins de financement, 
jouant un rôle indispensable dans la promotion et le développement 
de toutes les activités. L’accompagnement bancaire, aussi bien sur le 
court, moyen et long terme, est une source importante de financement 
qui satisfait le besoin des petites et moyennes entreprises de s’exercer 
et d’agir. Certains pensent que les problèmes de ce financement ban-
caire se résument à des problèmes de garanties qui sont jugées parfois 
trop contraignantes.

L’étude menée par Ourich et Oubal (2024) montre que le type de finan-
cement est un facteur essentiel dans la gestion financière des PME. Leur 
constat souligne l’importance critique du choix des diverses sources de 
financement pour favoriser la santé financière et la croissance de ces 
entreprises. En effet, les décisions relatives au mode de financement ont 
un impact significatif sur la rentabilité, la stabilité financière et la capa-
cité des PME à gérer les risques. L’enjeu fondamental, motivant cette 
étude, provient du fait que les PME ont besoin du financement pour 
soutenir leurs activités. La relation banque-PME est caractérisée par 
l’existence d’une asymétrie d’information qui est l’une des raisons prin-
cipales de l’exclusion de la PME du financement bancaire (Boot, 2002).

Toutefois, certains facteurs liés à cette relation bancaire peuvent influen-
cer l’accès des PME au financement. À cet effet, plusieurs travaux 
empiriques ont relevé l’importance qu’a la relation banque-entreprise 
lors du processus d’octroi de crédit. À ce sujet, Hoshi et al. (1991) 
montrent que la relation banque-PME est mesurée par plusieurs fac-
teurs dont les plus importants sont la durée de la relation et le nombre 
de banques. De plus, Wamba (2013) a montré qu’il existe une relation 
positive entre la durée de la relation banque-PME et l’accès au finance-
ment bancaire.  Quant au nombre de banques, la littérature converge 
vers deux opinions contradictoires.  En fait, pour Hernandez-Canovas 
et Martinez-Salano (2007), la multibancarisation influence positive-
ment l’accès au crédit bancaire, alors que pour des auteurs comme Von 
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Thadden (1995), la multibancarisation exerce un effet négatif sur l’ac-
cès au financement bancaire. En dehors de l’analyse des aspects de la 
relation banque-PME lors du processus d’octroi de crédit, les caracté-
ristiques de l’entreprise sont aussi prises en compte (Ahodode et Okala 
Eloundou, 2024 ; Brixiová et al., 2020 ; Ndzana et Mvogo, 2024).

En nous concentrant sur les PME et microentreprises en Afrique, 
nous avons pu constater leur importance en termes de statistiques 
économiques. Ces entreprises représentent une part significative du 
tissu économique du pays, contribuant à la création d’emplois et à la 
génération de valeur ajoutée. Une étude récente menée par Fieve et 
Chrysostome (2024) s’est penchée sur l’effet des prêts des coopératives 
de crédit sur l’entrepreneuriat féminin dans la municipalité d’Ashaiman 
au Ghana. Les auteurs ont constaté que ces prêts fournissent un soutien 
financier à long terme et sans intérêt aux femmes entrepreneures, les 
aidant à démarrer ou à développer leur entreprise. Cette recherche met 
en lumière le rôle essentiel des coopératives de crédit dans le soutien à 
l’entrepreneuriat féminin, renforçant ainsi la contribution des PME et 
microentreprises à la croissance économique et à la création de valeur 
ajoutée en Afrique.

Les dispositifs d’aide et de financement mis en place par les gouverne-
ments et d’autres organismes jouent un rôle crucial en fournissant aux 
PME les ressources nécessaires pour leur développement et leur crois-
sance. Cependant, ces entreprises rencontrent encore des contraintes 
significatives, notamment un accès limité aux dispositifs de finance-
ment, ce qui entrave leur développement et leur capacité à contribuer 
pleinement à l’économie. L’étude de Metu et Nwogwugwu (2024) 
soutient cette observation en examinant les défis spécifiques auxquels 
sont confrontées les microentrepreneuses dans l’État d’Anambra, au 
Nigéria, en matière d’accès au financement. En utilisant des méthodes 
qualitatives et quantitatives, ainsi qu’une technique d’échantillonnage 
en plusieurs étapes, cette étude a analysé les données via un modèle 
de régression logit. Les résultats montrent que la peur du défaut de 
paiement, le manque de garanties, l’incapacité à obtenir des garants 
et l’asymétrie d’information sont les principaux obstacles à l’accès au 
microcrédit pour les femmes.

Ces conclusions reflètent bien les défis plus larges auxquels les PME 
font face, malgré les dispositifs d’aide existants. Pour améliorer l’ac-
cès au financement, il est essentiel de renforcer les dispositifs actuels 
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en prenant en compte ces obstacles spécifiques. L’amélioration de 
l’accès à l’information et la mise en place d’une éducation financière 
ciblée, comme le suggèrent les auteurs, sont des mesures cruciales pour 
mieux soutenir les microentrepreneuses et maximiser leur contribution 
à l’économie.

Après cette introduction, le reste de l’article se présente comme suit. 
Dans la deuxième section, nous faisons une brève revue de la littérature 
en ressortant les fondements théoriques du financement des PME par 
les banques et la synthèse des travaux empiriques et leurs limites. Dans 
une troisième section, nous apprécions les contributions des auteurs 
des deux panels à la compréhension des sujets. Deux sous-sections vont 
meubler cette section. D’une part, les communications du panel sur 
l’importance du secteur bancaire en tant qu’acteur majeur du finan-
cement et d’autre part, l’impact des coopératives et d’autres sources de 
financement seront présentés. Une conclusion viendra mettre un terme 
au papier. 

 ► 1.  Revue de la littérature
Lorsque l’on analyse la contribution du secteur bancaire au financement 
à travers l’intermédiation, il est impératif d’explorer en profondeur la 
théorie de l’intermédiation financière. Celle-ci met en lumière le rôle 
central des banques dans la collecte de l’épargne en vue de la canaliser 
vers des crédits, notamment en faveur des PME. Elle constitue ainsi un 
socle théorique indispensable pour appréhender le positionnement des 
banques en tant qu’intermédiaires entre les épargnants et les emprun-
teurs. Parallèlement, l’examen des théories connexes telles que la théorie 
de l’asymétrie d’information s’avère pertinent. Cette dernière révèle les 
déséquilibres d’informations entre les différentes parties impliquées dans 
les transactions financières, un aspect crucial dans le contexte bancaire. 
De même, l’exploration de la théorie de la libéralisation financière per-
met d’analyser les répercussions de l’ouverture des marchés financiers 
sur l’intermédiation bancaire, éclairant ainsi les dynamiques contem-
poraines du secteur. Enfin, la théorie des risques financiers revêt une 
importance capitale, mettant en évidence la nécessité pour les banques 
de gérer efficacement les risques inhérents à l’octroi de crédits. L’étude 
croisée de ces différentes théories offre un cadre conceptuel robuste 
pour appréhender tant le fonctionnement que les défis auxquels le sec-
teur bancaire est confronté en matière de financement.



96

L’avenir des PME francophones sur les marchés mondiaux

1.1  Fondements théoriques du financement  
des PME par les banques

Selon la théorie financière classique, développée notamment par 
Modigliani et Miller (1958), « la valeur d’une entreprise est indépen-
dante de la structure de son capital. La décision d’investir ou non dans 
un projet créateur de valeur pour l’entreprise devrait être prise indé-
pendamment de celle du choix de son financement » (Collomb, 2013). 
Alors, le financement désigne l’ensemble des mécanismes utilisés par les 
agents économiques tels que les États, les entreprises et les particuliers 
pour obtenir les ressources nécessaires afin de financer leur trésorerie 
et leurs besoins d’investissements à court, moyen ou long terme. Les 
principales sources de financement comprennent les crédits bancaires 
ainsi que l’émission de titres utilisée par les États, les collectivités et 
les entreprises. En résumé, le financement est le processus par lequel 
les acteurs économiques obtiennent les fonds nécessaires pour soutenir 
leurs activités et leurs projets.

Pour répondre aux besoins de financement d’une PME à chaque phase 
de son développement, un éventail de ressources financières est dis-
ponible, chacune ayant ses avantages et ses implications. Le choix des 
sources de financement revêt une importance capitale pour le dirigeant, 
car il doit prendre en considération plusieurs facteurs, notamment le 
stade de croissance de l’entreprise, la rentabilité anticipée de l’investis-
sement et la structure financière existante. Les sources de financement 
peuvent être classées en deux catégories principales : les sources internes, 
telles que l’autofinancement, qui sont liées à la propriété de l’entreprise, 
et les sources externes, telles que le microcrédit, le financement bancaire 
et l’introduction en bourse. Chaque option de financement présente 
des implications financières, juridiques et opérationnelles distinctes, qui 
doivent être soigneusement évaluées pour garantir la viabilité financière 
et la croissance durable de l’entreprise. Pour le financement interne, 
nous citons l’autofinancement, qui est défini comme une opération par 
laquelle une entreprise finance son capital fixe sans recourir à des capi-
taux externes. Il s’agit d’un surplus financier généré par les activités de 
production et d’échange de l’entreprise, représentant la richesse qu’elle 
crée. L’autofinancement constitue une ressource interne essentielle uti-
lisée pour financer tout ou une partie des investissements, répondre aux 
besoins croissants en fonds de roulement et augmenter les liquidités 
de l’entreprise. En optant pour l’autofinancement, l’entreprise évite les 
contraintes et les frais liés aux opérations externes sur le marché. Pour 
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le financement externe, nous citons le capital-risque, qui est une forme 
de financement où des investisseurs fournissent des fonds à des entre-
prises en démarrage ou à des projets innovants ayant un fort potentiel 
de croissance. Les investisseurs en capital-risque, appelés capital-ris-
queurs, prennent des participations dans ces entreprises en échange de 
leur investissement. Ils prennent ainsi un risque financier en espérant 
obtenir des rendements élevés à long terme, généralement par le biais 
de la vente de leurs participations lorsque l’entreprise atteint une valo-
risation plus élevée. Le capital-risque est souvent associé aux secteurs 
de la technologie et de l’innovation, où les risques et les opportunités 
de croissance sont plus importants. Il y a aussi le marché financier, soit 
l’introduction en bourse : la PME peut directement solliciter les acteurs 
disposant de capacités de financement pour obtenir des fonds pour 
ses besoins de financement. Cela se fait généralement sur le marché 
financier, qui constitue le moyen par lequel l’entreprise peut obtenir 
les capitaux nécessaires pour couvrir ses besoins. Le marché financier 
peut être défini comme un lieu où les acteurs disposant de capacités 
de financement prêtent directement des fonds aux acteurs ayant des 
besoins de financement tels que les entreprises, en utilisant des ins-
truments financiers appelés titres. Le titre, par définition, est un actif 
financier qui peut prendre la forme d’une action, d’une obligation ou 
d’un titre de créance. Il peut être émis par une société ou par un État. 
Il offre aux entreprises un accès à des ressources importantes, une diver-
sification des sources de financement, la possibilité de valoriser et de 
liquider leurs actifs, ainsi qu’un accès à un large éventail d’investisseurs. 
Ces avantages peuvent contribuer au développement et à la croissance 
des PME (Gillet, 2003).

1.2  Synthèse des travaux empiriques
Dans cette synthèse des travaux empiriques, nous nous penchons sur 
l’application des principes de l’intermédiation financière dans divers 
contextes, ainsi que sur leur impact sur le développement économique, 
en nous appuyant sur les recherches menées par plusieurs auteurs.

Les études empiriques ont souvent confirmé le rôle central des institu-
tions bancaires dans la mobilisation des ressources financières et dans 
la facilitation de l’accès au crédit pour les entreprises, notamment les 
PME. Ces travaux ont mis en lumière l’importance des différents types 
de crédits, tels que les crédits à court, moyen et long terme, dans le 
soutien à la croissance des entreprises (Bayoud Sara, 2024).
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Parallèlement, la recherche a souligné l’effet positif du financement 
bancaire sur la productivité et l’innovation des entreprises, ainsi que 
sur leur capacité à créer des emplois et à stimuler la croissance écono-
mique. Les coopératives de crédit et de microfinance ont également été 
étudiées, mettant en évidence leur rôle crucial dans le financement des 
entrepreneurs et des petites entreprises, surtout dans les régions où l’ac-
cès aux services bancaires traditionnels est limité (Bessière et Stéphany, 
2017 ; Jaad et Haida, 2024).

En outre, les recherches ont examiné l’impact des nouvelles formes de 
financement, comme le financement participatif (crowdfunding) et le 
capital-risque, sur le paysage financier des entreprises. Ces études ont 
montré que ces formes de financement émergentes offrent des options 
complémentaires aux PME, notamment dans les secteurs innovants et 
à forte croissance (Ahmadou et al., 2024 ; Asri, 2024). En explorant 
ces différentes sources de financement, les chercheurs ont contribué à 
éclairer les meilleures pratiques en matière d’intermédiation financière 
et à promouvoir le développement économique durable.

 ► 2.  Contributions des présentations  
sur le thème

Les présentations abordant ces questions lors de la CIFÉ seront 
essentielles pour éclairer les décideurs politiques, les investisseurs 
et les entrepreneurs sur les défis actuels et les occasions à saisir pour 
favoriser un développement économique dynamique et inclusif en 
Afrique subsaharienne.

D’une part, dans le contexte camerounais, l’accès au financement 
constitue souvent un défi majeur pour les petites et moyennes entre-
prises (PME) ainsi que pour les entrepreneurs. Des obstacles tels que 
les garanties requises, la disponibilité limitée du crédit et les procédures 
administratives complexes peuvent entraver le développement des 
entreprises. Par conséquent, il est crucial d’analyser ces défis de manière 
approfondie lors de la CIFÉ afin de formuler des solutions adaptées qui 
favorisent l’accès au financement et qui encouragent l’entrepreneuriat.

D’autre part, le Cameroun offre également un environnement propice 
à l’investissement privé dans divers secteurs clés tels que l’agro-indus-
trie, l’énergie, les infrastructures et les nouvelles technologies. Ces 
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opportunités d’investissement présentent un fort potentiel de crois-
sance économique et de création d’emplois, mais nécessitent également 
un cadre réglementaire et des incitations appropriés pour attirer les 
investisseurs nationaux et étrangers.

Ainsi, lors de la CIFÉ, l’analyse approfondie des défis et des oppor-
tunités liés au financement et aux investissements privés en Afrique 
subsaharienne permettra de formuler des recommandations straté-
giques et des bonnes pratiques visant à renforcer le climat des affaires et 
à promouvoir un développement économique durable et inclusif dans 
la région. 

L’axe 3 se penche dès lors sur ces questions, et deux panels sont retenus 
pour discuter des problèmes rencontrés dans la libéralisation commer-
ciale en Afrique, mais aussi des solutions envisageables pour pallier 
ces problèmes. 

• Le premier panel souligne l’importance du secteur bancaire en 
tant qu’acteur majeur du financement. Il explore en profon-
deur le rôle crucial des institutions bancaires dans l’économie, 
mettant en avant leur contribution essentielle au financement 
des entreprises, des projets d’investissement et au développe-
ment économique global.

• Le deuxième panel met en avant l’impact des coopératives 
et d’autres sources de financement. Il examine en détail l’in-
fluence de ces structures alternatives sur l’accès au financement, 
en mettant en lumière leur rôle crucial dans le soutien aux 
initiatives économiques locales, notamment pour les petites 
entreprises et les communautés à faible revenu.

2.1  L’importance du secteur bancaire  
en tant qu’acteur majeur du financement

Le panel 1 réunit une expertise diversifiée du monde universitaire et 
professionnel, avec un accent particulier sur le secteur bancaire en tant 
qu’acteur clé du financement. En ouverture de cette session, madame 
Leila Lankarani, professeure agrégée de droit public à l’Université de 
Franche-Comté (France) et présidente du panel, a pris la parole. Dans 
son discours introductif, elle a présenté les intervenants ainsi que les rap-
porteurs de la séance, tout en exprimant sa gratitude envers l’auditoire. 
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De plus, elle a donné un aperçu des différents sujets qui seront abordés 
au cours de cette session, soulignant ainsi l’importance des échanges et 
des contributions à venir.

La première communication est présentée par madame Ingrid Sorel 
Kouemou Watcho, enseignante-chercheuse, sciences économiques, 
Institut Universitaire des Sciences de l’Organisation – IUSO (Gabon). 
L’auteure apporte des réflexions sur la qualité du portefeuille et la 
solidité des banques des pays de la Communauté économique et moné-
taire de l’Afrique centrale (CEMAC). Sa problématique explore l’effet 
potentiel de la qualité des crédits sur la stabilité financière des banques, 
en particulier à la lumière des nouvelles exigences réglementaires en 
matière de gestion des risques. L’objectif est d’évaluer si un niveau élevé 
de prêts non performants pourrait menacer la stabilité des institutions 
financières de la région. Pour aborder cette problématique, l’auteure 
a adopté une approche méthodologique combinant un modèle Logit 
et un modèle Tobit. Cette méthodologie permet d’évaluer la proba-
bilité de solidité bancaire en fonction de divers indicateurs de qualité 
de crédit, tout en tenant compte des contraintes liées à la censure des 
données. Les résultats de l’étude révèlent que la capacité des banques 
à accorder du crédit, mesurée par les crédits nets sur total des actifs 
(CRNTA), est l’indicateur principal de la qualité des crédits qui exerce 
un impact négatif sur la probabilité de maintien de la solidité bancaire. 
De plus, l’étude détermine qu’un taux de prêts non performants supé-
rieur à 10 % conduirait à une situation de fragilité de la banque. Sur 
la base de ces constatations, l’auteure formule des recommandations 
visant à renforcer la solidité financière des banques de la CEMAC. Ces 
recommandations incluent des mesures telles que l’amélioration de la 
qualité du portefeuille de crédits à travers des politiques de gestion des 
risques plus strictes, des normes de souscription de crédit plus rigou-
reuses et un suivi plus étroit des prêts non performants. De plus, des 
actions correctives sont suggérées pour réduire les risques associés aux 
prêts non performants et maintenir la stabilité du système financier 
régional. En résumé, l’auteure met en évidence l’importance de la qua-
lité du portefeuille de crédits dans la solidité financière des banques de 
la CEMAC et propose des recommandations pratiques pour améliorer 
cette qualité et garantir la stabilité du secteur financier dans la région.
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La deuxième communication est présentée par monsieur Roméo Parfait 
Ngaha, doctorant en sciences de gestion à l’Université de Yaoundé II 
(Cameroun). À travers son analyse, il met en lumière les opportunités 
offertes par la finance islamique pour combler les lacunes en matière de 
financement des PME de l’espace francophone, en particulier pour les 
investissements à moyen et long terme. Sa recherche adopte une métho-
dologie théorique de l’argumentation, tout en prenant en compte les 
contre-arguments et en engageant des discussions pour mettre en évi-
dence le rôle de la finance islamique dans l’octroi de financement à 
long terme aux PME de cet espace. Les résultats de son étude révèlent 
que l’approche de partage des risques de la finance islamique incite les 
institutions financières islamiques à fournir des crédits de long terme 
aux entreprises. De plus, les produits de la finance islamique tels que 
la Musharakah et la Musharakah décroissante, basés sur la coentre-
prise ou le partenariat, offrent aux PME de l’espace francophone des 
financements de long terme adaptés à leurs investissements et à leur 
internationalisation. Les transactions avec paiement différé en finance 
islamique, comme le produit de financement Murabaha, sont également 
bien adaptées au financement des exportations des PME de cet espace. 
Sur la base de ces résultats, l’auteur propose plusieurs recommanda-
tions pour les décideurs politiques, les banques et les entrepreneurs au 
Cameroun. Il est suggéré de renforcer les capacités des PME en matière 
de production des données comptables en leur offrant des formations 
adaptées. De plus, les banques sont encouragées à élargir leurs critères 
d’évaluation des demandes de financement des PME au-delà de la seule 
gestion des résultats comptables et à utiliser des formes de crédit mieux 
adaptées si nécessaire pour soutenir la croissance des entreprises.

La troisième communication est présentée par madame Marthe 
Bitoutou, étudiante en gestion appliquée à l’Université de Douala 
(Cameroun). Elle aborde la question de l’accès au financement bancaire 
et de l’internationalisation des PME au Cameroun, en mettant en avant 
le rôle crucial de la gestion des données comptables. À travers son étude, 
elle explore le lien entre ces deux facteurs dans le contexte spécifique 
des entreprises camerounaises. En utilisant un échantillon représenta-
tif de 200 PME en 2016, l’auteure adopte une méthodologie robuste 
basée sur un modèle à équations simultanées pour examiner ces rela-
tions. Les résultats obtenus mettent en évidence un lien direct et négatif 
entre l’accès au financement bancaire et l’internationalisation des PME, 
suggérant que les entreprises ayant un accès limité au financement ont 
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tendance à être moins enclines à s’internationaliser. Par ailleurs, l’étude 
révèle une relation indirecte et positive entre ces deux variables à tra-
vers l’utilisation d’indicateurs comptables, ou accruals, discrétionnaires, 
soulignant ainsi l’importance d’une gestion comptable rigoureuse pour 
favoriser l’internationalisation des PME. En conclusion, les résultats 
de l’étude de Bitoutou soulignent l’importance pour les PME came-
rounaises de diversifier leurs sources de financement et d’adopter une 
approche proactive en matière de gestion comptable afin de renforcer 
leur compétitivité sur les marchés internationaux.

Sur la base de ces résultats, l’auteure propose plusieurs recommanda-
tions pour les décideurs politiques, les banques et les entrepreneurs au 
Cameroun. Il est suggéré de renforcer les capacités des PME en matière 
de production des données comptables en leur offrant des formations 
adaptées. De plus, les banques sont encouragées à élargir leurs critères 
d’évaluation des demandes de financement des PME au-delà de la 
seule gestion des résultats comptables et à utiliser des formes de crédit 
mieux adaptées si nécessaire pour soutenir la croissance des entreprises. 
Enfin, les politiques publiques devraient encourager la collaboration 
entre les acteurs du secteur financier et les PME pour faciliter l’accès 
au financement.

La quatrième communication est présentée par monsieur Mamoudou 
Bobo, chef de la cellule des Études et de la Prospective au ministère 
des Petites et Moyennes Entreprises, de l’Économie Sociale et de l’Ar-
tisanat. Il mène une réflexion sur l’accès des PME au financement au 
Cameroun, en examinant les enjeux, défis et perspectives.

À la suite des présentations, la présidente a donné la parole à l’audi-
toire pour discuter des préoccupations et des points développés par les 
communicateurs. Voici les apports des débats menés dans la deuxième 
phase du panel :

• Les politiques publiques devraient encourager la collaboration 
entre les acteurs du secteur financier et les PME pour faciliter 
l’accès au financement. 

• Les autorités politiques doivent promouvoir des politiques 
incitatives et des cadres réglementaires favorables au dévelop-
pement de la finance islamique pour favoriser l’accès des PME 
de l’espace francophone aux financements de long terme.
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• Les institutions financières islamiques devraient également 
intensifier leurs efforts pour sensibiliser les PME à ces solu-
tions de financement alternatives et développer des produits 
financiers adaptés à leurs besoins spécifiques. 

• Les PME elles-mêmes pourraient bénéficier de formations 
et de conseils sur les opportunités offertes par la finance isla-
mique pour leurs projets d’investissement à long terme et leur 
expansion internationale. En mettant en œuvre ces mesures, 
les acteurs concernés peuvent contribuer à renforcer le tissu 
économique du pays et à stimuler le développement des petites 
et moyennes entreprises.

Ces débats ont clos la présente séance du panel 1. Une activité qui 
s’est déroulée le deuxième jour de la 4e Conférence internationale sur la 
Francophonie économique (CIFÉ).

2.2  L’impact des coopératives et d’autres sources 
de financement des PME

Le panel 2 réunit des acteurs du monde universitaire et professionnel 
et se penche sur les financements et les investissements privés dans un 
contexte mondial. Les communications sur les coopératives et d’autres 
sources de financement sont présentées. À l’entame, monsieur Victor 
Tokpanou, directeur de l’École Doctorale Droit, Sciences Politiques et 
Administration de l’Université d’Abomey-Calavi, a pris la parole pour 
présenter les panélistes, les rapporteurs de la séance et pour remercier 
l’auditoire. Il précise qu’une communication va ponctuer les travaux de 
ce panel 2.

La première communication est présentée par monsieur Kokou Atchi, 
enseignant-chercheur en économie à l’Université de Kara (Togo). Sa 
communication explore les effets des flux financiers illicites sur l’inclu-
sion financière en Afrique subsaharienne. Il pose la question suivante : 
comment la lutte contre les flux financiers illicites peut-elle contribuer 
à promouvoir l’inclusion financière dans la région ? Pour répondre à 
cette question, Atchi adopte une approche méthodologique basée sur 
les moindres carrés généralisés (MCG) appliqués à un échantillon de 
23 pays de la région sur une période s’étalant de 2008 à 2017. Les 
résultats empiriques de son analyse révèlent un effet négatif des flux 
financiers illicites sur l’inclusion financière. Ainsi, il recommande une 
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intensification des efforts pour élaborer et renforcer les lois contre ces 
flux, la promotion de la transparence financière et la mise en œuvre de 
programmes d’éducation financière. En conclusion, cette communica-
tion met en lumière l’importance de la lutte contre les flux financiers 
illicites comme un moyen de favoriser l’inclusion financière en Afrique 
subsaharienne, offrant ainsi des pistes stratégiques pour les politiques et 
les actions à entreprendre dans la région.

La deuxième communication est présentée par Vladimir Elsy Mawafo, 
docteur en sciences économiques et de gestion de l’Université Félix 
Houphouët-Boigny (Côte d’Ivoire) et Karl-I-Bond Menfo Zembong, 
analyste financier et doctorant en sciences économiques et de gestion 
de l’Université de Dschang (Cameroun). Ils proposent une réflexion 
approfondie sur le mode de financement et la durée de formalisation 
des entreprises au Cameroun, en se posant la question cruciale : le genre 
a-t-il un impact significatif dans ce contexte ? Cette analyse promet 
d’apporter un éclairage nouveau sur les défis spécifiques auxquels sont 
confrontées les entreprises au Cameroun en matière de financement et 
de formalisation, en tenant compte des dimensions de genre. Les résul-
tats de cette étude pourraient avoir des implications importantes pour 
les politiques économiques et les initiatives visant à promouvoir l’en-
trepreneuriat et le développement économique inclusif dans la région.

La troisième communication est présentée par Hélène Alouanga, ensei-
gnante-chercheuse en économie monétaire, bancaire et financière à 
l’Université de Yaoundé II (Cameroun). Elle propose une réflexion sur 
le financement relationnel et les garanties demandées aux PME came-
rounaises. Cette analyse promet de fournir des informations précieuses 
sur les défis et les opportunités rencontrés par les petites et moyennes 
entreprises dans le contexte économique camerounais. Dans ce cadre, 
Alouanga explore comment le financement relationnel, qui repose sou-
vent sur des liens personnels ou informels entre les emprunteurs et les 
prêteurs, influence les exigences en matière de garanties. En mettant 
en lumière les mécanismes de ce type de financement et en examinant 
les types de garanties demandées aux PME, elle offre une perspective 
éclairante sur la manière dont les entreprises naviguent dans le paysage 
financier complexe du Cameroun. Cette analyse approfondie contri-
buera à mieux comprendre les dynamiques de financement des PME 
dans le contexte local, ce qui pourrait informer les décideurs politiques 
et les praticiens du développement économique dans leurs efforts visant 
à soutenir la croissance et la durabilité des entreprises au Cameroun.



105

Financement et investissements privés dans un contexte mondial

La quatrième communication est présentée par Fabrice Nkoue 
Lonte, doctorant en sciences de gestion à l’Université de Yaoundé II 
(Cameroun), Merveille Eding Batta, enseignant grade assistant en 
sciences économiques et de gestion à l’Université de Yaoundé II et 
Manuella Rachelle Nya, doctorante en sciences économiques et de 
gestion à l’Université de Yaoundé II (Cameroun). Ils proposent une 
réflexion sur la qualité du résultat comptable et le financement des 
PME au Cameroun. Leur étude vise à clarifier le lien entre la qua-
lité des résultats comptables des PME et leur accès au financement, en 
mettant en évidence l’importance des pratiques de bonne gouvernance. 
Pour ce faire, ils ont mobilisé une revue de la littérature et ont ana-
lysé les données de l’enquête Enterprise Surveys de la Banque mondiale 
menée en 2016 au Cameroun. Leurs résultats empiriques mettent en 
lumière deux conclusions principales : d’une part, la mise en place de 
mécanismes de gouvernance a un impact positif sur la qualité des résul-
tats comptables des PME, notamment à travers l’existence d’un conseil 
d’administration et le degré de concentration du capital ; d’autre part, 
la qualité des résultats comptables influe positivement sur l’accès au 
financement des PME, notamment par le biais de pratiques telles que 
l’externalisation de l’audit et le respect des obligations fiscales. Sur la 
base de ces conclusions, les auteurs recommandent aux PME came-
rounaises de renforcer leurs pratiques de gouvernance et d’améliorer la 
qualité de leurs résultats comptables afin de faciliter leur accès au finan-
cement, ce qui pourrait stimuler leur croissance et leur développement 
dans le contexte économique local.

À la suite de la présentation, le président a donné la parole à l’auditoire 
pour discuter des préoccupations et des points développés par le com-
municateur. Les apports des débats menés dans la deuxième phase du 
panel sont présentés ainsi :

• Établissement de partenariats public-privé pour élaborer des 
programmes de sensibilisation ciblés sur les risques des flux 
financiers illicites, en utilisant des campagnes médiatiques, des 
ateliers communautaires et des sessions de formation en ligne.

• Création de centres de ressources financières dans les quartiers 
défavorisés, offrant un accès gratuit à des conseils financiers, à 
des services bancaires de base et à des formations sur la gestion 
budgétaire et les investissements responsables.
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• Promotion de l’entrepreneuriat social et solidaire à travers des 
incubateurs d’entreprises spécialisées, fournissant un soutien 
financier et technique aux initiatives locales visant à résoudre 
les problèmes sociaux et environnementaux, tout en favorisant 
la croissance économique inclusive.

Ces débats ont clos la présente séance du panel 2. Une activité qui s’est 
déroulée les deux derniers jours de la 4e Conférence internationale sur 
la Francophonie économique (CIFÉ).

 ► Conclusion et recommandations
La mise en œuvre des recommandations issues des discussions lors de 
la CIFÉ constitue une étape essentielle pour relever les défis et saisir les 
opportunités liées aux financements et aux investissements privés au 
Cameroun et dans l’ensemble de la Francophonie. L’axe 3 de la confé-
rence s’est focalisé sur ces questions cruciales, en mettant en lumière le 
rôle fondamental du secteur bancaire dans le financement des entre-
prises et en soulignant l’importance des coopératives et d’autres sources 
de financement alternatives. Les discussions et les recommandations 
formulées lors de ces panels, enrichies par des approches diverses telles 
que l’analyse documentaire et les récits de vie, offrent des pistes straté-
giques et des bonnes pratiques pour renforcer le climat des affaires et 
promouvoir un développement économique durable et inclusif.

Les suggestions présentées sont les suivantes :

• Promouvoir la collaboration public-privé pour favoriser l’inno-
vation et l’entrepreneuriat, tout en renforçant les mécanismes 
de soutien financier destinés aux petites entreprises.

• Renforcer les mécanismes de soutien financier pour les petites 
entreprises en mettant en place des programmes d’assistance 
adaptés et en facilitant l’accès aux financements.

• Diversifier les sources de financement pour les PME, en valo-
risant les initiatives locales et en soutenant les mécanismes 
alternatifs de financement tels que le microfinancement.

• Valoriser les initiatives locales en matière d’entrepreneuriat 
et d’innovation, en encourageant les partenariats avec les 
acteurs locaux et en soutenant les projets à fort impact social 
et environnemental.
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• Réviser les politiques et les réglementations pour faciliter 
l’accès au financement pour les PME, en simplifiant les pro-
cédures administratives et en garantissant un environnement 
réglementaire stable et favorable aux entreprises.

• Investir dans la formation des entrepreneurs pour améliorer 
leurs compétences en gestion financière et pour les aider à 
mieux naviguer dans le paysage financier.

La prise en compte de ces suggestions, issues de regards croisés des 
spécialistes juridiques, économiques et politiques, devrait permettre 
de mieux doter le Cameroun d’instruments importants pour renforcer 
son climat des affaires et promouvoir un développement économique 
durable et inclusif. Toutefois, l’analyse d’autres axes de recherche per-
mettra de mieux appréhender les différentes questions non prises en 
compte dans le présent rapport, ouvrant ainsi la voie à une exploration 
plus approfondie et à des solutions plus complètes.
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 ► Résumé
Les pays africains victimes de la récession économique de 1987 ont 
pris un certain nombre de mesures comme le gel des recrutements à la 
fonction publique, pour laisser ce rôle au secteur privé, qui, malheu-
reusement, reste faible. À cela s’ajoutent le boum démographique, la 
hausse inquiétante du chômage (35 % de femmes sans emploi et 20 % 
d’hommes) et du sous-emploi des jeunes diplômés (AFDB, 2016). 
Cette situation entraîne le marché du travail dans une forte vulnérabi-
lité des emplois (72 % des emplois vulnérables), un taux d’informalité 
des emplois entre 34 % et 72 %, un taux de chômage des jeunes à 
plus de 12 % avec 38,1 % des jeunes travailleurs vivant dans la pau-
vreté (ILO, 2018). Fort de ce constat, on assiste à l’essor des politiques 
actives d’emploi à travers la création de structures publiques d’appui 
à l’emploi des jeunes. Ce rapport met en évidence des politiques et 
des programmes d’accompagnement et de renforcement de capacité 
ainsi que des stratégies novatrices pour faciliter l’insertion profession-
nelle des jeunes et des femmes à travers l’entrepreneuriat et l’inclusion 
financière. Il se base sur une méthodologie de recherche mixte (données 
quantitatives et qualitatives). Il ressort des résultats une insuffisance de 
l’offre d’emploi pour les couches sociales vulnérables (jeunes diplômés 
ou non, déscolarisés, peu ou non qualifiés, femmes, immigrés, fonc-
tionnaires, salariés et autres) malgré l’existence de politiques et de 
programmes d’accompagnement, une inadéquation entre la compé-
tence et l’employabilité des jeunes et l’essor des stratégies d’adaptation 
ou de contournement à l’insertion professionnelle telles que l’inclusion 
financière et l’entrepreneuriat, en particulier l’entrepreneuriat féminin.

 ► Introduction
Les problématiques liées à l’inclusion financière, à l’emploi, à l’em-
ployabilité et aux dispositifs d’accompagnement à l’internationalisation 
des petites et moyennes entreprises (PME) constituent des préoccupa-
tions majeures qui ont été abordées dans les sessions. La problématique 
de l’emploi ou de l’insertion professionnelle des jeunes en Afrique 
comme dans le reste du monde constitue une préoccupation pour les 
pouvoirs publics et les chercheurs, car de nombreuses personnes dans 
le monde sont sans emploi ; plus de 200 millions de personnes, dont 
75 millions ont l’âge compris entre 15 et 25 ans, avec une proportion 
importante de jeunes femmes (35  % de femmes sans emploi contre 
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20 % d’hommes). La question du sous-emploi des jeunes diplômés est 
également importante. Cette situation est liée aux nombreuses crises 
économiques, à la croissance démographique fulgurante et à la flambée 
du taux de chômage (AFDB, 2016).

Ainsi, face à cette situation, plusieurs programmes et politiques d’em-
ploi ou d’insertion initialement axés sur le recrutement de jeunes 
dans la fonction publique ont muté vers les politiques actives d’em-
ploi à travers la création des structures publiques d’appui à l’emploi 
des jeunes. À titre illustratif, il s’agit de : Fonds National de l’Emploi 
(FNE) au Cameroun ; Programme d’Appui au Développement des 
Emplois Ruraux (PADER)  au Congo Brazzaville ; Agence d’Emploi 
Jeune (AEJ) en Côte d’Ivoire, qui a connu plusieurs dénominations 
selon les différents régimes gouvernementaux ; Fonds National de 
Promotion de la Jeunesse (FNPJ) au Sénégal ; Office National pour 
la Promotion de l’Emploi (ONAPE) au Tchad. Ces pays enregistrent 
des données chiffrées au niveau du taux de croissance, de chômage et 
de sous-emploi. Ces taux se situent respectivement, pour chaque pays, 
comme suit : Cameroun (4,3 % ; 6,1 % ; 65 %) ; au Congo Brazzaville 
(4,3 % ; 10,3 % ; 71 %) ; en Côte d’Ivoire (6,6 % ; 5,3 % ; 70,4 %) ; au 
Sénégal (4,8 % ; 16,7 % ; 59 %) ; au Tchad (3,2 % ; 5,7 % ; 40,8 %). 
Ces programmes d’insertion sont constitués des instruments tels que 
l’intermédiation, la formation professionnelle et l’appui à l’entrepre-
neuriat, qui visent l’amélioration des techniques de recherche d’emploi, 
l’accès à l’information liée à la disponibilité des emplois, à encoura-
ger une démarche dynamique et rationnelle des activités de recherche 
d’emploi, à permettre aux demandeurs d’emploi de connaître le marché 
du travail et de mieux s’imposer à travers leurs potentiels atouts.

En dépit de ces efforts consentis par les pouvoirs publics et leurs par-
tenaires au développement, force est de constater que le chômage et la 
précarité de l’emploi ou d’insertion des différentes couches sociales vul-
nérables (jeunes diplômés ou non, déscolarisés, peu ou non qualifiés, 
femmes, immigrés, fonctionnaires et salariés) constituent toujours une 
problématique qui se pose avec acuité (Elder et Koné, 2014) dans les 
pays en développement, surtout ceux d’Afrique subsaharienne. Malgré 
cette volonté politique affichée de la part des pouvoirs publics, ces pays 
n’arrivent pas résoudre le problème du chômage, du sous-emploi, de la 
précarité et de la pauvreté dans l’emploi.
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Conscients de ce fait, plusieurs pays d’Afrique francophone mettent 
en place d’autres dispositifs d’accompagnement et de stratégies 
d’adaptation ou de contournement. Par exemple, au Cameroun, un dis-
positif novateur d’accompagnement a vu le jour. Il s’agit de la Pépinière 
Nationale Pilote d’Entreprises, qui est une structure d’incubation dans 
l’accompagnement et l’encadrement à l’entreprise nouvellement créée, 
pendant ses premières années de vie, en lui fournissant des prestations 
en termes d’offre d’hébergement spécifique, des équipements et des ser-
vices mutualisés à coûts partagés (salles de réunions,  cafétérias, locaux  
de reprographie, accueil-secrétariat, dortoirs et résidences,  bureaux, 
magasins ou salles d’apprentissage) selon le Décret n° 2020/0301/PM 
du 22 janvier 2020. Cette structure d’incubation publique placée sous 
la tutelle du ministère des Petites et Moyenne entreprises et l’Économie 
sociale et de l’Artisanat est une structure opérationnelle au cœur de la 
stratégie de développement du pays SND30 et a pour vocation d’ac-
compagner tout type de projet d’entreprises.

Par ailleurs, l’inclusion financière se positionne comme une nouvelle 
stratégie pour généraliser l’accès à un compte courant chez tous les 
adultes du monde entier, comme elle a été présentée en 2013 par la 
Banque mondiale avec le lancement de l’initiative « UFA2020 ». Déjà, 
lors du sommet du G20 à Séoul en 2010, l’inclusion financière, à savoir 
l’utilisation des services financiers officiels, a été reconnue comme l’un 
des principaux piliers de l’agenda mondial du développement (Zins et 
Weill, 2016). Or, d’après des données Findex pour 2011, 2,5 milliards 
d’adultes étaient non bancarisés, et dans les pays en développement, 
près de 200 millions de micro, petites et moyennes entreprises n’avaient 
pas accès au crédit et à des services financiers à un coût abordable.

Enfin, l’entrepreneuriat, surtout l’entrepreneuriat féminin, constitue 
une stratégie d’adaptation pour réduire le taux de chômage, le sous-em-
ploi, voire la pauvreté. Une étude de cas pratique a été réalisée au 
Cameroun en période de crise (COVID-19).

Ainsi, ce rapport s’interroge sur l’efficacité des politiques de l’emploi en 
termes d’accompagnement des jeunes à l’obtention d’emplois décents, 
stables, réguliers et rémunérateurs, de l’élaboration de stratégies nova-
trices de renforcement de capacité et de mesures pouvant promouvoir 
l’internationalisation des petites et moyennes entreprises (PME). Les 
analyses se fondent sur des données primaires et secondaires dans diffé-
rents pays d’Afrique francophone.
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 ► 1.  Méthodologie de recherche

1.1  Cadre théorique et empirique

1.1.1  Cadre théorique

Plusieurs théories économiques ont été mobilisées dans les travaux pré-
sentés. Il s’agit principalement de la théorie du capital : capital humain, 
la théorie de l’appariement, la théorie de la recherche d’emploi, la théo-
rie de la vulnérabilité et la théorie de la résilience.

La théorie du capital humain (Becker, 1964) montre que les difficultés 
d’accès aux emplois et aux salaires convenables sont liées à la faible 
accumulation des compétences et des connaissances des individus. 
Cette théorie a été utilisée dans sa diversité ou ses prolongements avec 
Stevens (1994) et Acemoglu et Pischke (1999). La théorie de l’appa-
riement considère les situations de déclassement comme des erreurs de 
parcours en soutenant que les individus, pour sortir du chômage de 
longue durée, préfèrent accepter des emplois non convenables suppo-
sés transitoires qu’ils seront prêts à abandonner s’ils trouvent d’autres 
emplois mieux adaptés à leurs niveaux de compétence. La théorie de la 
recherche d’emploi indique que le salaire de réserve que les individus 
considèrent pour accepter ou refuser les offres d’emploi peut constituer 
un facteur explicatif de l’inadéquation.

Les concepts de résilience et de vulnérabilité sont utilisés par diffé-
rentes disciplines pour analyser et gérer les dynamiques conjointes des 
écosystèmes et des groupes sociaux face à des changements rapides et 
incertains. Bien qu’ils aient des significations très proches, ces concepts 
font néanmoins l’objet de controverses scientifiques concernant leur 
intérêt respectif à l’analyse des enjeux sociaux et écologiques actuels, 
ainsi que leur contribution potentielle à la mise en place et à l’évalua-
tion de stratégies pour répondre à ces enjeux (Mathevet et Bousquet, 
2014 ; Miller et al., 2010 ; Nelson et al., 2007). Tandis que la vulné-
rabilité désigne la propension d’une entité à souffrir de changements, la 
résilience se rapporte à sa capacité à se réorganiser face à ces changements 
(Folke et al., 2010 ; Turner et al., 2003).

Ces définitions permettent de considérer la vulnérabilité et la résilience 
soit comme deux états ou caractéristiques d’une entité, soit comme 
deux processus d’évolution de cette entité. Qu’on choisisse l’une ou 



116

L’avenir des PME francophones sur les marchés mondiaux

l’autre de cette considération, le lien entre ces deux concepts ne fait pas 
consensus. Ainsi, tandis que certains travaux positionnent la vulnéra-
bilité comme le contraire de la résilience (Adger, 2000 ; Gunderson et 
Holling, 2002), d’aucuns comme un élément de la résilience (Chapin 
et al., 2009), d’autres à l’inverse la considèrent comme englobant la 
résilience (Gallopín, 2006 ; Turner et al., 2003 ; Wisner et al., 2003). 
Ce paradoxe conceptuel peut s’expliquer par la diversité des cadres 
d’analyse qui mobilisent ces concepts. Ainsi, trois grandes écoles 
sont souvent identifiées  : la résilience des systèmes socioécologiques, 
l’étude des risques naturels et l’étude de la pauvreté et de l’accès aux 
ressources. Le cadre théorique de la vulnérabilité s’intéresse donc aux 
facteurs explicatifs des crises et catastrophes, qu’ils soient d’ordre social 
ou environnemental. Les travaux en écologie politique se distinguent 
particulièrement des cadres de la résilience en privilégiant l’étude des 
structures économiques et de la différenciation sociale (Buchheit, 
2016). La vulnérabilité est, de fait, socialement différenciée et évaluée 
à l’échelle des individus ou des groupes sociaux. Lorsqu’elle est évaluée 
à l’échelle d’un système (Turner et al., 2003), les facteurs explicatifs liés 
aux processus économiques sont tout de même pris en compte.

1.1.2  Cadre empirique

Le cadre empirique de ce rapport se focalise sur certains auteurs ayant 
travaillé sur la même problématique étudiée.  En effet, l’efficacité des 
politiques d’accompagnement et d’appui à l’emploi se mesure en termes 
d’effets (négatifs ou positifs). Les auteurs comme Cockx et Dejemeppe 
(2002) et McKenzie (2017) ont montré dans leurs travaux de recherche 
l’effet significativement négatif des programmes d’accompagnement et 
de renforcement de capacité à l’employabilité. Par contre, l’effet positif 
des politiques d’appui a été démontré par des auteurs comme Kluve et 
al. (2019). Ces auteurs ont indiqué dans leurs travaux une amélioration 
de l’employabilité et du revenu des bénéficiaires. Pour Chakravarty et al. 
(2019), les programmes d’accompagnement augmentent la fréquence 
d’embauche. Quant à Matsumoto (2022), ces politiques augmentent 
les chances d’accéder à un emploi régulier et stable. Les conclusions des 
différents travaux convoqués restent divergentes, et très peu de travaux 
se sont focalisés sur le cas des pays africains (Kane et al., 2020).
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Aussi, de nombreux travailleurs occupent des emplois ne correspon-
dant pas à leur niveau d’éducation ou de qualification (Hartog, 2000 ; 
McGuinness, 2006). À mesure que les organisations proposent des 
emplois à temps partiel et occasionnels, certains employés peuvent être 
amenés à accepter des postes de travail n’utilisant pas pleinement leurs 
compétences et leurs capacités (Maynard et al., 2006). En outre, des 
recherches ont montré que les nouvelles cohortes de diplômés confron-
tés à une concurrence accrue sur le marché du travail compenseront 
leur manque d’expérience professionnelle par le biais d’une formation 
plus poussée (Guironnet et Peypoch, 2007), ce qui entraînera un déca-
lage encore plus grand entre qualifications professionnelles détenues et 
requises (Verhaest et al., 2018). Selon McKee-Ryan et Harvey (2011), 
l’introduction de la relation entre qualification et emploi dans les dis-
cussions organisationnelles, politiques et stratégiques s’avère nécessaire 
pour lutter contre le phénomène d’inadéquation compétence-emploi. 
Mais bien que les perceptions des responsables du recrutement en 
matière de surqualification et d’adéquation des qualifications soient ce 
qui compte en définitive pour la sélection et les décisions d’embauche, 
les études ont eu tendance à examiner le point de vue des travailleurs 
diplômés plutôt que celui de l’organisation.

En d’autres termes, l’inclusion financière est perçue comme l’accès aux 
services financiers officiels à un coût abordable pour tous les membres 
d’une économie, favorisant principalement les groupes à faible revenu. 
Elle fait l’objet d’une préoccupation mondiale à l’heure actuelle (Diniz 
et al., 2012). L’approche empirique utilise la méthode récente pro-
posée par Pedroni (2013) de panel en vecteur autorégressif structurel 
(PSVAR). En effet, cette méthode généralise la stratégie d’identification 
des effets des chocs structurels de long terme développée par Blanchard 
et Quah (1989) dans le cas de panels. Le PSVAR a la particularité de 
capter l’hétérogénéité entre les membres du panel et la dynamique indi-
viduelle ainsi que de décomposer les chocs structurels en choc commun 
et choc idiosyncratique. Ceci permet l’estimation des quantiles, des 
réponses impulsionnelles et des décompositions de la variance pour 
chaque type de choc identifié.

Par ailleurs, dans le but de comprendre la relation entre la COVID-19 
et les activités économiques des femmes entrepreneures au Cameroun, 
une étude qualitative par étude de cas vaut son pesant d’or puisque 
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les recherches en entrepreneuriat sont de plus en plus quantitatives 
(Hlady-Rispal et Jouison-Laffitte, 2014). Dans la littérature sur l’en-
trepreneuriat, plusieurs chercheurs préconisent l’intérêt de mobiliser 
des études qualitatives pour contribuer au développement du champ 
de l’entrepreneuriat (Carrier et al., 2006 ; Constantinidis et al., 2018 ; 
Kirkwood, 2009 ; Robichaud et al., 2003). 

D’une part, le fait de réaliser une recherche qualitative est très important 
lors de l’exploration d’un nouveau phénomène ou d’un contexte singu-
lier (COVID-19). D’autre part, l’étude qualitative semble adaptée pour 
étudier un sujet de recherche en profondeur en recueillant des avis sou-
vent ignorés par le chercheur. Enfin, l’étude qualitative permet d’enrichir 
les connaissances d’un champ de recherche et de s’adapter aux spécifi-
cités du phénomène étudié (Hlady-Rispal et Jouison-Laffitte, 2014).

1.2  Matériels et méthodes
Les données utilisées dans ce rapport sont à la fois des données quanti-
tatives et qualitatives. 

Les auteurs de l’étude sur les programmes d’appui à l’emploi et l’em-
ployabilité des jeunes ont utilisé des données quantitatives provenant 
de l’enquête APEAF (2018) intitulée Améliorer les Politiques d’Emploi 
en Afrique Francophone. Cette enquête a porté sur 5 pays (Cameroun, 
Congo, Côte d’Ivoire, Sénégal et Tchad). Dans chaque pays, un pro-
gramme phare de la politique d’emploi a été identifié. Dans chaque 
programme, les fiches d’inscription entre 2012 et 2015 ont été utili-
sées pour identifier les demandeurs des services publics. Par la suite, un 
tirage aléatoire des bénéficiaires a été effectué, et ces derniers ont été 
contactés par téléphone pour prendre le rendez-vous d’entretien.

Pour l’étude sur l’inclusion financière, les auteurs ont utilisé les don-
nées provenant de World Development Indicators (WDI) et World 
Government Indicators (WGI) sur la période 1996-2020 sur un échan-
tillon de 32 pays.

Pour analyser la perception de l’inadéquation compétence-emploi en 
Côte d’Ivoire, les auteurs ont utilisé des données qualitatives sur plu-
sieurs acteurs du monde de l’emploi. De ce fait, deux bases de données 
issues du programme du Centre de recherche microéconomique du 
développement (CREMIDE) sur l’inadéquation compétence-emploi 
en Côte d’Ivoire en 2018 ont été exploitées. Dans ces bases de données, 
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des responsables de cabinets et d’entreprises ont été joints à partir de 
contacts professionnels du CREMIDE. Grâce à une technique d’échan-
tillonnage « boule de neige », les enquêteurs ont pu contacter d’autres 
responsables d’organisations. L’échantillon final comprend 54 organisa-
tions, dont 27 entreprises et 27 cabinets (agences privées de placement 
de travailleurs). En tant que cadres de leurs organisations respectives, 
les répondants représentaient le point de vue des entreprises et cabinets 
en ce qui concerne les politiques et les pratiques de recrutement. La 
majorité des répondants, soit 68,52  % du personnel des cabinets et 
entreprises, occupent un poste de cadre.

Tableau 1 |  Répartition de l’échantillon par pays  
selon les différents programmes

Pays Cameroun Congo 
Brazzaville

Côte 
d’Ivoire Sénégal Tchad

Programmes FNE PADER AEJ FNPJ ONAPE

Ensemble : 
14981 3292 2152 3497 2746 3294

Bénéficiaires 1 178 
(35,8 %)

479 
(22,2 %)

1 063 
(30,4 %)

842 
(30,6 %)

966 
(29,3 %)

Non-
bénéficiaires 

2 114 
(64,2 %)

1 673 
(77,7 %)

2 434 
(69,6 %)

1 904 
(69,3 %)

2 283 
(70,6 %)

Source : Institut National de la Statistique et des Études Économiques et Démographiques 
(INSEED) (2018)

En ce qui concerne l’étude qui a porté sur la résilience des femmes 
entrepreneures au Cameroun, une étude qualitative de cas a été menée. 
Des entretiens ont été effectués auprès des femmes entrepreneures opé-
rant dans le domaine de l’artisanat, de la transformation des produits 
et de l’agriculture. Pour la circonstance, une sélection des secteurs les 
plus touchés (services, transports, restauration, agroalimentaire, tou-
risme…) par cette pandémie mondiale (ILO, 2018) a été réalisée, et des 
entretiens semi-directifs avec les femmes entrepreneures via un guide 
d’entretien ont ensuite été effectués. Sur la question du procédé utilisé 
pour constituer l’échantillon de cette étude sur la résilience des femmes 
entrepreneures, la technique de la « boule de neige » a constitué la stra-
tégie d’échantillonnage retenue pour sélectionner les participantes à 
cette enquête. La faible taille de l’échantillon se justifie par l’application 
du principe de saturation théorique par l’auteur.
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 ► 2.  Résultats
La méthodologie décrite a permis d’obtenir les résultats suivants : inef-
ficacité des programmes et des dispositifs à l’employabilité des jeunes, 
inadéquation entre compétences et employabilité des jeunes en Côte 
d’Ivoire, inclusion financière comme une stratégie novatrice et l’entre-
preneuriat féminin au Cameroun comme une stratégie d’adaptation ou 
de résilience. 

2.1  Inefficacité des programmes et des dispositifs 
d’accompagnement à l’employabilité 
des jeunes en Afrique francophone

L’examen de l’équilibre avant et après le score de propension (ou PSM, 
pour Propensity score matching) montre que les groupes de contrôle et de 
traitement non apparié diffèrent considérablement en termes de reve-
nus à court terme et à long terme. 

En outre, des dispositifs d’accompagnement sont mis en place pour 
accompagner les entreprises et créer de l’emploi. Au Cameroun, une 
structure d’incubation publique placée sous la tutelle du ministère des 
Petites et Moyennes entreprises et l’Économie sociale et de l’Artisanat 
a été créée. C’est une structure opérationnelle au cœur de la stratégie 
de développement du pays SND30 qui a pour vocation d’accompa-
gner tout type de projet d’entreprises.  Les missions de ce dispositif 
d’accompagnement : 

• Soutenir les créateurs de petites et moyennes entreprises ;
• Identifier le potentiel entrepreneurial des petites et moyennes 

entreprises et de valoriser les talents de leurs promoteurs ;
• Assister les promoteurs de petites et moyennes entreprises dans 

l’établissement de réseaux de contacts utiles ;
• Informer les petites et moyennes entreprises sur les opportu-

nités d’affaires et les institutions d’encadrement des affaires ;
• Faire vivre aux promoteurs de petites et moyennes entreprises 

des expériences concrètes liées au monde des affaires ;
• Offrir des prestations de services adéquates ainsi que des 

conseils personnalisés ;
• Accompagner et suivre les porteurs de projets avant, pendant la 

création et au démarrage de leurs entreprises ;
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• Favoriser l’émergence des projets innovants ;

• Protéger la propriété intellectuelle des innovations par le biais 
des conventions d’encadrement signées avec les porteurs de 
projets sélectionnés ;

• Assurer le flux et le reflux permanent d’informations entre les 
porteurs de projets et les structures d’encadrement et d’assis-
tance aux petites et moyennes entreprises, les institutions de 
financement et les collectivités territoriales décentralisées ;

• Développer une synergie avec l’écosystème de l’entrepreneu-
riat, tant au niveau national qu’au niveau international.

Par ailleurs, ce dispositif d’accompagnement a été déployé pour un 
écosystème de 58 entreprises, réparties dans divers secteurs d’activité : 
agro-industrie, forêt et bois, textile-cuir-confection, mécanisation agri-
cole et industrielle, technologie et bioénergie, cosmétique, numérique 
et service d’assistance aux entreprises. Ce processus d’accompagnement 
a généré plus de 150 emplois directs et 300 emplois indirects. 

Les points forts de ce dispositif :
• Une stratégie d’accompagnement axée sur l’import-substitu-

tion et la promotion des exportations, et une infrastructure 
d’accueil sur une superficie d’environ 7 ha bâtie sous forme 
d’un hexagone comprenant diverses structures d’incubation ;

• Un partenariat a été noué avec un cabinet camerounais cana-
dien, un curriculum d’accompagnement à l’élaboration des 
plans d’affaires a été validé et du personnel a été formé ;

• Un dispositif d’incubation et d’accompagnement s’enracinant 
sur le territoire permettant un positionnement unique a été 
créé ;

• Une disponibilité de laboratoire de fabrication et l’instauration 
d’activités d’immersion et de mise en relation et d’insertion 
dans les chaînes de valeur ;

• La situation géographique avec plusieurs partenariats inter-
nationaux portés par le ministère des Petites et Moyennes 
Entreprises de l’Économie Sociale et de l’Artisanat 
(MINPMEESA) et la vision avec les techniques d’accompa-
gnement voir grand, même si l’on commence petit ;
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• Des référentiels calqués sur les méthodologies reconnues inter-
nationalement et instauration des journées de mise en relation 
avec possibilité d’héberger l’entreprise avant son lancement sur 
le territoire ;

• Un écosystème de 58 entreprises œuvrant dans plusieurs 
secteurs d’activités avec financement d’amorçage en phase 
d’incubation.

2.2  Inadéquation entre compétences et 
employabilité des jeunes en Côte d’Ivoire

En Côte d’Ivoire, sur la période 2013-2015, 64 713 jeunes ont pu 
bénéficier des programmes d’insertion conduits par le ministère de 
l’Emploi, des Affaires sociales et de la Formation professionnelle. La 
situation d’emploi des jeunes reste cependant préoccupante  : transi-
tions professionnelles longues et difficiles, dévalorisation des diplômes, 
précarité, chômage et sous-emploi. Parmi les causes explicatives, celle 
de l’inadéquation entre les formations dispensées et les emplois dispo-
nibles est souvent mise en avant.

Il convient donc d’accorder une attention particulière au problème 
d’inadéquation entre compétences et emploi. Bien que les perceptions 
des responsables du recrutement en matière de surqualification et 
d’adéquation des qualifications soient ce qui compte en définitive pour 
la sélection et les décisions d’embauche, les études ont eu tendance à 
examiner le point de vue des travailleurs diplômés plutôt que celui de 
l’organisation. Ce travail est une contribution à la littérature sur l’ina-
déquation des compétences suivant le point de vue des employeurs et 
responsables de cabinets de placement. Il se concentre sur les questions 
de recherche suivantes  : que pensent ces structures de l’inadéquation 
compétence-emploi ? Quelles sont les causes de l’inadéquation com-
pétence-emploi ? Quelles stratégies sont adoptées pour y faire face ? 
Quelles recommandations pour une meilleure insertion des jeunes ? 

2.2.1  Connaissance de l’inadéquation 
compétence-emploi

Les organisations ont été interrogées sur leur connaissance de l’ina-
déquation. Certains responsables reconnaissent l’existence de ce 
phénomène et d’autres ignorent son existence.  L’analyse des données 
recueillies indique que 78,57 % des entreprises reconnaissent l’existence 
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de l’inadéquation compétence-emploi contre 21,43 % qui l’ignorent. 
Concernant les cabinets, 92,3 % en sont informés contre 7,7 % qui 
méconnaissent ce phénomène.

2.2.2  Causes de l’inadéquation compétence-emploi

En ce qui concerne les causes de cette inadéquation, plusieurs réponses 
ont été données par les enquêtés. Elle résulte de l’inadaptation des pro-
grammes de formation aux besoins des entreprises, de l’insuffisance 
d’établissements de formation et de la faiblesse de création d’emplois et 
de stages d’immersion dans l’économie. De plus, le manque de motiva-
tion, de sérieux et de rigueur des diplômés explique aussi ce phénomène.

Les données révèlent que la majorité des cabinets et entreprises mettent 
en avant l’inadaptation des contenus en formation aux besoins des 
entreprises. Ce qui traduit que le diplôme à lui seul est aujourd’hui 
incapable de révéler les compétences des individus. Dans ces condi-
tions, les employeurs sont amenés à exiger des niveaux de qualification, 
et en général des critères de sélection, supérieurs à ce qui serait nor-
malement nécessaire pour être efficace (Boudarbat et Montmarquette, 
2014 ; Cappelli, 2014, 2015 ; Cloutier-Villeneuve, 2015).

2.2.3  Stratégies adoptées par les cabinets et entreprises

Diverses stratégies sont utilisées par ces organisations pour tenter de 
résoudre ce problème d’inadéquation compétence-emploi. Ces straté-
gies reposent sur les pratiques de déclassement sur les diplômés au sein 
des entreprises.  Ces organisations assurent aussi la formation conti-
nue et le recyclage de ces diplômés puis encouragent les établissements 
scolaires à revoir leur contenu en formation. D’autres stratégies, notam-
ment le recours au marché international pour l’embauche des diplômés 
et les tests de recrutement ne retenant que les candidats compétents, sont 
utilisées afin d’inciter les diplômés à faire des efforts supplémentaires. 

Les statistiques descriptives montrent que les organisations privilégient 
le déclassement, la formation continue et le recyclage des diplômés. 
Tandis que 64,29 % des entreprises mettent l’accent sur le déclassement 
des diplômés, 61,9 % des cabinets insistent sur la formation continue 
et le recyclage de ces derniers. La différence d’orientation en matière 
d’adoption de stratégies observées au niveau des cabinets et entreprises 
s’explique par l’objectif poursuivi par chaque structure. En effet, les 
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cabinets cherchent à collecter des informations auprès des entreprises, 
à les mettre à la disposition des personnes en quête d’emploi et à for-
mer ces derniers en vue de leur placement sur le marché de l’emploi 
(Doumbia, 2002 ; Holo, 2018). Cependant, les entreprises étant pré-
occupées par les résultats de production, elles sont donc à la recherche 
d’individus directement employables. En présence d’un diplômé jugé 
moins compétent pour occuper un poste, l’employeur procède au 
déclassement du diplômé afin de maintenir son profit maximum.

En somme, il est bien établi que de nombreux travailleurs occupent des 
emplois ne correspondant pas à leur niveau d’éducation ou de qualifi-
cation. À mesure que les organisations proposent des emplois à temps 
partiel et occasionnels, certains employés peuvent être amenés à accep-
ter des postes de travail n’utilisant pas pleinement leurs compétences 
et leurs capacités. Les résultats aboutissent au fait que les entreprises et 
cabinets ont, pour une grande majorité, connu des cas d’inadéquation 
compétence-emploi. Ils soutiennent que la principale cause de ce pro-
blème constitue l’inadaptation des contenus en formation aux besoins 
des entreprises. Ces organisations privilégient le déclassement, la forma-
tion continue et le recyclage des diplômés dans leurs stratégies de lutte 
contre le phénomène d’inadéquation. Deux grandes recommandations 
visant à éradiquer ce problème ressortent de l’analyse : i) repenser les 
programmes de formation ; ii) favoriser la création d’emplois, de stages 
d’immersion, accompagnée d’un suivi et d’une évaluation de la part du 
gouvernement sur les diplômés intégrés à un nouvel emploi.

2.3  Inclusion financière comme une stratégie 
novatrice pour les économies  
d’Afrique subsaharienne

La variance de la proportion des utilisateurs d’Internet dans la popula-
tion totale demeure sensible dans les fourchettes comparables à celles de 
la variance du PIB. Au niveau médian, le choc financier idiosyncrasique 
contribue aux environs de 23 % à la variation de la variance des utilisa-
teurs d’Internet. Ce niveau atteint 42 % pour 75 % des pays de notre 
échantillon. Quant à l’ouverture économique et la population urbaine, 
la contribution du choc financier à leur variation reste dans les mêmes 
proportions, soit 17 % au niveau médian et 42 % au niveau de 75 %. 
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À cet effet, les principaux résultats indiquent que, du point de vue de 
l’accès, l’inclusion financière en Afrique subsaharienne peut être expli-
quée par les déterminants tels que : l’inflation, le PIB réel, le chômage, 
l’urbanisation, les dépenses gouvernementales, l’éducation et la diversité 
ethnique. Du point de vue de l’usage, l’inclusion financière en Afrique 
subsaharienne peut être expliquée par les déterminants suivants : l’infla-
tion, le PIB réel, le chômage, l’urbanisation, l’ouverture commerciale, 
la qualité de la régulation et l’efficacité du gouvernement. Les effets 
économiques de l’inclusion financière demeurent relativement faibles 
sur les variables macroéconomiques de cette recherche. 

2.4  Entrepreneuriat féminin au Cameroun dans  
un contexte de la crise de la COVID-19 :  
réflexions et cas pratiques

Cette étude met en exergue huit cas de femmes entrepreneures de 
l’économie informelle au Cameroun. Il s’agit d’une présentation de 
chaque cas afin de faire ressortir la situation à laquelle étaient confron-
tées ces femmes entrepreneures. En effet, chaque cas renseigne sur la 
façon dont elles ont surmonté les difficultés face à la COVID-19 pour 
mieux s’adapter. Plusieurs talents ont surgi, permettant à ces dernières 
de maintenir leur niveau d’activité économique. Tous ces cas soulignent 
que la pandémie a aggravé la situation des femmes entrepreneures. Elle 
a accru leurs multiples obligations habituelles, a mis à mal leurs emplois 
et leurs entreprises. L’accès plus restreint des femmes aux services de 
santé (notamment des soins de santé pré et postnatals), à la protec-
tion de leur maternité et à la protection sociale renforce les inégalités 
sociales. Outre qu’elle représente une insoutenable violation des droits 
humains, la violence pose un important problème de santé publique, 
induit des effets négatifs sur le travail des femmes et affecte la producti-
vité des entreprises, détruisant ainsi le capital humain féminin.

2.4.1  Profil sociodémographique, motivations 
entrepreneuriales et comportement de résilience 
des femmes entrepreneures interrogées face  
à la COVID-19

Le tableau 2 présente les caractéristiques sociodémographiques et les 
motivations entrepreneuriales des femmes entrepreneures interrogées.
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Tableau 2 |  Caractéristiques sociodémographiques 
et motivations entrepreneuriales
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Il ressort de ce tableau que 75 % des femmes entrepreneures de l’échan-
tillon sont des veuves, ce qui justifie le fait que ces dernières jouent le 
rôle à la fois du père et de la mère de famille. Dans le même sens, nous 
nous rendons compte que 62,5 % d’entre elles ont plus de cinq enfants, 
ce qui les oblige, une fois de plus, à s’engager dans l’entrepreneuriat afin 
de mieux préparer l’avenir de ces derniers. On constate également que 
les femmes entrepreneures engagées dans l’entrepreneuriat ont plus de 
35 ans, soit 87,5 % de notre échantillon. Cette situation pourrait se 
justifier en partie par le caractère androcentrique de la société africaine 
et par les barrières socioculturelles qui pèsent sur les femmes. Dans 
cette étude, les motivations entrepreneuriales d’opportunisme ou de 
nécessité (push ou pull) ont été retenues pour appréhender le niveau de 
leur motivation à la création d’entreprise. Nous constatons que 75 % 
de l’échantillon s’est engagé dans le processus de création d’entreprise 
par une motivation de nécessité contre seulement 25 % par une moti-
vation d’opportunisme. Cette situation peut se comprendre par le 
fait que dans notre contexte, les femmes étant confrontées à diverses 
contraintes (charges familiales, niveau d’éducation, émancipation…), 
elles se retrouvent comme entrepreneures bien malgré elles. 

2.4.2  Stratégies de résiliences adoptées par  
les femmes entrepreneures

La pandémie de la COVID-19 a conduit à des mutations qui se tra-
duisent par des questionnements sur les modèles de conduite des 
nations. Ces interrogations interviennent dans une conjoncture socioé-
conomique complexe. La compréhension des phénomènes sanitaires, 
sociaux, culturels, politiques et économiques revêt une grande impor-
tance dans la mise en œuvre des politiques et des programmes. L’analyse 
des changements en cours dans le monde du travail, et ceux qui vont 
émerger dans le futur, ne peut faire l’économie des disparités qui struc-
turent les relations entre les hommes et les femmes, car elles jouent un 
rôle central dans l’organisation des sociétés. L’analyse de l’ensemble des 
cas nous a permis de ressortir quatre grandes stratégies ou tactiques 
développées par les femmes entrepreneures dans le contexte de cette 
étude. Sur l’ensemble de ces huit (8) cas étudiés, nous avons identifié 
les stratégies suivantes  : changement d’activité, exploitation de nou-
veaux marchés, diversification des activités et inclusion sociale. Toutes 
ces stratégies ont permis à cette catégorie d’entrepreneurs, malgré leur 
situation peu favorable à l’entrepreneuriat, de surmonter cette crise 
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sanitaire pour maintenir et faire survivre leurs entreprises. Le tableau 
suivant nous donne la synthèse de différentes tactiques ou stratégies de 
résilience développées par les femmes entrepreneures pour faire face à 
cette pandémie.

Tableau 3 |  Tactiques ou stratégies de résilience  
des femmes entrepreneures

Tactiques/
stratégies Visant à… Références 

par cas Séquences du verbatim

Changement 
d’activité (cycle 
adaptatif )

Adapter son 
activité afin de 
survivre à la crise 
sanitaire.

37,5 %  
des cas

« J’ai pris la résolution de faire de 
ces activités de passe-temps libre, 
le maraîchage et la fabrication du 
compost, des activités principales et 
rémunératrices. »

« J’ai décidé de me lancer dans la 
restauration en proposant, le soir, 
des plats cuisinés devant mon salon 
de coiffure. »

« Pour ne pas sombrer dans la 
précarité, je me suis lancée dans 
la vente de beignets. Les bénéfices 
que me procure cette activité 
me permettent d’améliorer ma 
situation familiale et de renforcer 
mon activité économique. »

Exploitation 
de nouveaux 
marchés

Conquérir 
de nouvelles 
opportunités 
ou affaires pour 
soutenir son 
activité durant 
la pandémie.

25 %  
des cas

« C’est pour subvenir aux besoins 
de ma famille que j’ai poursuivi 
mon activité. »

« Très vite, je mobilise les 
membres de son GIE autour de la 
fabrication artisanale de savon et 
d’eau de Javel. Elles font du porte 
à porte pour commercialiser ces 
deux produits. »

Diversification 
des activités 

Multiplier les 
portefeuilles 
d’activités de son 
entreprise pour 
surmonter le 
déclin face à la 
COVID-19.

12,5 %  
des cas

« Je pense que, dans le futur, je 
ne me limiterai plus à une seule 
activité. La COVID-19 m’a 
appris qu’il faut plusieurs flèches à 
son arc. »
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Tactiques/
stratégies Visant à… Références 

par cas Séquences du verbatim

Inclusion sociale/
protection sociale

Faire participer les 
couches sociales 
vulnérables durant 
cette crise pour 
pouvoir survivre.

25 %  
des cas

« Moi, j’ai un toit et de la 
nourriture. Ce n’est pas le cas de la 
majorité des personnes handicapées 
qui sombrent avec leur famille dans 
une grande pauvreté. » 

« La crise sanitaire nous montre 
qu’il est urgent que chaque personne 
bénéficie d’une couverture maladie. 
Les femmes et les enfants doivent en 
être les premiers bénéficiaires. »

Source : Auteurs

Face à ces constats vécus par les femmes entrepreneures en raison de 
la crise de COVID-19, des mesures d’accompagnement doivent être 
prises pour permettre à cette catégorie d’entrepreneurs vulnérables aux 
chocs de mieux s’en sortir. Ainsi, nous déclinons dans la dernière sec-
tion de cet article quelques recommandations ou propositions d’actions 
afin d’améliorer la situation à laquelle sont confrontées ces femmes 
entrepreneures dans notre contexte d’étude.

Par ailleurs, il ressort également des analyses que ces femmes déve-
loppent des capacités entrepreneuriales dynamiques avec des stratégies 
de résilience face à l’adversité (COVID-19). En effet, les résultats 
rejoignent ceux de Gunderson et Holling (2002) qui ont montré dans 
leurs travaux que les individus peuvent s’adapter au changement à tra-
vers le «  cycle adaptatif  ». Ce cycle est illustré par la trajectoire d’un 
système en quatre phases, à savoir : la réorganisation, la consolidation, 
l’exploitation et la destruction. Chacune de ces phases vise une certaine 
évolution du système par son niveau d’accumulation des ressources et 
la connectivité entre ses composantes. Les résultats révèlent aussi que 
les femmes entrepreneures adoptent une nouvelle forme de stratégie 
ou de tactique visant à conquérir de nouvelles opportunités ou affaires 
afin de soutenir leurs activités principales durant cette période de crise 
sanitaire. Ces résultats corroborent ceux obtenus par Adger (2000) et 
Berkes et Ross (2013) qui estiment que les individus peuvent se réorga-
niser à la suite d’une perturbation. En effet, ces derniers relèvent que la 
résilience sociale s’intéresse non plus aux systèmes socioécologiques et à 
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leurs systèmes de gestion, mais aux individus et aux communautés. Ces 
femmes entrepreneures de l’étude entreprennent davantage pour saisir 
ou exploiter de nouveaux marchés. 

Les autres résultats de l’étude montrent qu’il est possible de diversifier 
le portefeuille d’activités en situation de crise et que les femmes entre-
preneures, face à un choc, peuvent aller au-delà de la réorganisation de 
leurs activités économiques.

 ► Conclusion et recommandations
La problématique de l’emploi ou de l’insertion professionnelle des 
jeunes est une réalité dans le monde, particulièrement dans les pays 
en développement et surtout en Afrique subsaharienne. Forts de ce 
constat, les pouvoirs publics ont mis en place plusieurs politiques et 
programmes pour accompagner, former et appuyer les jeunes et facili-
ter leur insertion dans leurs différents pays. Les résultats qui découlent 
des recherches menées dans le cadre de ce rapport montrent que la 
participation à un programme d’appui à l’emploi influence significa-
tivement la situation d’emploi sur le marché du travail. Cet effet reste 
très remarquable sur les premiers salaires ou rémunérations. Cet effet 
de la participation aux programmes d’appui à l’emploi est le même 
pour les bénéficiaires qui obtiennent un emploi permanent (CDI) ou 
temporaire (CDD). 

En outre, les résultats indiquent le lien étroit entre la compétence 
et l’employabilité des jeunes, car il est bien établi que de nombreux 
travailleurs occupent des emplois ne correspondant pas à leur niveau 
d’éducation ou de qualification. À mesure que les organisations pro-
posent des emplois à temps partiel et occasionnels, certains employés 
peuvent être amenés à accepter des postes de travail n’utilisant pas plei-
nement leurs compétences et leurs capacités. Les résultats aboutissent 
au fait que les entreprises et cabinets ont, pour une grande majorité, 
connu des cas d’inadéquation compétence-emploi. Ils soutiennent que 
la principale cause de ce problème constitue l’inadaptation des contenus 
en formation aux besoins des entreprises. Ces organisations privilégient 
le déclassement, la formation continue et le recyclage des diplômés dans 
leurs stratégies de lutte contre le phénomène d’inadéquation. 
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Deux grandes recommandations visant à éradiquer ce problème res-
sortent de l’analyse : 

1. repenser les programmes de formation ; 

2. favoriser la création d’emplois et de stages d’immersion, 
accompagnée d’un suivi et d’une évaluation de la part du gou-
vernement sur les diplômés intégrés à un nouvel emploi.

Par ailleurs, l’entrepreneuriat féminin se positionne comme une straté-
gie d’adaptation ou de contournement pour pallier cette problématique, 
surtout en période de crise, car les femmes constituent l’une des couches 
sociales les plus vulnérables en matière d’emploi. Ainsi, l’objectif de 
promouvoir un travail décent et valorisant pour tous, au regard du rôle 
fondamental joué par les femmes, avant, pendant et après la pandémie 
de la COVID-19, de leurs responsabilités dans la lutte contre l’exclu-
sion sociale, nécessite un examen approfondi et une reconnaissance 
accrue de leur place dans les dynamiques entrepreneuriales et dans la 
société. Les résultats obtenus prouvent la capacité de résilience du genre 
féminin face à l’adversité et aux perturbations diverses. En effet, les 
femmes entrepreneures font preuve d’une capacité d’impulsion organi-
sationnelle très élevée, leur permettant de poursuivre ou de développer 
de nouvelles activités économiques. 

Au regard des résultats obtenus, des propositions de recommandations 
sont formulées à l’endroit de tous les acteurs impliqués dans ce secteur 
d’activité pour faire face à cette épineuse question d’insertion profes-
sionnelle ou d’employabilité des jeunes en Afrique francophone. Elles 
vont se faire à quatre niveaux :

Sur le plan de l’efficacité des programmes 
et dispositifs mis en place pour l’employabilité
Ces propositions de recommandation interpellent un regard croisé et 
une mise en œuvre concertée de tous les acteurs. En effet, il faudrait un 
renforcement du lien entre les incubateurs d’innovations (universités, 
laboratoires, centres de recherche…) et les entreprises. Ce renforcement 
permettrait aux incubateurs de proposer les services à plus forte valeur 
ajoutée (formations, conseils à la création d’entreprises, mise en relation 
entre acteurs locaux ou internationaux…). Les efforts visant à améliorer 
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la compétitivité des entreprises devraient se concentrer sur la promo-
tion de l’adoption d’innovations aussi bien technologiques que non 
technologiques par la fourniture de services de soutien.

Ensuite, il faut une densification de l’offre de formations en identifiant 
des problématiques émergentes et en formant de façon continue d’en-
treprises en démarrage (start-ups) dans un esprit de partenariat avec les 
institutions de formation et de recherche. De plus, il faut mettre en 
place des systèmes de renforcement des dispositifs d’incubation et d’ac-
célération (stratégies de numérisation, accompagnement à la recherche 
de financement, mise en place de dispositifs de mentorat des entreprises 
en démarrage et partenariat aux niveaux local, national et international) 
et d’accentuation de l’hébergement d’entreprises (consolidation des 
méthodologies des phases d’incubation et accélération pour la matura-
tion des projets et l’accompagnement des entreprises, mobilisation des 
partenariats public-privé et réflexion sur l’installation des entreprises 
ainsi que les conventions d’hébergement) ainsi que la reconfiguration 
des laboratoires de fabrication (Fablab agro et Fablab numérique). 

Enfin, il faut une mise sur pied d’un centre d’appels multifonctionnel 
et d’un programme de mentorat des entreprises en démarrage ouvert 
à l’international ainsi qu’un déploiement d’incubateurs pour l’inser-
tion dans les processus d’internationalisation et de renforcement des 
parcours d’expansion à l’international (sélection des créneaux d’in-
ternationalisation, mobilisation des fonds, recherche des marchés, 
transfert de technologies et appui à la recherche et développement et 
accompagnement des projets de la diaspora et autres).

Du point de vue de l’inadéquation entre la 
compétence et l’employabilité
Les propositions de recommandations vont à l’endroit du gouverne-
ment, des institutions de formation, des diplômés et des entreprises et 
cabinets. Les responsables de ces structures suggèrent : 

1. au gouvernement de favoriser la création d’emplois et de stages 
d’immersion par des subventions et des exonérations fiscales, 
d’assurer un suivi et une évaluation des travailleurs diplômés ; 

2. aux institutions de formation de réinventer ou de repenser les 
programmes de formation de manière à les adapter aux besoins 
des entreprises ; 
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3. aux diplômés de mettre du sérieux dans leur formation ; 
4. aux cabinets et entreprises d’augmenter les plateformes de 

sensibilisation sur les méthodes de recherche d’emplois, de 
promouvoir la création de cabinets de placement et la forma-
tion continue.

Au sujet de l’inclusion financière comme 
une nouvelle stratégie
Au regard des résultats obtenus, voici des propositions de recomman-
dations à l’endroit des acteurs afin de mettre en place les politiques 
à grande échelle pour le déploiement de systèmes d’identification 
numérique universelle : exploiter le levier des paiements versés par les 
administrations publiques ; créer les conditions nécessaires à l’essor des 
services financiers sur mobile en Afrique subsaharienne ; s’ouvrir à de 
nouveaux modèles économiques, en permettant par exemple l’exploi-
tation des données du commerce électronique au service de l’inclusion 
financière ; adopter une approche stratégique en élaborant une straté-
gie nationale d’inclusion financière qui rassemble les diverses parties 
prenantes concernées (régulateurs financiers, acteurs des télécommu-
nications, autorités de la concurrence…) ; veiller à la protection des 
consommateurs et au renforcement de la connaissance des produits et 
services financiers responsables et durables.

Dans le domaine de l’entrepreneuriat féminin
Au regard de l’ensemble des études de cas menées, une certaine prise 
de conscience des femmes entrepreneures sur les enjeux d’une adapta-
tion face à un changement dans leur environnement s’impose en termes 
d’implications. Ces implications se déclinent en perspectives écono-
mique, sociale et managériale :

Une perspective de genre doit être appliquée au stade de l’élaboration 
et de la mise en œuvre des diverses politiques économiques (destinées 
tant à la riposte immédiate de la crise qu’à la reprise à long terme). Ce 
qui suppose de faire vaciller les obstacles et les mécanismes qui seraient 
de nature à anéantir ou à freiner le talent et le dynamisme féminin.  Il 
s’agit notamment de mettre en place des politiques économiques et 
sociales qui tiennent compte des mesures visant à placer la vie écono-
mique des femmes au cœur des stratégies prises pour lutter contre les 
situations de crise.
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Le rôle des organisations de femmes doit être soutenu, appuyé et conso-
lidé. Souvent laissées à elles-mêmes, sans participation au dialogue 
social, elles ont du mal à défendre efficacement les droits du travail 
de leurs membres. Leur structuration et leur formalisation offriraient 
à leurs membres l’efficacité de toute la gamme de services dont elles 
ont besoin.

Sur le plan managérial, pour assurer un meilleur avenir aux femmes 
entrepreneures dans les secteurs les plus touchés par la pandémie, des 
actions vigoureuses doivent être entreprises par les pouvoirs publics et 
certains organismes spécialisés dans l’accompagnement entrepreneu-
rial. Ces actions peuvent aller dans le sens du renforcement de leurs 
capacités intellectuelles, de l’acquisition de nouveaux savoirs et de capa-
cité d’adaptation aux changements (la flexibilité). Ceci leur permettra, 
à coup sûr, d’avancer plus facilement dans leur carrière professionnelle 
ou d’aspirer à de nouveaux métiers économiquement plus rentables.
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 ► Résumé
L’Observatoire de la Francophonie économique (OFÉ) a organisé du 19 
au 22 mars 2024, à l’Institut des Relations Internationales du Cameroun 
(IRIC) situé à Yaoundé, sa quatrième Conférence internationale 
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(CIFÉ) portant sur L’Avenir des PME francophones sur les marchés mon-
diaux. Les communications ont été structurées en plusieurs axes, dont 
celui portant sur le développement durable et la responsabilité sociale 
des entreprises, abordé le jeudi 21 mars 2024 de 14 h à 15 h 45. Les 
débats ont porté sur les thèmes suivants : L’engagement international des 
petites et moyennes entreprises (PME) de l’espace francophone subsaharien 
au développement durable (1987-2023), Le rôle des structures d’accompa-
gnement dans l’amélioration de la responsabilité sociale des entreprises et la 
promotion des objectifs de développement durable, Changement climatique 
et compétitivité des pays de la zone CEMAC face au marché mondial, Les 
énergies renouvelables contribuent-elles à l’industrialisation de l’Afrique ? 
et enfin Stratégies d’adaptation des PME face aux effets des changements 
climatiques dans les départements du Nord Bénin. Après une présentation 
introductive des notions de la responsabilité sociale ou sociétale des 
entreprises (RSE), du concept matriciel de la RSE adopté au sein de 
l’ONU, de développement durable en matière climatique, et de leur 
lien, le présent rapport fait une synthèse des communications de cet 
axe à travers un diagnostic fait sur la situation des pays africains fran-
cophones et de leurs PME par rapport aux objectifs du développement 
durable et des recommandations qu’il propose en vue de faire face au 
changement climatique, au sein des PME de l’espace francophone, 
notamment africain.

 ► Introduction
La recherche d’un développement économique et social prenant en 
compte la capacité de charge de la planète a conduit la communauté 
internationale à fixer des objectifs ambitieux tant en matière d’environ-
nement (réduction par deux des émissions mondiales des gaz à effet de 
serre par exemple) que du point de vue social (objectifs du millénaire, 
lutte contre la pauvreté). Dans ce cadre, les institutions internationales 
chargées du développement durable et des droits humains interpellent 
de façon croissante et directe les pays et de façon spécifique les entre-
prises à travers notamment la responsabilité sociétale, la modification 
des modes de consommation et de production ou le développement de 
l’économie verte.

Le concept de la responsabilité sociale ou sociétale de l’entreprise (RSE) 
fait son apparition dans les années 1950 aux États-Unis d’Amérique. À 
travers un débat sur l’éthique organisationnelle et le fait de savoir s’il 
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est possible ou non d’attribuer aux entreprises des devoirs éthiques et 
moraux en tant que personne morale, le concept a soulevé la question 
du rôle de l’entreprise privée au sein de la société. On s’est demandé si 
les entreprises, au-delà des engagements imposés par les lois et règle-
ments de l’autorité publique, sont tenues à des engagements volontaires 
pour assumer leurs fonctions et activités économiques, et représenter les 
intérêts de la société.

Deux approches plus ou moins opposées du concept de la RSE ont été 
développées au fur et à mesure aux États-Unis d’Amérique, et ont irri-
gué d’autres continents. Selon une approche de la RSE dite Shareholders 
Theory  du prix Nobel de l’économie Milton Friedmann (auteur du 
livre Capitalism and Freedom (Friedmann, 1962)), et réitérée dans son 
fameux article au Time Magazine en 1970, la responsabilité sociale de 
l’entreprise est de créer des profits pour ses actionnaires en ce qu’« il n’y 
a qu’une seule et unique responsabilité sociale des entreprises : utiliser 
leurs ressources et s’engager dans des activités conçues pour augmenter 
leurs profits, tant qu’elles restent dans les règles du jeu », quelle que 
soit par ailleurs la volonté de l’entreprise, ou plutôt de ses dirigeants, 
de s’engager de leur propre gré dans des actions philanthropiques. 
Autrement, ce serait d’aller à l’encontre des intérêts des actionnaires 
que de forger une responsabilité de l’entreprise au-delà, comme engager 
des dépenses pour réduire la pollution au-delà du montant qui est dans 
l’intérêt fondamental de l’entreprise ou qui est requis par la loi afin de 
contribuer à l’objectif social d’amélioration de l’environnement.

Selon une seconde approche, appelée Stakeholders Theory, la perception 
de la RSE écartant la théorie de la primauté de Shareholders comme 
assiette et fondement de la responsabilité sociale de l’entreprise, se pla-
çait sur le terrain des questions relevant du niveau organisationnel et 
de gestion dans l’entreprise comme l’explication d’un modèle écono-
mique différent pour celle-ci  : l’entreprise ne fonctionne pas en vase 
clos et ne peut concentrer toutes ses activités uniquement vers la maxi-
misation de profits et de gains. Elle doit tenir compte du milieu dans 
lequel elle opère, et doit se sentir responsable envers tous ceux qui ont 
des intérêts dans son fonctionnement, appelés les « parties prenantes » 
ou Stakeholders. Les «  parties prenantes  » peuvent ainsi être définies 
comme « tout groupe ou individu qui peut influencer ou être affecté 
par les objectifs de l’entreprise » (Lankarani, 2024) ; il en est ainsi des 
consommateurs, de l’opinion publique, des syndicats ou des associa-
tions. La théorie des parties prenantes élargit la sphère des devoirs de 
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gouvernance de l’entreprise en proposant que divers acteurs, internes 
et externes à l’entreprise, soient pris en considération dans les décisions 
relatives aux activités de l’entreprise (Lankarani, 2024).

La Commission européenne a défini également la RSE comme « […] 
l’intégration volontaire des préoccupations sociales et écologiques des 
entreprises à leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs 
parties prenantes  » (Commission européenne, 2001) ; ce concept de 
responsabilité signifiant essentiellement que « [les entreprises] décident 
de leur propre initiative de contribuer à améliorer la société et rendre 
plus propre l’environnement  » (Commission européenne, 2001) se 
loge dans la ligne directe des instruments onusiens considérés comme 
l’avant-garde et la matrice universelle de la RSE. En effet, c’est par le 
Pacte mondial de 1998 de l’ONU jusqu’à ses Principes directeurs relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’Homme de 2011 que  la question de la 
RSE est entrée au fur et à mesure dans le jargon du droit et d’autres ins-
tances internationales de nature publique, mais aussi privée (Lankarani, 
2024), telle la norme ISO 26000, parue en 2010 ; celle-ci, suivant l’op-
tion conciliatrice onusienne des deux approches précitées, reposant sur 
la soft law, ou droit souple, considère ainsi et aussi que la RSE est la 
contribution volontaire des organisations au développement durable. 
Ce dernier concept, dont l’objectif est la sauvegarde et la conservation 
des générations futures de la planète, contient pleinement une dimen-
sion de protection des droits humains communément admis en droit 
de l’environnement climatique ; la RSE en matière climatique est inclu-
sive de la RSE au regard des droits humains, tels que le droit à la vie, 
le droit à l’eau, le droit à un environnement sain et au développement 
durable humain, compte tenu, notamment, des impacts climatiques 
d’origine anthropique (Lankarani, 2015).

La «  diligence raisonnable  » de l’entreprise est la notion fondamen-
tale dans ce cadre matriciel. Elle se définit en matière climatique en ce 
que l’entreprise doit faire preuve de diligence raisonnable en matière 
d’incidences néfastes de ses activités sur les changements climatiques 
auxquels elle peut contribuer par le biais de ses propres activités, ou qui 
peuvent découler directement de ses activités, produits ou services par 
ses relations commerciales. Est ainsi préconisé, entre autres et parmi les 
31 « principes directeurs », un système d’évaluation d’impact à l’interne, 
mais aussi dans les relations commerciales de l’entreprise à l’externe, un 
système de surveillance crédible, et de suivi ou rapportage soumis à 
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la publicité, et portant sur les incidences environnementales de leurs 
activités sur les droits humains, notamment du niveau d’émissions de 
carbone tout au long de la chaîne de valeur de l’entreprise.

Ce reporting sur la performance verte est également un moyen de pro-
motion ou de marketing et de compétitivité de l’entreprise en vue 
d’attirer les investisseurs dans la perspective de développement durable, 
lorsqu’ils sont en quête de placements ayant des retombées positives sur 
l’environnement et la lutte contre le changement climatique (comme 
les investisseurs verts en Afrique (Portella et Brabant, 2023)). Les Global 
Reporting Initiative (GRI-ISO, 2010) sont ainsi la mise en application 
en matière de développement durable des « principes directeurs » onu-
siens forgeant la RSE (Lankarani, 2015).

Quant aux États sur qui pèsent des engagements et responsabilités au 
regard de la RSE et du changement climatique, les politiques publiques 
complètent les traditionnelles approches réglementaires ou fiscales par 
des outils, davantage à même de stimuler et de valoriser l’innovation 
et les comportements plus responsables. Dans ce contexte, la perfor-
mance globale des entreprises devient un positionnement stratégique, 
un facteur de compétitivité économique et aussi de gestion efficiente 
des ressources au regard du développement durable.

Ces enjeux ne concernent pas uniquement les grands groupes, mais 
aussi les PME, dont dépend une part significative de la compétitivité 
des pays francophones. Une démarche de RSE et de développement 
durable peut constituer un levier spécifique d’innovation, techno-
logique ou organisationnelle, et inversement, la réussite de toute 
innovation nécessite la maîtrise de ses impacts économiques, environ-
nementaux et sociaux. La maîtrise des questions environnementales 
peut se situer, selon le type d’entreprise, sur le plan du management, de 
l’éco-socio-conception des produits et services ou encore, du choix des 
technologies. Elle permet aux entreprises d’appréhender leurs risques, 
de gérer de façon efficiente les ressources et les opportunités sur les nou-
veaux marchés ouverts par l’économie verte. L’engagement en termes de 
RSE permet à la fois l’ouverture de nouvelles opportunités de marché, 
y compris à l’international, et l’accès à des financements d’investisse-
ments socialement responsables (ISR).

Tous les éléments et retombées positives de la RSE et du développe-
ment durable doivent être intégrés dans une stratégie cohérente dans 
laquelle l’entreprise identifie ses enjeux principaux et les attentes de 
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ses parties prenantes. Il s’agit aussi pour elle de repérer les ressources 
qu’elle peut mobiliser dans les processus coopératifs et les politiques 
publiques, et de décliner concrètement des choix de RSE dans son 
modèle économique.

La prise en compte des objectifs de développement durable (ODD) 
dans les stratégies de développement a conduit à la nécessité pour les 
pays francophones de mener des réflexions sur le lien entre le dévelop-
pement durable et la responsabilité sociale des entreprises de l’Afrique 
francophone au regard et compte tenu des changements climatiques. 
En effet, de ce qui précède, plusieurs interrogations méritent d’être 
abordées  : quelle est la situation du changement climatique dans les 
pays africains francophones ? Quelle est la situation du changement cli-
matique dans les entreprises africaines francophones ? Quelles sont les 
recommandations de politiques économiques pour y faire face ? Telles 
sont en partie quelques interrogations auxquelles ce thème s’est proposé 
de répondre lors de la 4e CIFÉ.

 ► 1.  Situation des économies africaines 
de l’espace francophone face au 
changement climatique

1.1  La compétitivité des pays africains 
francophones affectée par le 
changement climatique

1.1.1  Notion de compétitivité

Dans la plupart des pays africains, la construction de plans de déve-
loppement fait remettre à jour le concept de la compétitivité, qui est 
jusque-là restée comme une notion clé dans le commerce internatio-
nal. La notion de compétitivité est tout d’abord fondamentalement 
appréhendée par le concept d’attractivité susceptible de mobiliser 
autant d’entreprises dans un pays afin de produire des biens et services 
échangeables à moindre coût sur le marché mondial. Dans le jargon du 
commerce international, la compétitivité d’un pays représente donc sa 
capacité à échanger plus de biens et services que son concurrent sur le 
marché mondial. 

Selon La finance pour tous (2022), il existe deux types de compétiti-
vités, à savoir la compétitivité prix et la compétitivité structurelle. La 
compétitivité prix est considérée comme la capacité d’une entreprise 
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ou d’un pays à vendre des biens et des services à des prix moins éle-
vés que ceux de ses concurrents pour une même quantité donnée. La 
compétitivité prix dépend des niveaux relatifs des coûts de production, 
des marges des producteurs et des niveaux du taux de change pour 
les entreprises ou pays qui exportent. La compétitivité structurelle ou 
hors prix, quant à elle, est appréhendée comme la capacité d’un pays 
à imposer ses produits ou services indépendamment de leur prix ; sa 
dépendance est donc plus orientée vers la qualité, l’innovation, le ser-
vice après-vente, l’image de la marque, le délai de livraison et le degré 
d’expansion à la suite d’une demande diversifiée. 

Dans la théorie d’économie internationale, la compétitivité, selon 
qu’elle soit prix ou hors prix d’un pays, se mesure à travers divers indi-
cateurs, à savoir :

• La part des exportations du pays dans les exportations mon-
diales, qui peut être en valeur ou en volume, obtenue en faisant 
le rapport entre le volume ou valeur d’exportation d’un pays 
par le total des exportations des autres pays. Plus cette part est 
importante, plus ce pays est compétitif ;

• Les termes de l’échange, c’est-à-dire le prix comparé des expor-
tations et des importations, qui représente le rapport entre 
les prix à l’exportation et les prix à l’importation. À travers 
cet indicateur, le pays est compétitif lorsque les termes de 
l’échange sont élevés ou encore lorsque le solde de sa balance 
commerciale est de plus en plus positif ;

• Le taux de pénétration, qui mesure le rapport entre les impor-
tations et le total des ventes effectuées sur le marché intérieur 
d’un pays pour une catégorie de biens. Il signale la dépendance 
d’un pays vis-à-vis de l’extérieur, en ce sens que plus ce taux 
est élevé, plus le pays a besoin d’importer des produits pour 
satisfaire la demande intérieure. Lorsque le taux de pénétration 
est élevé, cela implique que les produits nationaux sont moins 
compétitifs vis-à-vis des produits étrangers ;

• Le taux de couverture, qui représente le rapport entre la valeur 
des exportations et la valeur des importations entre deux pays 
ou deux zones économiques. Ici, un pays est considéré comme 
compétitif si son taux de couverture est élevé, c’est-à-dire que 
ce pays dégage plus d’excédents commerciaux.
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1.1.2  Impact du changement climatique sur 
la compétitivité de la majorité des pays 
africains francophones

En réalité, la majorité des indicateurs de mesure de compétitivité cités 
ci-dessus fait la liaison directe entre les importations et les expor-
tations en valeur entre pays (les termes de l’échange et le taux de 
couverture) comme cela a été souligné par Durand et Giorno (1987), 
développant la compétitivité globale issue de la combinaison de la com-
pétitivité à l’exportation et à l’importation des pays de l’OCDE pour les 
produits manufacturés. 

Pourtant, il existe des pays africains, comme ceux de la zone CEMAC, 
qui sont majoritairement spécialisés dans les exportations des produits 
de base essentiellement agricoles ou des ressources naturelles à cause de 
leurs tissus industriels restés jusque-là faibles. Ces pays de la CEMAC 
sont preneurs des prix, car les prix de leurs produits d’exportations sont 
fixés sur le marché mondial (BEAC, 2023). De ce fait, pour apprécier 
leur compétitivité, l’indicateur idéal serait «  la part des exportations 
de ces pays dans les exportations mondiales ou dans une région du 
monde » qui sera considéré comme le rapport entre le volume d’expor-
tations de chaque pays par le total d’exportations des autres pays du 
reste du monde. 

Or, ces produits bruts agricoles et ressources naturelles exportés par 
ces pays africains francophones sont susceptibles d’être influencés par 
le phénomène du changement climatique (Dell et al., 2014 ; Dinar et 
al., 2008 ; Mendelsohn et Dinar, 2003 ; Pitterle, 2022) qui se mani-
feste par les irrégularités ou les variations non maîtrisées des pluies, 
l’augmentation des écarts de températures au cours d’une même sai-
son et la fréquence des phénomènes météorologiques extrêmes tels que 
les inondations, les sécheresses, les températures élevées, etc.  (FAO, 
2019 ; GIEC, 2015). Selon le GIEC (2022), une modification globale 
et continue des caractéristiques climatiques et météorologiques de la 
Terre due aux émissions des gaz à effet de serre a des conséquences 
désastreuses sur l’environnement.
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Lorsqu’ils sont présents dans un pays, ces phénomènes ont des répercus-
sions négatives sur la vie sociale et sur la santé humaine en constituant 
des pertes substantielles en vies humaines (Meirrieks, 2021) ; ils sti-
mulent la réduction de la productivité agricole et de la croissance 
économique (Dell et al., 2014) et de ce fait, influencent négativement 
la compétitivité sur le marché mondial et le développement de ce pays.

Du point de vue de leur niveau de développement et de leur struc-
ture économique, ces pays francophones de la CEMAC forment un 
ensemble hétérogène. La République centrafricaine et le Tchad sont 
des pays enclavés de la sous-région faisant partie des « pays les moins 
avancés  », classés comme «  pays à faible revenu  » en considérant le 
niveau de revenu national brut par habitant, alors que le Cameroun, 
la République du Congo, la Guinée équatoriale et le Gabon font par-
tie des pays à revenu intermédiaire (avec la tranche supérieure pour le 
Gabon). Plus de la moitié de la population des pays de la CEMAC vit 
dans une zone rurale. Les économies de la République du Congo, de 
la Guinée équatoriale, du Gabon et du Tchad sont très dépendantes 
du secteur pétrolier (et aussi de l’agriculture au Tchad), et celles de la 
République centrafricaine et du Cameroun sont assez diversifiées avec 
la prédominance de l’agriculture (surtout au Cameroun). Selon l’OMC 
(2023), les principaux produits agricoles, forestiers, pétroliers et miniers 
sont destinés à l’exportation par les pays de la zone CEMAC, et leurs 
moyennes entre 2015 et 2022 sont présentées dans le tableau 1 suivant.

Le tableau 1 montre que les principaux produits agricoles exportés par 
les pays de la CEMAC sont le cacao, le café, le coton, la graine, le caout-
chouc, le sucre, le tabac et la gomme arabique, avec pour moyenne entre 
2015 et 2022 respectivement de 298,3 ; 42,5 ; 382,8 ; 55 ; 2,7 ; 121,4 ; 
50,3 milliers de tonnes. Pour le produit forestier, l’exportation de bois 
en grume est en moyenne de 2,9 millions de m3. En ce qui concerne 
les exportations des produits pétroliers et miniers, ils sont de l’ordre de 
43,5 millions de tonnes de pétrole brut, de 6,4 millions de tonnes de 
gaz naturel, 55,9 milliers de carats de diamant, de 818,2 kilogrammes 
d’or et de 6,7 milliers de tonnes de manganèse.
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Tableau 1 |  Exportation des produits agricoles  
et des ressources naturelles par la zone CEMAC

Produits Exportation moyenne 
2015-2022 Unités de mesure

Agricoles

Cacao 298,3 Millier de tonnes

Café 42,5 Millier de tonnes

Coton graine 382,8 Millier de tonnes

Caoutchouc 55 Millier de tonnes

Sucre 2,7 Millier de tonnes

Tabac 121,4 Millier de tonnes

Gomme arabique 50,3 Millier de tonnes

Forestiers

Bois en grume 2,9 Million de m3

Pétroliers

Pétrole brut 43,5 Million de tonnes

Gaz naturel 6,4 Million de tonnes

Miniers

Diamant 55,9 Millier de carat

Or 818,2 Kilogramme

Manganèse 6,7 Millier de tonnes

Source : Tchouassi et Godom (2024)

De ce qui précède, on remarque que la spécialisation de la zone CEMAC 
est orientée vers les exportations des produits agricoles ou sur les res-
sources naturelles pour s’imposer sur le marché mondial. La baisse en 
volume de ces dernières, à la suite des variations des éléments du climat, 
aura a priori un impact négatif sur la compétitivité. 
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1.2  Une forte utilisation des énergies  
non renouvelables dans les politiques 
d’industrialisation des économies 
africaines francophones

1.2.1  Notion d’industrialisation :  
deux visions antagonistes

L’Afrique s’industrialise lentement, mais de manière inégale. Après 
une longue histoire mêlant les exploitations, les conflits violents et les 
tourmentes économiques, les perspectives de croissance économique et 
la stabilité politique se renforcent mutuellement (CEA, 2018). Cette 
région est confrontée à plusieurs défis structurels liés à la croissance 
et au développement économique (Olufemi, 2015). Théoriquement, 
les analyses des faiblesses de l’industrialisation tirent leurs racines de 
l’émergence de la nouvelle économie industrielle qui repose sur deux 
visions antagonistes. Une vision optimiste selon laquelle l’industrialisa-
tion favorise la création d’emplois productifs, l’accumulation du capital 
et les économies d’échelle (Hirschman, 1958 ; Timmer et al., 2015). 

D’autres effets bénéfiques sont mentionnés dans la littérature tels que la 
réduction de la fracture numérique, l’offre des opportunités d’investis-
sement, le renforcement de la compétitivité et de la résilience, les effets 
de contagion aux secteurs non industriels, la stimulation des transports, 
le développement éducatif, la productivité, le développement régional, 
l’allocation et l’utilisation des ressources (Destek, 2016 ; Hidalgo et al., 
2007 ; Lewis, 1954 ; Szirmai et Verspagen, 2015). Une vision pessimiste 
souligne les effets néfastes de l’industrialisation à travers l’augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre, la dégradation de l’environnement 
et l’accroissement de l’intensité énergétique (Pan et al., 2019 ; Wang et 
Su, 2019).

1.2.2  Faible industrialisation  
des pays africains francophones

À la suite de la Déclaration et du Plan d’action de Lima au Pérou 
(A/10112, chapitre IV, 2016) qui soulignait la nécessité pour les pays 
en développement d’atteindre un minimum de 25  % de la produc-
tion industrielle mondiale d’ici l’an 2020, la Conférence générale de 
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l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(ONUDI, 2009), tenue à New Delhi en 2009, a fait spécifiquement 
référence au rôle des sources nouvelles et renouvelables d’énergies dans 
le processus d’industrialisation, outre l’utilisation continue des sources 
d’énergie traditionnelles. En effet, les développements dans l’industrie 
affectent étroitement le secteur de l’énergie, tout comme les dévelop-
pements dans le secteur de l’énergie affectent l’industrie (Mujtaba 
et Kumar, 2022). L’ONUDI (2018) souligne que les pays ayant des 
niveaux plus élevés d’industrialisation ont des niveaux de pauvreté et 
d’inégalités plus faibles, tout en étant plus prometteurs pour atténuer 
les disparités sur le marché du travail. L’énergie durable peut améliorer 
la santé publique en atténuant la pollution au profit de l’éducation, des 
emplois et le dynamisme de l’industrie dans les pays en développement.

Avec l’avènement de la COVID-19, le processus d’industrialisation en 
Afrique est mis à rude épreuve. La quasi-totalité des produits de lutte 
contre la COVID-19 étaient importés. Ces importations de produits 
pharmaceutiques ont profité à l’extérieur du continent. À titre illus-
tratif, l’entreprise américano-allemande Pfizer-BioNTech aurait écoulé, 
en 2021, 33,5 milliards de dollars de vaccins. L’entreprise américaine 
Moderna a vu son chiffre d’affaires passer de 60 millions à 678 millions 
d’euros entre 2019 et 2020 (Loungou et al., 2022). La crise rus-
so-ukrainienne a des effets sans précédent sur l’Afrique, qui entraîne la 
multiplication par deux des prix des denrées alimentaires, pouvant cau-
ser l’insécurité alimentaire. Quatre-vingts pour cent des pays africains 
importent du blé et du tournesol, et la demande pourrait s’accroître à 
75,6 millions de tonnes en 2025, dont 63,4 % proviendraient de l’ex-
térieur du continent (Ulimwengu, 2023). Ces phénomènes mettent à 
jour le débat sur l’industrialisation que Rostow (1960) définit comme 
un passage obligatoire d’une série d’étapes favorables au recul de l’agri-
culture. Dans le cas particulier des pays en développement, Destanne 
de Bernis (1966) définit l’industrialisation comme un processus de 
reproduction des relations entre l’agriculture et certaines industries 
appelées « industries industrialisantes », qui industrialisent l’agriculture 
en augmentant ses productivités. Cependant, Hirschman (1958), dans 
les pays en développement, observe une absence de lien et d’interdé-
pendance entre l’agriculture et l’industrialisation.
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2.2.1  Un fort potentiel d’énergies renouvelables  
inexploité provoquant ainsi le changement 
climatique d’origine anthropique

Les énergies renouvelables (biomasse, géothermie, hydroélectricité, 
éolien, solaire, solaire thermique) représentent 16,4 % de la consom-
mation finale d’énergie dans le monde en 2018, soit environ 1 % de 
plus qu’en 1990 (15,5 %), et 20 % en Afrique en 2019 selon l’Agence 
internationale pour les énergies renouvelables (IRENA, 2020). Le fait 
que la consommation des énergies renouvelables soit moins nocive pour 
l’environnement par rapport à la consommation des énergies non renou-
velables et qu’elle permet d’atteindre l’objectif de développement durable 
no 7 (ODD) («  accroître nettement la part de l’énergie renouvelable 
dans le mix énergétique mondial d’ici à 2030 ») suscite le regain d’intérêt 
pour ces sources d’énergie. Précisément, les énergies renouvelables sont 
écologiques, durables, inépuisables à l’échelle du temps humain, rési-
lientes et décentralisables. Elles constituent l’alternative pour combler 
le déficit énergétique, l’idéal pour remplacer les énergies non durables 
comme le nucléaire. Leurs disponibilités et leurs effets varient d’un pays 
à l’autre en fonction de la part des énergies renouvelables dans les por-
tefeuilles énergétiques, qui pourraient susciter un décollage industriel.

Avec une population de plus d’un milliard d’habitants, l’Afrique 
présente des besoins urgents de nouvelles capacités de production 
énergétique, un manque d’accès à l’énergie dans les zones éloignées, 
et paradoxalement, elle a un potentiel énorme inexploité en énergies 
renouvelables sous forme de ressources solaire, éolienne, géothermique 
ou en biomasse. Sept pays parmi les dix comptant le plus d’énergies 
dites alternatives dans leur production, selon un rapport du Forum éco-
nomique mondial (2017), se trouvent en Afrique. Il s’agit de l’Éthiopie 
(93,90  %), la Zambie (88,86  %), le Mozambique (87,63  %), la 
Tanzanie (85,62 %), le Kenya (82,84 %), le Togo (82,31 %) et le Nigéria 
(80,96 %). Ces pays rivalisent avec trois autres pays hors Afrique que 
sont l’Islande (89,86 %), le Népal (84,08 %) et le Paraguay (80,04 %). 
Cependant, le rapport conjoint de l’Agence internationale de l’éner-
gie et de la Deutsche Gesellschaft fur internationale Zusammenarbeit 
(IRENA, 2021) montre qu’à travers le continent, 46 % de la population 
n’a pas accès à l’électricité. La consommation par habitant d’électri-
cité en Afrique subsaharienne (à l’exclusion de l’Afrique du Sud) est 
de 180 kWh, contre 13 000 kWh par habitant aux États-Unis et de 
6 500 kWh en Europe.
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 ► 2.  Situation des PME africaines  
de l’espace francophone face au 
changement climatique

2.1  Naissance des PME africaines 
francophones subsahariennes

La naissance des PME de l’espace francophone subsaharien coïncide 
avec, d’une part, l’accession à l’indépendance et, d’autre part, l’émer-
gence du droit international de l’environnement au début des années 
1960 (Birnie et al., 2009) et le début des années 1970 (Van Der Van, 
2018). L’espace francophone subsaharien est constitué par l’ensemble 
des pays francophones au sud du Sahara utilisant le français comme 
l’une des langues officielles. Au début des années 80, les PME de l’es-
pace francophone subsaharien les plus performantes appartiennent 
aux PME d’expatriés (Mutalemwa, 2015) qui investissent dans des 
entreprises de safaris et de chasse sportive (Roulet, 2004). L’accès aux 
marchés extérieurs locaux africains leur est gracieusement ouvert et reste 
embryonnaire pour les PME locales à la suite de la libéralisation démo-
cratique. Malgré leur accroissement, les PME de l’espace francophone 
subsaharien font face à une crise de leadership managérial (Weisbord et 
Janoff, 2015). Sur le plan des programmes de formation, on n’accorde 
pas de place à l’éducation à l’entrepreneuriat, les chefs d’entreprises 
naissent des petites activités familiales, de l’économie artisanale, ce qui 
constitue une grave erreur pour le développement.  L’expérience afri-
caine apportait alors une réponse définitive à la question que se posait 
Douglas McGregor dans la préface de son ouvrage, il y a soixante ans, 
aux PME africaines francophones  : «  successful managers are born or 
made ? » (McGregor, 1960). En conséquence, l’Afrique de manière glo-
bale est classée au dernier rang des économies mondiales.

2.2  Les conséquences d’un environnement 
international trop régulé sur les PME

En ce qui concerne l’Afrique subsaharienne, il n’existe pas une réelle 
organisation économique continentale suffisamment indépendante 
pour préserver et défendre les PME africaines en général. L’Union 
africaine, avec ses regroupements politiques en zones économiques, 
démontre par cette configuration que les États africains ont manqué 
d’accorder la même place à leurs PME.
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La conséquence est que les PME de l’espace francophone subsaharien se 
trouvent délaissées au diktat des organisations économiques les mieux 
structurées en Asie comme en Occident. Lorsqu’il s’agit de défendre les 
intérêts des PME de cet espace, la communauté internationale englobe 
au sein du même ensemble les pays subsahariens, à l’exception de 
l’Afrique du Sud. Ce postulat trouve écho aujourd’hui dans le cas des 
PME africaines de l’espace francophone en raison de l’impact considé-
rable des changements climatiques sur la croissance économique.

Depuis l’indépendance de l’Afrique, l’exode rural a entraîné une 
explosion démographique dans la région, ce qui a conduit à une 
urbanisation rapide et à des problèmes sociaux et environnementaux 
graves. La croissance de la population et les activités minières ont éga-
lement eu un impact important sur l’environnement. Les politiques 
de transport favorisent la libre circulation des personnes et des mar-
chandises, contribuant ainsi à cette dynamique. Pendant la révolution 
thermo-industrielle, la civilisation capitaliste occidentale a façonné la 
Communauté économique européenne (CEE) et la croissance indus-
trielle moderne. Fongang (2014) soutient que ces valeurs occidentales 
en termes de développement industriel, scientifique et technologique 
ont influencé les pays africains, sans toutefois que ceux-ci adoptent des 
mesures de protection de l’environnement. La situation actuelle pré-
sente donc des défis majeurs auxquels il est important de trouver des 
solutions durables.

2.3  Les PME africaines francophones et les normes 
du commerce international

Les PME en Europe sont issues de la Communauté économique 
européenne, tandis que celles des régions francophones subsaha-
riennes sont nées d’entreprises familiales ou d’initiatives individuelles. 
En se basant sur le cas du Bénin, les résultats du tableau 2 mettent 
en évidence plusieurs caractéristiques socioéconomiques des PME 
francophones africaines.
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Tableau 2 |  Caractéristiques socioéconomiques  
des PME enquêtées

Caractéristiques Pourcentage 
( %)

Type d’entreprise

Petite entreprise familiale 65 %

Moyenne entreprise 25 %

Grande entreprise 10 %

Secteur d’activité

Agriculture 45 %

Artisanat 30 %

Services 25 %

Niveau de revenu

Faible 50 %

Modéré 35 %

Élevé 15 %

Variables quantitatives

Nombre moyen d’employés par entreprise 5

Nombre d’années d’existence en moyenne 8

Source : Tchonkloé (2024)

Le tableau 2 montre que la majorité des PME sont des petites entre-
prises familiales, représentant environ 65 % de l’échantillon. En ce qui 
concerne le nombre moyen d’employés par entreprise, la moyenne est 
de cinq employés, ce qui confirme le caractère principalement familial 
de ces entreprises et leur dimension réduite en termes de main-d’œuvre. 
Concernant le secteur d’activité, une diversité significative est observée, 
avec une présence plus ou moins équilibrée des secteurs de l’agriculture 
(45 %), de l’artisanat (30 %) et des services (25 %). Cette diversité 
reflète la variété des activités économiques dans la région et souligne 
la multidimensionnalité des défis auxquels sont confrontées les PME 
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dans différents secteurs. En ce qui concerne le niveau de revenu, il est 
important de noter que la majorité des PME enquêtées déclarent un 
revenu faible ou modéré, avec 50 % des entreprises classées dans la caté-
gorie de revenu faible et 35 % dans la catégorie de revenu modéré. Cela 
montre la faible capacité d’adaptation des entreprises et la nécessité de 
développer des stratégies d’adaptation appropriées pour renforcer leur 
résilience face au changement climatique.

Partant de ce fait, les facteurs culturels ont ainsi un effet important sur 
les PME urbaines des régions francophones (Kuada, 2015). Lorsque 
ces PME de l’espace subsaharien francophone entrent sur le marché 
mondial, leur sensibilité les expose aux normes strictes du commerce 
international. Selon le Centre du commerce international (2018), il 
existe probablement plusieurs raisons à cette tendance. Une enquête 
du centre sur les mesures non tarifaires au Mali montrait que les fer-
miers sont confrontés à des difficultés techniques et en matière de 
qualité bien plus prononcées que les autres producteurs, et que leurs 
exportations exigent souvent des autorisations officielles difficilement 
accessibles. Les entreprises citaient ces exigences en matière de normes 
et de certifications comme une contrainte majeure dans leurs activités 
d’exportation. Les enquêtes sur les mesures non tarifaires en Égypte et 
d’autres pays ont rapporté des résultats similaires.

2.4  L’engagement international problématique 
des PME de l’espace francophone au 
développement durable

La majorité des engagements internationaux des PME de l’espace 
francophone sont élaborés dans le cadre de décisions consensuelles 
(accords, traités, soft law) dans lesquelles il est clairement établi que les 
parties acceptent d’exprimer leur volonté de converger vers les mêmes 
objectifs globaux. En principe, l’engagement est général, mais dans 
la pratique, les récriminations contre les PME sont contradictoires à 
leur engagement international et constituent de véritables obstacles à 
leur intégration dans la croissance économique mondiale. L’étude de 
De  Montard (2017) souligne des obstacles puissants tels que l’acca-
parement des terres par des firmes ou des États, l’inorganisation des 
marchés des produits agricoles, les fluctuations excessives des cours et 
l’absence d’équité dans les relations hommes-femmes en milieu rural. 
D’autres obstacles sont liés au financement des PME, à la formation du 
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personnel et à l’inadéquation entre les processus réglementaires. Dès 
lors que le leadership écologique institué par des normes écologiques 
exerce une pression sur la compétitivité des PME, l’économie court le 
risque de sombrer vers la décroissance.

Les questions de développement durable sur le plan international ne 
concernent pas tous les États, en l’occurrence les plus grands pollueurs 
industriels que sont les États-Unis, la Chine et l’Inde. Même si les 
États-Unis ont adopté le texte de la Convention-cadre sur les chan-
gements climatiques et celui de l’Accord de Paris sur les changements 
climatiques de 2015, ils n’ont cependant pas ratifié la Convention sur 
la diversité biologique, le Protocole de Kyoto, la Convention de Bâle, la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ou la Convention 
de Stockholm sur les polluants organiques persistants de 2001 (Birnie 
et al., 2009).

Selon Godard (2003), de grandes entreprises pétrolières, cimentières, 
électriques, chimiques et d’autres encore, ont pris des engagements 
volontaires de maîtrise de leurs émissions de gaz à effet de serre sans 
attendre la mise en place d’un cadre réglementaire. Mais tout ceci 
demeure fragile et a besoin de trouver confirmation dans des engage-
ments fermes et collectifs des États qui refusent de s’engager en faveur 
de la protection de l’environnement. S’il n’existe donc pas de solutions 
globales à la crise environnementale qui a des répercussions néfastes 
durables, les PME d’Afrique subsaharienne francophone pourraient en 
être durement frappées.

 ► 3.  Comment faire face au changement 
climatique dans un objectif de 
développement durable ?

3.1  Stratégies à l’échelle des pays 
africains francophones

3.1.1  Stratégies pour l’amélioration de la compétitivité 
des pays africains francophones 

Le changement climatique est un phénomène influençant plusieurs 
pays. Considérant que les pays africains francophones se positionnent 
majoritairement sur le marché mondial à travers les exportations 
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des produits de base que sont les produits agricoles ou les ressources 
naturelles, la part des exportations de ces pays dans les exportations 
mondiales, plus précisément l’indice du volume d’exportation, est uti-
lisé dans cette étude comme indicateur de mesure de compétitivité. 

Pour améliorer la compétitivité de ces pays face à l’évolution de la 
température mondiale qui ne cesse d’augmenter au fil de temps, des 
mesures fortes doivent être prises par chaque pays africain francophone. 
Pour ce faire, il est recommandé aux gouvernements de :

• Instaurer des observatoires météorologiques au niveau local 
afin de permettre la résilience au changement climatique ;

• Opter pour une revalorisation des matières de base à travers la 
promotion de leur transformation industrielle afin d’avoir une 
valeur ajoutée en aval avant l’exportation.

3.1.2  Stratégies pour une meilleure industrialisation des 
pays africains francophones

En vue d’un développement durable, l’Afrique ne pourra s’industrialiser 
sans mettre à contribution les énergies renouvelables dans son porte-
feuille énergétique. Compte tenu du potentiel d’énergies renouvelables 
observé et de la pauvreté énergétique en Afrique, la production d’éner-
gies renouvelables contribue à augmenter la disponibilité de l’électricité 
qui occupe une place importante dans la réalisation des activités écono-
miques d’un pays, de par la multiplicité de ses usagers.

Sur la base des résultats obtenus et reflétés lors de la conférence, deux 
principales recommandations favorisant l’utilisation d’énergies renou-
velables dans les pays francophones ont été proposées :

1. Premièrement, implanter une culture de production d’éner-
gies renouvelables au sein des populations en levant les goulets 
d’étranglement et en libéralisant le secteur à l’investissement 
privé. Les énergies renouvelables constituent la forme maté-
rielle et la plus démocratique des énergies, qui peuvent être 
exploitées facilement par le secteur privé, au regard de sa dispo-
nibilité et de ses coûts au démarrage afin de « […] promouvoir 
une industrialisation durable qui profite à tous et encourager 
l’innovation » (ODD 9) (Nations Unies, 2015, p. 15).
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2. Deuxièmement, il est nécessaire de libéraliser le secteur de 
l’électricité en mettant en concurrence les énergies renou-
velables, dont les coûts s’amenuisent (IRENA, 2021), et les 
énergies fossiles. Cela nécessite la mise à contribution des 
pouvoirs publics pour atteindre la cible 12.7 de l’objectif 12 
des ODD afin de « promouvoir des pratiques durables dans le 
cadre de la passation des marchés publics, conformément aux 
politiques et priorités nationales  » (Nations Unies, 2015, p. 
24). Ces mesures ont vocation à augmenter la demande et la 
production d’énergies renouvelables.

3.1.3  Stratégies de promotion de l’accompagnement 
des PME africaines francophones

Les structures d’accompagnement des entreprises jouent aujourd’hui 
un rôle essentiel au sein de l’écosystème entrepreneurial (OCDE, 
2001 ; Rubinstein, 2006). Il s’agit d’organisations qui créent un envi-
ronnement favorable à l’éclosion et au développement de nouvelles 
entreprises. Elles fournissent aux entreprises des ressources, des com-
pétences et des connaissances pour les aider à se développer et à réussir 
dans leur démarche d’innovation. L’enjeu principal ici est de dévelop-
per un modèle économique plus connecté à l’innovation, de créer de la 
richesse à valeur ajoutée et de renforcer la résilience des entreprises aux 
différents chocs qui affectent l’activité économique.

Le développement de ces structures jouera un rôle capital dans l’avenir 
des PME francophones sur les marchés mondiaux. Leurs performances 
sont sans doute tributaires de la qualité de l’accompagnement qu’elles 
proposent aux entreprises en termes notamment de formation, de faci-
litation d’accès au marché, à la technologie et au financement, de la 
mise en réseau, du mentorat, etc. ; mais également de la durée de cet 
accompagnement. L’accompagnement vise à faciliter le développement 
des connaissances théoriques et pratiques des entrepreneurs, la mise en 
place de nouvelles pratiques assurant la responsabilité sociale des entre-
prises tout en étant économiquement viables.

En aidant les entreprises à développer des pratiques réflexives et des 
compétences professionnelles, ces structures d’appui leur offrent les 
moyens de renforcer leur gouvernance, de promouvoir les droits de 
l’homme, d’améliorer les conditions et relations de travail et de proté-
ger l’environnement.
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3.2  Stratégies des PME africaines francophones 
pour faire face au changement climatique

L’impératif d’adaptation des PME au changement climatique les 
confronte à diverses préoccupations, mettant en lumière l’importance 
d’une compréhension approfondie des changements climatiques, de 
leurs conséquences et des risques qu’ils font peser sur la pérennité de l’ac-
tivité économique. Afin de s’ajuster, il est crucial d’identifier les risques 
spécifiques à la localisation et d’analyser les vulnérabilités propres aux 
entreprises et aux ressources qu’elles exploitent. Ceci permet ensuite de 
concevoir des stratégies efficaces et d’être prêt à réagir (Gobert et al., 
2017). Les résultats d’études au nord Bénin révèlent plusieurs stratégies 
d’adaptation essentielles pour les PME face aux changements clima-
tiques (figure 1).

Figure 1 |  Stratégies d’adaptation des PME face  
au changement climatique
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La figure 1 montre qu’environ 75 % des entreprises ont choisi de diver-
sifier leurs sources d’approvisionnement en matières premières, ce qui 
leur permet de réduire leur dépendance aux ressources vulnérables au 
climat et d’assurer un approvisionnement plus résilient. Cette straté-
gie est essentielle pour garantir la continuité des opérations malgré les 
variations climatiques imprévisibles. De plus, 72 % des PME ont investi 
dans la promotion de l’économie circulaire. L’économie circulaire est 
un concept économique et environnemental qui vise à minimiser le 
gaspillage des ressources en réduisant, en réutilisant, en recyclant et en 
valorisant les produits, les matériaux et les déchets. Contrairement au 
modèle économique linéaire traditionnel, dans lequel les ressources sont 
extraites, transformées en produits, puis jetées après usage, l’économie 
circulaire cherche à créer un système où les matériaux sont continuelle-
ment réintroduits dans le cycle de production, créant ainsi une boucle 
fermée et minimisant l’impact de l’utilisation des ressources naturelles 
sur l’environnement (Houeninvo et al., 2020).

Cette approche permet non seulement de réduire les déchets générés par 
leurs activités, contribuant ainsi à la réalisation des ODD 11 et 12, mais 
aussi de valoriser les ressources disponibles de manière plus durable.

Cette stratégie montre l’intérêt qu’accordent aujourd’hui les promo-
teurs d’entreprises à l’économie circulaire, ce qui assure la durabilité de 
certaines entreprises à long terme.

Outre ces deux stratégies principales, les partenariats avec des organisa-
tions axées sur le développement durable ont également émergé comme 
une stratégie clé, avec 65 % des PME soulignant l’importance de ces 
alliances pour renforcer leur résilience face aux défis environnementaux 
et climatiques. Ces partenariats permettent aux PME d’accéder à des 
ressources, à des connaissances et à un soutien technique supplémen-
taires pour mettre en œuvre des pratiques durables et développer des 
initiatives d’adaptation efficaces.

3.3  Relation entre les 
caractéristiques socioéconomiques et 
les stratégies développées

Les données du tableau 3 illustrent les relations entre les caractéris-
tiques socioéconomiques des PME et les stratégies d’adaptation au 
changement climatique.
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Tableau 3 |  Relation entre les caractéristiques socioéconomiques 
et les stratégies développées

Caractéristiques 
socioéconomiques

Diversification des sources 
d’approvisionnement ( %)

Promotion 
de l’économie 

circulaire 
( %)

Partenariats avec 
des organisations 

axées sur le 
développement 

durable ( %)

Global

Taille de l’entreprise

Petite 
(1-10 employés) 70 % 60 % 75 %

Moyenne 
(11-50 employés) 75 % 70 % 80 %

Grande (plus de 
50 employés) 80 % 75 % 85 %

Secteur d’activité

Agriculture 75 % 65 % 70 %

Services 70 % 75 % 65 %

Artisanat 65 % 60 % 55 %

Niveau de revenu

Faible 80 % 70 % 65 %

Moyen 75 % 80 % 70 %

Élevé 70 % 65 % 60 %

Toutes les PME

Source : Travaux de terrain, 2023.

De l’analyse de ce tableau 3, plusieurs tendances émergent :

Taille de l’entreprise

Les entreprises de grande taille sont plus enclines à diversifier leurs 
sources d’approvisionnement (80 %), à promouvoir l’économie circu-
laire (75 %) et à établir des partenariats avec des organisations axées sur 
le développement durable (85 %). Les entreprises de taille moyenne 
montrent également un engagement important dans ces stratégies, 
tandis que les entreprises plus petites ont tendance à avoir des taux 
plus faibles.



162

L’avenir des PME francophones sur les marchés mondiaux

Secteur d’activité

Les PME opérant dans le secteur de l’agriculture sont les plus enclines à 
diversifier leurs sources d’approvisionnement (75 %), tandis que celles 
dans les services montrent un intérêt accru pour la promotion de l’éco-
nomie circulaire (75 %). Les PME du secteur de l’artisanat ont des taux 
légèrement plus faibles dans toutes les stratégies.

Niveau de revenu

Les PME à revenu faible montrent une forte propension à diversifier 
leurs sources d’approvisionnement (80 %), tandis que celles à revenu 
moyen ont un fort engagement dans la promotion de l’économie cir-
culaire (80  %). Les PME à revenu élevé ont des taux relativement 
plus bas dans toutes les stratégies, mais conservent une implication 
significative dans les partenariats avec des organisations axées sur le 
développement durable.

Ces résultats soulignent l’importance de tenir compte des spécifici-
tés socioéconomiques des PME lors de l’élaboration de politiques 
et programmes visant à renforcer leur résilience face aux défis du 
changement climatique.

Le tableau 4 présente les résultats de la régression logistique entre 
les caractéristiques socioéconomiques des PME et leurs stratégies 
d’adaptation au changement climatique. Les valeurs présentées sont 
les coefficients de régression associés à chaque caractéristique, accom-
pagnées des valeurs p correspondantes pour évaluer la significativité 
statistique de ces coefficients.

Tableau 4 |  Régression entre les caractéristiques 
socioéconomiques des PME et leurs stratégies 
d’adaptation au changement climatique

Caractéristiques 
socioéconomiques

Diversification des sources 
d’approvisionnement

Promotion de 
l’économie 
circulaire

Partenariats avec 
des organisations 

axées sur le 
développement 

durable

Taille de l’entreprise

Petite 0,35 (p < 0,01) 0,28 (p < 0,05) 0,42 (p < 0,001)

Moyenne 0,25 (p < 0,05) 0,22 (p > 0,05) 0,35 (p < 0,01)

Grande 0,18 (p > 0,05) 0,15 (p > 0,05) 0,28 (p < 0,05)
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Caractéristiques 
socioéconomiques

Diversification des sources 
d’approvisionnement

Promotion de 
l’économie 
circulaire

Partenariats avec 
des organisations 

axées sur le 
développement 

durable

Secteur d’activité

Agriculture 0,20 (p < 0,05) 0,15 (p < 0,05) 0,30 (p < 0,01)

Services 0,15 (p < 0,05) 0,18 (p > 0,05) 0,25 (p < 0,05)

Artisanat 0,10 (p > 0,05) 0,08 (p > 0,05) 0,15 (p > 0,05)

Niveau de revenu

Faible 0,30 (p < 0,01) 0,25 (p < 0,05) 0,20 (p < 0,05)

Moyen 0,25 (p < 0,05) 0,30 (p < 0,01) 0,18 (p > 0,05)

Élevé 0,18 (p > 0,05) 0,20 (p > 0,05) 0,15 (p > 0,05)

Source : Tchonkloé (2024)

Taille de l’entreprise

Les PME de taille plus importante ont tendance à avoir des coefficients 
de régression plus élevés pour les stratégies de diversification des sources 
d’approvisionnement et de partenariats avec des organisations axées sur 
le développement durable, indiquant une relation positive plus forte 
entre ces caractéristiques et les stratégies d’adaptation. 

Secteur d’activité

Les entreprises du secteur de l’agriculture ont des coefficients de régres-
sion plus élevés pour la diversification des sources d’approvisionnement 
et les partenariats avec des organisations axées sur le développement 
durable, indiquant une relation plus forte entre ces caractéristiques et ces 
stratégies d’adaptation par rapport aux autres secteurs. Les entreprises 
du secteur des services montrent également une influence significative 
sur la diversification des sources d’approvisionnement.

Niveau de revenu

Les PME avec des revenus plus faibles ont tendance à avoir des coef-
ficients de régression plus élevés pour la diversification des sources 
d’approvisionnement et la promotion de l’économie circulaire, indi-
quant une relation positive plus forte entre ces caractéristiques et ces 
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stratégies d’adaptation. Cependant, le niveau de revenu n’a pas montré 
une influence significative sur les partenariats avec des organisations 
axées sur le développement durable.

Ces résultats suggèrent que les caractéristiques socioéconomiques 
des PME, telles que leur taille, leur secteur d’activité et leur niveau 
de revenu, influent différemment sur les stratégies d’adaptation au 
changement climatique, ce qui souligne l’importance de prendre en 
compte ces facteurs dans la conception de politiques et de programmes 
d’adaptation.

 ► Conclusion et recommandations
La recherche d’un développement économique et social, prenant en 
compte la capacité de charge de la planète, a conduit la communauté 
internationale à fixer des objectifs ambitieux tant en matière d’en-
vironnement que sur le plan social. Dans ce cadre, les institutions 
internationales responsables du développement durable interpellent de 
façon croissante et directe les pays, et de façon spécifique les entreprises 
à travers notamment la responsabilité sociétale, quant à la modification 
des modes de consommation et de production et de développement de 
l’économie verte. 

En s’appuyant sur les pays africains francophones, l’objet de cette étude 
a consisté à faire un diagnostic de la situation des pays africains fran-
cophones et de leurs PME par rapport aux objectifs du développement 
durable et à proposer des recommandations en vue de faire face au 
changement climatique. 

Les recommandations à l’échelle des pays africains francophones 
mettent en évidence l’instauration d’observatoires météorologiques 
au niveau local afin de permettre les résiliences au changement clima-
tique, une revalorisation des matières de base à travers la promotion de 
leurs transformations industrielles afin d’avoir une valeur ajoutée avant 
l’exportation, l’implantation de la culture de production des énergies 
renouvelables au sein des populations en levant les goulets d’étrangle-
ment et en libéralisant le secteur à l’investissement privé et, enfin, une 
libéralisation du secteur de l’électricité mettant en concurrence les éner-
gies renouvelables et énergies fossiles. 
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Au niveau des PME africaines, plusieurs stratégies d’adaptation sont 
proposées face aux changements climatiques, à savoir la diversification 
de leurs sources d’approvisionnement en matières premières, visant 
ainsi à réduire la dépendance à des ressources vulnérables au climat et 
à assurer un approvisionnement plus résilient, la promotion de l’éco-
nomie circulaire pour minimiser les impacts environnementaux et le 
développement de partenariats et d’aide logistique d’accompagnement 
avec des organisations et outils axés sur le développement durable pour 
renforcer leur résilience. 

Ces résultats sont essentiels pour orienter les décideurs et les acteurs du 
développement dans la formulation de politiques et de stratégies visant 
à promouvoir la résilience climatique des PME.
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 ► Résumé
L’Observatoire de la Francophonie économique (OFÉ) a organisé, 
du 19 au 22 mars 2024, à l’Institut des Relations Internationales du 
Cameroun (IRIC) situé à Yaoundé, la 4e Conférence internationale 
sur la Francophonie économique (CIFÉ) portant sur L’Avenir des PME 
francophones sur les marchés mondiaux. Les communications ont été struc-
turées en plusieurs axes, dont celui portant sur le lien entre le commerce 
électronique et l’intelligence artificielle mettant en évidence leurs impli-
cations pour les PME. La première partie, Le commerce électronique  : 
outil d’internationalisation pour les PME, a été abordé le jeudi 21 mars 
2024 de 16 h à 17 h 45. Les débats ont porté sur les thèmes suivants : 
Démanteler les obstacles au commerce numérique dans l’espace francophone 
pour favoriser l’épanouissement des PME, Le numérique et la compétiti-
vité internationale en zone CEEAC, TIC, croissance des microentreprises et 
bien-être des commerçantes transfrontalières (Rwanda-Congo), Les détermi-
nants du e-commerce au Bénin, Les réseaux sociaux comme acteurs facilitant 
l’effort de participation des PME camerounaises au commerce internatio-
nal : cas de Facebook, et enfin, Analyse de l’inégalité de genre en matière de 
commerce via les réseaux sociaux au Mali. La deuxième partie, Intelligence 
artificielle  : évolution ou défis pour les PME ? s’est tenue le vendredi 22 
mars 2024 de 11 h 15 à 13 h. Les discussions ont tourné autour des 
thèmes suivants : Écosystème de l’innovation, la digitalisation et efficacité 
bancaire dans la zone UEMOA, La part des petites et moyennes entreprises 
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(PME) d’Afrique francophone au commerce international à l’ère de la gou-
vernance d’intelligence artificielle : polysyndète ou asyndète ?, Les PME des 
industries culturelles et créatives œuvrant dans le numérique vis-à-vis des 
droits de la personne, L’apport des organisations intergouvernementales dans 
la valorisation des actifs de propriété intellectuelle des entreprises des indus-
tries créatives et culturelles en Afrique : cas du projet OMPI-CEDEAO sur 
les dessins et modèles industriels, La vie privée face aux réseaux de com-
munication électronique au Cameroun, et enfin, Les PME camerounaises 
préparent à la quatrième révolution industrielle (4ir) : quelles [sic] sont les 
exigences, les opportunités et les défis ? 

Nous allons d’abord définir, en guise d’introduction, les concepts de 
commerce électronique et d’intelligence artificielle, de leur rôle dans 
l’internationalisation des PME et de leur compétitivité, avant de faire 
une synthèse des communications de cet axe à travers un diagnostic fait 
sur les défis spécifiques rencontrés par les PME en Afrique francophone 
dans l’adoption des nouvelles technologies. Et ceci, en mettant en évi-
dence l’importance de la sensibilisation et de la formation pour les PME 
et des recommandations qu’elles proposent afin de surmonter ces obs-
tacles au sein des PME de l’espace francophone, notamment africain.

 ► Introduction
L’accélération de la transformation économique du continent pour le 
développement économique inclusif a poussé certains pays à orienter 
leur développement stratégique vers l’industrialisation à la faveur de la 
croissance du secteur des PME locales. À cet effet, les technologies de 
l’information et de la communication (TIC) offrent beaucoup d’op-
portunités aux pays africains pour stimuler le rôle joué par les petites 
et moyennes entreprises (PME) dans le cadre des efforts déployés pour 
réduire la pauvreté et le chômage. Dans ce contexte, au cours des dix 
dernières années, les pays africains ont accordé beaucoup d’importance 
à l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques et de plans natio-
naux dans le domaine des TIC. Plusieurs études de la Commission 
économique pour l’Afrique (CEA) ont démontré le rôle important 
du commerce électronique dans la croissance des PME en Afrique. 
L’application de l’intelligence artificielle (IA) est venue activer et innover 
le commerce électronique. L’IA est une véritable révolution émergente à 
visée générique ouvrant la voie à une diminution du coût des prévisions 
et à une optimisation de la prise de décisions. L’IA, qui offre un moyen 
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de produire des prévisions, des recommandations ou des décisions plus 
fiables à moindre coût, promet de générer des gains de productivité, 
d’améliorer le bien-être et d’aider à relever des défis complexes. 

Il n’existe pas une définition unanime ni pour le commerce électro-
nique ni pour l’intelligence artificielle, donnant ainsi lieu à des mesures 
très contrastées de l’ampleur de ces phénomènes. Cependant, nous 
pouvons en retenir quelques-unes. L’Institut national de la statistique 
et des études économiques (INSEE) définit le commerce électronique 
comme toute transaction commerciale utilisant Internet ou d’autres 
réseaux informatiques, comme l’échange de données informatisées, et 
impliquant un changement de propriété du bien ou du service com-
mandé. Les biens et les services font l’objet d’une commande déposée 
via ces réseaux, mais le paiement et la livraison ultime du bien ou du 
service peuvent être effectués par des méthodes traditionnelles. Dans le 
Rapport Lorentz (1999), le commerce électronique désigne l’ensemble 
des transactions marchandes effectuées sur un réseau électronique 
ouvert par l’intermédiaire d’ordinateurs ou d’autres terminaux interac-
tifs. Quant à l’OCDE (1997), elle définit « le commerce électronique 
en général comme toutes les formes de transactions commerciales, asso-
ciant les particuliers et les organisations, qui reposent sur le traitement 
et la transmission de données numérisées, notamment texte, son et 
image et qui ont lieu sur des réseaux ouverts ».

Les fondations de l’intelligence artificielle découlent du test d’Alan 
Turing en 1950, de sa vision et de ses objectifs : répliquer ou simuler l’in-
telligence humaine dans les machines (dans Computing Machinery and 
Intelligence). Cependant, le concept de l’intelligence artificielle sera pro-
noncé pour la première fois durant la conférence « Dartmouth Summer 
Research Project on Artificial Intelligence » de John McCarthy en 1956. 
Par la suite, l’IA a été définie comme correspondant à la construction 
de programmes informatiques qui s’adonnent à des tâches pour l’ins-
tant accomplies de façon non satisfaisante par des êtres humains. Cette 
définition est reprise dans la plupart des rapports sur l’IA et notamment 
dans le Rapport Villani (Villani, 2018) et dans le dernier livre blanc de 
France Innovation (Lorenzi et al., 2019).

L’IA est en réalité une discipline jeune d’une soixantaine d’années, qui 
réunit des sciences, des théories et des techniques (notamment logique 
mathématique, statistiques, probabilités, neurobiologie computation-
nelle et informatique) et dont le but est de parvenir à faire imiter par une 
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machine les capacités cognitives d’un être humain. Pour  le Parlement 
européen (2023), l’intelligence artificielle représente tout outil utilisé 
par une machine afin de « reproduire des comportements liés aux humains, 
tels que le raisonnement, la planification et la créativité ».

 L’IA repose sur des solutions composites organisées en briques de 
logiciels ou d’algorithmes traitant des données massives ou big data. 
Elle est aujourd’hui segmentée en deux principaux courants dont les 
maturités sont différentes  : «  l’IA symbolique  », où l’on programme 
l’ordinateur pour qu’il puisse manipuler des connaissances (les sys-
tèmes experts restent aujourd’hui l’une des techniques omniprésentes 
et incontournables des outils d’IA quoi que l’on en dise) et l’« appren-
tissage automatique » couvrant des modèles statistiques évolués et dans 
lequel on retrouve notamment les réseaux de neurones (Le Cun, 1987). 
Ces derniers, qui apprennent seuls par itérations en traitant des don-
nées plus ou moins qualifiées de mégadonnées (big data), deviennent 
l’une des techniques majeures de l’IA grâce à la puissance de calcul des 
ordinateurs actuels. Une troisième vague est en train de naître qui com-
bine l’IA symbolique, l’apprentissage automatique et le langage naturel, 
capable de fusionner les connaissances d’origines diverses et surtout 
pour laquelle explication et transparence sont des propriétés principales 
(Pearl et Mackenzie, 2018).

L’intelligence artificielle est de plus en plus utilisée dans différents 
domaines et services, dont les services du commerce électronique. L’IA 
est incontournable et présente plusieurs atouts au commerce électro-
nique et aux PME par l’analyse pertinente et fiable des données.

Le commerce électronique est devenu un pilier essentiel de l’écono-
mie mondiale, offrant aux entreprises, en particulier aux petites et 
moyennes entreprises (PME), de nouvelles opportunités d’expansion 
et d’internationalisation. À titre d’illustration, l’évolution rapide du 
commerce électronique a ouvert de nouvelles portes pour les PME, 
facilitant leur accès à des marchés internationaux autrefois inaccessibles. 
Selon la CNUCED (UNCTAD, 2021), le commerce électronique 
mondial a atteint 26 700 milliards de dollars en 2020, offrant ainsi un 
vaste potentiel de croissance pour les entreprises qui embrassent cette 
tendance. De plus, les plateformes de commerce électronique comme 
Amazon, Alibaba et eBay offrent aux PME une visibilité mondiale et 
une infrastructure logistique leur permettant d’expédier leurs produits 
à des clients du monde entier.
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Parallèlement, l’intelligence artificielle (IA) se profile comme une 
technologie disruptive, capable de transformer radicalement la façon 
dont les entreprises opèrent et interagissent avec leurs clients. Dans ce 
contexte en évolution rapide, il est crucial d’explorer les synergies et 
les défis résultant de l’intersection entre le commerce électronique et 
l’intelligence artificielle, en particulier pour les PME. Le récent rapport 
de Gartner (2022) montre que le nombre d’entreprises utilisant l’IA 
a augmenté de 270 % au cours des cinq dernières années. En outre, 
le marché mondial de l’IA devrait atteindre 267 milliards de dollars 
d’ici 2027, et l’intelligence artificielle devrait contribuer à l’économie 
mondiale à hauteur de 15,7 billions de dollars d’ici 2030. L’intelligence 
artificielle offre aux PME la possibilité d’automatiser des tâches répé-
titives, d’analyser de grandes quantités de données pour obtenir des 
informations précieuses sur les tendances du marché et les préférences 
des clients, et d’améliorer l’efficacité opérationnelle globale.

Malgré ces opportunités, les PME en Afrique francophone sont 
confrontées à des défis uniques dans l’adoption et l’utilisation du com-
merce électronique et de l’intelligence artificielle. Les infrastructures de 
commerce électronique sont souvent sous-développées dans de nom-
breux pays de la région, avec un accès limité à Internet et des systèmes 
de paiement en ligne peu fiables. De même, le manque de compétences 
techniques et de sensibilisation aux avantages de l’intelligence artifi-
cielle entrave son adoption par les PME.

Face à l’émergence du commerce électronique et de l’intelligence arti-
ficielle, quels sont les opportunités et les défis rencontrés par les PME 
dans leur quête d’internationalisation et de compétitivité ? Comment 
ces technologies influencent-elles leur capacité à s’engager dans le com-
merce international et à innover dans un environnement en constante 
évolution ? Quels sont les obstacles spécifiques auxquels sont confron-
tées les PME en Afrique francophone dans l’adoption et l’utilisation 
du commerce électronique et de l’intelligence artificielle, et quelles 
stratégies peuvent être mises en œuvre pour les surmonter ? Le thème 
Commerce électronique et intelligence artificielle, lors de la 4e CIFÉ, s’est 
proposé de répondre en partie à ces quelques interrogations. Les articles 
sélectionnés offrent une diversité de points de vue et d’analyses sur les 
dynamiques du commerce électronique et de l’intelligence artificielle, 
mettant en lumière les enjeux spécifiques aux PME dans différents 
contextes géographiques et sectoriels. Ces articles fournissent une base 
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solide pour une réflexion approfondie sur les implications et les oppor-
tunités que ces technologies offrent aux PME, tout en soulignant les 
défis potentiels auxquels elles sont confrontées dans leur adoption et 
leur mise en œuvre.

 ► 1.  Le commerce électronique :  
outil d’internationalisation pour les PME

Selon la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement (CNUCED), dans plusieurs pays africains, les TIC et les PME 
ont été identifiées comme étant les moteurs de la réalisation des objec-
tifs de création d’emplois et de réduction de la pauvreté. À cet égard, 
de nombreux pays africains ont pris conscience du potentiel offert par 
l’utilisation d’Internet pour le commerce et qu’ils peuvent exploiter pour 
développer les PME afin de promouvoir les échanges et le commerce 
pour la réalisation de ces objectifs. De ce fait, le potentiel du commerce 
électronique constitue un levier de croissance et d’internationalisation 
pour les petites et moyennes entreprises (PME). Cependant, ces der-
nières sont confrontées à des obstacles dans l’adoption du commerce 
électronique et cherchent des solutions pour les surmonter.

1.1  Les défis et facteurs de succès des PME 
dans différents pays d’Afrique

Les pays africains se heurtent à un certain nombre d’obstacles et de 
défis au commerce numérique dans l’espace francophone auxquels il 
faut trouver des solutions pour favoriser l’épanouissement des PME. 
Par conséquent, l’Organisation internationale de la Francophonie 
(OIF) joue un rôle dans la promotion du commerce électronique dans 
cette région. En effet, le commerce électronique revêt une importance 
croissante dans l’économie mondiale. Selon la Conférence des Nations 
Unies pour le commerce et le développement (CNUCED, 2003), le 
commerce électronique représente déjà une part importante du com-
merce international et devrait continuer à croître dans les années à venir. 
Il faut souligner également que le commerce électronique offre des 
opportunités particulières pour les pays francophones.  La langue fran-
çaise est parlée par plus de 300 millions de personnes dans le monde, 
ce qui représente un marché potentiel important pour les entreprises 
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francophones qui souhaitent vendre leurs produits et services en ligne. 
La croissance de la pénétration d’Internet, avec l’augmentation rapide 
du nombre d’internautes dans les pays francophones, permet d’élargit 
le marché potentiel pour le commerce électronique. D’un côté, l’es-
sor des plateformes mobiles telles que les téléphones intelligents et les 
tablettes offre de nouvelles opportunités pour les entreprises de tou-
cher les consommateurs en ligne. Ensuite, une augmentation de plus 
en plus rapide du nombre de PME connectées à Internet crée de nou-
velles opportunités pour le commerce électronique.   Le nombre de 
cyberconsommateurs était estimé en 2022, dans toute l’Afrique, à 350 
millions dans les 54 pays ; l’Égypte vient en tête, suivie du Maroc, de la 
Côte d’Ivoire, de l’Afrique du Sud et enfin du Kenya. Il est prévu que 
dans cinq ans, ce nombre pourrait atteindre 650 millions de cybercons-
ommateurs dans la même zone. 

Il faut noter que le commerce en ligne est en plein essor en Afrique et 
qu’il permet à l’Afrique de rejoindre le monde dynamique des écono-
mies numériques. Environ 264 entreprises en démarrage, ou start-ups, 
sont opérationnelles sur le continent et actives dans au moins 23 pays. 
Jusqu’à 3 millions d’emplois liés aux marchés en ligne, aux fonctions 
support de services ainsi qu’aux retombées économiques, pourraient 
être créés d’ici 2025. Les avantages du commerce électronique sont 
l’élargissement des perspectives de revenus et d’ouverture de marchés 
à des communautés rurales isolées et la fourniture de services aux 
consommateurs africains. De plus, il attire les jeunes entrepreneurs, car 
il nécessite un financement raisonnable de départ avec des perspectives 
de revenus, et est ouvert à tous, ce qui n’est pas le cas du commerce tra-
ditionnel. Le commerce électronique peut aussi être une force pour le 
développement durable. La Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement (CNUCED) estime que l’Afrique comptait 
au moins 21 millions d’acheteurs en ligne en 2017, dont 50  % au 
Nigéria, en Afrique du Sud et au Kenya. Bien que la population afri-
caine compte plus d’un milliard d’habitants, ce nombre augmente de 
18 % par an depuis 2014, soit 6 % de plus que la moyenne mondiale.

Malgré son potentiel, le commerce électronique reste encore 
peu développé dans certains pays francophones, notamment en 
Afrique subsaharienne. 
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Plusieurs obstacles qui freinent l’adoption du commerce électronique 
dans ces pays ont été identifiés, notamment : 

• L’accès limité à Internet : Une grande partie de la population 
dans ces pays n’a pas accès à Internet, ce qui limite la portée 
potentielle du commerce électronique.

• Infrastructures numériques insuffisantes  : Les infrastructures 
numériques, telles que les réseaux de télécommunications et les 
centres de données, sont souvent insuffisantes pour soutenir la 
croissance du commerce électronique.

• Difficultés de paiement en ligne : Les consommateurs peuvent 
éprouver des difficultés à effectuer des paiements en ligne en 
raison du manque de confiance dans les systèmes de paiement 
en ligne ou de l’absence de modes de paiement adaptés.

• Réglementations inadaptées  : Les réglementations commer-
ciales électroniques peuvent être inadaptées ou inexistantes, ce 
qui peut créer des incertitudes pour les entreprises et découra-
ger l’investissement dans le commerce électronique.

• Les infrastructures de technologies de l’information et des 
communications inaccessibles ; le manque de maîtrise des 
outils numériques par les producteurs et les utilisateurs ; le peu 
de services d’appui au commerce électronique ; l’inadéquation 
de la législation relative au commerce électronique.

La lenteur et le coût élevé de la connectivité Internet, l’insuffisance des 
infrastructures, la faiblesse de la logistique et la protection des consom-
mateurs faible ou inexistante constituent les défis à relever. De plus, 
malgré le développement des paiements mobiles par téléphone mobile, 
le paiement à la livraison reste populaire en Afrique, ce qui rend le 
commerce électronique transfrontalier difficile. Les politiques ne sont 
souvent pas adaptées aux chaînes complexes de paiement, et les com-
merçants ont moins d’options pour connecter leurs systèmes locaux de 
paiement électronique aux services utilisés par les clients mondiaux.

Face à ces défis et obstacles, des solutions sont proposées par les auteurs 
pour les surmonter. D’une part, il est nécessaire d’investir dans les 
infrastructures numériques pour améliorer l’accès à Internet et soutenir 
la croissance du commerce électronique. D’autre part, il est important 
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de sensibiliser les consommateurs et les entreprises aux avantages du 
commerce électronique et de leur fournir des formations et des ren-
forcements de capacité au commerce électronique pour qu’ils puissent 
utiliser efficacement les technologies du commerce électronique. Il 
s’avère aussi nécessaire de faciliter les paiements en ligne en dévelop-
pant des systèmes de paiement sécurisés et fiables et en proposant une 
variété de modes de paiement adaptés aux besoins des consommateurs. 
Enfin, la mise en place de réglementations commerciales électroniques 
claires et prévisibles qui protègent les consommateurs et les entreprises 
et encouragent l’investissement dans le commerce électronique est 
favorable à son développement et à son évolution. L’OIF joue un rôle 
important dans la promotion du commerce électronique dans l’espace 
francophone. L’organisation soutient la mise en œuvre de politiques 
et de programmes visant à développer le commerce électronique dans 
les pays membres. Elle encourage également la coopération entre les 
acteurs publics et privés pour la création d’un environnement favorable 
au développement du commerce électronique.

La position de l’Afrique en tant que leader mondial des paiements 
mobiles a été renforcée par l’amélioration de l’interopérabilité des sys-
tèmes de paiement par les décideurs. La nouvelle Zone de libre-échange 
continentale africaine (ZLECAf) compte s’appuyer sur la réduction de 
la fracture numérique et la création d’un environnement favorable pour 
encourager les entrepreneurs à conquérir de nouveaux clients et offre 
de nombreuses possibilités d’innovations. Par conséquent, la ZLECAf 
pourrait engendrer le plus grand bloc commercial du monde, avec 
un marché de 1,27 milliard de consommateurs, qui devrait atteindre 
1,7 milliard d’ici 2030. Le commerce électronique peut jouer un rôle 
essentiel dans la réalisation de la ZLECAf. Ajay Kumar Bramdeo, 
ambassadeur de l’Union africaine auprès de l’ONU à Genève, a estimé 
lors de la semaine du commerce électronique que le commerce électro-
nique pourrait faire décoller le commerce intra-africain qui représente 
18 % des échanges, et stimuler la part de l’Afrique dans le commerce 
mondial, estimée à moins de 3 %.

1.2  L’impact du numérique sur la compétitivité 
internationale en zone francophone

La compétitivité internationale revêt une importance stratégique pour 
tous les pays, qu’ils soient grands ou petits, développés ou en déve-
loppement (OMC, 2018). En effet, la compétitivité est un moteur 
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essentiel de la croissance économique à court, moyen et long terme, 
ainsi que de l’amélioration des conditions de vie et de la création d’em-
plois stables. Le numérique est devenu un pilier incontournable de 
l’économie mondiale, avec une croissance exponentielle dans de nom-
breux pays développés. Cette croissance rapide souligne l’importance 
de l’adoption et de l’utilisation efficace des technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC) pour améliorer la compétitivité 
des entreprises, en particulier dans les économies en développement 
comme celles de la zone de la Communauté économique des États de 
l’Afrique centrale (CEEAC). Cependant, malgré le potentiel évident 
des TIC pour stimuler la compétitivité, l’Afrique reste en retard dans 
l’adoption et l’exploitation de ces technologies. Cela soulève des ques-
tions importantes sur la manière dont les pays de la région peuvent tirer 
parti du numérique pour renforcer leur compétitivité internationale et 
accélérer leur développement économique. À partir des données de la 
Banque mondiale, les résultats de l’étude mettent en lumière le lien 
étroit entre l’utilisation des TIC et l’activité commerciale. En effet, plus 
il y a d’informations qui circulent via une connexion informatique dans 
un pays, plus l’activité commerciale de ce pays est élevée. Cela souligne 
l’importance de la gestion efficace de l’information pour améliorer 
la compétitivité des entreprises et des économies dans leur ensemble. 
Il faut aussi souligner la nécessité pour les entreprises de renforcer 
leurs capacités de gestion pour tirer pleinement parti des opportuni-
tés offertes par les TIC. Cela signifie non seulement investir dans des 
infrastructures technologiques, mais aussi former les employés et les 
rendre capables d’utiliser efficacement ces technologies pour améliorer 
les processus commerciaux et accroître la productivité. À cet effet, il est 
également important pour les entreprises de renforcer leurs capacités de 
gestion pour saisir pleinement les opportunités offertes par la révolu-
tion numérique et pour accélérer le développement économique dans la 
région. En fin de compte, les TIC peuvent jouer un rôle essentiel dans 
la création d’une économie plus inclusive et durable, en permettant aux 
entreprises de participer plus activement aux marchés internationaux et 
en favorisant une croissance économique durable et équitable.

1.3  Les déterminants du commerce électronique
Dans cette partie, nous allons identifier les facteurs qui influencent 
l’adoption du commerce électronique par les PME au Bénin. Le com-
merce électronique a connu une croissance remarquable au Bénin depuis 
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2016, portée par les efforts déployés dans le secteur du numérique. Cette 
progression est corroborée par une augmentation du nombre d’adeptes 
du commerce en ligne, stimulée par divers facteurs. Dans le but d’analy-
ser les moteurs de cette adoption croissante du commerce électronique, 
une enquête a été entreprise auprès d’un échantillon de 200 cyber-
marchands et consommateurs. Les résultats de cette enquête mettent 
en lumière plusieurs facteurs qui influencent positivement l’adoption 
du commerce électronique par les cybermarchands. Notamment, la 
disponibilité d’infrastructures de télécommunication efficaces et per-
formantes est identifiée comme un élément crucial favorisant l’essor 
de ce secteur. De plus, un faible taux de taxation des activités en ligne 
apparaît comme un catalyseur supplémentaire, encourageant les opéra-
teurs à s’engager davantage dans le commerce électronique. En ce qui 
concerne les consommateurs, l’étude révèle que la confiance dans les 
transactions en ligne ne semble pas jouer un rôle significatif dans leur 
décision d’adopter le commerce électronique. En revanche, le facteur 
déterminant pour eux est le gain de temps offert par cette modalité 
d’achat. Ainsi, les consommateurs privilégient l’efficacité et la prati-
cité du commerce en ligne pour effectuer leurs achats, plutôt que la 
confiance dans la plateforme. Sur cette base, les recommandations for-
mulées dans le cadre de cette étude mettent en évidence la nécessité 
pour les cybermarchands de concentrer leurs investissements sur deux 
aspects clés. D’une part, ils doivent accorder une attention particulière 
à la sécurité des infrastructures informatiques, garantissant ainsi la pro-
tection des données confidentielles de leurs clients. D’autre part, ils 
doivent mettre en place des systèmes logistiques efficaces, afin d’assurer 
une livraison rapide et fiable des produits commandés en ligne. Quant 
aux consommateurs, il leur est conseillé d’opérer exclusivement sur des 
sites officiels et reconnus, autorisés par les autorités compétentes. Cette 
mesure vise à réduire les risques d’arnaques et de cybercriminalité, en 
offrant aux consommateurs une garantie supplémentaire quant à la 
légitimité et à la fiabilité des plateformes de commerce en ligne.

En somme, cette étude met en lumière les dynamiques complexes 
qui sous-tendent l’adoption du commerce électronique au Bénin. En 
identifiant les facteurs clés qui influencent cette tendance, elle offre 
des pistes de réflexion importantes pour les acteurs du secteur, tant du 
côté des cybermarchands que des consommateurs, afin de favoriser une 
croissance durable et sécurisée du commerce électronique dans le pays.
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1.4  Le rôle des réseaux sociaux 
dans l’internationalisation du 
commerce international

Internet et les réseaux sociaux ont bouleversé le fonctionnement de 
presque de tous les milieux et secteurs, notamment politique, de la 
communication, de la vie sociale, et de l’économie. Ces développe-
ments connaissent une audience particulière en Afrique en dépit de la 
fracture numérique. Une étude publiée par le portail en ligne Statista 
(2024) révèle que « le nombre de consommateurs en ligne dépasserait 
la barre du demi-milliard à l’horizon 2025 en Afrique ». Face à ces pers-
pectives de croissance, plusieurs sites de commerce électronique sont 
dans les starting-blocks. C’est le cas de Jumba, l’entreprise en démar-
rage de la Kényane Kagure Wamunyu, spécialisée dans les matériaux 
de construction, qui a récolté 4,5 millions de dollars (un peu plus de 4 
millions d’euros) en février 2023 lors d’une levée de fonds. Au Maroc, 
l’entreprise en démarrage Chari a obtenu 7,4 millions de dollars (un 
peu moins de 7 millions d’euros) depuis sa création.

1.4.1  Réseaux sociaux comme facteurs 
d’internationalisation du commerce international : 
cas de Facebook

Une étude analysant le rôle des réseaux sociaux, en particulier Facebook, 
dans l’internationalisation des PME a été menée au Cameroun. Elle 
s’intègre dans un contexte où le développement des médias sociaux, et 
notamment de Facebook, représente une avancée majeure dans la façon 
dont les individus interagissent avec le contenu et diffusent l’information. 
Cette transformation, amorcée par l’émergence du Web 2.0, a considé-
rablement élargi les possibilités de communication et de collaboration à 
travers le monde. Les réseaux sociaux sont désormais largement utilisés 
par les entreprises, notamment les petites et moyennes entreprises (PME) 
des pays en développement, comme une opportunité d’internationalisa-
tion face aux multiples contraintes auxquelles elles sont confrontées. Pour 
atteindre leur objectif, les auteurs adoptent une méthodologie qualitative 
exploratoire basée sur des études de cas multiples. Cette approche permet 
de comprendre de manière holistique les divers aspects de l’internationa-
lisation des PME via Facebook. Les résultats de cette étude révèlent trois 
rôles majeurs joués par Facebook dans le processus d’internationalisation 
des PME camerounaises. Tout d’abord, Facebook est un outil stratégique 
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de visibilité à l’international, offrant aux PME une plateforme abordable 
pour renforcer leur notoriété et leur crédibilité. Grâce à ses fonctionnali-
tés de publicité ciblée, Facebook permet aux PME de promouvoir leurs 
produits ou services auprès d’un public spécifique, contribuant ainsi à 
accroître leur visibilité à l’échelle mondiale. En outre, Facebook facilite 
la création de partenariats internationaux en connectant les PME came-
rounaises avec d’autres entreprises et individus à travers le monde. Les 
groupes et les pages dédiées aux entreprises offrent un espace propice à la 
collaboration et aux échanges, favorisant ainsi les opportunités de crois-
sance à l’international. Cette dimension collaborative permet aux PME 
de trouver des partenaires étrangers et d’explorer de nouvelles opportu-
nités commerciales. Enfin, Facebook se révèle être un outil efficace de 
vente à l’international pour les PME camerounaises. Grâce à ses capacités 
de ciblage précis et à sa large couverture d’audience, Facebook offre aux 
PME la possibilité de toucher efficacement leur public cible à moindre 
coût. De plus, le contenu engageant diffusé sur Facebook contribue à 
renforcer l’engagement des clients et à favoriser les ventes en ligne. Sur la 
base de ces résultats, plusieurs recommandations peuvent être formulées. 
Tout d’abord, il est essentiel pour les PME de développer une présence en 
ligne solide sur Facebook en investissant dans des stratégies de marketing 
efficaces. De plus, la collaboration avec des influenceurs et la création de 
partenariats internationaux peuvent aider les PME à étendre leur portée 
à l’échelle mondiale. Enfin, une utilisation judicieuse des fonctionnalités 
publicitaires de Facebook et la production de contenus de qualité sont 
des éléments clés pour maximiser l’impact des efforts d’internationalisa-
tion des PME camerounaises. En conclusion, cet article met en évidence 
le rôle crucial de Facebook dans le processus d’internationalisation des 
PME camerounaises. En tirant parti des opportunités offertes par ce 
réseau social, les PME peuvent accroître leur visibilité, établir des partena-
riats internationaux et stimuler leurs ventes à l’international, contribuant 
ainsi à leur croissance et à leur succès sur la scène mondiale.

1.4.2  Analyse de l’inégalité de genre en matière 
de commerce via les réseaux sociaux au Mali

Cette section examine les inégalités de genre dans l’accès et l’utilisation 
des réseaux sociaux pour le commerce au Mali. En effet, le commerce 
électronique, en particulier le commerce via les réseaux sociaux, est 
devenu une activité économique croissante en Afrique subsaharienne. 
Au Mali, cette tendance n’est pas différente, avec un nombre croissant 
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d’entrepreneurs utilisant les plateformes de médias sociaux pour vendre 
leurs produits et services. Cependant, des études récentes suggèrent 
que des disparités de genre existent dans ce domaine, les femmes étant 
souvent défavorisées par rapport aux hommes. Cet article utilise les 
données d’une enquête menée par le Groupe de recherche en écono-
mie solidaire et industrielle (GRESI) en avril 2023, qui examine les 
différences entre les hommes et les femmes en termes d’accès aux plate-
formes de médias sociaux, de compétences numériques, d’utilisation 
du commerce électronique et de réussite commerciale. La méthode de 
décomposition non linéaire de Fairlie est employée pour analyser les 
données. Cette méthode statistique permet d’identifier les sources des 
inégalités de genre en matière de commerce électronique, en tenant 
compte des facteurs individuels, contextuels et structurels. L’étude émet 
l’hypothèse qu’il existe un écart considérable entre les hommes et les 
femmes en matière de commerce via les réseaux sociaux au Mali, en 
défaveur des femmes. Cet écart pourrait être dû à divers facteurs, tels 
que l’accès limité des femmes aux technologies de l’information et de 
la communication (TIC), les inégalités d’éducation et de compétences 
numériques, les contraintes sociales et culturelles et les discriminations 
dans l’accès au financement et aux marchés. Les résultats de cette étude 
permettent de mieux comprendre les causes des inégalités de genre 
dans le commerce électronique au Mali. Ces connaissances sont essen-
tielles pour concevoir des politiques et des programmes ciblés visant à 
promouvoir l’inclusion numérique et économique des femmes dans le 
domaine du commerce électronique. Cette étude contribue à la litté-
rature croissante sur les inégalités de genre dans l’économie numérique 
en Afrique subsaharienne. En se concentrant spécifiquement sur le 
commerce électronique via les réseaux sociaux au Mali, l’étude fournit 
des informations précieuses sur les défis et les opportunités spécifiques 
auxquels les femmes sont confrontées dans ce domaine.

1.4.3  La vie privée face aux réseaux de communication 
électronique au Cameroun

Les enjeux de protection de la vie privée liés à l’utilisation des réseaux 
de communication électronique sont importants dans les pays de la 
zone francophone, particulièrement au Cameroun. L’essor des réseaux 
de communication électronique au Cameroun, bien qu’apportant de 
nombreux avantages, soulève des préoccupations majeures concernant 
la protection de la vie privée des citoyens. L’utilisation croissante des 
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réseaux de communication électronique, tels que les réseaux sociaux, les 
plateformes de messagerie instantanée et les services de commerce en 
ligne génère une quantité croissante de données personnelles. Ces don-
nées, si elles ne sont pas protégées adéquatement, peuvent être collectées, 
utilisées et divulguées sans le consentement des individus, exposant 
leur vie privée à des risques considérables. Cet article montre que le 
développement des réseaux de communication électronique soulève 
des préoccupations majeures concernant la protection de la vie privée 
des personnes physiques. Le législateur camerounais, conscient de ces 
enjeux, a mis en place un dispositif législatif conséquent pour protéger 
la sphère de la vie privée des citoyens sur le territoire national. La loi n° 
2010/012 du 17 juillet 2010 portant protection des données à caractère 
personnel, constitue le pilier de ce dispositif. Cette loi définit les prin-
cipes fondamentaux de la protection des données personnelles, tels que 
le consentement, la licéité du traitement et la sécurité des données. Le 
cadre juridique camerounais s’appuie également sur d’autres textes légis-
latifs et réglementaires, tels que la loi n° 2010/007 du 14 juillet 2010 
portant création de l’Agence Nationale de la Communication (ANAC) 
et la loi n° 2014/003 du 2 juillet 2014 portant création de la Commission 
Nationale de la Communication (CNC). Ces institutions jouent un rôle 
crucial dans la mise en œuvre et le contrôle de la réglementation relative 
à la protection des données personnelles. Face à l’essor des nouvelles 
technologies de communication, il est crucial pour le législateur came-
rounais de ne pas laisser les personnes physiques exposées aux dérives 
et dangers inhérents aux réseaux de communication électronique. C’est 
pourquoi il a pris des mesures fermes visant à la fois à garantir la sécurité 
et le renforcement de la vie privée dans ces réseaux, et à mettre fin à toute 
atteinte à la vie privée qui pourrait y survenir.

 ► 2.  Intelligence artificielle :  
évolution ou défis pour les PME ?

Ce sous-thème explore l’impact de l’intelligence artificielle (IA) sur les 
PME, en se concentrant à la fois sur les opportunités et les défis que 
cette technologie émergente présente. Les articles discutés dans ce cadre 
abordent des sujets variés tels que l’efficacité bancaire, la participation 
des PME au commerce international, les enjeux éthiques liés à l’IA, la 
protection de la propriété intellectuelle et la préparation des PME à la 
4e révolution industrielle.
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2.1  Écosystème de l’innovation, la numérisation 
et l’efficacité bancaire dans la zone UEMOA

La numérisation des activités bancaires est devenue un sujet d’intérêt 
majeur dans la zone de l’Union économique et monétaire ouest-afri-
caine (UEMOA). Ce travail vise à analyser les conséquences de la 
numérisation des activités bancaires sur l’efficacité des banques dans 
la région au cours de la période de 2004 à 2018. Pour mesurer la 
numérisation, les guichets automatiques bancaires (ATM) sont utilisés 
comme proxy, et différentes méthodes d’analyse sont employées pour 
évaluer l’impact à court et à long terme de la numérisation sur l’effica-
cité bancaire. L’étude utilise les estimateurs des doubles moindres carrés 
(2SLS) et le GMM en système pour évaluer l’effet à court terme des 
outils numériques sur l’efficacité bancaire, ainsi que le modèle PMG 
(Pooled Mean-Group) pour examiner les effets de long terme de la 
numérisation. Ces méthodes permettent de saisir les différents aspects 
de l’impact de la transition numérique sur l’efficacité des banques de 
la zone UEMOA. Les estimations indiquent que la numérisation des 
opérations bancaires entraîne une réduction de l’efficacité globale du 
système bancaire de la région. Plus spécifiquement, cet effet négatif 
est principalement observé chez les banques privées, étrangères et les 
groupes bancaires. Cependant, à long terme, la numérisation est per-
çue comme un élément clé pour améliorer l’efficacité des banques de 
la zone UEMOA. Malgré les effets négatifs à court terme, l’adoption 
de nouvelles technologies permet aux banques de mieux faire face à 
l’instabilité politique et de promouvoir la bonne gouvernance, ce qui 
contribue à renforcer leur efficacité sur le long terme. Ces résultats sou-
lignent l’importance pour les banques de la zone UEMOA de tirer parti 
de la numérisation tout en gérant efficacement ses effets à court terme. 
Il est recommandé aux banques de développer des stratégies permettant 
de maximiser les avantages de la numérisation tout en atténuant ses 
effets négatifs initiaux. Cela pourrait inclure des investissements dans 
des systèmes de gouvernance solides et des mesures visant à renforcer la 
résilience des banques face à l’instabilité politique. En fin de compte, 
la numérisation est vue comme un moteur potentiel d’amélioration de 
l’efficacité bancaire dans la zone UEMOA, mais sa mise en œuvre doit 
être soigneusement gérée pour en maximiser les bénéfices à long terme.
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2.2  Les PME camerounaises se préparent à la 
quatrième révolution industrielle (4IR) :  
quels sont les exigences, les opportunités  
et les défis ?

Cette analyse s’aligne dans un contexte où la quatrième révolution 
industrielle (4IR) représente un tournant majeur dans l’évolution tech-
nologique, avec des implications significatives pour les entreprises du 
monde entier, y compris les petites et moyennes entreprises (PME) au 
Cameroun. La 4e révolution industrielle engendre plusieurs défis et 
opportunités pour les PME camerounaises. Dans son article intitulé 
Les PME camerounaises préparent à la quatrième révolution industrielle 
(4IR) : quelles [sic] sont les exigences, les opportunités et les défis ?, Henri 
Kouam Tamto explore en détail les défis et les opportunités que cette 
nouvelle ère technologique présente pour les PME du pays. L’émergence 
de la 4IR est caractérisée par l’intégration de technologies numériques 
avancées telles que l’intelligence artificielle, l’Internet des objets (IoT), 
la robotique, la chaîne de blocs et l’informatique en nuage dans les 
processus de production et de gestion des entreprises. Pour les PME 
camerounaises, cette transformation technologique offre des oppor-
tunités sans précédent, mais elle est également accompagnée de défis 
considérables. L’un des principaux défis auxquels sont confrontées les 
PME camerounaises est l’adaptation aux nouvelles technologies et la 
mise à niveau de leurs infrastructures et compétences. Beaucoup de 
ces entreprises opèrent encore avec des méthodes traditionnelles et des 
équipements obsolètes, ce qui limite leur capacité à tirer pleinement 
parti des avantages de la 4IR. De plus, l’accès limité aux financements 
et aux ressources humaines qualifiées constitue un obstacle supplémen-
taire à la transition vers une économie numérique. Cependant, malgré 
ces défis, la 4IR présente également de nombreuses opportunités pour 
les PME camerounaises. En adoptant des technologies telles que l’auto-
matisation des processus, la gestion des données et l’analyse prédictive, 
ces entreprises peuvent améliorer leur efficacité opérationnelle, réduire 
leurs coûts et accroître leur compétitivité sur le marché national et 
international. De plus, la 4IR offre aux PME la possibilité d’explorer de 
nouveaux modèles commerciaux, de développer des produits innovants 
et d’atteindre de nouveaux segments de marché grâce à la numérisation 
et à une connectivité accrues. Pour saisir ces opportunités, les PME 
camerounaises doivent investir dans la formation et le développement 
des compétences numériques de leur personnel, ainsi que dans la mise 
à niveau de leurs infrastructures technologiques. Il est également crucial 
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pour elles de s’engager dans des partenariats stratégiques avec des four-
nisseurs de technologie et des institutions de recherche pour bénéficier 
d’un soutien et d’une expertise supplémentaires. En somme, la qua-
trième révolution industrielle offre aux PME camerounaises à la fois des 
opportunités et des défis significatifs. En adoptant une approche proac-
tive et en investissant dans la transformation numérique, ces entreprises 
peuvent non seulement surmonter les défis de la 4IR, mais aussi pros-
pérer dans un environnement économique en mutation rapide.

2.3  La part des PME d’Afrique francophone 
au commerce international à l’ère de la 
gouvernance de l’intelligence artificielle : 
polysyndète ou asyndète ?

L’IA est très prometteuse pour les entreprises africaines. Elle peut les 
aider à accroître leur efficacité et leur productivité, à mieux comprendre 
leurs clients et à cibler plus efficacement leurs efforts de marketing. Elle 
peut jouer un important rôle dans la participation des PME d’Afrique 
francophone au commerce international. Cette analyse s’aligne dans un 
contexte où le rôle des petites et moyennes entreprises (PME) d’Afrique 
francophone dans le commerce international est aujourd’hui mis en 
question à la lumière de l’avènement de l’intelligence artificielle (IA). 
Ces PME, qui tirent leurs revenus de diverses sources telles que la vente 
de biens, de services professionnels et financiers, ainsi que la produc-
tion de biens de consommation et industriels, se retrouvent confrontées 
à de nouveaux défis et opportunités dans un paysage économique en 
constante évolution. L’intégration croissante de l’intelligence artificielle 
dans l’écosystème entrepreneurial est perçue comme un accélérateur 
potentiel de transformation structurelle et de croissance économique. 
Cependant, malgré ces avancées, les PME d’Afrique francophone 
peinent à maximiser les opportunités offertes par l’IA, notamment 
en raison de l’automatisation des emplois et des coûts élevés d’implé-
mentation de ces technologies. De plus, la carence en infrastructures 
électriques et technologiques adaptées accentue la fracture numérique 
dans la région, tandis que la dépendance technologique de l’Afrique 
aggrave les défis auxquels sont confrontées ces entreprises. Le paysage 
actuel de la gouvernance de l’intelligence artificielle soulève ainsi des 
interrogations quant à l’avenir des PME francophones dans les mar-
chés mondiaux. Plutôt que de servir de catalyseur pour l’importation 
de capitaux étrangers, l’IA risque de marginaliser davantage ces entre-
prises, les reléguant au second plan dans un contexte économique déjà 
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précaire. Face à ces enjeux, il est crucial d’identifier des stratégies effi-
caces et efficientes pour stimuler le développement socioéconomique 
inclusif et durable de l’Afrique francophone, en favorisant une parti-
cipation active de ses PME dans le commerce international à l’ère de 
l’intelligence artificielle. Ces stratégies pourraient inclure des mesures 
visant à renforcer les capacités technologiques des PME, à réduire les 
coûts d’implémentation de l’IA ainsi qu’à promouvoir la coopération 
régionale et internationale pour favoriser l’accès aux marchés mondiaux. 
En conclusion, cette communication propose d’explorer des pistes de 
solutions appropriées pour surmonter les défis posés par l’intelligence 
artificielle tout en exploitant son potentiel pour favoriser le développe-
ment économique inclusif et durable de l’Afrique francophone.

2.4  Les PME des industries culturelles et créatives 
œuvrant dans le numérique vis-à-vis des 
droits de la personne

L’utilisation de l’IA par les PME des industries culturelles et créatives est 
sujette à des enjeux éthiques. Cette analyse est abordée dans un contexte 
où les industries culturelles et créatives, englobant divers secteurs tels 
que la musique, le cinéma, la presse, les jeux vidéo et l’audiovisuel, ont 
connu une expansion significative avec l’avènement du numérique. Au 
cœur de cette transformation se trouvent les petites et moyennes entre-
prises (PME) qui produisent une multitude de contenus numériques 
largement diffusés sur les réseaux sociaux. Cependant, cette expansion 
n’est pas sans poser des défis en matière de droits de la personne, par-
ticulièrement en ce qui concerne le droit d’auteur et ses implications 
sur la scène internationale. D’une part, certaines productions de ces 
industries peuvent porter atteinte aux droits de l’homme, notamment 
en violant le droit à la vie privée et en perpétuant des stéréotypes dis-
criminatoires. D’autre part, d’autres productions jouent un rôle crucial 
dans la défense et l’exercice de ces mêmes droits. Par exemple, l’utili-
sation de la liberté d’expression pour dénoncer les violations des droits 
de l’homme, comme cela a été le cas avec les publications à la suite du 
meurtre de George Floyd, démontre le potentiel de ces PME à contri-
buer à la sensibilisation et à la mobilisation en faveur des droits de 
l’homme. Il devient donc impératif de renforcer le rôle des PME des 
industries culturelles et créatives en tant qu’acteurs clés de l’éducation 
et de la promotion des droits de la personne. Cela pourrait se traduire 
par des mesures visant à sensibiliser ces entreprises aux enjeux relatifs 
aux droits de l’homme et à encourager des pratiques respectueuses 
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de ces droits dans la production de contenus numériques. De plus, 
il est nécessaire d’encourager ces PME à utiliser leur plateforme et 
leur influence pour défendre activement les droits de la personne, en 
soutenant des campagnes de sensibilisation et en plaidant pour la jus-
tice sociale. En somme, les PME des industries culturelles et créatives 
œuvrant dans le numérique doivent être considérées comme des par-
tenaires stratégiques dans la promotion et la protection des droits de 
l’homme. Leur potentiel en tant que vecteurs de changement social 
et de sensibilisation en fait des acteurs essentiels dans la lutte pour un 
monde plus juste et équitable.

2.5  L’apport des organisations 
intergouvernementales dans  
la valorisation des actifs de propriété 
intellectuelle des entreprises des industries 
créatives et culturelles en Afrique : cas du 
projet OMPI-CEDEAO sur les dessins  
et modèles industriels

Les organisations intergouvernementales participent activement à la pro-
tection de la propriété intellectuelle des PME des industries culturelles 
et créatives en Afrique. En effet, la note thématique S4YE (Solutions 
for Youth Employment) du Groupe de la Banque mondiale souligne 
l’importance du développement de l’entrepreneuriat dans les secteurs 
créatifs et culturels pour la transformation des économies africaines. Ces 
activités sont reconnues pour leur capacité à générer des revenus durables 
et à créer des emplois inclusifs pour les jeunes, les femmes et les groupes 
minoritaires, tant dans le secteur formel que dans le secteur informel. 
Malgré cela, les industries créatives et culturelles (ICC) en Afrique ne 
représentent qu’environ 3 % du PIB africain en 2020. La faible repré-
sentation du secteur des ICC dans l’économie africaine est attribuée à 
divers obstacles, notamment l’accès aux ressources et la connaissance du 
marché, ainsi que la faible maîtrise des mécanismes d’acquisition et de 
commercialisation des droits de propriété intellectuelle par les entreprises 
opérant dans ce secteur. Dans ce contexte, l’application AfricDeezayn, 
faisant partie du projet sur les dessins et modèles industriels piloté 
conjointement par la Communauté économique des États d’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) et l’Organisation mondiale de la propriété intel-
lectuelle (OMPI), vise à valoriser les créations artistiques des acteurs 
des ICC. Cette initiative pourrait avoir des retombées significatives sur 
l’écosystème entrepreneurial des États membres de la CEDEAO. Cette 
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communication met en lumière les effets potentiels de l’application 
AfricDeezayn sur l’écosystème entrepreneurial de la CEDEAO, en lien 
avec les objectifs principaux du projet. En mettant en valeur les créations 
artistiques des acteurs des ICC et en facilitant l’accès aux mécanismes de 
protection des droits de propriété intellectuelle, cette initiative pourrait 
contribuer à renforcer le secteur des ICC en Afrique de l’Ouest et à favo-
riser le développement économique et social de la région.

 ► Conclusion et recommandations
Le thème Commerce électronique et intelligence artificielle exposé lors 
de la 4e Conférence internationale sur la Francophonie économique 
(CIFÉ) tenue à Yaoundé a permis d’explorer de manière approfondie 
les synergies et les défis résultant de l’intersection entre le commerce 
électronique et l’intelligence artificielle, en mettant particulièrement 
l’accent sur les PME. Les articles présentés dans le cadre de cette confé-
rence ont offert une diversité de perspectives et d’analyses, fournissant 
ainsi une base solide pour une réflexion approfondie sur les implica-
tions et les opportunités que ces technologies offrent aux PME, tout en 
soulignant les défis potentiels auxquels elles sont confrontées dans leur 
adoption et leur mise en œuvre.

Les discussions ont mis en lumière le potentiel du commerce électro-
nique comme levier de croissance et d’internationalisation pour les 
PME, tout en identifiant les obstacles rencontrés avec l’adoption de 
ces technologies. De même, l’impact de l’intelligence artificielle sur les 
PME a été examiné, avec une attention particulière portée aux oppor-
tunités et aux défis que cette technologie émergente présente. En guise 
de recommandations, plusieurs propositions peuvent être soulignées :

• Encourager la sensibilisation et la formation : Il est essentiel de 
sensibiliser les PME aux avantages du commerce électronique 
et de l’intelligence artificielle, tout en fournissant une forma-
tion adéquate pour les aider à surmonter les défis liés à leur 
adoption et leur mise en œuvre.

• Faciliter l’accès aux technologies  : Les gouvernements et les 
organisations peuvent jouer un rôle crucial en facilitant l’accès 
des PME aux infrastructures et aux ressources nécessaires pour 
tirer pleinement parti du commerce électronique et de l’intel-
ligence artificielle.
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• Promouvoir la collaboration et l’échange de bonnes pratiques : 
Les initiatives visant à encourager la collaboration entre les 
PME, les gouvernements, les universités et d’autres acteurs 
peuvent favoriser l’échange de bonnes pratiques et stimuler 
l’innovation dans ce domaine.

• Renforcer la protection des données et des droits de pro-
priété intellectuelle  : Il est important de mettre en place des 
politiques et des réglementations robustes pour garantir la pro-
tection des données et des droits de propriété intellectuelle des 
PME engagées dans le commerce électronique et l’utilisation 
de l’intelligence artificielle.

En mettant en œuvre ces recommandations, les gouvernements, les 
organisations et les acteurs de l’écosystème des PME peuvent contri-
buer à créer un environnement propice à l’adoption et à l’utilisation 
réussie du commerce électronique et de l’intelligence artificielle, per-
mettant ainsi aux PME de prospérer dans un monde en constante 
évolution technologique.
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 ► Résumé
Les PME ont depuis longtemps été au cœur des économies des États, 
aussi bien en Afrique que dans le reste du monde. Véritables vecteurs 
de croissance et d’emploi, leur rôle s’avère encore plus central dans le 
contexte postcrise sanitaire actuel où la problématique de la relance 
économique est au cœur des politiques publiques et des réflexions 
théoriques. À l’heure où les chaînes de valeur contribuent de manière 
intéressante à la relance postcrise du commerce mondial, une réflexion 
sur l’accès des PME aux marchés internationaux et aux chaînes de 
valeur s’avérait opportune. Dans cet ordre d’idées, plusieurs questions 
ont aiguisé la réflexion des intervenants. Quels avantages les PME 
francophones africaines peuvent-elles tirer de leur internationalisa-
tion ? Comment les PME des pays francophones peuvent-elles avoir 
accès aux marchés internationaux et s’intégrer dans les chaînes de 
valeur mondiales ? Quels sont les nombreux obstacles commerciaux et 
non commerciaux auxquels elles font face ? Quelles actions doivent-
elles mener pour y remédier ? Ces questions peuvent être regroupées 
autour d’une problématique centrale, à savoir : quels sont les facteurs 
qui structurent l’accès des PME francophones africaines aux marchés 
internationaux et aux chaînes de valeur ? Il se dégage des réflexions 
menées sous cette thématique consacrée à l’accès des PME aux marchés 
internationaux et chaînes de valeur, un état des lieux des obstacles à cet 
accès sans que les avantages de l’internationalisation soient occultés. En 
outre, de nombreuses propositions faites aussi bien aux gouvernements 
qu’aux entreprises s’inscrivent dans la perspective de l’amélioration de 
la participation des PME au commerce mondial. 

Mots-clés  : PME francophones, marchés internationaux, chaînes de 
valeur mondiales, Afrique.
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 ► Introduction
Dans la plupart des économies du monde, les PME sont considérées 
comme de véritables vecteurs de la création d’emplois et de la crois-
sance (World Bank, 2014). Ces entreprises, par leurs investissements 
et leur consommation, produisent de multiples biens et services, créent 
de la valeur ajoutée et contribuent ainsi, de façon significative, au 
financement des services publics et au dynamisme de l’économie locale 
(Goudreault et Hébert, 2013). Elles constituent donc un atout irrem-
plaçable pour le développement, en représentant à la fois un moteur 
pour la croissance et un outil de redistribution (Commission euro-
péenne, 2010).  En Afrique, les PME représentent 90 % des entreprises 
et emploient près de 75 % de la main-d’œuvre disponible. Elles contri-
buent à hauteur de 33 % au PIB du continent (WEF, 2021).

Comme l’ont révélé les communications présentées dans la sous-théma-
tique consacrée à L’accès aux marchés internationaux et chaînes de valeur, 
les PME africaines opèrent dans un contexte remarquable à plusieurs 
égards. En effet, le contexte est d’abord celui de l’augmentation des 
exportations au niveau mondial en 2022, même si on a pu observer une 
baisse de ces exportations dans la zone de la Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) entre 2018 et 2020 du 
fait de la COVID-19. Ensuite, le contexte est celui du développement 
des TIC, en particulier Internet, qui se traduit par la multiplication 
des plateformes numériques et la création de nouvelles applications. 
Cet état de choses a une influence sur l’activité commerciale condui-
sant à considérer Internet comme un facteur de performance (Avom 
et Nguekeng, 2022). Enfin, les PME africaines opèrent dans un 
contexte post-COVID-19.

Les PME constituant un maillon essentiel du dynamisme des écono-
mies africaines, leur contribution au développement de ces économies 
pourrait être plus considérable si leur présence sur les marchés interna-
tionaux et dans les chaînes de valeur mondiales était plus significative. 
En effet, sur le plan conceptuel, les marchés internationaux sont repré-
sentés par des économies situées en dehors des marchés nationaux. Cela 
suppose pour les PME africaines que ces marchés concernent aussi 
bien les autres pays africains que les pays des autres continents. Il ne 
fait pas de doute que l’accès aux marchés internationaux contribue de 
manière significative à l’économie des pays concernés. Les chaînes de 
valeur mondiales, quant à elles, consistent en un ensemble de tâches ou 
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d’activités interconnectées nécessaires pour la conception, la produc-
tion, la commercialisation, le transport et le soutien d’un produit ou 
d’un service. Les chaînes de valeur et les réseaux de production mon-
diaux sont caractérisés par l’existence d’une entreprise principale, qui 
est souvent de taille plus importante que les autres, et qui est appro-
visionnée en composants et/ou en services par d’autres entreprises, y 
compris des PME. Il est prouvé que les chaînes de valeur mondiales ont 
impulsé une transformation économique qui a rapidement fait progres-
ser de nombreux pays du monde dans l’échelle du développement, en 
contribuant à leur spécialisation et à leur enrichissement sans le passage 
obligé de la création de toutes les pièces des filières industrielles. Elles 
contribuent considérablement à la croissance en permettant aux entre-
prises des pays en développement de gagner en productivité et en les 
aidant à passer de l’exportation de produits de base à l’exportation de 
produits manufacturés simples.

Les PME actives sur les marchés étrangers constituent un objet d’étude 
abondamment exploré par la littérature en management. Si cette lit-
térature éclaire suffisamment l’internationalisation des PME de 
pays développés ou émergents, il est important de noter que celle-ci 
demeure pauvre en ce qui concerne les PME africaines (Bah et al., 
2020 ; Mahamadou, 2019 ; Ngok Evina, 2018). Plusieurs communica-
tions axées sur l’accès des PME africaines francophones sur les marchés 
internationaux et chaînes de valeur se sont donc avérées opportunes 
et intéressantes.

Globalement, la problématique a consisté à savoir : quels sont les fac-
teurs qui structurent l’accès des PME aux marchés internationaux et 
aux chaînes de valeur ?

Le présent rapport réalise la synthèse des discussions de la 4e Conférence 
internationale sur la Francophonie économique sur L’accès aux mar-
chés internationaux et l’insertion des PME francophones dans les chaînes 
de valeur mondiales. Afin de rendre compte de la richesse de ces dis-
cussions, ce rapport s’articule autour des enjeux de l’accès des PME 
francophones africaines aux marchés internationaux et chaînes de 
valeur d’une part (I), et d’autre part, des difficultés auxquelles les PME 
font face pour y accéder (II).
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 ► 1.  Les enjeux de l’accès 
des PME francophones aux marchés 
internationaux et aux chaînes de valeur

S’il est vrai que plusieurs communications se sont appesanties sur les 
contraintes auxquelles les PME font face pour accéder aux marchés 
internationaux et chaînes de valeur et les actions à mener pour y faire 
face, elles ont également au préalable indiqué la nécessité pour ces PME 
d’y accéder. Pour ce faire, les enjeux de l’accès ont été présentés sous 
l’angle de l’ouverture des PME aux nouvelles opportunités et de l’op-
tion stratégique que cela constitue pour elles, pour se développer.

1.1  L’ouverture des PME à de nouvelles opportunités
Il a été indiqué qu’en raison de leur pourcentage élevé dans le tissu 
des entreprises africaines, de leur forte absorption de la main-d’œuvre 
disponible et de leur contribution au PIB du continent, les PME sont 
au cœur des économies africaines. Elles représentent par conséquent 
un levier de développement indéniable. Leur internationalisation se 
présente comme une option sérieuse pour y parvenir. Souvent définie 
comme l’extension des activités économiques de l’entreprise à l’étran-
ger par l’exportation indirecte, l’exportation directe, la sous-traitance 
internationale ou l’investissement (OMC, 2016, p. 62), l’internatio-
nalisation permettrait d’exploiter le potentiel de croissance et d’emploi 
des PME africaines à travers l’ouverture à de nouvelles opportunités 
qu’elle leur procure. Dans cet ordre d’idées, la taille de l’entreprise peut 
y jouer un rôle significatif. Les petites entreprises ont au départ moins de 
chances de survivre en tant qu’exportatrices, mais si elles y arrivent, elles 
croissent plus rapidement que les grandes entreprises et elles sont très 
persistantes sur les marchés étrangers (Lejárraga et al., 2014 ; Lejárraga 
et Oberhofer, 2015 ; Wagner, 2012). En outre, les petites entreprises 
semblent être plus flexibles, car elles entrent sur le marché et en sortent 
plus rapidement et elles modifient aussi plus rapidement que les grandes 
entreprises la composition de leurs exportations (ce que l’on appelle 
churning) (Verwaal et Donkers, 2002). L’une des principales raisons de 
cette flexibilité est peut-être que la petite taille d’une entreprise permet 
une prise de décision plus rapide et limite les coûts de coordination 
(Vossen, 1998). En conséquence, comme le montrent empiriquement 
Hummels et Klenow (2005) et Onkelinx et Sleuwaegen (2010), les 
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entreprises plus petites jouent un rôle prépondérant dans la création de 
nouvelles exportations. Précisément, l’une des communications de ce 
panel intitulée La zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf), 
une opportunité pour les petites industries naissantes camerounaises suite 
à la crise du COVID-19 permet de l’observer. L’auteur note que les 
opportunités qui résident dans de nouvelles niches d’affaires qu’offre la 
ZLECAf aux PME ont relevé la capacité des petites industries à profiter 
de nouvelles possibilités d’exportations. Cela se traduit par :

• L’identification des nouvelles niches des industries naissantes 
et marchés potentiels de la ZLECAf�  À ce sujet, la ruée de 
quelques PME locales dans la production de masques, de gels 
hydroalcooliques et d’autres solutions en lien avec la lutte 
contre la COVID-19 est une réalité ; 

• L’opportunité fiscale versus la dégressivité des droits de douane 
dans le cadre de la ZLECAf : les impôts mobilisés à hauteur de 
1,5 milliard de FCFA dans la région du Nord au premier tri-
mestre 2020 ont démontré le rôle de ces industries naissantes 
par la COVID-19 ; 

• Une flambée des prix des denrées alimentaires et coût d’oppor-
tunité pour la ZLECAf : avec l’avènement de la pandémie de 
la COVID-19, le coût des produits alimentaires a connu une 
hausse dans certains marchés, comme dans la ville d’Ebolowa 
du Sud Cameroun. Les mesures barrières gouvernementales 
pour lutter contre la propagation du coronavirus ont entraîné 
une hausse des prix des denrées alimentaires dans les marchés. 

L’ouverture des PME à de nouvelles opportunités a également été mise 
en lumière par la communication intitulée Déterminants de l’adoption 
des achats en ligne dans un pays en développement d’Afrique subsaha-
rienne. Après avoir défini le commerce électronique selon l’OMC1, 
les auteurs mettent en évidence les principaux avantages de l’utilisa-
tion des nouvelles plateformes de commerce électronique, à savoir : la 

1.  Pour l’Organisation mondiale du commerce (OMC), le commerce électronique 
est la production, la distribution, la commercialisation, la vente ou la livraison des 
biens et des services par des moyens électroniques. Cette définition inclut non seule-
ment la production de biens et services, les achats et ventes électroniques, mais aussi 
l’usage de la monnaie électronique qui intègre l’utilisation des cartes magnétiques de 
paiements. Ces ventes et achats peuvent ainsi être réalisés à l’aide d’outils tels que les 
téléphones et les ordinateurs (Stenger et Bourliataux-Lajoinie, 2014).
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diminution des coûts (transports) en matière de transaction, le gain de 
temps, le développement des produits et la qualité des services offerts 
aux clients (Parsons, 2002). Ils soulignent également que, s’étant géné-
ralisé dans le monde, avec une constante évolution observée dans les 
pays développés, le commerce électronique peut jouer un rôle impor-
tant en aidant les pays en développement à tirer un meilleur parti du 
commerce sur le plan mondial, comme l’indique la Banque mondiale 
(BM) en 2020 par l’entremise de la Société financière internationale 
(SFI). Dans ce cadre-là, Internet est perçu comme pouvant améliorer 
la performance des entreprises, dont les PME (Dufour et Ghernaouti-
Hélie, 2006). Et pour s’en convaincre, il convient de relever que la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) estime qu’au moins 21  millions d’Africains  avaient fait 
des achats en ligne en 2017.  De même, selon le rapport e-conomy 
Africa (2020), l’économie numérique en Afrique pourrait représenter 
5,2 % du PIB du continent à l’horizon 2025, soit un peu plus de 180 
milliards de dollars US. Ce montant pourrait atteindre 712 milliards $ 
US à l’horizon 2050. 

Les auteurs de cette communication sont parvenus au résultat selon 
lequel la rapidité et la fiabilité des plateformes numériques ont des effets 
positifs sur les achats en ligne, permettant ainsi aux consommateurs 
de rester fidèles à ces plateformes d’achats et de ventes de marchan-
dises en ligne, d’où le comportement de fidélité des consommateurs sur 
ces achats en ligne (Bressolles et Durrieu, 2011). On en déduit que le 
commerce électronique, et plus généralement les services basés sur les 
TIC, offre de nouvelles possibilités d’accéder aux marchés internatio-
naux et permet de contourner les obstacles au commerce. Comme le 
relève le Rapport 2016 de l’OMC sur le commerce mondial, au cours 
des dernières années, la technologie numérique et Internet ont donné 
aux PME beaucoup plus de moyens d’atteindre les clients à la fois sur 
le marché national et sur le marché mondial (OMC, 2016, p. 23). Les 
TIC constituent un important moyen pour les pays d’Afrique d’ac-
croître les transactions commerciales et de s’insérer dans les chaînes de 
valeur régionales. 

En réalité, la possibilité qu’offrent les chaînes de valeur et les marchés 
mondiaux aux PME de saisir de nouvelles opportunités d’affaires est 
également soutenue par la nature et la qualité des produits proposés sur 
ces marchés. 
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En effet, en ce qui concerne la nature des produits, le cas des produits 
de la filière cacao en Côte d’Ivoire a été relevé pour souligner que la 
Côte d’Ivoire est mondialement reconnue comme le premier produc-
teur de cacao, avec une production représentant près de 40 % de l’offre 
mondiale. Cette matière première est essentielle pour l’industrie du 
chocolat, un produit fini particulièrement prisé par les consommateurs 
des pays développés. La filière cacao joue un rôle économique crucial 
dans le pays, contribuant significativement à la croissance économique 
et à l’emploi en Côte d’Ivoire.  La filière cacao en Côte d’Ivoire compte 
un grand nombre de petites et moyennes entreprises (PME) qui opèrent 
dans différents secteurs de l’industrie du cacao. Leur insertion dans les 
chaînes de valeur mondiales de cette industrie s’avère être une opportu-
nité pour favoriser leur croissance.  

Pour ce qui est de la qualité des produits, la production des PME en 
Afrique est essentiellement basée sur les produits 100  % bio et sans 
effets secondaires. Ces produits constituent de nos jours une convoitise 
sur les marchés internationaux. C’est ce que révèle la communication 
intitulée Capital humain des PME et accès aux marchés internationaux. 

Enfin, l’ouverture des PME à de nouvelles opportunités d’affaires 
s’accompagne d’un enjeu de performance. Bien que certaines études 
empiriques ne notent aucune relation, ni même une relation négative, 
entre l’internationalisation et la performance des entreprises (Lu et 
Beamish, 2004), une grande partie de la littérature empirique sur la 
gestion d’entreprise, le marketing et l’économie du commerce inter-
national suggère que l’internationalisation a généralement un effet 
positif sur la performance (Pangarkar, 2008 ; Sapienza et al., 2006). 
Les entreprises opérant sur le marché international doivent améliorer 
leur performance non seulement pour pouvoir supporter les coûts addi-
tionnels de l’internationalisation, mais aussi pour rester compétitives 
sur des marchés internationaux de plus en plus concurrentiels. C’est 
dans ce sillage que la communication portant sur l’Évolution des chaînes 
logistiques en Afrique du Nord  : Tendances et effets actuels dans un effet 
postpandémique avait pour objectif de suggérer la prise en compte, par 
les PME de la chaîne logistique, de la dimension culturelle comme 
enjeu de performance durable. Cela est justifié par le contexte marqué 
par les exigences des clients à la recherche de produits écologiques, par 
le changement climatique et les progrès technologiques.
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Tous ces éléments analysés montrent l’intérêt pour des PME de s’inter-
nationaliser. Cette internationalisation comporte également un enjeu 
d’ordre stratégique.

1.2  L’enjeu d’ordre stratégique
L’internationalisation est souvent considérée comme une option straté-
gique importante permettant aux entreprises de se développer (OMC, 
2016, p. 64). Cette affirmation vaut aussi pour les PME. En effet, la 
participation au commerce international peut certainement améliorer 
la performance des PME et les aider de diverses façons. En réalité, au 
regard des avantages que présente l’internationalisation, l’accès aux 
marchés internationaux et aux chaînes de valeur pour les PME se pré-
sente donc comme un enjeu stratégique de développement judicieux 
pour les PME. En effet, la participation aux exportations augmente 
la taille du marché d’une entreprise, ce qui lui permet de tirer parti 
des économies d’échelle et d’absorber la capacité de production ou 
la production excédentaire. Elle expose les entreprises aux meilleures 
pratiques internationales, favorise leur apprentissage, stimule la mise à 
niveau technologique et encourage le développement de produits diffé-
rents ou de meilleure qualité (Baldwin et Gu, 2003). La participation 
des PME aux chaînes de valeur mondiales peut apporter des avantages 
analogues (Avendano et al., 2013).

Conscientes des enjeux que représente leur accès aux marchés interna-
tionaux et aux chaînes de valeur, les PME déploient des stratégies pour 
y être présentes et s’y maintenir. Comme le souligne la communication 
intitulée Capital social et dynamisme des PME transnationales en RDC, 
les PME internationales (PMEi) sont des entreprises qui fondent leur 
développement sur les activités d’approvisionnement, de conception, 
de production ou de commercialisation menées hors frontières natio-
nales. Parmi ces entreprises, une distinction est souvent faite entre les 
PME transnationales (PMEt) et les PME globales ou multinationales. 
Pour Paradas et Torres (1994), les premières se distinguent des secondes 
par leurs stratégies qui mettent en avant la notion d’enracinement ter-
ritorial de « local is beautiful » (Fourcade, 1991). 

Quant à leur profil, l’étude réalisée par l’Observatoire des PME euro-
péennes (2003) rapporte que ces entreprises de taille réduite partagent 
des caractéristiques communes telles que la flexibilité, la capacité d’in-
novation et l’orientation vers la croissance.
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En se référant aux travaux de Porter (1986) et de Julien et al. (1993), 
les auteurs considèrent la «  transnationalisation  » comme une étape 
intermédiaire de la multinationalisation. Elle nécessite selon Paradas et 
Torres (1994) la mise en œuvre de la stratégie « glocale ».  

Souvent opposée à la stratégie globale (s’ouvrir sur plusieurs marchés 
étrangers), la stratégie « glocale » consiste pour une PME à se focaliser 
sur le marché local ou national et à rechercher une efficience à l’échelle 
mondiale en cas de concurrence sur son marché local.

Ces PME ciblent des pays à faible distance psychique, c’est-à-dire des 
pays avec des différences culturelles et linguistiques limitées.

En ce qui concerne leur présence à l’étranger, l’exportation simple est 
privilégiée au départ, suivie de l’utilisation d’agents sur le marché étran-
ger, puis de la création de filiales de vente et enfin de la mise en place 
des bases de production, comme le révèle le modèle d’Uppsala déve-
loppé par Johanson et Vahlne (1977). Des recherches plus récentes, 
menées dans les pays émergents d’Asie (Peng, 2012) et dans certains 
pays d’Afrique (Kuada, 2007 ; Mahamadou, 2019 ; Sabiri, 2020) 
soulignent que le modèle classique (modèle d’Uppsala) n’est que par-
tiellement adapté pour comprendre l’internationalisation des firmes.

Les résultats de ces investigations mettent en relief la diversité des tra-
jectoires d’internationalisation :

• Internationalisation rapide et soutenue : réaliser des fusions-ac-
quisitions, s’insérer dans les réseaux, saisir plus rapidement les 
opportunités d’affaires (Oviatt et McDougall, 1994) ;

• Focalisation sur le marché local et recherche de l’efficience sur 
le marché étranger : importer les intrants, en produits ou en 
R-D, exporter l’excédent de l’offre, choisir des marchés simi-
laires en termes de distance psychique.

Il convient de souligner que la présence des PME sur les marchés 
internationaux les expose corrélativement un peu plus aux crises inter-
nationales, à l’instar de la crise de la COVID-19. Cela ne signifie pas 
que les PME nationales sont à l’abri. Il a d’ailleurs été intéressant de 
comprendre la réflexion sur La résilience des PME au Cameroun en temps 
de crises : une affaire d’agilité ou de bricolage. S’appuyant sur une ques-
tion de recherche visant à savoir si la capacité dynamique de résilience 
des PME en temps de crise sanitaire est la résultante de capacités agiles 
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ou d’un bricolage organisationnel, cette réflexion a mis en évidence la 
nature de la démarche suivie par ces entités pour résister aux chocs exté-
rieurs de nature sanitaire mais à incidences multiples. Pour ce faire, un 
cadre théorique et empirique a été mobilisé. Il en est ainsi, au plan théo-
rique, de Giovannini et Giauque (2023), Berger-Douce (2021), Akgün 
et Keskin (2014) et Lengnick-Hall et al. (2011) : des stratégies ayant 
permis aux entreprises de s’inscrire dans un cycle de renouvellement 
reposent sur les compétences, la gestion des connaissances, l’innovation 
produit, une politique RH flexible... À cela s’ajoute l’importance de 
construire des capacités collectives pour la résilience organisationnelle 
(Williams et al., 2017). Sur le plan empirique, les travaux réalisés sur le 
terrain camerounais, d’une étroite densité, mettent en avant quatre axes 
de recherche souvent explorés :

• La compréhension de ce que l’on entend par résilience (Doern 
et al., 2019) ;

• L’identification des facteurs de résilience des entreprises en 
temps de crise (Boubakary, 2022) ;

• La construction d’une échelle de mesure de la résilience orga-
nisationnelle (Kantur et Isery-Say, 2015) ;

• La compréhension des mécanismes et processus à l’origine du 
développement de la résilience organisationnelle (Altintas, 
2020 ; Bégin et Chabaud, 2010 ; Portuguez et Gomez, 2020).

Aussi intéressants qu’ils soient, les enjeux relevés n’occultent pas les 
nombreuses contraintes auxquelles sont confrontées les PME dans la 
quête de leur internationalisation.

 ► 2.  Les difficultés d’accès des PME 
aux marchés internationaux et 
aux chaînes de valeur

Dans la littérature économique, il est admis que les barrières com-
merciales jouent un rôle crucial dans la  dynamique du commerce 
international. Ces barrières, qui peuvent prendre diverses formes2, sont 
imposées par les gouvernements pour protéger les industries nationales, 
réglementer les importations et les exportations ou répondre à des 

2.  Des tarifs douaniers, des quotas et des réglementations techniques, par exemple.

https://fastercapital.com/fr/contenu/Commerce-international---Agio---un-facteur-cle-dans-la-dynamique-du-commerce-international.html
https://fastercapital.com/fr/contenu/Commerce-international---Agio---un-facteur-cle-dans-la-dynamique-du-commerce-international.html
https://fastercapital.com/fr/contenu/Proteger-les-industries-nationales---le-bouclier-des-droits-antidumping.html
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préoccupations en matière de sécurité nationale. Si certaines barrières 
commerciales sont légitimes et nécessaires, elles peuvent également 
entraver le commerce entre les pays. 

Les barrières non commerciales, quant à elles, sont perçues comme l’en-
semble des contraintes internes à l’entreprise qui l’empêchent d’accéder 
aux marchés. Il peut également s’agir des réglementations juridiques 
locale, nationale ou internationale qui sont de nature à inhiber les 
échanges internationaux.

La plupart des contributions ont analysé les difficultés d’accès des PME 
francophones aux marchés internationaux. Parmi ces difficultés, les 
barrières commerciales ont été moins au centre des débats que les bar-
rières non commerciales. Cela s’explique probablement par le fait que le 
problème d’accès aux marchés ne se pose pas avec la même acuité selon 
qu’il s’agit des barrières commerciales ou des barrières non commer-
ciales puisque les pays francophones, notamment ceux d’Afrique, sont 
tous membres des unions douanières dans lesquelles sont éliminés les 
tarifs douaniers, les quotas et autres barrières commerciales. 

Il se dégage de ces contributions que les difficultés d’accès des PME aux 
marchés internationaux et aux chaînes de valeur sont de nature finan-
cière d’une part, et de nature non financière d’autre part.

2.1  Les difficultés d’ordre financier
Pour l’essentiel, ces difficultés se rapportent à l’accès au financement. 
Il a été noté en doctrine que l’évolution stratégique des PME vers les 
marchés internationaux demande l’acquisition de connaissances sur 
les nouveaux marchés visés et le déploiement de nouvelles ressources, 
notamment financières (Benkraiem et Miloudi, 2014). Dans ce sens, 
Hollenstein (2005) avance que la volonté de s’ouvrir à l’international 
pour les PME est susceptible de conditionner leur accès aux différentes 
sources de financement. Les PME sont donc dépendantes, dans leur 
projet d’internationalisation, des apporteurs de capitaux, en particulier 
des établissements bancaires, qui constituent à la fois les principaux 
pourvoyeurs de fonds et des interlocuteurs avisés en matière de gestion 
des risques internationaux (Beck et al., 2008). Ces travaux traduisent la 
réalité à laquelle les PME africaines sont confrontées lorsqu’elles envi-
sagent d’accéder aux marchés internationaux et aux chaînes de valeur. 
Les réflexions menées dans le cadre de ce panel au cours de la 4e édition 
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de la CIFÉ ont effectivement mis l’accent sur les contraintes financières 
qui pèsent sur les PME. Il en a été ainsi de la communication présentée 
par le ministère camerounais des Petites et Moyennes Entreprises, de 
l’Économie Sociale et de l’Artisanat de la République du Cameroun, 
intitulée Accès au financement  : obstacles et perspectives. De manière 
plus spécifique, la réflexion portant sur Les défis des petites et moyennes 
entreprises (PME) ivoiriennes sur les marchés mondiaux : le cas des PME 
de la filière cacao, a mis en évidence le défi du financement pour les 
PME de ce secteur industriel en Côte d’Ivoire, de nature à plomber leur 
intégration dans cette chaîne de valeur mondiale. En réalité, l’impact 
de cette difficulté est d’autant plus probant que le pays est le princi-
pal fournisseur de cacao sur le marché international. L’importance de 
l’industrie du cacao joue un rôle vital dans le développement social 
et économique du pays en stimulant les investissements dans les 
infrastructures, l’éducation et la santé. Au sein de cette industrie, les 
petites et moyennes entreprises (PME) jouent un rôle crucial dans la 
transformation, la commercialisation et l’exportation du cacao. Ce défi 
confirme le résultat de certaines analyses menées au sein de la doctrine 
économique (Benkraiem et Miloudi, 2014). En effet, parmi les diffi-
cultés rencontrées par les PME à s’ouvrir aux marchés internationaux, 
plusieurs freins sont évoqués, dont le manque de ressources pour finan-
cer l’innovation. Ce dernier frein met en évidence l’insuffisance des 
ressources financières. Les travaux théoriques de Chaney (2005) et de 
Manova et Zhang (2012) analysent, entre autres, les implications finan-
cières des décisions d’exportation de l’entreprise. Ils aboutissent à deux 
principaux résultats. Premièrement, une entreprise souhaitant expor-
ter fait face à des coûts fixes associés à l’exportation. Cela implique 
que, pour devenir exportatrice, l’entreprise doit avoir suffisamment de 
ressources internes disponibles. Dans le cas contraire, l’entreprise doit 
se tourner vers des sources de financement externes. Celles qui seront 
confrontées à des difficultés pour lever des fonds seront freinées dans 
leur volonté d’exporter. Seules les entreprises qui disposent de suffisam-
ment de liquidités peuvent donc être en mesure de s’ouvrir aux marchés 
internationaux (Benkraiem et Miloudi, 2014).

Les difficultés d’accès au financement ont également été examinées sous 
l’angle du rôle joué par le capital social. Ainsi, la réflexion a été intitu-
lée Capital social et dynamisme des PME transnationales en RDC. Les 
auteurs avaient donc pour objectif d’éclairer le dynamisme des PME 
transnationales africaines en lien avec le capital social. Ils soutiennent, 



206

L’avenir des PME francophones sur les marchés mondiaux

à travers la figure 1 ci-dessous, l’idée selon laquelle le dynamisme des 
PME à l’international est influencé par le capital social de l’entrepre-
neur (Johanson et Mattsson, 1988). 

Figure 1 |  Dynamisme des PME

Liens forts
(relations du pays d’origine)

PME
dynamique

Liens faibles
(relations du pays d’accueil)

Dans ce modèle, le réseau est opérationnalisé en distinguant, comme 
Granovetter (1973) :

• Le réseau à liens forts (ou primaire) : ressources issues des rela-
tions tissées avec les partenaires du pays d’origine, et ce, quel 
que soit leur pays de résidence (le cas de la diaspora) ;

• Le réseau à liens faibles (ou secondaire) : ressources issues des 
relations tissées avec les partenaires du pays d’accueil. 

S’appuyant sur une population de 68 PME transnationales tirées de 
manière aléatoire parmi la centaine de PME (187) actives sur le marché 
étranger et répertoriées dans la base des données du ministère congolais 
de l’Économie établie en 2019, et en tenant compte du critère de proxi-
mité (résidant tous dans la partie ouest de la RDC), les auteurs arrivent 
au résultat selon lequel seuls les partenaires privés et les familles (liens 
forts) contribuent fortement à la réussite des activités économiques 
des PME à l’étude à l’étranger, soit respectivement 88,6 % ; alors que 
les partenaires comme les associations d’affaires et le gouvernement 
du pays d’origine n’y contribuent que faiblement. Il en est de même 
des partenaires privés des pays d’accueil de ces PME (liens faibles) qui 
contribuent à 80 % de cette réussite, là où les associations d’affaires et 
gouvernements de ces pays n’y contribuent que très peu.   En somme, 
les auteurs de cette contribution présentent le capital social comme un 
déterminant majeur de l’accès des PME aux marchés internationaux et 
chaînes de valeur ; ce qui les amène à faire des recommandations. 
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2.2  Les difficultés non financières
Nombreuses sont les contraintes de nature non financière qui influencent 
négativement l’accès des PME africaines aux marchés internationaux et 
aux chaînes de valeur. D’une manière générale, les études présentées 
dans le cadre de ce panel relèvent  : le capital humain insuffisant, le 
manque de main-d’œuvre qualifiée (World Economic Forum, 2013), 
le niveau d’encadrement et d’accompagnement technique au-dessous 
des attentes, les difficultés d’accès à l’énergie ainsi qu’aux technologies 
de l’information et de la communication (Julien et St-Pierre, 2015), les 
contraintes liées à la législation (Ngoa Tabi et Niyonsaba Sebigunda, 
2012), etc. De manière plus spécifique, concernant l’insertion des PME 
dans la chaîne de valeur de l’industrie du cacao, les contraintes spéci-
fiques suivantes ont été dégagées : manque d’infrastructures adaptées, 
problèmes liés à la qualité et à la certification du cacao et la concurrence 
internationale accrue. 

S’agissant des contraintes générales, un intérêt majeur a été consacré au 
capital humain et aux TIC.

Pour ce qui est du capital humain, il convient de rappeler que le 
Rapport 2016 de l’OMC sur le commerce mondial souligne que la 
productivité est la clé de l’accès réussi aux marchés mondiaux. Il se 
trouve pourtant que cette productivité subit l’effet de déterminants 
externes et internes. Parmi les principaux facteurs internes qui influent 
sur la productivité et qui facilitent la participation au commerce ou 
aux chaînes de valeur mondiales figurent les compétences en matière 
de gestion et les capacités de la main-d’œuvre (OMC, 2016, p. 28). 
Cela signifie que l’insuffisance quantitative, mais surtout qualitative en 
capital humain, est de nature à compromettre significativement l’inter-
nationalisation des PME. Cela est ressorti clairement de l’étude portant 
sur le Capital humain des Petites et Moyennes Entreprises (PME) et l’accès 
aux marchés internationaux. Au sujet du capital humain, l’auteur arrive 
au résultat selon lequel les PME basées en Afrique ont du mal à conqué-
rir les marchés internationaux. Cette faiblesse est due, entre autres, au 
manque de formation des employés de ces PME à des niveaux plus 
élevés pour pouvoir compétitionner sur les marchés internationaux. Ce 
faisant, l’auteur souligne au passage que le genre des employés des PME 
influence positivement leur internationalisation, les femmes ayant plus 
d’opportunités que les hommes en matière d’emploi dans les PME. À 
travers le marketing, elles peuvent offrir à la PME une certaine crédibi-
lité sur les marchés internationaux.
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Dans le même ordre de contraintes liées au capital humain, le lien 
avec la performance des PME a pu être établi. Ainsi, la réflexion por-
tant sur Capital humain et performance à l’exportation : le cas de la zone 
CEMAC avait pour objectif de déterminer l’effet du capital humain sur 
la performance des exportations en zone CEMAC. Il en est résulté que 
l’accessibilité à la qualité locale du capital humain permet d’augmenter 
la performance des exportations. Pour ce faire, la théorie standard du 
capital humain qui explique l’effet positif du capital humain sur la pro-
ductivité des individus (Becker, 1964 ; Schultz, 1959) a été mobilisée. 

Pour ce qui est des TIC, elles entrent dans la catégorie des facteurs 
externes qui déterminent la participation de PME aux marchés interna-
tionaux et aux chaînes de valeur. Avec la révolution et le développement 
des moyens techniques de partage de l’information et la généralisation 
d’Internet, on assiste dès lors à la naissance d’un nouveau mode de com-
merce des biens et services développé sur les plateformes numériques, 
connu sous le nom de commerce en ligne ou de commerce électronique 
(Johnson et al., 2002 ; Jorgenson et al., 2008 ; Moe et Fader, 2003). 
Toutefois, si le commerce électronique a pris une grande place dans 
le monde, surtout dans les pays développés, il accuse encore un retard 
considérable dans les pays en développement et surtout en Afrique sub-
saharienne. On peut donc s’interroger sur la perception du commerce 
électronique par les agents économiques de cette partie du globe et sur-
tout sur leur comportement d’usage de la monnaie électronique. Deux 
principaux obstacles sont à relever pour expliquer cette faible adoption 
du commerce électronique par les consommateurs africains, à savoir le 
faible taux de bancarisation, qui reste inférieur à 20 % et le faible taux 
d’accès à Internet haut débit, qui assure la fiabilité et la rapidité dans 
les transactions. 

Au Cameroun plus spécifiquement, seulement 2 % de la population 
avait effectué un achat en ligne en 2015, avec une légère augmentation 
durant la crise de la COVID-19 (Internet World Stats, 2023). En étu-
diant les Déterminants de l’adoption des achats en ligne dans un pays en 
développement d’Afrique subsaharienne, les auteurs de cette communica-
tion arrivent au résultat statistique négatif suivant : acheter sur Internet 
entraîne des pertes, telles que les pertes reliées à la confidentialité des 
informations personnelles et de paiements (86,1 %) et des pertes finan-
cières en raison des coûts taxés sur l’usage de la monnaie électronique 
ou de l’absence de garanties (79,5 %). Ces pertes dues aux moyens de 
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paiements électroniques et de l’absence de garanties pourraient ame-
ner certains consommateurs à avoir un comportement de réticence 
ou de réserve envers les achats en ligne. Sur le plan économétrique, le 
résultat de cette étude révèle que les achats en ligne diminuent d’une 
probabilité de 32,2 % lorsqu’ils entraînent la perte de la confidentialité 
des informations personnelles et de paiement. De même, la probabi-
lité d’acheter sur Internet diminue de 48 % lorsque les achats en ligne 
entraînent des pertes financières en raison des coûts taxés sur l’usage de 
la monnaie électronique ou de l’absence de garanties (Lee et Lin, 2005). 
Ainsi, ces conséquences négatives peuvent inciter les consommateurs à 
ne pas continuer d’acheter des produits et services en ligne dans l’avenir.

On en déduit que cet état de choses n’est pas de nature à favoriser la 
connexion des PME aux marchés internationaux à travers les TIC. 

Après avoir étudié les divers obstacles à l’accès des PME sur les mar-
chés internationaux et chaînes de valeur, la plupart des interventions 
de ce panel se sont ensuite employées à proposer des actions à mener, 
formulées sous forme de recommandations nécessaires à une meilleure 
internationalisation des PME africaines.

 ► Conclusion
Les analyses théoriques et empiriques portant sur l’accès des PME aux 
marchés internationaux et aux chaînes de valeur s’avèrent, au bout du 
compte, d’une grande richesse. Elles ont permis de mettre en évidence 
deux idées dominantes. D’une part, elles permettent de mettre suffi-
samment en lumière les enjeux de l’internationalisation des PME à 
travers les marchés internationaux et les chaînes de valeur mondiales. 
Dans cet ordre d’idées, les apports d’une telle internationalisation sur 
la compétitivité et la performance des PME sont indéniables. D’autre 
part, ces analyses soulèvent un nombre élevé de difficultés qui consti-
tuent autant de freins à l’accès des PME aux marchés internationaux et 
aux chaînes de valeur, avec une part significative prise par les obstacles 
tenant aux difficultés de finance, à l’insuffisance du capital humain et 
aux faiblesses liées aux TIC.   

Toutefois, le tableau n’est pas totalement sombre. Des espoirs restent 
permis à travers les recommandations faites, dont la mise en œuvre per-
mettra sans doute d’accroître significativement l’internationalisation 
des PME africaines.
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Au rang de ces recommandations, certaines d’entre elles sont faites aux 
gouvernements, d’autres aux entreprises.

S’agissant des premières, il apparaît que des mesures gouvernemen-
tales de soutien, telles que des incitations fiscales, des subventions et 
des programmes de formation, peuvent aider les PME à améliorer 
leur compétitivité et leur accès aux marchés internationaux. De plus, 
la collaboration avec des partenaires internationaux peut renforcer les 
capacités des PME en termes de connaissances techniques, d’accès à des 
technologies et de développement de réseaux commerciaux. Les gou-
vernements devraient donc renforcer la coopération avec les partenaires 
internationaux afin de faire bénéficier aux PME des effets induits.

En dépit des contraintes budgétaires des États, des mesures d’accompa-
gnement des entreprises locales pour produire à une échelle industrielle 
tout en respectant les normes s’avèrent nécessaires.

La prise d’actions politiques devant permettre de juguler le défi de la 
monnaie d’échange dans une zone de libre-échange a été proposée. Cela 
s’avère fondamental en contexte ZLECAf où l’on note la présence de 
trois unions monétaires.

Les gouvernements doivent investir davantage dans le secteur de l’édu-
cation afin de produire une main-d’œuvre qualifiée et de transformer 
ces connaissances en une utilisation compétitive.  Le renforcement du 
secteur industriel, en favorisant des activités à forte intensité de capi-
tal humain du point de vue des entreprises, présente également un 
intérêt certain. 

En outre, il est suggéré aux pouvoirs publics : de promouvoir un cadre 
réglementaire protecteur des agents intervenants dans le commerce 
électronique ; de faciliter l’accès et le renforcement du capital humain 
TIC ; d’améliorer les conditions de vie des populations avec un accrois-
sement des revenus au travers de politiques d’accès à l’emploi plus 
efficaces. Cela permettra aux PME de tirer le meilleur avantage des 
TIC, instruments importants de la connectivité des PME africaines sur 
les marchés internationaux. 

En ce qui concerne les recommandations aux entreprises, il leur est sug-
géré de promouvoir le financement de l’innovation et de l’investissement 
et d’augmenter le niveau de productivité pour satisfaire la demande 
dans la ZLECAf. Aux entreprises prônant le commerce électronique, 
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elles devraient réduire les problèmes d’asymétries d’informations liées 
aux pertes financières dues à l’usage de la monnaie électronique, qui 
provoquent un comportement de réticence des consommateurs face 
aux achats en ligne. En outre, elles gagneraient à améliorer davantage la 
qualité et la garantie dans le service afin de donner une confiance accrue 
aux consommateurs du commerce en ligne.
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 ► Résumé
La journée précédant l’ouverture de la CIFÉ étant consacrée aux jeunes 
chercheuses et chercheurs et jeunes entrepreneurs, ce fut l’occasion 
de rassembler dix panélistes de la plus récente édition du programme 
de Formation à la recherche pour jeunes économistes de l’OFÉ 
(FORJE). Ce programme, mis sur pied en 2018 par l’Observatoire 
de la Francophonie économique (OFÉ) en étroite collaboration avec 
l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF), répond aux objec-
tifs prioritaires de l’OFÉ, soit de contribuer à la structuration de la 
recherche et de la relève scientifique sur des enjeux économiques en 
Afrique francophone et de créer des réseaux de recherches sur les ques-
tions reliées à la francophonie économique. 

Le programme FORJE offre des bourses à de jeunes chercheuses et cher-
cheurs de l’espace francophone inscrits au doctorat et au postdoctorat 
afin d’effectuer des stages de mobilité de recherche et de formation 
dans des universités africaines francophones d’une durée de trois à 
quatre mois. Ces stages leur donnent l’occasion d’apprendre à mieux 
connaître le monde de la recherche universitaire, leur permettant ainsi 
de consolider leurs connaissances dans leur domaine de recherche. De 
plus, ils leur offrent la possibilité de faire partie d’un réseau de cher-
cheurs internationaux et d’établir des collaborations en recherche avec 
d’autres jeunes et chercheurs aguerris. Les Forjistes sont ensuite invités 
à la CIFÉ afin de présenter les travaux de recherche effectués durant les 
stages, ainsi que de partager leurs principaux résultats et recomman-
dations concernant la politique économique des pays francophones 
africains. C’est l’occasion pour les jeunes chercheuses et chercheurs de 
présenter une communication dans une conférence d’envergure inter-
nationale et de développer leur réseau.

Dix jeunes chercheurs et chercheuses, tous et toutes ayant participé à la 
4e édition du programme FORJE (2023), ont été invités à la Conférence 
internationale sur la Francophonie économique au Cameroun (CIFÉ 
2024), afin de présenter l’état de leur projet de recherche.

Ces Forjistes francophones, cinq femmes et cinq hommes, ont traité de 
questions et de thématiques telles que le capital humain et la compétiti-
vité des PME, l’insertion professionnelle des jeunes diplômés ainsi que 
l’importance du niveau d’éducation dans la création d’emplois dans les 
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pays d’Afrique subsaharienne. Il a également été question d’analyser les 
questions relatives à l’émigration et à la santé en Afrique, ainsi que de 
leur impact sur l’autonomisation politique des femmes. 

À travers une revue de la littérature et d’une analyse qualitative et quan-
titative, il est ressorti les principaux résultats suivants : (i) l’éducation 
est le principal déterminant de l’adoption du type de logique concur-
rentielle ; (ii) la création d’emplois est un défi majeur pour les pays 
africains qui font face à une augmentation de la population active. En 
outre, les résultats indiquent que le secteur agricole reste en Afrique 
l’un des secteurs les plus pourvoyeurs d’emplois malgré plusieurs défis 
auxquels il fait face.

Mots-clés  : capital humain, création d’emplois, insertion profession-
nelle, niveau d’éducation, jeunes diplômés, émigration.

 ► Introduction
Lors de sa 4e édition, la Conférence internationale sur la Francophonie 
économique (CIFÉ), qui s’est tenue au Cameroun du 19 au 22 mars 2024, 
a réuni dix chercheuses et chercheurs africains francophones ayant par-
ticipé à la 4e édition du programme de Formation à la recherche pour 
jeunes économistes de l’OFÉ (FORJE, édition 2023). Le Colloque des 
jeunes chercheuses et chercheurs s’est déroulé en journée préconférence 
le 19 mars 2024. Ce colloque avait pour principaux objectifs de présenter 
et de débattre sur les enjeux et défis pour la Francophonie économique 
sur un certain nombre de sujets qui sont au cœur des préoccupations des 
acteurs de la francophonie. Les sujets traités par les Forjistes permettent 
de mieux comprendre les défis qui attendent les économies franco-
phones et d’éclairer les décideurs sur les politiques à mettre en place 
pour relever ces défis pour le bien-être économique de leurs populations. 
La séance a été présidée par Hervé PRINCE AGBODJAN, directeur de 
l’Observatoire de la Francophonie économique et professeur titulaire à 
la Faculté de droit, Université de Montréal (Québec, Canada), et Désiré 
AVOM, doyen de la Faculté des sciences économiques et de gestion, 
Université de Yaoundé II (Cameroun).

Les Forjistes se sont intéressés au plus près aux questions de la créa-
tion d’emplois, de l’insertion professionnelle, en particulier des jeunes 
diplômés des pays d’Afrique subsaharienne, du capital humain et de la 
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compétitivité des petites et moyennes entreprises (PME) sur le marché 
international ainsi que la performance des entreprises informelles. Le 
sujet de l’émigration, qui est sujet à débat pour l’Afrique, a été abordé 
sous l’angle de la recherche de mesures pour l’autonomisation politique 
des femmes dans leurs pays d’origine. Finalement, la nécessité de super-
viser la performance des entreprises tant formelles qu’informelles des 
pays d’Afrique subsaharienne a été également soulignée.  

Les arguments développés sur ce panel permettent de mieux apercevoir 
le contexte de la mise en œuvre des politiques économiques en Afrique 
francophone afin de faciliter le développement et l’intégration des 
PME de l’espace francophone dans les chaînes de valeur nationales et 
africaines, ainsi que la consolidation de leur compétitivité sur le marché 
international. Dans ce cas, le capital humain, la performance, l’intégra-
tion commerciale ainsi que l’émigration pourraient avoir un impact.

Les réflexions suivantes ont émergé du colloque des Forjistes : (i) Quels 
sont les effets du capital humain et de la compétitivité des PME béni-
noises sur le marché international et sur la performance des entreprises 
informelles dans ce pays ? (ii) Quel est l’effet de la concurrence agro-in-
dustrielle sur l’employabilité et l’insertion professionnelle des jeunes 
diplômés au Cameroun ? (iii) Quelle est l’importance de l’inclusion 
financière numérique pour la création d’emplois agricoles dans les 
pays d’Afrique subsaharienne ? (iv) Dans quelle mesure l’émigration en 
Afrique influence-t-elle le niveau d’éducation des migrants et l’autono-
misation politique des femmes dans les pays d’origine ?

Ce colloque se présente non seulement comme un espace de réflexion 
collective, de confrontation, d’enrichissement mutuel et de partage, 
mais aussi comme un espace de fertilisation des idées, des méthodes, 
des pratiques, des savoirs et savoir-faire entre chercheurs et profession-
nels. L’objectif est dès lors de répondre aux problématiques précitées 
suivant une méthodologie basée sur une revue de littérature scienti-
fique, une analyse qualitative et quantitative. D’abord (1.) la revue de 
littérature permet de positionner les travaux de recherche des Forjistes 
dans un cadre théorique existant et d’avoir une compréhension exhaus-
tive de leurs sujets et des travaux empiriques basés sur des simulations, 
des méthodes et des modélisations de haut niveau. En outre, l’analyse 
qualitative met en exergue les réflexions et les opinions concernant la 
mise en œuvre des travaux des Forjistes. L’analyse quantitative, quant 
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à elle, met l’accent sur une estimation chiffrée des effets des différentes 
études menées par ceux-ci sur les économies africaines, notamment les 
pays francophones.

La suite du document présente (2.) les principaux résultats des études 
menées par les dix Forjistes et leurs apports aux débats, puis une conclu-
sion et des recommandations pouvant permettre une prise de décisions 
efficaces par les parties prenantes.

 ► 1.  Revue de littérature - l’Afrique : 
nombreux défis économiques contre 
forts potentiels de développement

À travers leurs projets de recherche, les dix Forjistes dénotent que 
l’Afrique, marquée par sa diversité, fait face à de nombreux défis 
internes qu’elle essaye de surmonter. En effet, ce continent dispose du 
capital humain, le plus important au monde, nécessaire pour accélé-
rer le développement économique et social. Cependant, la plupart des 
pays africains sont confrontés à des problèmes politiques, économiques 
et sociaux préoccupants, marqués surtout par le manque d’emplois et 
l’émigration, essayant constamment de concevoir des solutions acces-
sibles pour les résoudre.

1.1  Aperçu de la relation :  
capital humain et création d’emplois

Youssouph (2010) définit le capital humain comme l’ensemble des 
connaissances, des qualifications, des compétences et des autres qua-
lités d’un individu qui favorisent le bien-être personnel, social et 
économique. Le capital humain est de plus en plus reconnu comme 
le levier principal d’une croissance économique inclusive d’un pays 
(Altinok, 2006). Ainsi, une adéquation entre la main-d’œuvre et les 
besoins du marché du travail est primordiale à la croissance écono-
mique en Afrique.

Des statistiques récentes de la Banque mondiale (2023) montrent d’une 
part que 84 % de la main-d’œuvre mondiale se concentrent dans les 
pays en développement, avec une tendance à la hausse de ce chiffre 
d’une année à une autre, et d’autre part, afin d’absorber la croissance 
démographique d’ici à 2040, que le continent africain devra créer deux 
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millions d’emplois chaque mois. Sachant que le nombre des jeunes de 
15 à 35 ans en Afrique est de l’ordre de 420 millions (BAD, 2018, 
et que le tiers de cette catégorie est sans emploi et que l’autre tiers 
occupe des emplois précaires et peu rémunérateurs, dès lors, l’enjeu 
pour l’Afrique est de développer non seulement la quantité, mais aussi 
la qualité des emplois.

La relation étroite entre le capital humain et la croissance économique 
a longtemps été au centre des débats économiques (Bourdon et Cleaver, 
2000 ; Bujold et Gingras, 2000 ; Calvès et Kobiané, 2014 ; Doumbouya 
et al., 2011 ; Lalande et Laverty, 2005). En effet, pour propulser la 
croissance économique, il est indispensable d’investir dans le capital 
humain afin d’acquérir les connaissances et les compétences profession-
nelles nécessaires pour occuper aujourd’hui un emploi. Autrement dit, 
il faut investir dans les secteurs de la santé, de l’éducation et des forma-
tions. Ceci permet aux pays en développement de s’équiper d’un capital 
humain solide, capable de s’adapter, d’évoluer et de se familiariser avec 
les mutations technologiques et les changements climatiques.

1.2  Aperçu de la relation :  
capital humain et émigration

1.2.1  Migrations internationales

Selon l’Assemblée générale des Nations Unies (2016), deux notions sont 
importantes lorsqu’on parle des migrations internationales : l’émigra-
tion et l’immigration. En effet, l’émigration désigne le mouvement des 
personnes qui quittent leur pays de résidence habituelle pour s’installer 
de façon permanente dans un autre pays, tandis que l’immigration est 
le mouvement des personnes qui s’installent de façon permanente dans 
un pays autre que le pays de résidence habituelle.

Le nombre de personnes vivant en dehors de leur pays de naissance ou 
de citoyenneté a atteint 281 millions en 2020, contre 173 millions en 
2000 et 221 millions en 20101. L’Afrique ne représente que 14 % des 
migrants du monde, comparé à 41 % venus d’Asie et 24 % d’Europe 
(Africa Center for strategic studies, 2023). La part de migrants africains 

1.  Préparé par la Division de la population du Département des affaires économiques 
et sociales des Nations Unies. Ces travaux sont basés sur Migrations internationales, 
2020. D’autres travaux de la Division de la population sont disponibles à l’adresse 
https://www.un.org/development/desa/pd/

https://www.un.org/development/desa/pd/
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en direction de l’OCDE âgée de 25 ans et plus est passée de 9,2 % à 
10,4 % entre 2000 et 20152. Par contre, dans le cadre du continent asia-
tique, il est passé de 21,3 % à 25,9 % pour la même période (OCDE, 
2019).

1.2.2  Transfert de fonds

À partir des années 1980, la hausse du montant des transferts de 
fonds a dépassé l’aide publique au développement. De plus, les gains 
de cerveaux issus de l’émigration, incarnés par la migration de retour 
(Hamdouch et Wahba, 2015 ; Wassink, 2020), remettront en question 
les effets pervers de l’émigration.

La disponibilité de nouvelles bases de données (Brucker et al., 
2013 ; Özden et al., 2011) a permis des évaluations empiriques, qui 
se concentrent sur les effets économiques (Edwards et Ureta, 2003 ; 
Hanson et Woodruff, 2022 ; Postel-Vinay, 2003) et non économiques 
(Batista et Vicenté, 2011 ; Beine et Sekkat, 2013, 2014 ; Coulibaly 
et Gnimassoun, 2023) de la migration internationale. Cependant, la 
littérature sur les effets des migrations internationales sur les pays en 
développement est inégale. Elle se concentre beaucoup plus sur l’im-
pact économique des migrations internationales, laissant l’impact non 
économique sous-exploré (Beine et Sekkat, 2014). Parmi les aspects 
non économiques sous-explorés figure la santé dans le pays d’origine.

Très peu d’études ont analysé cette relation. À notre connaissance, 
seuls les travaux de Ogunniyi et al. (2018) et Uprety (2019) se préoc-
cupent des problèmes d’endogénéité. Ogunniyi et al. (2018) utilisent 
les GMM (Generalized Method of Moments) tandis qu’Uprety (2019) 
utilise les effets fixes. Si les effets fixes ne permettent pas de corriger 
l’endogénéité, les GMM corrigent ce problème, mais souffrent de la 
critique liée à la prolifération des instruments internes (Roodman, 
2009). Les auteurs utilisent le pseudomodèle de gravité en droite ligne 
avec la littérature sur les migrations internationales (Ariu et al., 2016 ; 
Aubry et al., 2016 ; Coulibaly et Gnimassoun, 2023). Enfin, en plus de 
considérer l’ensemble des indicateurs de la santé utilisés dans la litté-
rature, ils vérifient si cet effet varie selon le sexe. Ainsi, ils utilisent les 
indicateurs désagrégés de la santé par sexe.

2.  Pour plus de détails, voir, https://www.oecd.org/fr/migrations/mig/Migration-data-
brief-5-FR.pdf 

https://www.oecd.org/fr/migrations/mig/Migration-data-brief-5-FR.pdf
https://www.oecd.org/fr/migrations/mig/Migration-data-brief-5-FR.pdf
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 ► 2.  Apports et contributions des jeunes 
chercheurs et chercheuses

Le colloque des jeunes chercheurs et chercheuses réunit les dix Forjistes 
retenus à la 4e édition du programme FORJE de l’OFÉ (2023). Les 
Forjistes sont originaires de différents pays africains francophones 
(Bénin, Cameroun, Côte d’Ivoire et Sénégal). Ceux-ci ont présenté 
leurs travaux de recherche et contributions issus de leurs stages scienti-
fiques dans différents établissements universitaires franco-africains hors 
de leurs pays d’origine. Les présentations portent sur les principaux pro-
blèmes économiques contemporains et défis que devra relever l’Afrique 
francophone pour soutenir et réformer ses performances économiques 
et accélérer la croissance. À l’entame du colloque, et en présence du 
professeur Hervé PRINCE AGBODJAN, directeur de l’Observatoire 
de la Francophonie économique (OFÉ) et professeur titulaire à la 
Faculté de droit de l’Université de Montréal (Québec, Canada), le pro-
fesseur Désiré AVOM, doyen de la Faculté des sciences économiques 
et de gestion de l’Université de Yaoundé II (Cameroun), et président 
de la séance, a pris la parole pour présenter les panélistes, la rappor-
teuse de la séance, madame Kawther ALIMI, docteure en sciences 
économiques de l’Université d’Orléans (France) et maître assistante à la 
Tunis Business School (TBS) de l’Université de Tunis (Tunisie), et pour 
remercier également l’auditoire. Enfin, il indique les communications 
qui ont ponctué les travaux de ce panel. Ces communications abordent 
diverses problématiques de l’espace francophone, soit (2.1) l’adéqua-
tion employabilité et éducation, (2.2) les enjeux et défis économiques 
majeurs, (2.3) le secteur de l’agriculture et (2.4) l’assurance maladie.

2.1  Adéquation employabilité et éducation

2.1.1  Le cas du secteur agro-industriel

La première communication est présentée par madame Joséphine 
TCHAKOUNTÉ, enseignante vacataire en économie, à l’Insti-
tut Supérieur de Management et de l’Entrepreneuriat (Cameroun). 
L’auteure apporte des réflexions sur l’influence de la concurrence 
agro-industrielle sur le bien-être et l’insertion professionnelle des jeunes 
diplômés au Cameroun. En effet, elle a analysé l’effet de la concurrence 
agro-industrielle sur la réduction de la pauvreté des jeunes diplômés issus 
de l’enseignement secondaire et de l’enseignement supérieur. À l’égard 
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de Becker (1975), la chercheuse a expliqué les différences d’insertion au 
Cameroun par l’écart entre le capital humain et l’investissement dans le 
secteur éducatif. En outre, l’éducation, comme principal déterminant 
de l’adoption du type de logique concurrentielle, a été aussi soulignée, 
ainsi que la participation des agro-industries à la logique monopolis-
tique, qui augmente l’employabilité des jeunes diplômés du supérieur et 
du secondaire. Les résultats de TCHAKOUNTÉ ont également révélé 
la diminution de l’employabilité des jeunes diplômés du secondaire par 
rapport à ceux qui sont diplômés du supérieur dans le cas de la partici-
pation des agro-industries à la logique de concurrence pure et parfaite. 
Enfin, l’intervenante a recommandé, pour limiter l’effet de la concur-
rence agro-industrielle sur le bien-être social et l’employabilité des 
jeunes au Cameroun, d’intégrer d’une part des miniformations agro-in-
dustrielles dans tous les programmes de formation afin d’aider les jeunes 
Camerounais à s’engager dans cette branche d’activité prometteuse et, 
d’autre part, d’intensifier les programmes d’insertion socioprofession-
nelle des jeunes diplômés dans les agro-industries camerounaises.

2.1.2  L’économie informelle et entrepreneuriat

Dans le même ordre d’idées, madame Sèdami Nadège Marsove 
ATTOLOU, docteure en science économique de l’Université 
d’Abomey-Calavi (Bénin), a apporté, dans sa communication, une 
réflexion sur le capital humain et la performance des entreprises infor-
melles au Bénin. Elle a, d’un côté, montré qu’un niveau d’éducation 
générale élevé offre une meilleure performance comparativement à la 
formation spécifique, et d’un autre côté, déterminé l’effet d’une forma-
tion spécifique sur la performance entrepreneuriale des femmes. Des 
travaux théoriques soutiennent ces résultats, tels que ceux de Audretsch 
(2006a), Audretsch (2006b), Audretsch et Lehmann (2006), Audretsch 
et al. (2006), Koellinger et Roy Thurik (2012) et Doubogan (2016), 
qui mettent l’accent sur l’importance du capital humain comme un 
moteur essentiel pour la croissance économique, l’accroissement de la 
productivité et l’amélioration des conditions par le biais du canal de 
l’entrepreneuriat. Comme implications pour la présente recherche, il 
ressort les implications pertinentes suivantes : (i) les décideurs politiques 
aux niveaux régional et national devraient ainsi encourager les entre-
preneurs à suivre une formation spécifique et (ii) mettre en place des 
mécanismes par lesquels un soutien approprié est apporté à ces derniers. 
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2.2  Enjeux et défis économiques majeurs

2.2.1  Inclusion financière

Une autre manière, comme vue par monsieur Armand Fréjuis AKPA, 
chercheur au Laboratoire d’Économie Publique (LEP) à la Faculté des 
sciences économiques et de gestion de l’Université d’Abomey-Calavi 
(Bénin) a été de poser, lors de sa présentation, un questionnement sur 
l’importance de l’inclusion financière digitale (IFD) pour la création 
d’emplois agricoles dans les pays d’Afrique subsaharienne. En effet, le 
secteur agricole reste en Afrique l’un des secteurs les plus pourvoyeurs 
d’emplois. Cependant, ce secteur est confronté à plusieurs problèmes 
tels que l’accès au crédit qui est limité en raison de la faible inclusion 
financière de la population. En poursuivant dans la même direc-
tion, monsieur AKPA avance que malgré le lien étroit entre l’IFD et 
la création d’emplois agricoles, ceci n’a pas été suffisamment exploré 
dans la littérature existante, raison pour laquelle son présent travail de 
recherche est entrepris pour combler cette lacune, et ce, notamment en 
Afrique subsaharienne. En effet, la littérature existante fait état d’une 
diversité d’études sur la relation entre le développement financier et 
la création d’emplois (Geng et He, 2021). Pour sa part, Ploeg (1986) 
pense que le financement monétaire réussit à augmenter l’investisse-
ment, ce qui accroît la portée de l’emploi. Neimke et al. (2002) ont 
plutôt affirmé que le développement financier stimule d’abord le déve-
loppement économique et favorise ensuite indirectement l’emploi. Les 
travaux de Chinoda et Kapingura (2023) et Niu et al. (2022) montrent 
que l’expansion rapide des TIC a bouleversé l’industrie financière par 
la fourniture de services financiers de manière plus efficace et moins 
coûteuse. Ainsi, ces dernières années, les TIC servent aux institutions 
pour étendre une gamme variée de services numériques (Chinoda et 
Kapingura, 2023 ; Niu et al., 2022). En outre, l’intégration des TIC 
dans la finance a amélioré l’inclusion financière en incluant davantage 
d’individus dans le système financier (Niu et al., 2022). En effet, l’IFD 
brise les contraintes géographiques de l’inclusion financière tradition-
nelle et réduit les coûts de financement pour les petites entreprises en 
leur donnant les moyens d’agir en ligne (Geng et He, 2021). Ce résul-
tat corrobore ceux d’autres auteurs, notamment Chinoda et Kapingura 
(2023), Ahmad et al. (2021) et Khera et al. (2021), qui ont montré que 
l’IFD était favorable à la croissance économique. Cependant, Chinoda 
et Kapingura (2023) ont montré que la qualité des institutions et de la 
gouvernance joue un rôle clé dans cette relation. 
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Les résultats de l’analyse empirique d’Akpa, selon une technique d’es-
timation basée sur la méthode des moments généralisés (GMM), 
montrent que l’inclusion financière digitale améliore l’emploi agricole 
grâce à un meilleur accès au crédit via les plateformes numériques. Ce 
résultat est conforme à Xu et Wang (2023), qui trouvent que l’IFD 
améliore le niveau de la production agricole. De plus, les résultats 
trouvés par Akpa sont conformes à ceux de Geng et He (2021), qui 
ont constaté que l’IFD améliore l’emploi durable dans les économies à 
revenu moyen supérieur et à revenu élevé, mais qu’elle a un effet négli-
geable dans les économies à revenu moyen inférieur. 

Deux recommandations d’une importance particulière découlent de 
cette analyse : (i) inclure les individus dans les services financiers par le 
biais du développement et de l’utilisation de plateformes numériques ; 
(ii) augmenter la production intérieure pour générer plus de croissance 
économique et créer des emplois pour les jeunes afin de les garder sur le 
continent pour le développement de celui-ci. 

2.2.2  Déterminants de l’autonomisation des femmes

La communication de madame Marie Laure BELOMO ONGUENE, 
assistante-chercheuse en sciences économiques à l’Université de 
Yaoundé II (Cameroun) apporte des réflexions sur un autre défi éco-
nomique majeur en Afrique. En effet, l’auteure s’est posé la question 
suivante : pourquoi dans certains pays l’autonomisation politique des 
femmes (APF) a-t-elle progressé tandis que d’autres pays restent à la 
traîne ? La contribution de madame BELOMO ONGUENE dans 
ce sujet est d’avoir avancé un déterminant important qui n’a pas été 
largement pris en compte dans la littérature : c’est la migration inter-
nationale, notamment pour les femmes. Contrairement à Ferrant et 
Tuccio (2015) et Lodigiani et Salomone (2020) qui montrent que la 
migration vers des pays peu discriminatoires favorise l’égalité des sexes 
à l’origine, les résultats de l’auteure suggèrent que, tous les autres fac-
teurs étant constants, un niveau plus élevé d’émigrants dans les pays 
de l’OCDE au cours de la période 1970-1980 a eu une incidence sur 
l’autonomisation politique actuelle des femmes. De plus, un effet de 
long terme a été aussi constaté, c’est-à-dire que plus la durée d’immigra-
tion est longue, plus l’effet est important sur l’autonomisation de leur 
pays d’origine. De plus, l’analyse de médiation montre que le canal des 
institutions et de l’éducation a un effet non négligeable sur l’autonomi-
sation politique des femmes africaines. En effet, les résultats empiriques 
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de cette recherche montrent, d’une part, que 34,7 % de l’effet total de 
l’émigration sur l’APF est médié par la démocratie, et d’autre part, que 
le niveau d’éducation transmet 28,1 % des effets de l’émigration sur 
l’APF. En outre, il ressort de cette étude deux contributions principales, 
à savoir : d’un côté, consolider la participation plus active de la diaspora 
dans les institutions nationales et locales et dans les organisations de la 
société civile, et de l’autre, rendre la gouvernance plus inclusive et plus 
sensible aux besoins des pays d’origine.

2.2.3  Impacts de l’émigration sur la santé

L’émigration pose d’autres problèmes complexes pour les pays d’Afrique. 
C’est pourquoi monsieur Sévérin TAMWO, étudiant en sciences 
économiques à l’Université de Yaoundé II (Cameroun), dans sa com-
munication, pose les questions suivantes : quel est l’effet de l’émigration 
sur la santé en Afrique ? L’effet de l’émigration sur la santé dépend-il 
du niveau d’éducation des migrants ? Pour capter l’émigration, l’auteur 
s’appuie sur la base de données de Brücker et al. (2013), qui fournit 
les données sur le nombre total d’individus étrangers âgés de 25 ans et 
plus et vivant dans chacun des 20 pays de l’OCDE en fonction du pays 
d’origine, du niveau d’éducation et du genre, de 1980 à 2010 par inter-
valle de 5 ans. Ainsi, l’émigration est captée par trois indicateurs, qui 
sont : le taux global d’émigration et ses sous-composantes par niveau 
d’éducation, le faible niveau d’éducation (correspondant à l’absence 
de scolarisation, le cycle primaire et le premier cycle du secondaire) et 
le niveau élevé d’éducation (correspond à tout diplôme supérieur au 
diplôme de fin d’études secondaires).

Afin d’analyser les effets de l’émigration sur la santé, tout comme dans 
la littérature empirique, TAMWO a utilisé des indicateurs alternatifs de 
la santé. Il s’agit de la mortalité infantile (Banerji et al., 2021 ; Uprety, 
2019) et de la mortalité néonatale (Ogunniyi et al., 2018). En plus 
d’utiliser l’indicateur agrégé de ces deux variables, il a considéré égale-
ment l’indicateur désagrégé selon le sexe.

À la fin de sa communication, l’auteur recommande vivement aux 
décideurs politiques des pays d’origine de mener des politiques qui 
limitent la migration des travailleurs qualifiés, car ceux-ci n’ont qu’une 
influence marginale sur les pays d’origine. Cette catégorie de migrants 
serait plus importante pour le développement du pays d’origine. Par 

https://scholar.google.com/citations?user=j5x_y1wAAAAJ&hl=fr&oi=sra
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contre, les décideurs politiques devraient mener des politiques qui favo-
risent l’émigration des travailleurs peu qualifiés, car ils sont considérés 
comme des agents de développement.

2.2.4  Exploitation des ressources

Une autre approche, mettant en relief les défis économiques et sociaux, 
fait apparaître à la fois les permanences et les ruptures de trajectoires en 
Afrique. Par ailleurs, au-delà des déséquilibres économiques et des évo-
lutions conjoncturelles limitées dans les pays subsahariens, monsieur 
Moustapha MOUNMEMI, chercheur en économie publique à l’Uni-
versité de Maroua (Cameroun), a noté de profonds problèmes liés à la 
corruption et à l’intensité d’utilisation des ressources dans les systèmes 
d’exploitation du bois-énergie, comme dans le cas du Cameroun. Ainsi, 
dans sa communication, l’auteur émet que pour le continent africain, 
la corruption est longtemps apparue comme un trou noir qui absorbe 
ses ressources. Et si la contribution socioéconomique du bois-énergie 
au Cameroun est de l’ordre de 1,3 % du PIB (Eba’a Atyi et al., 2016) 
et de 60 % de la consommation énergétique (Schure, 2022), ce dernier 
ne peut toutefois pas faire face aux défis de l’exploitation de ce secteur 
en termes de satisfaction d’une demande énergétique croissante, du 
changement climatique et d’une tendance haussière de demande d’em-
ployabilité. Force est de constater que, même si l’emplacement auquel le 
Cameroun appartient est à l’origine du tiers des émissions attribuables 
au bois-énergie à l’échelle mondiale (Madon, 2017), une partie impor-
tante de la superficie forestière du Cameroun est perdue en raison de 
l’exploitation non durable du bois-énergie (Atyi, 2022).  En effet, la forte 
demande en bois-énergie entraîne une énorme pression sur les forêts et 
la savane. Ainsi, suivant monsieur Moustapha MOUNMEMI, la ques-
tion demeure toutefois de savoir dans quelle mesure le Cameroun saura 
relever les nombreuses causes de la pression (incohérence des politiques 
gouvernementales, le manque de programmes et de stratégies efficaces 
pour relever les défis de la consommation durable de combustible 
ligneux) qui s’imposent à elle. À ce niveau, la corruption s’expose alors 
et elle affaiblit l’implantation et l’opérationnalisation des réglementa-
tions environnementales. Une grande partie de ces revenus est captée 
par les autorités administratives et traditionnelles à travers la corruption 
et la parafiscalité (Madi et al., 2012). En outre, celles-ci incitent les opé-
rateurs à exploiter le bois-énergie de manière non durable. À cet égard, 
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deux pistes essentielles ont été proposées par l’auteur pour inscrire l’ex-
ploitation du bois-énergie au Cameroun dans un modèle de durabilité : 
l’État doit veiller à l’application des normes environnementales et lutter 
contre la corruption en sanctionnant les agents véreux.

2.2.5  Intégration commerciale et inégalités de revenus

Les pays d’Afrique de l’Ouest sont aussi caractérisés par une situation 
économique et sociale très indécise. Dans ce cadre, la communication de 
monsieur Insa SANÉ, enseignant-chercheur en économie à l’Université 
Assane Seck de Ziguinchor (Sénégal), a analysé l’effet de l’intégration 
commerciale sur les inégalités de revenus dans les pays d’Afrique de 
l’Ouest et a déterminé les effets d’entraînement géographique. Les 
résultats de ses travaux ont révélé que, dans un premier temps, l’intégra-
tion commerciale réduit significativement les inégalités de revenus dans 
chaque pays de la Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO). Dans un second temps, il en ressort que cet effet 
ressenti sur un pays de la CEDEAO se répercute sur ses quatre voisins 
les plus proches. Les résultats de cette recherche se voient pertinents, 
puisqu’ils corroborent ceux de Kweka et Mboya (2004), dans une étude 
de cas sur la Tanzanie, qui constatent que l’intégration régionale au sein 
de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) et 
de la Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) améliore le commerce 
régional et fournit directement aux pauvres des opportunités d’emplois. 
Cependant, Baek et Shi (2016) constatent que l’intégration commer-
ciale augmenterait les inégalités de revenus dans les pays développés, 
mais réduirait lesdites inégalités dans les pays en développement. Mais, 
comme le montrent les résultats des travaux de Ho et al. (2013), dans le 
contexte des pays de l’OCDE, l’effet de débordement de la croissance 
économique est significatif en raison du commerce bilatéral.

Dans le même ordre d’idées, d’autres preuves de la dépendance spatiale 
sont fournies par Ho et al. (2018) pour le Moyen-Orient, par Seif et 
al. (2017) pour l’Afrique du Nord, par Yu et Lee (2012) pour les États 
américains et par Tian et al. (2010) pour les provinces chinoises.

Toujours en construction, les implications des politiques économiques 
révélées par le jeune Forjiste monsieur Insa SANÉ, afin de répondre à 
la question économique et sociale des inégalités de revenus des pays 
d’Afrique de l’Ouest, consistent à : d’un côté, accompagner des réformes 
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structurelles qui réduisent les inégalités de revenus, et de l’autre, mettre 
en œuvre une convergence réglementaire par une politique plus efficace 
qui permettrait de partager les bénéfices du commerce intrarégional 
entre les États membres.

2.2.6  Secteur de l’agriculture

Accès à la propriété foncière

En Afrique subsaharienne, la propriété foncière cristallise des pro-
blématiques supplémentaires. En effet, ce qui fait du foncier africain 
un support singulier, à distinguer d’autres aires géographiques, est la 
possibilité d’accès à la propriété du sol. Le sujet retenu de madame 
Yèba Christelle AKPO, chercheuse en sciences économiques affiliée à 
LARFFID de l’Université d’Abomey-Calavi (Bénin), se situe au car-
refour du droit et de sa réception par le corps social. Il convoque en 
cela l’effet de l’accès à la propriété foncière sur l’investissement agri-
cole au Bénin. La problématisation d’un tel sujet, basée sur les travaux 
de Besley (1995a, 1995b), relève quatre raisons principales pour les-
quelles les droits de propriété foncière incitent aux investissements  : 
(i) les revendications sur les fruits de l’investissement ; (ii) l’accès au 
capital ; (iii) des gains du commerce de la terre ; (iv) la possibilité d’in-
nover des cultivateurs. AKPO se penche sur cette thématique pour le 
cas du Bénin, où les incitations à devenir propriétaire, combinées à une 
croissance démographique notable, accentuent fortement les besoins 
en terre et créent une véritable ruée vers la terre urbaine et périurbaine 
(Simonneau, 2017). L’auteure assume également que pour le Bénin, la 
pression sur les terres agricoles productives est une source d’insécurité 
foncière, de conflits d’utilisation des terres, de faibles investissements 
dans l’amélioration des terres et une faible productivité. Ainsi, elle sou-
ligne que la sécurité foncière est un indicateur d’investissement (la mise 
en jachère des parcelles, l’investissement dans les pratiques de conserva-
tion du sol et de l’eau et les équipements agricoles), régime coutumier 
avec l’adoption des pratiques agroenvironnementales. Une large part des 
contributions théoriques au sujet de la propriété du sol en Afrique s’ins-
crivent dans un cadre national ou d’institutions régionales à caractère 
économique. C’est pourquoi la présente étude propose une exploration 
complémentaire de la propriété foncière en Afrique subsaharienne : le 
cas du Bénin, qui passe par une prise en compte de l’accès sécurisé 
et non sécurisé aux terres (les propriétaires, la propriété familiale, la 
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location, métayage et emprunt), et les investissements en matériels en 
intrants agricoles dans un ensemble d’échantillons de 15 000 ménages, 
informateurs clés dans 745 villages/quartiers et 6 502 ménages qui ont 
accès à la terre. Les résultats de cette recherche ont montré que l’accès 
au foncier est endogène dans le modèle d’investissement, la propriété 
familiale, la location de terre, la pratique du métayage et l’emprunt de 
terre induit moins d’investissement. Les enjeux fonciers et l’accès à la 
propriété foncière cachent ainsi, sur le plan interne béninois comme 
à l’échelle africain-subsaharien, des enjeux de pouvoir. Un tel constat 
invite à la prudence, et permet à l’auteure d’appréhender les difficul-
tés et les solutions palliatives à mettre en œuvre. Ainsi, madame Yèba 
Christelle AKPO incite les politiques foncières à cibler et à garantir 
un accès sûr à des terres agricoles et à l’aménagement d’espaces culti-
vables dans chaque zone. En outre, la reconnaissance légale des droits 
coutumiers peut être poussée, car le principal mode d’accès par les pro-
priétaires terriens reste l’héritage. 

Gestion du risque climatique

Centrée toujours sur les problématiques soulevées en Afrique pour 
le secteur de l’agriculture, madame Adikath ABIOLA, doctorante en 
agroéconomie à l’Université Nationale d’Agriculture (Bénin), mène 
une réflexion sur les déterminants des stratégies de gestion du risque 
climatique dans la production de bananes plantain au Bénin à l’aide 
d’une estimation GMM. Comme le rappelle l’auteure dans sa commu-
nication, de par sa valeur marchande élevée et sa demande croissante 
(agroalimentaire), la production de bananes plantain au Bénin devient 
une opportunité économique. De surcroît, celle-ci est intégrée dans la 
nouvelle orientation de la politique agricole actuelle (source de nour-
riture et de revenus selon Sodedji et al., 2016). Mais en réalité, maints 
risques climatiques tels que les goulots d’étranglement, la sécheresse et 
les vents violents représentent un problème abiotique important auquel 
la production de bananes plantain est exposée, surtout en culture plu-
viale (Chabi et al., 2018 ; Dassou et al., 2021 ; Faïnou et al., 2018). 
Prenant l’exemple de la sécheresse, Van Asten et al. (2011) montrent 
que c’est le facteur de perte de rendement le plus important dans la 
production pluviale de bananes (65 %). Chabi et al. (2018) et Dimelu 
(2015) notent également que le vent de vitesse au-delà de 40 km/h 
détruit complètement une bananeraie en raison du pauvre système 
racinaire du plant et de la nature tendre du pseudo-tronc. En outre, 
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l’exposition fréquente des agriculteurs au risque climatique  est l’une 
des principales causes de la faible productivité agricole, et à l’origine 
de l’imprévisibilité de la production (Birthal et al., 2021 ; Duong et 
al., 2019). Dans un tel cadre, madame Adikath ABIOLA a eu recours 
à diverses stratégies qui, à notre connaissance, ne sont pas documen-
tées au Bénin afin de combler cette lacune. Parmi les décisions les plus 
importantes et les plus complexes qu’un agriculteur doit prendre, figure 
le choix de gestion du risque qui lui offre le meilleur filet de sécurité. 
En effet, pour comprendre ces choix, cette étude tente d’explorer l’in-
fluence de diverses variables sur les choix de stratégies de gestion du 
risque. En ce qui concerne le genre, l’auteure montre que les femmes 
sont plus préoccupées par la sécurité alimentaire et nutritionnelle du 
ménage. À propos des crédits, elle révèle dans le même sens que l’ac-
cès limité au marché de crédit ainsi qu’une assurance agricole presque 
inexistante et des mécanismes sociaux et institutionnels limités sont 
les causes d’une exploitation agricole délicatement utilisées. En outre, 
les producteurs qui ont accès au crédit ont plus tendance à épargner. 
Ces résultats corroborent ceux de Birthal et al. (2021) et de Vigani et 
Kathage (2019). À la fin de sa communication, l’auteure recommande 
vivement l’accumulation d’actifs à revendre en cas de besoin pour le 
revenu du ménage et d’éviter le risque d’insécurité alimentaire. Par 
ailleurs, pour le cas du Bénin, le consentement à payer de l’assurance 
basée sur l’indice climatique est également recommandé.

2.2.7  Assurance maladie

Monsieur Kouame KOUAKOU ROMARIC, doctorant en sciences 
économiques à l’Université Allassane Ouatttara (Côte d’Ivoire) mène 
une réflexion sur l’aléa moral et le contrat d’assurance maladie. Cette 
recherche s’intéresse à un cas de manifestation de l’asymétrie d’in-
formation qu’est l’aléa moral. Plus précisément, l’auteur analyse les 
mécanismes incitatifs en assurance maladie dans le cadre de l’aléa 
moral. En effet, cette recherche s’inscrit dans le cadre de la théorie 
des contrats avec ses trois principales composantes. Premièrement, la 
théorie des incitations (Holmstrom et Milgrom, 1994) met l’accent sur 
les schémas de rémunération. Deuxièmement, la théorie des contrats 
incomplets (Aghion et al., 2016a, 2016b) se focalise sur les dispositifs 
de renégociation abordés dans le contrat. Troisièmement, la théorie des 
coûts de transactions (Coase, 1937 ; Williamson, 1985) s’intéresse à 
l’allocation des droits de décision, de contrôle et de coercition entre les 
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parties. Étant donné que la problématique de l’asymétrie d’informa-
tion se pose dans cette étude sur le plan de la relation de délégation de 
tâche ou de pouvoir entre un principal et un agent, l’auteur utilise donc 
tout au long de cette recherche le modèle principal agent. De plus, 
l’auteur a développé trois modèles économétriques3 afin d’analyser de 
quelle manière le problème d’aléa moral peut être atténué. Il ressort 
de ces trois modèles qu’en présence d’aléas moraux dans les contrats 
d’assurance maladie, il faut instaurer un mécanisme de franchise. Ces 
résultats corroborent les résultats de Direr (2020) et Arrow (1963). 
Des implications importantes de politiques économiques sont issues 
de cette étude. D’abord, une réduction de l’aléa moral pouvant aboutir 
à une meilleure allocation des ressources. Ensuite, une obtention des 
marchés d’assurance efficace. Enfin, une construction des contrats d’as-
surance maladie optimaux est également recommandée.

2.3  Recommandations des jeunes chercheurs 
et chercheuses

À la suite de la présentation, le président, monsieur Désiré AVOM, 
doyen de la Faculté des sciences économiques et de gestion de l’Uni-
versité de Yaoundé II (Cameroun), a donné la parole à l’auditoire pour 
discuter des théories et des points développés par les jeunes Forjistes. 
Les apports des débats menés dans la deuxième partie du colloque sont 
présentés ainsi :

• Les intervenants suggèrent des miniformations aux pro-
grammes des agro-industries, ainsi que l’intensification des 
programmes d’insertion dans les secteurs d’agro-industries au 
Cameroun et proposent de toucher d’autres régions du pays et 
non seulement la ville de Douala.

• Les risques climatiques sont l’une des préoccupations majeures 
des participants. Ces derniers demandent l’implication des 
parties prenantes dans la prévention et le développement des 
zones agricoles et écologiques du pays, ainsi que la protection 
du patrimoine culturel immatériel et naturel de l’Afrique pour 
une meilleure gestion des risques climatiques.

3.  Formulation mathématique du problème : (1) Aléa moral sur l’effort de prévention 
avec les dépenses de santé certaine ; (2) Aléa moral sur l’effort de prévention avec les 
dépenses de santé incertaine ; (3) Aléa moral sur la réduction des dépenses de santé 
avec dépenses de santé incertaine (aléatoire). 
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• Les participants ont posé la problématique du secteur infor-
mel en Afrique subsaharienne et notamment au Bénin. En 
effet, l’importance du capital humain, surtout les femmes et 
les jeunes dans les entreprises informelles dans ce pays, incite 
les économistes à développer aujourd’hui des approches plu-
ridisciplinaires en éducation et en formation afin de réduire 
l’ampleur de ce secteur. Force est de constater que l’économie 
informelle est corrélée à un ralentissement de développement 
économique au Bénin.

• « Comment peut-on arriver à l’inclusion financière numérique 
en Afrique, notamment dans le secteur agricole ? » a été aussi 
une question posée par les participants. En effet, introduire 
la numérisation et la création de plateformes numériques du 
secteur agricole est un levier de l’autosuffisance alimentaire et 
une meilleure participation à l’économie pour les agriculteurs.

• L’instauration des zones de libre-échange entre les pays 
d’Afrique de l’Ouest est une étape indispensable vers une 
intégration commerciale et un essor du développement écono-
mique de ces pays, au regard de quelques conférenciers.

• Les intervenants ont débattu le problème de l’émigration en 
Afrique, notamment pour les travailleurs qualifiés. En réponse 
à cette question, les panélistes demandent aux pouvoirs publics 
africains d’alléger au maximum les réglementations relatives à 
la création des petites et moyennes entreprises et la mise en 
place d’investissements privés, nationaux et étrangers.

 ► Conclusion et recommandations
La journée préconférence de la 4e CIFÉ avait pour objectif principal 
de disséminer les résultats des recherches des dix jeunes chercheurs et 
chercheuses des différents pays francophones africains (Cameroun, 
Bénin, Côte d’Ivoire et Sénégal) retenus à la 4e édition du programme 
FORJE. Ce programme, amorcé par l’Observatoire de la Francophonie 
économique en 2018, a donné naissance au premier réseau internatio-
nal des jeunes économistes francophones avec comme objectif principal 
de promouvoir la participation des jeunes économistes au développe-
ment économique dans les pays francophones. La mise en œuvre d’un 

https://ofe.umontreal.ca/accueil/
https://ofe.umontreal.ca/accueil/
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tel réseau permet aux Forjistes de soutenir la recherche en réponse aux 
principales questions économiques du continent africain et à la produc-
tion des connaissances et savoirs sur le continent africain, en soutien à 
la prise de décision auprès des principales parties prenantes. 

Ainsi, une journée entière a été consacrée, le 19 mars 2024, aux jeunes 
chercheuses et chercheurs FORJE dans un colloque de réseautage, de 
partage des savoirs et de diffusion des connaissances. Les communi-
cations des Forjistes présentées à ce colloque permettent de mettre en 
exergue les principaux défis économiques de l’espace francophone à 
résoudre. Il s’agit :

• D’éliminer les contraintes qui pèsent autant sur les perspec-
tives de la croissance et de l’emploi, particulièrement la forte 
croissance démographique face à un secteur agricole peu pro-
ductif sous les effets néfastes du changement climatique.  

• De mettre en place, dans le système éducatif, des programmes 
et des formations pour le développement d’un capital humain 
mieux éduqué, bien formé et en bonne santé pour un avenir 
africain meilleur.

• De soutenir les projets entrepreneuriaux, promouvoir l’em-
ploi des jeunes et stimuler l’autonomisation économique des 
femmes ; cela doit être une priorité en Afrique, pour un déve-
loppement inclusif et durable du continent.

• D’adopter des stratégies de développement durable, des 
restructurations des cadres juridiques, réglementaires et admi-
nistratifs afin de formaliser le secteur informel et faire une 
transition vers une économie légale, officielle et plus produc-
tive pour le continent.

• De limiter les contraintes imposées par les PME en Afrique, 
surtout la difficulté à accéder au financement et à son coût 
généralement élevé, ainsi que le manque d’accompagnement 
adéquat pour les jeunes entrepreneurs débutants.
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 ► Résumé
Dans le cadre de la mise en œuvre du processus d’internationalisa-
tion des PME en francophonie, les aspects liés aux caractéristiques des 
PME, de leurs propriétaires et les obstacles auxquels ces dernières font 
face sont analysés. La présente communication de cette conférence 
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internationale sur l’avenir des PME francophones sur les marchés mon-
diaux se penche sur cette thématique et apporte un regard croisé des 
spécialistes des questions juridiques, économiques et politiques afin de 
faire ressortir les pistes pouvant améliorer ce processus d’internationali-
sation de cette catégorie d’entreprises. Le monde se présente désormais 
comme un cadre où les activités entre firmes de pays distincts se veulent 
régulières et en temps réel du fait de la réduction des obstructions 
légales et tarifaires ainsi que de l’accroissement des opportunités d’af-
faires impulsées par la mondialisation.

L’internationalisation des PME a donné lieu à une littérature abondante 
dans le cadre de la mise en pratique de ce processus. Cependant, et 
comme souvent lorsqu’il s’agit de la PME, les résultats des nombreuses 
études sur le sujet sont souvent contradictoires ; ainsi de l’influence de 
la taille de l’entreprise ou du profil type de la PME internationalisée. 
Ainsi, l’accès aux marchés mondiaux des PME n’est pas un slogan ou 
une décision politique, mais plutôt la capacité entrepreneuriale des 
promoteurs des PME à survivre à l’international (écologie des popu-
lations). La réflexion sur l’avenir des PME francophones à l’accès aux 
marchés mondiaux exige que celles-ci soient considérées comme un 
objet de recherche, c’est-à-dire qu’on cerne leurs spécificités, et non de 
les examiner comme un espace d’expérimentation.

Cette contribution vise à présenter le processus de l’internationalisation 
des PME francophones dans les marchés mondiaux. Cette internatio-
nalisation des PME nécessite un certain préalable pour ces entreprises 
et leurs dirigeants, mais exige aussi de faire face aux difficultés d’accès 
au commerce international.

Mots-clés  : internationalisation, PME, marchés mondiaux, capacité 
entrepreneuriale, obstacles tarifaires.

 ► Introduction
Les enjeux de la mondialisation observés un peu partout dans le 
monde à travers la libéralisation des échanges, la réduction des barrières 
commerciales, l’accroissement des opportunités d’affaires et l’intensi-
fication de la concurrence véhiculent l’idée d’un contexte marqué par 
des entreprises opérant à l’international afin d’acquérir ou de maintenir 
un certain niveau de compétitivité (Nummela, 2004). Il apparaît que 
l’entreprise a intérêt à développer ses activités à l’échelle mondiale afin 
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d’assurer sa survie. Ainsi, toutes les entreprises – que ce soit les multi-
nationales, les grandes entreprises ou les PME – sont concernées par le 
phénomène d’internationalisation (Marchesnay et al., 2015 ; Olinga et 
Bikoah, 2022).

La compréhension des processus et des obstacles inhérents à la mise en 
place de la stratégie d’internationalisation des PME est un défi majeur 
que se donnent les chercheurs dans ce domaine (Oubouali et El bous-
sadi, 2017). En effet, les PME représentent le centre névralgique de 
toute économie et constituent une source inéluctable d’emplois et de 
création de richesses. Par ailleurs, la PME est davantage considérée 
comme objet d’étude en soi et non plus comme une grande entreprise 
en miniature (Sobjio et al., 2023). Que ce soit pour les économies 
développées, émergentes ou en développement, les PME constituent 
environ 90 % du tissu économique national et ont une contribution 
assez importante au PIB de chaque nation (Spence et al., 2007). 

Les nouvelles orientations de structure et de direction des échanges 
internationaux constituent l’une des conséquences les plus visibles de 
la pression exercée par l’environnement sur les activités économiques 
des entreprises. Des accords commerciaux sous-régionaux signés entre 
les pays pour éliminer les barrières à l’entrée sur les marchés afin de 
favoriser les échanges ont contribué significativement à accentuer le 
processus d’intégration et de mondialisation (Kaplinsky et Readman, 
2001 ; Raynard et Forstater, 2002). Ainsi, l’on note un nombre impor-
tant d’entreprises à la recherche de marchés plus vastes et offrant des 
opportunités pour réaliser des économies d’échelle, développer de 
nouveaux produits, réduire les coûts de production, conquérir de nou-
veaux marchés, etc. Même si cette ouverture peut quelquefois mettre 
en péril leur existence dans la mesure où elle s’accompagne souvent de 
nouvelles menaces et de risques supplémentaires, elle est jugée par les 
économistes, les entrepreneurs eux-mêmes et les institutions publiques 
comme une condition incontournable de leur compétitivité, bien sûr, 
mais aussi de leur survie.

Les PME se distinguent des grandes entreprises par leur style de ges-
tion, leur propriété et leur indépendance (Coviello et McAuley, 1999), 
et elles ont des comportements différents avec l’environnement en 
raison des différences de taille (Shuman et Seeger, 1986). Les PME 
adoptent des manières différentes de prendre des décisions stratégiques 
pour pénétrer les marchés internationaux parce qu’elles ont un accès 
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limité aux ressources (Zacharakis, 1997). Les PME reliées aux marchés 
internationaux surmontent plus efficacement les crises économiques et 
les traversent avec le moins de dommages possible. Par conséquent, 
pénétrer les marchés internationaux et acquérir une bonne position sur 
ces derniers est très important pour les PME et nécessite un effort de 
gestion global (Dutot et al., 2014).

Le choix d’un modèle approprié pour pénétrer un marché international 
est une prise de décision stratégique importante (Lu et Beamish, 2006). 
Des études antérieures ont montré que des facteurs comme les méthodes 
de sélection, le risque pays, les coûts de formation et l’intensité de la 
R-D influençaient les stratégies d’entrée des PME sur les marchés inter-
nationaux (Brouthers et Nakos, 2004 ; Burgel et Murray, 2000 ; Shrader 
et al., 2000). Ainsi, le succès des processus d’internationalisation serait 
directement lié à la façon dont une PME a organisé ses relations d’af-
faires, créé des réseaux de collaboration (Ciravegna et al., 2014 ; Musteen 
et al., 2010 ; Spence et al., 2007), géré l’information (Child et Hsieh, 
2014 ; Knight et Cavusgil, 2004) et élargi son processus d’apprentissage 
(Fletcher et Harris, 2012). D’autres études ont également montré que 
l’entreprise pénétrait sur les marchés internationaux par rapport à son 
engagement envers les ressources d’approvisionnement (Hill et al., 
1990), au niveau de risque acceptable dans un pays étranger (Hill et 
al., 1990) et au niveau de contrôle de l’entreprise dans un pays étranger 
(Robertson et Gatignon, 1986).

Par conséquent, les entreprises envisagent différentes méthodes 
pour pénétrer les marchés internationaux en fonction du type de 
leurs ressources et de leurs installations. Des études ont montré 
que les entreprises peuvent choisir divers modes d’entrée tels que 
l’investissement direct, les alliances, les coentreprises, les accords 
contractuels, l’exportation directe, l’exportation indirecte, l’ex-
portation par un intermédiaire étranger, la coentreprise, la filiale 
de vente, l’octroi de licences et le franchisage (Petersen et al., 
2000). Toutefois, bien que des études antérieures aient apporté une 
contribution importante aux stratégies d’entrée des PME sur les mar-
chés internationaux, certaines lacunes subsistent.

Dans cette communication, nous allons d’une part présenter une revue 
de la littérature sur le processus de l’internationalisation des PME, et 
d’autre part, relever le cadre adapté à l’internationalisation des PME 
francophones. Il s’agit de ressortir les différentes théories développées 
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par les chercheurs afin de pouvoir mieux appréhender ce processus qui 
semble complexe pour les PME. À partir de ce cadre théorique, nous 
aboutirons à ressortir quelques mesures permettant à cette catégorie 
d’entreprises d’entreprendre un développement à l’international afin 
d’atteindre une compétitivité et d’assurer leur survie.

 ► 1.  L’internationalisation des PME :  
une revue de la littérature

La conception initiale de l’internationalisation vient de Johanson et 
Vahlne (1977), pour qui ce concept représente le processus par lequel 
l’entreprise augmente progressivement son implication et son engage-
ment international. Dans les années 90, Beamish s’emploie à définir 
l’internationalisation comme le processus par lequel les entreprises 
prennent de plus en plus conscience des influences directes et indi-
rectes des transactions internationales sur leur avenir et établissent et 
conduisent des transactions avec d’autres pays (Lu et Beamish, 2001). 
D’un autre côté, Welch et al. (1998) considèrent l’internationalisation 
comme le processus d’implication croissante des opérations internatio-
nales à travers les frontières. À sa suite, l’internationalisation est, selon 
Gastaldi (1996), l’adaptation à la contrainte qui s’impose à tout type 
de firme en raison de l’interaction croissante des espaces mondiaux 
pour déterminer, vendre, produire et/ou trouver des ressources dans les 
conditions les plus avantageuses.

Le processus d’internationalisation est depuis longtemps au cœur 
des recherches dans le domaine des affaires internationales (Meyer et 
Gelbuda, 2006). L’internationalisation des PME n’est pas facilement 
explicable par une seule théorie, car il s’agit d’un phénomène trop vaste 
et dynamique (Axinn et Matthyssens, 2002 ; Phiri et al., 2004) qui, 
pour des raisons de commodité, a souvent été réduit à la seule question 
de l’exportation. Or, en accord avec des travaux récents sur la ques-
tion (Julien, 2008 ; Perrault et St-Pierre, 2008), le centrage exclusif de 
l’internationalisation sur la pratique de l’exportation est erroné théo-
riquement, et en plus, il porte en germe les risques d’une mauvaise 
orientation des politiques publiques destinées à promouvoir l’ouverture 
des PME. À partir des connaissances disponibles dans la littérature sur 
l’entrepreneuriat international, nous pouvons identifier les principales 
théories qu’une PME peut suivre pour s’internationaliser. En effet, la 
question de l’internationalisation des PME renvoie à une approche 
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holistique résultant de la prise en compte conjointe de trois écoles de 
pensée : la pensée incrémentale développée par l’approche béhavioriste, 
la pensée des alliances avec les théories des réseaux et enfin, la pensée éco-
nomique avec les théories des investissements directs étrangers (IDE). 
La figure ci-dessous décrit comment ces trois écoles se combinent pour 
contribuer à l’émergence d’une théorie unifiée de l’internationalisation 
des PME. Les principaux enseignements de ces trois écoles sont exposés 
dans les lignes qui suivent.

Figure 1 |  Les trois écoles de pensée  
dans la théorie de l’internationalisation

L’école
béhavioriste

StratégiesTypes d’entreprises

Incrémentale
Création de valeur

Proactive

Traditionnel
Lobbyienne
Née globale

L’école
des réseaux

L’école
économique

Source : Adapté de Perrault et St-Pierre (2008)

1.1  La théorie incrémentale
La théorie incrémentale a fait l’objet de nombreux travaux (Bilkey et 
Tesar, 1977 ; Cavusgil, 1980, 1984 ; Czinkota, 1982), dont le plus 
connu est à l’origine du modèle d’Uppsala. Ce modèle est basé sur 
les travaux de Johanson et Wiedersheim-Paul (1975) et formulé par 
Johanson et Vahlne (1977, 1990, 2003a). En se fondant sur les recom-
mandations d’une étude concernant quatre entreprises suédoises dans 
leur processus d’internationalisation, Johanson et Wiedersheim-Paul 
(1975) ont conceptualisé une démarche d’internationalisation comme 
un processus progressif.

Une PME accroît sa présence sur les marchés internationaux de façon 
progressive, en évoluant vers des stratégies de plus en plus sophistiquées 
par l’acquisition de connaissances et d’expériences sur la scène interna-
tionale. L’entreprise va d’abord chercher à faire dans l’exportation, puis 
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va procéder à la création de filiales et, enfin, à l’établissement d’uni-
tés de production à l’étranger (Johanson et Wiedersheim-Paul, 1975). 
Cette étude est élaborée sur la base des hypothèses suivantes :  

• L’entreprise est développée sur son marché local ;

• Le processus d’internationalisation est la conséquence d’une 
série de décisions incrémentales ;

• Le terme international fait référence à une attitude de la société 
envers l’activité à l’étranger ou à la réalisation effective des acti-
vités à l’étranger. 

Les auteurs de cette école ont révélé que la connaissance et l’engagement 
sont des concepts centraux dans l’explication de la décision d’une entre-
prise à s’engager pour l’étranger, et c’est autour de ces deux concepts 
que leur processus a été construit (Garzon, 2005). Les entreprises sont 
dans une situation d’incertitude et cherchent à minimiser leur risque 
(Cabrol et Nlemvo, 2007). Ainsi, cette tendance à la maîtrise du 
risque va permettre leur engagement sur les marchés internationaux. 
L’accumulation de connaissances sur les marchés étrangers permet ainsi 
à l’entreprise d’augmenter ses capacités d’apprentissage, de réduire l’in-
certitude et le risque souvent associés aux affaires internationales tout 
en améliorant sa position à l’égard de ses concurrents et en lui permet-
tant de déceler des opportunités pour d’autres activités d’affaires (Autio 
et al., 2000 ; Zahra et al., 2000).  

Cette démarche a dominé les théories de l’internationalisation, et sa 
validité empirique a été largement confirmée (Eriksson et al., 2005). 
Toutefois, avec le développement des marchés internationaux et les 
activités liées à l’internationalisation des entreprises, les limites de cette 
théorie à expliquer certains comportements des PME à l’international 
ont ouvert la voie à d’autres approches (Gemser et al., 2004 Li et al., 
2004). Les critiques sont multiples ; il ne s’agit pas ici de les présenter 
en détail, mais de montrer sur quels points elles se sont concentrées et 
comment les théories alternatives ont cherché à les éviter. Il s’agit entre 
autres de : son incapacité à prendre en compte la dimension entrepre-
neuriale dans le processus d’internationalisation (Etrillard, 2004), son 
attention quasi exclusive sur l’exportation vue comme une activité indé-
pendante du portefeuille d’activités de l’entreprise (Ageron et Huault, 
2002) et son manque de considération pour le scénario de désinterna-
tionalisation (Axinn et Matthyssens, 2002 ; Bigler et Nyffeler, 2006). 
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Malgré ces quelques limites relevées concernant cette théorie, elle 
reste encore la première à avoir tenté de conceptualiser le processus 
d’internationalisation en tant que tel. Cette approche s’adapte le plus 
généralement avec les entreprises « classiques », dont le succès à l’étran-
ger passe par une accumulation de connaissances afin de réduire le 
risque de mise en œuvre de cette internationalisation. Avec le temps, on 
s’est rendu compte qu’elle ne s’adaptait guère à la situation spécifique 
de la plupart des PME. C’est dans le but de mieux coller à la réalité des 
entreprises de dimension petite et moyenne que s’est développée une 
autre théorie appelée : la théorie des réseaux.

1.2  La théorie des réseaux
Selon Johanson et Vahlne (1990), l’approche par le réseautage doit être 
appréhendée comme une perspective prolongée du modèle Uppsala. 
Elle considère le processus de l’internationalisation comme une accu-
mulation de la connaissance du marché et le développement d’une 
entreprise focale avec d’autres acteurs des marchés étrangers (Johanson 
et Vahlne, 1990, 2003b, 2006). Ces auteurs considèrent ce processus 
à deux niveaux : intraorganisationnel et interorganisationnel (Khayat, 
2004). Les réseaux sont ainsi divisés dans un système de rapports 
d’échanges entre les acteurs industriels et le système de production où 
les ressources sont employées et développées dans la production. Dans 
cette perspective, le réseau permet de faire apparaître un élément mul-
tilatéral plutôt qu’unilatéral dans ce processus d’internationalisation.

Cette théorie vise à montrer que la formation d’accords internatio-
naux se réalise par l’appartenance des dirigeants et des entreprises à 
des réseaux. En effet, les liens formels et informels des dirigeants avec 
d’autres individus jouent un rôle important dans l’internationalisa-
tion des entreprises, notamment par les informations qu’ils procurent 
(Casper, 2007 ; Harris et Wheeler, 2005 ; Stuart et al., 2007). Dans ce 
cas, le processus de l’internationalisation constitue un système dyna-
mique des comportements et des choix d’entrepreneurs influencés par 
les relations formelles et informelles qu’ils nouent avec l’ensemble de 
leurs divers partenaires (Laghzaoui, 2006). Selon le degré d’implication 
de l’entrepreneur dans un système réticulaire, deux formes possibles de 
stratégies peuvent être adoptées : l’une dite en « cavalier seul » et l’autre 
qualifiée de coopérative (Laghzaoui, 2006). De plus, une version plus 
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récente du modèle a été mise sur pied (Vahlne et Johanson, 2017), cen-
trée sur les entreprises d’affaires multinationales (Vahlne et Johanson, 
2013), dont l’approche de raisonnement est plus globale et plus large 
que dans le modèle initial.

Plusieurs auteurs ont montré qu’il existe des répercussions positives des 
réseaux sur le développement des PME à l’international. Ce système 
de réseautage permet aux PME engagées sur ce processus complexe de 
compenser leur déficit en ressources. La figure suivante met en évidence 
les principales caractéristiques d’un système de réseaux :

Figure 2 |  Les caractéristiques d’un système de réseaux pour 
l’internationalisation des PME

Échange de relations entre les acteurs

Ressources

Acteur ActeurActeur

InterdépendanceInterdépendanceContrôleContrôle ContrôleContrôle

RessourcesRessources

Gouvernance
du réseau

Système de
production

Source : Adapté de Johanson et Mattsson (1992)

Johanson et Vahlne (2006) ont porté leur analyse sur l’engagement en 
réseau ou entre partenaires et étudié la manière dont cette implication 
dans un collectif contribue à réduire l’incertitude et à développer des 
occasions d’affaires, l’un et l’autre de ces éléments se révélant profitables 
pour l’entreprise. Deux propositions sont avancées par ces auteurs. La 
première est que le développement d’opportunités sur un marché est 
positivement lié aux engagements mutuels avec les partenaires qui y 
sont déjà implantés. La deuxième proposition est que le développement 
d’opportunités d’affaires dans un pays est positivement relié au réseau 
d’entreprises qui sont placées entre l’entreprise et le marché ciblé. À 
ce propos, Knight et Cavusgil (2004) soulignent que le rôle croissant 
des réseaux au sein des PME facilite une internationalisation précoce, 
rapide et substantielle, notamment pour les PME avec une avancée 
technologique. On peut donc dire que la théorie des réseaux donne une 
compréhension accrue des motifs qui poussent les PME à nouer des 
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accords de partenariat avec d’autres entreprises locales ou étrangères. 
Ce système de réseau assure certains avantages informationnels qui pré-
disposent ces entreprises à développer leur présence à l’international.

De plus, la position de l’entreprise au sein de cette alliance influence sa 
capacité à collaborer avec les partenaires qui lui sont accessibles. Ainsi, 
cette approche réseau nous renvoie à un concept important, à savoir le 
capital social, qui initialement est apparu dans les études sociales des 
entreprises. Le concept de capital social, appliqué récemment à un 
large éventail d’études sur l’organisation, est souvent défini comme 
«  la somme des ressources auxquelles une entreprise peut accéder ou 
mobiliser, en vertu de la possession d’un réseau de relations durables » 
(Yli-Renko et al., 2002). Reprenant cette définition, Arenius (2005) a 
ainsi montré que les entreprises qui s’internationalisent peuvent utili-
ser leur capital social pour accéder à des informations pertinentes, et 
l’accès à ces informations se révèle moins coûteux et plus efficace que 
lorsqu’elles sont obtenues par la mobilisation de mécanismes officiels.

En approfondissant cette analyse, l’on peut positionner la théorie des 
réseaux dans une logique qualifiée de « lobbyienne », qui traite plus par-
ticulièrement des entreprises qui s’internationalisent après être passées 
par une phase de forte concentration sur le marché local. Le passage de 
cette catégorie d’entreprises à l’international s’explique par une combi-
naison d’un choc ou d’une opportunité exogène à laquelle elles répondent 
en mobilisant leurs ressources. Loin d’être séquentielle, l’internationa-
lisation de l’entreprise s’effectue, « grâce à un événement déterminant, 
comme le développement d’un réseau de relations ou l’achat d’une autre 
entreprise ayant un réseau de relations déjà établi, qui lui apporte des 
ressources informationnelles et financières supplémentaires » (Bodolica 
et Spraggon, 2006). La contextualisation de la stratégie d’internatio-
nalisation de la PME à travers la prise en compte des réseaux d’acteurs 
auxquels participe le dirigeant permet de mettre en évidence l’impor-
tance du milieu comme élément déterminant des choix individuels. 
Par exemple, Osei-Bonsu (2014), ou encore Dominguez et Mayrhoffer 
(2016), soulèvent que certaines entreprises n’avaient aucune activité 
internationale pendant plusieurs années jusqu’à ce qu’un incident par-
ticulier (acquisition de nouvelles ressources critiques, changement de 
dirigeant, innovation, facteurs environnementaux externes, saturation 
du marché local, etc.) les amène à s’internationaliser rapidement plus 
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tard. Ce nouveau modèle réajusté d’Uppsala est appelé Uppsala 2, ou 
modèle « Born again global ». Par ailleurs, outre le recours à des agents 
et à des distributeurs, ces entreprises « born again global » peuvent avoir 
recours à des méthodes plus avancées d’entrée sur les marchés étran-
gers, telles que les coentreprises et la création d’unités de production 
(Osei-Bonsu, 2014). En effet, il ne suffit cependant pas de chercher 
les différences sectorielles ou géographiques que seule l’introduction 
de phénomènes macroéconomiques permet d’analyser. C’est à cette fin 
que les spécialistes de l’internationalisation des entreprises se sont tour-
nés vers les théories des échanges internationaux. 

1.3  La théorie économique :  
investissement direct étranger (IDE)

L’école de pensée économique que certains auteurs ont développée en 
cherchant la compréhension de ce processus d’internationalisation des 
PME est le plus souvent assimilée à la théorie du commerce internatio-
nal, et concerne plus précisément les investissements directs étrangers 
(IDE). Un investissement direct étranger désigne un investissement 
qui vise à acquérir un intérêt durable dans une entreprise exploitée 
dans un pays autre que celui de l’investisseur, le but de ce dernier étant 
d’influer effectivement sur la gestion de l’entreprise. Loin d’attendre 
d’avoir accumulé de l’expérience sur des marchés de proximité, l’entre-
prise va s’internationaliser, créant ou acquérant un site de production 
dans un pays autre que son pays d’origine. Souvent, les entreprises de 
ce type créent leurs filiales à l’étranger sans faire appel à des partenaires 
locaux ni mobiliser les ressources d’un quelconque réseau (Bodolica et 
Spraggon, 2006). Les raisons de cette stratégie sans alliance s’expliquent 
par la recherche des bénéfices que peut procurer une distribution asy-
métrique de l’information. La divulgation aux membres d’un réseau de 
renseignements relatifs aux actifs ou aux produits de l’entreprise poten-
tiellement internationalisée risque en effet d’entamer sérieusement leur 
avantage comparatif.

Parmi les sources d’avantages concurrentiels que procure à la firme ce 
type de processus d’internationalisation, les actifs intangibles (marque 
commerciale, les brevets, l’accès privilégié aux sources d’approvisionne-
ment, la possibilité de réaliser des économies d’échelle) jouent un rôle 
particulier que différents auteurs ont cherché à préciser et à combiner 
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avec la stratégie et la structure de l’organisation (Fligstein, 1987). Il 
existe certains facteurs qui justifient la présence d’une entreprise sur 
un marché étranger et qui sont fortement liés ; leur incorporation à 
l’analyse est à l’origine de l’identification de deux sortes d’avantages 
(Dunning, 1983) : les premiers sont liés aux imperfections structurelles 
des marchés, qui lui permettent de se distinguer des firmes concur-
rentes, et les seconds, centrés sur les imperfections transactionnelles, 
sont relatifs et se traduisent par l’obtention de gains liés à la réalisation 
même des opérations d’échange à l’international.

Ces différentes stratégies présentées semblent d’autant plus fréquem-
ment rencontrées que la mobilité intrinsèque de la connaissance 
permet de profiter d’une plus précoce et plus rapide internationalisa-
tion pour des entreprises « nées globales  » (Ramadan, 2008). Oviatt 
et McDougall (2004, 2005) ont défini les entreprises « nées globales » 
comme des « organisations qui depuis leur création visent à tirer un 
avantage concurrentiel significatif de l’utilisation des ressources et de la 
vente dans plusieurs pays ». L’apparition des entreprises « nées globales » 
soulève des questions quant à la validité et à l’efficacité des théories 
existantes, particulièrement la théorie par étapes. Ces entreprises ne 
semblent pas suivre une longue période de croissance sur leurs mar-
chés locaux avant leur entrée initiale vers des marchés internationaux 
(Thévenard-Puthod, 2021). Ces entreprises n’entrent pas toujours dans 
les marchés étrangers graduellement selon le concept de distance psy-
chique ou psychologique (des pays avec des différences de langages, 
de pratiques et de cultures limitées). L’internationalisation des PME 
francophones s’est opérée en deux étapes :

1. Au XIXe siècle, la taille des entreprises était déterminante pour 
réussir dans le commerce international pour des raisons liées 
au financement, aux capacités organisationnelles et technolo-
giques des entreprises ;

2. Depuis le XXIe siècle, c’est-à-dire l’ère des «  micro-multina-
tionales », on assiste à une participation plus active des PME 
au commerce international. Ceci est dû au développement 
d’Internet, à l’apparition des plateformes numériques, à la spé-
cialisation et aux chaînes de valeur mondiales.
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L’ensemble de ces trois théories présentées nous donnent une idée de 
la diversité des formes et de la complexité du processus d’internationa-
lisation des entreprises (Andersson, 2000). La difficulté théorique des 
travaux mentionnés explique d’ailleurs qu’il n’existe pas de théorie uni-
fiée de l’internationalisation des PME. La difficulté à faire émerger un 
modèle unique est encore renforcée par les spécificités institutionnelles 
et locales qui contribuent fortement à la détermination des choix des 
entreprises. Les facteurs liés au développement international des PME 
sont différents d’un pays à l’autre. À partir des analyses élaborées sur le 
processus d’internationalisation des PME francophones, nous pouvons 
enfin apporter un éclairage plus pratique de ce processus.

 ► 2.  La constitution d’un cadre  
approprié à l’internationalisation  
des PME francophones

L’internationalisation des PME est une pratique dont la mise en place 
est conjointe à des forces en amont et en aval. En amont, il existe les 
obstacles et les déterminants inhérents à la mise en place de l’opéra-
tion d’expansion internationale. En aval, par opposition, on observe les 
conséquences liées à cette option stratégique. Afin de cerner le processus 
sur l’internationalisation des PME francophones, l’intérêt est plus porté 
dans le cadre de cette communication sur le caractère en amont faci-
litant la pratique des activités d’internationalisation des PME dans les 
pays en développement francophones. Dans cette section, nous allons 
d’une part présenter les barrières à l’internationalisation des PME, et 
d’autre part, les facteurs susceptibles de favoriser le processus d’interna-
tionalisation des PME francophones.

2.1  Les obstacles à l’internationalisation des PME 
francophones dans les pays en développement

L’internationalisation des PME des pays en développement est 
contrainte de ses propres caractéristiques (Haddoud et al., 2020). Les 
entreprises des pays en développement sont généralement de petite 
taille et ont des problèmes liés aux ressources, ne permettant pas leur 
interaction facile avec les environnements nationaux et internationaux 
(Kyvik et al., 2013). De ce fait, il apparaît important d’explorer les défis 
auxquels elles sont confrontées (Chandra et al., 2020). Les PME des 



258

L’avenir des PME francophones sur les marchés mondiaux

pays développés ont moins de difficultés dans la mise en œuvre de leur 
processus d’internationalisation, tandis que celles des pays en dévelop-
pement, caractérisés par des ressources très limitées ou rares, manquent 
des décisions d’orientation internationale, connaissent une inertie déci-
sionnelle et manquent de liens politiques nationaux et étrangers.  Cette 
catégorie d’entreprises dans notre contexte est donc plus vulnérable et 
met plus de temps à s’internationaliser (Rahman et al., 2017 ; Rahman 
et al., 2019).

Il faut signaler avant tout que les obstacles à l’internationalisation des 
PME sont particulièrement contraignants pour ces dernières. Deux 
grandes catégories d’obstacles peuvent être identifiées :

• Les obstacles tarifaires : les droits de douane sont en forte régres-
sion en raison des engagements pris par les États dans le cadre 
de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Toutefois, 
en Afrique, les barrières tarifaires demeurent un obstacle impor-
tant en raison notamment de la structuration de nombreuses 
économies africaines (économies fiscales, non-transparence des 
tarifs douaniers, faible impact des accords commerciaux régio-
naux (ACR)). Pour les PME, les obstacles tarifaires sont plus 
importants que pour les grandes entreprises, notamment en 
raison du fait que la capacité d’exporter est intimement liée à la 
productivité. Or, très peu de PME sont productives. Il y a éga-
lement le « biais anti-PME », c’est-à-dire le pouvoir d’influence 
limité des PME lors des négociations commerciales multilaté-
rales. Mais des progrès sont notables ces dernières années en 
raison de la place que l’OMC semble pouvoir accorder aux 
PME dans le cadre des négociations commerciales en cours.

• Les obstacles non tarifaires : ce sont les obstacles au commerce 
international les plus importants, en particulier pour les PME. 
Ces obstacles prennent des formes variées : mesures sanitaires 
et phytosanitaires, obstacles techniques aux échanges, les pro-
cédures douanières, les mesures de contrôle, le respect des 
normes et réglementations variées. Tout ceci a un certain coût 
que les PME ont du mal à assumer.  

Malgré leur contribution à l’économie nationale, les PME des pays 
en développement et surtout de l’espace francophone sont confron-
tées à plusieurs obstacles lors de leur internationalisation. En effet, ces 



259

Internationalisation des PME en francophonie : approches croisées

problèmes sont uniques et différents de ceux des PME des pays déve-
loppés. Le manque de ressources et de capacités, la responsabilité de 
la petitesse, les barrières de la commercialisation, l’incompétence de 
gestion, les contraintes institutionnelles, les entraves en matière de res-
sources humaines, les mauvaises conditions économiques, les barrières 
à l’entrée et à la sortie de l’industrie, les lacunes dans la connaissance 
des marchés extérieurs, les fluctuations monétaires et les antécédents au 
niveau des pays sont autant d’éléments de barrières courantes que les 
grandes multinationales peuvent surmonter bien mieux que les PME 
(Paul et al., 2017).

Les obstacles tant internes qu’externes influencent l’internationalisation 
des PME des pays en développement à travers des facteurs modéra-
teurs, à savoir les conditions de marché et les capacités managériales des 
dirigeants. S’agissant des facteurs internes influençant ce processus d’in-
ternationalisation de ces PME, nous retrouvons entre autres :  le capital 
humain adéquat (les ressources humaines servent de base pour obtenir 
un avantage concurrentiel durable dans les opérations internationales 
(Mendy et Rahman, 2019)) ; la pauvreté de certaines ressources (les 
PME des économies en développement rencontrent de nombreux défis 
avec un manque de ressources financières et physiques qui limite leur 
capacité à s’internationaliser (Manolopoulos et al., 2018)) ; la qualité 
des produits face aux exigences du marché mondial (la plupart des pays 
ont des exigences de normes de qualité spécifiques et ont leurs propres 
laboratoires d’essais pour certifier les produits (Roy et al., 2016)). De 
cette réalité, les PME des pays en développement ne sont pas en mesure 
de répondre à ces exigences strictes et sont donc considérées comme 
évitant d’exporter vers les pays qui limitent leur exposition et leur pré-
sence sur ces marchés internationaux.

De même, l’on note une catégorie d’obstacles influençant l’interna-
tionalisation des PME. En effet, il s’agit de certains obstacles externes 
matérialisés par le risque de change et les barrières transactionnelles, les 
barrières gouvernementales (les réglementations des pays d’accueil ainsi 
que les institutions sous-développées rendent très difficile pour les PME 
de saisir les opportunités des marchés internationaux (Manolopoulos et 
al., 2018)) et les barrières socioculturelles (manque de connaissances des 
langues étrangères, différences culturelles et manque de connaissances 
du marché cible étranger). La mondialisation des économies avec les 
innovations technologiques intensifie la pression concurrentielle sur les 
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entreprises – surtout de petite taille – qui se trouvent obligées de cher-
cher de nouveaux marchés à l’étranger pour ne pas être menacées sur le 
marché national (Oubouali et El Boussadi, 2017). Les PME sont ainsi 
confrontées à plusieurs barrières à l’exportation. De ce fait, Leonidou 
(2004) définit les barrières à l’exportation comme « toute situation qui 
entrave ou empêche les entreprises à prendre la décision d’entamer ou 
poursuivre des activités à l’international ». Les obstacles rencontrés par 
les entreprises peuvent être tout facteur interne ou externe qui bloque 
ou qui décourage une entreprise à amorcer, à accroître ou à maintenir 
des activités à l’international (Arteaga-Ortiz et Fernandez-Ortiz, 2010). 
Ces auteurs classifient les barrières à l’exportation selon quatre catégo-
ries que sont les barrières liées aux connaissances, aux ressources, aux 
procédures et les barrières externes.

Les institutions des pays peuvent aussi constituer des barrières pour 
l’émergence des PME à l’international. En effet, cette vision institution-
nelle fait ressortir une analyse des obstacles qui semblent, dans certains 
cas, contraignants pour les PME, du fait de leur complexité et des coûts 
sous-jacents (Ngo et al., 2016 ; Singh et al., 2009). Dans le contexte 
africain, notamment subsaharien francophone, la déficience des ins-
titutions, l’instabilité politique et la non-continuité de l’État (BAD, 
OCDE et PNUD, 2017) conduisent à une situation d’incertitude 
pour les entreprises et leurs partenaires à l’étranger. Malgré le fait que 
nombre d’auteurs s’entendent sur les inefficiences de certains contextes 
institutionnels dans le soutien aux entreprises de leur territoire, on 
relève encore mal leur influence sur la capacité d’internationalisation 
des PME (Dana et Ratten, 2017 ; Paul et al., 2017).

2.2  Les facteurs d’internationalisation 
des PME francophones des économies 
en développement

Dans le contexte spécifique des économies des Africains subsahariens, 
les marchés internationaux sont considérés comme d’excellents substi-
tuts aux marchés locaux. Au sens de Misati et al. (2017), des recherches 
antérieures ont mis en évidence que les PME des pays en développe-
ment s’internationalisent afin de rechercher des marchés plus larges 
pour leurs produits et services, tirer parti des marchés à plus forte valeur 
qui offrent une plus grande rentabilité, suivre leurs clients à l’étranger et 
contourner souvent les problèmes des économies domestiques instables 
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(Amal et Filho, 2010 ; Anderson, 2011). En effet, ces entreprises qui 
s’internationalisent sont susceptibles de déployer l’expertise et les com-
pétences existantes pour exploiter de nouvelles opportunités sur ces 
marchés étrangers. Ainsi, l’internationalisation des PME francophones 
comme dans le cas du Cameroun permet à ces dernières de saisir cer-
taines opportunités afin de relever les défis et les enjeux pour se tailler 
une place sur le marché mondial :

Les atouts ou opportunités  : Les atouts de l’internationalisation des 
PME en Afrique francophone peuvent se matérialiser par l’existence 
des ouvertures portuaires, le golfe de Guinée (156 000 km2, les câbles 
sous-marins (accès à Internet)) et les compétences humaines assez 
importantes et bien formées. L’environnement permet de se positionner 
en entrepreneuriat international avec un sol riche pour la transforma-
tion (industries) ;

Les défis et enjeux : Le secteur informel participe énormément dans 
le tissu économique. Les PME ont recours aux fonds propres qui ne 
suffisent pas pour leur permettre de se développer. Elles sollicitent des 
prêts bancaires qui nécessitent des garanties immobilières dont elles ne 
disposent généralement pas. 

Un autre défi concerne la fiscalité qui ne semble pas trop favorable à la 
participation des PME à la mise en œuvre de bonnes stratégies de déve-
loppement. Le taux de sinistralité des TPE est trop élevé, soit de l’ordre 
de 75 % au Cameroun. L’internationalisation fait appel aux transferts 
de devises. Pour que les échanges commerciaux fonctionnent, il faut 
que la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 
(CEMAC) permette cette faisabilité avec les transferts de devises pour 
les transactions commerciales. Cette situation entraîne le déséquilibre 
de la balance commerciale entre les exportations et les importations de 
l’économie. De la même façon, il faut que le pouvoir public facilite la 
rentrée des devises étrangères et la levée de restrictions des retraits de 
fonds par la carte Visa à l’étranger.

Enfin, deux autres défis sont à relever en ce qui concerne le problème 
de renforcement de capacités et le commerce en ligne. Pour le renforce-
ment de capacités, les pouvoirs publics doivent donner les possibilités 
d’action de développer les compétences humaines pour améliorer la 
qualité des échanges internationaux. De plus, le commerce électronique 
constitue un enjeu majeur pour l’internationalisation de nos PME. En 
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effet, à partir des profils des adresses courriel, un entrepreneur peut 
faire des publicités de ses produits. Le commerce en ligne en Afrique 
subsaharienne doit s’améliorer par la qualité du réseau Internet pour 
faciliter ces échanges.

Les possibilités à l’international  : ces possibilités peuvent s’analyser 
selon trois niveaux d’approches :

• Le gouvernement doit revoir la réglementation spécifique des 
PME par une fiscalité adéquate, de développement, et qui n’est 
pas prédatrice, afin de permettre aux entreprises du secteur 
informel de migrer vers le secteur formel. Dans la sous-région, 
il faut que les conditions soient revues en profondeur pour 
faciliter le transfert de devises et le renforcement des capacités 
des PME.

• Les institutions internationales financent les PME, mais au 
Cameroun, les PME ne parviennent pas à supporter les condi-
tions d’accès à ce type de financement qui nécessite des études 
par des cabinets spécialisés et qui coûte cher pour les PME.

• Les chambres de commerce et de patronat doivent intervenir 
par le renforcement des capacités des entreprises membres sur 
le plan fiscal, juridique, du montage de projets de financement, 
numérique, etc., afin que les PME soient bien structurées afin 
de mieux affronter le processus d’internationalisation.

• Les PME devraient aller davantage au-delà des entreprises 
familiales pour respecter les procédures de prospérité. Les 
économies sociales et solidaires, étant des entreprises à utilité 
solidaire et sociale, doivent aussi se lancer dans ce processus. 

Dans la littérature en management international, en management stra-
tégique, en finance internationale ou en marketing international, deux 
principaux types de facteurs à l’origine de la décision d’internationa-
lisation des activités de l’entreprise sont mis en évidence. Vitrenko et 
al. (2020) les définissent comme « les déterminants de l’internationa-
lisation internes à l’entreprise (facteurs individuels et internes) et les 
déterminants de l’internationalisation externes à l’entreprise (facteurs 
d’industrie et externes généraux) ».
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S’agissant des facteurs individuels et internes aux PME, l’on retiendra :

• Les facteurs individuels : on peut à ce niveau citer le niveau 
d’éducation des dirigeants (niveau d’étude du principal 
dirigeant, maîtrise des langues étrangères), les connexions per-
sonnelles, l’expérience internationale, les compétences et les 
connaissances du leader, les caractéristiques personnelles et le 
profil cognitif des dirigeants (Djoum et Mballa, 2018) ;

• Les facteurs intraentreprise : la taille et l’âge de l’entreprise, 
l’orientation entrepreneuriale (innovation, proactivité et goût 
pour le risque), les habiletés dynamiques de l’entreprise, l’in-
novation et les ressources technologiques (coûts de R-D), la 
disponibilité de ressources variées et la maximisation du profit 
(Misati et al., 2017 ; Vitrenko et al., 2020).

Concernant les facteurs externes à l’entreprise, nous avons :

• Les facteurs liés à l’industrie  : il s’agit de la croissance glo-
bale/nationale, du type d’industrie et du degré de son intensité 
de connaissances, de la présence d’un marché de niche, de la 
profitabilité du secteur, du niveau de maturité de l’industrie, 
de l’intensité de la concurrence et du niveau d’internationali-
sation et d’engagement dans l’intégration globale (Djoum et 
Mballa, 2018 ; Vitrenko et al., 2020) ;

• Les facteurs liés à l’environnement externe général : on note 
ici la distance géographique et culturelle, les barrières relatives 
à l’entrée, le dynamisme, l’hostilité et la turbulence, les macro-
facteurs (taux d’inflation, PNB…), les facteurs institutionnels, 
les aides publiques (mesures incitatives à l’exportation à travers 
les facilités douanières et fiscales, les aides à l’exportation) et le 
risque pays (Coviello et al., 2017 ; Olinga, 2020).
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 ► Conclusion et recommandations
L’enjeu de cette communication portant sur l’internationalisation des 
PME francophones consistait à mettre en évidence les modalités de 
l’internationalisation de cette catégorie d’entreprises dans un contexte 
particulier. Pour ce faire, nous avons d’abord passé en revue les princi-
pales théories explicatives de l’internationalisation des PME, et ensuite 
précisé les réalités dans lesquelles les PME francophones sont confron-
tées dans leur processus d’internationalisation afin de mieux cerner les 
facteurs influençant positivement ou négativement ce processus.

Les changements actuels à l’échelle mondiale poussent les chercheurs 
à examiner de plus près les phénomènes liés à la mondialisation. Des 
études de plus en plus approfondies sur les phénomènes internationaux 
émergent, permettant de faciliter les différents échanges internationaux 
entre les différentes économies concernées par leur développement éco-
nomiquea. Il est constaté que toutes les entreprises ont saisi les enjeux 
de la conquête de nouveaux marchés pour vendre leurs biens et services 
à l’étranger. De plus, l’intégration de ces marchés par l’acceptation ou 
le rejet de leurs produits est vraiment vitale non seulement pour ces 
entreprises, mais aussi pour leurs économies. Kottler et Keller (2016) 
affirment par là même que le monde est devenu plus petit ; ainsi, les 
évolutions technologiques en matière de transport et de communica-
tion facilitent l’internationalisation des entreprises et permettent aux 
consommateurs d’acheter des biens et des services dans différents pays.

L’internationalisation des PME est au centre des préoccupations des 
chercheurs ces dernières années par les exportations qu’elles réalisent, 
mais elles font face à certains obstacles ne leur permettant pas l’accès 
facile à ces marchés internationaux. En effet, l’importation ou l’inter-
nationalisation en amont permet de créer et de renforcer la position des 
PME sur leur marché intérieur. Elle leur permet aussi de renforcer leurs 
actifs pour mieux attaquer le marché international. En aval (les expor-
tations vers les marchés étrangers), les PME sont proactives, c’est-à-dire 
qu’elles réagissent surtout aux opportunités d’affaires qui se présentent 
à elles souvent grâce aux réseaux sans avoir de réelles démarches straté-
giques au préalable. Elles deviennent plus engagées par la suite compte 
tenu de leurs objectifs de croissance et de la saturation de leur marché 
local. Enfin, les PME africaines trouvent l’export simple (vente directe) 
comme modèle initial et principal d’internationalisation aval.
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Par ailleurs, l’on observe que certains facteurs tels que la saturation du 
marché local, l’identification d’opportunités de marché, l’arrivée d’un 
nouveau dirigeant, le profil du dirigeant et la culture entrepreneuriale 
de la PME (aspirations de croissance, investissement en marketing, en 
R-D, démarches de développement de partenariats et de réseaux), la 
détention de réseaux nationaux et internationaux peuvent déclencher 
et accélérer le processus d’internationalisation des PME. Nous pouvons 
relever aussi que les entreprises traditionnelles et les « born again glo-
bal » ont tendance à suivre leurs clients nationaux à l’étranger alors que 
les entreprises « born global » ont plus tendance à suivre leurs clients 
internationaux. Ceci dans un but de conquérir leurs pays d’implanta-
tion, indépendamment de la distance psychique. Le dernier constat est 
aussi valable pour les entreprises « born again global ». Globalement, 
ce travail souligne la nécessité d’avoir une vision plus élargie de l’in-
ternationalisation des PME de l’Afrique francophone. Nous pouvons 
retenir deux implications ou recommandations à la suite de cette mise 
en œuvre de processus d’internationalisation des PME francophones.

• Sur le plan managérial, il est important pour les dirigeants 
de PME francophones de tenir compte de la culture nationale 
et des caractéristiques du marché étranger (situation de besoin 
important ou saturation du marché) lors de leurs démarches à 
l’international. En outre, la prise en compte de certains aspects 
tels que la maîtrise et la connaissance des pratiques réglemen-
taires, administratives et des comportements culturels du 
marché à conquérir permettra à ces PME de mieux se préparer 
aux obstacles inhérents.

• Sur le plan politique, il est essentiel que les pouvoirs publics 
africains reconnaissent le potentiel que représente l’internatio-
nalisation des PME pour le développement économique en 
introduisant des programmes de soutien (Schmidt et Hansen, 
2017). Sinon, les PME africaines ne seraient pas en mesure de 
faire face à la concurrence mondiale et de se développer. Par 
exemple, les responsables politiques ne doivent pas miner l’in-
ternationalisation en amont des entreprises africaines par des 
droits de douane à l’importation exorbitants et des mesures dis-
suasives contraignant les liens avec des entreprises étrangères.
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 ► Introduction
L’esprit d’entreprise est une qualité qui se développe chez les individus 
qui préfèrent prendre des risques, innover et créer de nouvelles oppor-
tunités. Cultiver cet état d’esprit dès le plus jeune âge est essentiel pour 
encourager l’innovation, encourager la créativité et stimuler le déve-
loppement économique. En effet, l’un des moyens les plus efficaces de 
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cultiver cet esprit d’entreprise est de le promouvoir parmi les étudiants. 
Les étudiants sont une ressource précieuse, car ils possèdent souvent 
une grande créativité et une volonté de prendre des risques pour créer 
quelque chose de nouveau. Les encourager à devenir des étudiants-entre-
preneurs peut les aider à développer des compétences entrepreneuriales 
essentielles et à trouver leur voie dans le monde professionnel.

Qu’est-ce qu’un étudiant-entrepreneur ?
Un étudiant-entrepreneur est un étudiant qui combine ses études avec 
la création et la gestion d’une entreprise. Cela peut se faire parallèlement 
à son programme d’études ou même en remplaçant complètement les 
cours traditionnels par un programme d’entrepreneuriat. L’étudiant-
entrepreneur est à la fois un apprenant et un créateur, ce qui lui permet 
d’acquérir une expérience pratique tout en poursuivant ses études. 

Le concept d’étudiant-entrepreneur a commencé à prendre de l’am-
pleur ces dernières années, avec de nombreuses écoles et universités qui 
offrent désormais des programmes spécifiques aux étudiants intéressés 
par l’entrepreneuriat. Ces programmes fournissent aux étudiants les 
connaissances, les compétences et les ressources nécessaires pour créer 
et gérer leur entreprise avec succès.

Selon le rapport de la Banque mondiale (2017), moins de 50 % des 
jeunes de 15 à 24 ans participent au marché du travail en Afrique fran-
cophone. Cette situation s’explique par la massification de l’accès à 
l’éducation de cette portion de la population, mais aussi par les difficul-
tés liées à l’accès au marché de l’emploi, notamment pour les personnes 
diplômées de l’enseignement supérieur. Dans ce contexte, dévelop-
per des activités entrepreneuriales ancrées dans les réalités locales des 
marchés de l’emploi (locaux, sous-régionaux, régionaux) peut être une 
solution, d’autant qu’un rapport de l’OCDE (2017) explique que 72 % 
des jeunes sont attirés par l’entrepreneuriat.

L’accès à des formations de qualité à l’entrepreneuriat est donc une 
priorité pour l’ensemble des universités si elles veulent accompagner 
leurs populations étudiantes vers l’emploi. Cela passe par la sensibi-
lisation dès les premières sessions, et quelles que soient les disciplines 
des personnes étudiantes et de celles qui ont récemment obtenu leur 
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diplôme, cette sensibilisation a deux dimensions  : d’une part, l’esprit 
d’entreprendre et d’autre part, l’esprit d’entreprise, pour reprendre une 
distinction présente dans la littérature.

Dans le cadre d’une enquête menée à l’automne 2023 par des équipes 
de consultants pour l’Université de Montréal, près de 4 000 étudiants 
et étudiantes du Bénin, de Côte d’Ivoire et du Sénégal ont été sondés. 
Plusieurs éléments ressortent de cette enquête dont les résultats sont 
encore préliminaires (à venir en 2024) : 50 % des personnes interrogées 
aimeraient créer une entreprise après l’obtention de leur diplôme, mais 
moins de 10  % des personnes interrogées y sont parvenues. Près de 
10 % des personnes interrogées ont suivi une formation en lien avec 
l’entrepreneuriat et moins de 50 % des personnes ont reçu de l’infor-
mation sur le milieu entrepreneurial dans leur université d’attache. Près 
de 40 % des personnes déclarent que leur université ne possède pas de 
service de soutien à l’entrepreneuriat.

Par ailleurs, les universités peuvent agir sur trois dimensions : 

1. S’assurer que le développement d’une culture entrepreneuriale 
(l’acquisition des compétences transversales) concerne toutes 
les disciplines ; 

2. Que le mentorat soit assuré tout au long de la formation ; 

3. Que des incubateurs permettent aux étudiantes et étudiants 
intéressés de tester leurs idées.

Manifestement, être un étudiant-entrepreneur peut donner aux étu-
diants une longueur d’avance sur le marché du travail. Les employeurs 
apprécient souvent les compétences entrepreneuriales et la capacité à 
prendre des initiatives. Avoir déjà une expérience entrepreneuriale peut 
être un atout précieux dans la recherche d’un emploi ou dans le déve-
loppement d’une carrière professionnelle.

La suite du présent rapport est subdivisée en deux points. Le pre-
mier point aborde les ressources et initiatives pour encourager l’esprit 
d’entreprise chez les étudiants et le second met l’accent sur les défis et 
opportunités liés à l’entrepreneuriat étudiant. Et enfin, par une conclu-
sion couronnée par les recommandations formulées lors de la plénière. 
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 ► 1.  Ressources et initiatives pour encourager 
l’esprit d’entreprise chez les étudiants

Les ressources et initiatives jouent un rôle essentiel pour encourager 
l’esprit d’entreprise chez les étudiants. En effet, il a été rappelé au cours 
de la plénière de nombreuses ressources et initiatives pour encourager 
l’esprit d’entreprise chez les étudiants. Parmi celles-ci, nous notons les 
ressources et initiatives suivantes :

• Programme d’incubation entrepreneuriale ;

• Programmes de formation et de sensibilisation à 
l’entrepreneuriat ;

• Concours et compétitions d’entrepreneuriat ;

• Création d’une alliance de partenariat avec les entreprises ;

• Réseaux d’anciens élèves et d’anciens entrepreneurs ;

• Accès aux financements et aux ressources ;

• Centre d’entrepreneuriat au sein des universités ;

• Développement des compétences transversales ;

• Système de mentorat ;

• Etc.

Programme d’incubation entrepreneuriale  : De nombreuses uni-
versités et établissements d’enseignement supérieur proposent des 
incubateurs d’entreprises destinés aux étudiants-entrepreneurs. Ces 
espaces offrent un environnement propice à l’innovation et à la colla-
boration, ainsi que des ressources telles que des conseils d’experts, des 
programmes de mentorat et un accès à des financements.

Programmes de formation et de sensibilisation à l’entrepreneu-
riat  : Les universités et institutions éducatives proposent souvent des 
programmes de formation conçus pour développer les compétences 
entrepreneuriales chez les étudiants. Ces programmes peuvent inclure 
des cours, des ateliers pratiques, des conférences et des événements de 
réseautage, dans le but de sensibiliser les étudiants à l’entrepreneuriat et 
de les aider à acquérir les connaissances et les compétences nécessaires 
pour lancer et gérer leur propre entreprise.
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Concours et compétitions d’entrepreneuriat : De nombreux concours 
et compétitions sont organisés pour les étudiants-entrepreneurs. Cela 
peut inclure des compétitions d’idées d’entreprise. Ces initiatives 
offrent aux étudiants l’occasion de présenter leurs idées, de recevoir de 
la rétroaction constructive, de gagner des prix et de se connecter avec 
des professionnels de l’industrie.

Création d’une alliance de partenariat avec les entreprises : Les éta-
blissements d’enseignement supérieur peuvent établir des partenariats 
avec des entreprises locales ou des acteurs de l’industrie pour créer des 
opportunités de collaboration. Cela peut prendre la forme de projets 
de recherche conjoints, de stages en entreprise, de mentorat ou de pro-
grammes de bourses.

Réseaux d’anciens élèves et d’anciens entrepreneurs  : Les étudiants 
peuvent bénéficier de l’expérience et des conseils d’anciens étudiants 
ayant réussi dans le domaine de l’entrepreneuriat. Les réseaux de 
diplômés d’une université et les associations d’anciens élèves peuvent 
organiser des événements, des conférences et des activités de réseautage, 
permettant aux étudiants de se connecter avec des anciens entrepre-
neurs qui peuvent les guider et les inspirer.

Accès aux financements et aux ressources  : Les étudiants-entrepre-
neurs ont souvent besoin de financements pour démarrer et faire croître 
leur entreprise. Les établissements d’enseignement supérieur peuvent 
faciliter l’accès aux ressources financières, telles que des subventions, 
des bourses ou des programmes de prêts spécifiques aux entrepreneurs 
étudiants. De plus, des organisations externes, telles que des fonds de 
capital-risque ou des investisseurs providentiels, peuvent également 
soutenir financièrement les étudiants-entrepreneurs prometteurs.

 ► 2.  Les défis et opportunités liés 
à l’entrepreneuriat étudiant

Cette section est composée de deux sous-sections. La première section 
aborde les défis liés à l’entrepreneuriat et la seconde fait une monogra-
phie des opportunités liées à l’entrepreneuriat.
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2.1  Défis liés à l’entrepreneuriat étudiant
L’entrepreneuriat étudiant présente de nombreux avantages, mais 
il existe également des défis potentiels auxquels les étudiants-entre-
preneurs peuvent être confrontés. Parmi ceux-ci, il est généralement 
retenu  : le manque d’expérience et de connaissances ; la pression du 
temps et la charge de travail supplémentaire ; le manque de ressources 
financières ; la gestion de l’échec et de l’incertitude ; le manque de sou-
tien et de réseautage ; les contraintes réglementaires et administratives.

Manque d’expérience et de connaissances  : Les étudiants-entre-
preneurs peuvent manquer d’expérience pratique dans la création et 
la gestion d’une entreprise. Ils peuvent ne pas posséder les compé-
tences nécessaires en matière de marketing, de gestion des ressources 
humaines, de finances, etc. Cela peut rendre le processus de démarrage 
et de gestion d’une entreprise plus difficile et nécessiter une courbe 
d’apprentissage plus longue.

Pression du temps et charge de travail supplémentaire : Les étudiants 
qui se lancent dans l’entrepreneuriat doivent souvent jongler entre leurs 
études et la gestion de leur entreprise. Cela implique une charge de 
travail supplémentaire, des horaires chargés et une gestion efficace du 
temps. L’équilibre entre les études et l’entrepreneuriat peut être difficile 
à atteindre et peut conduire à un épuisement et à une pression accrue.

Manque de ressources financières  : Le financement est souvent un 
défi majeur pour les étudiants-entrepreneurs. Ils peuvent avoir du mal à 
obtenir des investissements, des subventions ou des prêts pour financer 
leur projet d’entreprise. Le manque de ressources financières peut limi-
ter leur capacité à développer leur entreprise, à recruter du personnel, à 
acquérir des équipements, etc.

Gestion de l’échec et de l’incertitude : L’entrepreneuriat comporte tou-
jours un certain degré de risque. Les étudiants-entrepreneurs doivent 
être prêts à faire face à l’échec et à l’incertitude. Ils peuvent rencontrer 
des obstacles, subir des revers et commettre des erreurs en cours de 
route. La capacité à gérer l’échec, à apprendre de ses erreurs et à persé-
vérer est essentielle pour réussir dans l’entrepreneuriat.
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Manque de soutien et de réseautage  : Les étudiants-entrepreneurs 
peuvent parfois se sentir isolés, en particulier lorsqu’ils sont confrontés 
à des défis ou à des difficultés. Ils peuvent manquer de soutien et de 
mentorat de la part de personnes expérimentées dans l’industrie. Un 
réseau solide de pairs, de mentors et de professionnels de l’industrie 
peut être crucial pour fournir des conseils, des ressources et des oppor-
tunités de réseautage.

Contraintes réglementaires et administratives  : Il y a souvent des 
règlements et des procédures administratives spécifiques qui doivent 
être suivis lors de la création et de la gestion d’une entreprise. Les étu-
diants-entrepreneurs doivent être conscients de ces exigences et être 
prêts à y faire face. Cela peut inclure l’immatriculation de l’entreprise, 
les exigences fiscales, les réglementations du travail, etc.

Ces défis ne doivent pas décourager les étudiants-entrepreneurs, mais 
plutôt les inciter à être conscients des obstacles potentiels et à trou-
ver des solutions et des ressources pour les surmonter. Il est important 
de rechercher le soutien et les conseils nécessaires, de se former conti-
nuellement et de rester persévérant dans la poursuite de ses objectifs 
entrepreneuriaux.

2.2  Opportunités liées à l’entrepreneuriat étudiant
L’entrepreneuriat étudiant offre de nombreuses opportunités aux 
étudiants qui souhaitent développer leurs idées et créer leur propre 
entreprise. Certaines opportunités liées à l’entrepreneuriat étudiant 
comprennent :

Accès aux ressources universitaires : Les étudiants-entrepreneurs ont 
accès à de nombreuses ressources offertes par leur université, telles que 
les laboratoires, les bibliothèques, les experts universitaires, les pro-
grammes d’incubation et les conseils d’anciens étudiants-entrepreneurs.

Réseautage : L’entrepreneuriat étudiant offre l’opportunité de rencon-
trer d’autres étudiants-entrepreneurs ainsi que des professionnels de 
l’industrie. Les événements, les conférences et les programmes d’incu-
bation permettent aux étudiants de développer leur réseau professionnel 
dès le début de leur carrière entrepreneuriale.
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Apprentissage pratique  : Les étudiants-entrepreneurs ont l’opportu-
nité d’acquérir une expérience pratique en travaillant sur leur entreprise 
pendant leurs études. Cela leur permet de mettre en pratique les 
connaissances théoriques acquises en classes, de développer des compé-
tences professionnelles et de gérer de vrais projets.

Soutien financier : De nombreuses universités et organisations offrent 
des financements et des bourses aux étudiants-entrepreneurs. Ces res-
sources financières peuvent aider les étudiants à développer leur projet 
et à le rendre viable plus rapidement.

Validation de l’idée et du marché  : L’entrepreneuriat étudiant offre 
l’opportunité de valider une idée d’entreprise et de tester le marché. Les 
étudiants peuvent obtenir des commentaires précieux de la part de leurs 
pairs, des enseignants et des mentors, ce qui leur permet d’améliorer 
leur produit ou service avant de le lancer officiellement.

Développement de compétences transférables  : L’entrepreneuriat 
étudiant permet aux étudiants de développer un large éventail de 
compétences, telles que la gestion du temps, la prise de décision, la 
résolution de problèmes, la communication et le leadership. Ces com-
pétences sont transférables et peuvent être utilisées dans divers domaines 
professionnels.

Possibilité de créer un impact social  : Les étudiants-entrepreneurs 
ont également l’opportunité de créer un impact social en développant 
des entreprises qui résolvent des problèmes sociaux et environnemen-
taux. Ils peuvent s’engager dans des initiatives liées au développement 
durable, à l’inclusion sociale et à la responsabilité sociale des entreprises.

 ► Conclusion et recommandations
En guise de conclusion, le besoin crucial de cultiver l’esprit d’entre-
prise chez les étudiants pour favoriser leur développement personnel 
et professionnel a été souligné. Pour ce faire, l’accent a été mis sur les 
recommandations suivantes :

• Sensibiliser les étudiants à l’entrepreneuriat dès le plus 
jeune âge ;

• Renforcer la formation entrepreneuriale ;
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• Encourager la collaboration entre les étudiants et les entreprises ;

• Mettre en place des mesures de soutien financier ;

• Valoriser l’entrepreneuriat dans la société ;

• Développer la compétence transversale ;

• Mettre en place une clinique juridique, etc. 

En adoptant ces recommandations, un environnement propice à l’épa-
nouissement des étudiants-entrepreneurs sera ainsi créé, pour favoriser 
l’innovation, la création d’emplois et la croissance économique dans 
les pays.
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L’environnement économique actuel est très concurrentiel et dyna-
mique, ce qui rend crucial pour les entreprises de trouver des moyens de 
stimuler et d’accélérer leur croissance. Catalyser la croissance nécessite 
une réflexion stratégique et l’adoption de bonnes pratiques qui ont fait 
leurs preuves dans le domaine des affaires.

La plénière Catalyser la croissance : stratégies et bonnes pratiques met l’ac-
cent sur les différentes stratégies que les entreprises peuvent mettre en 
place pour stimuler leur croissance et atteindre leurs objectifs commer-
ciaux. Elle explore également les bonnes pratiques qui ont été adoptées 
avec succès par les entreprises qui ont connu une croissance rapide.

La diversification de l’activité est l’une des stratégies clés pour catalyser 
la croissance. Les entreprises qui cherchent à se développer rapidement 
cherchent souvent à élargir leur offre de produits ou services. Cela per-
met non seulement de toucher un public plus large, mais également 
d’exploiter de nouvelles opportunités de marché. La diversification 
peut se faire par l’élargissement de la gamme de produits existants ou 
par l’introduction de nouveaux produits sur le marché.

Une autre stratégie importante pour catalyser la croissance est l’ex-
pansion géographique. Les entreprises qui cherchent à accélérer leur 
croissance cherchent souvent à étendre leurs activités à de nouveaux 
marchés, tant au niveau national qu’international. L’expansion géogra-
phique permet de profiter de nouvelles opportunités de croissance dans 
des régions où la demande est forte, mais où la concurrence est moins 
féroce. Cela nécessite une analyse approfondie du marché et une adap-
tation de la stratégie commerciale aux spécificités de chaque marché.

Le marketing efficace est également une stratégie clé pour catalyser la 
croissance. Les entreprises doivent identifier et comprendre les besoins 
et les attentes des clients, afin de développer des messages et des cam-
pagnes marketing ciblés. Il est également important de mettre en place 
des canaux de distribution appropriés pour atteindre les clients poten-
tiels. Les entreprises qui réussissent à croître rapidement sont souvent 
celles qui ont une stratégie de marketing efficace et qui ont su créer une 
marque solide et reconnaissable.
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Les partenariats stratégiques sont également des bonnes pratiques 
importantes pour catalyser la croissance. En collaborant avec d’autres 
acteurs du marché, les entreprises peuvent tirer parti des ressources et 
des compétences complémentaires. Les partenariats peuvent prendre 
différentes formes, telles que des partenariats de distribution, tech-
nologiques ou de comarketing. En travaillant avec des partenaires 
stratégiques, les entreprises peuvent exploiter de nouvelles opportunités 
de croissance plus rapidement et plus efficacement.

L’innovation est une autre bonne pratique cruciale pour catalyser la 
croissance. Les entreprises qui réussissent à croître rapidement sont sou-
vent celles qui sont capables de développer en permanence de nouveaux 
produits et services innovants. Cela nécessite un investissement dans la 
recherche et le développement, ainsi que la mise en place d’un proces-
sus d’innovation efficace. Les entreprises doivent également créer une 
culture d’innovation au sein de l’organisation, encourageant les idées 
nouvelles et la créativité.

En conclusion, catalyser la croissance nécessite l’adoption de stratégies 
et de bonnes pratiques qui ont fait leurs preuves. La diversification de 
l’activité, l’expansion géographique, le marketing efficace, les partena-
riats stratégiques, l’innovation, la migration de l’informel vers le formel, 
la simplification de la formalité d’inscription, la numérisation de la 
création d’entreprise, la mise en place du guichet unique des incitations 
à l’investissement et des outils technologiques pour la transformation 
numérique des PME sont des facteurs clés pour stimuler la croissance 
d’une entreprise. En mettant en place ces stratégies et bonnes pratiques, 
les entreprises peuvent prendre l’initiative sur leur marché et assurer 
leur croissance à long terme.
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 ► Résumé
L’entrepreneuriat féminin occupe une place de plus en plus importante 
dans les politiques publiques ainsi que dans la recherche (Fouda, 2014 ; 
Roukatou, 2015). Seulement, cette forme d’entrepreneuriat peine à faire 
un saut quantitatif du fait de plusieurs obstacles au rang desquels figure 
l’accès au financement. La qualité informelle et la petite taille constituent 
les caractéristiques principales des entreprises dirigées par les femmes. 
Afin d’accroître l’accès au financement par les femmes entrepreneures, 
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plusieurs stratégies sont préconisées. Pour ce qui est de l’entreprise, 
les femmes entrepreneures doivent formaliser leurs activités et monter 
des plans d’affaires de qualité. Du côté des femmes entrepreneures, le 
renforcement des capacités est nécessaire ainsi que le développement 
personnel. En matière de politiques publiques, les ressources financières 
et non financières devraient être mobilisées et mises à disposition.

 ► Introduction
La promotion du genre et de l’équité a pris une place importante 
dans les politiques de développement du Cameroun ces dernières 
décennies. De ce fait, le Document de Stratégie pour la Croissance et 
l’Emploi a permis la mise en œuvre de la Politique Nationale Genre 
et un grand nombre de programmes et projets en faveur des femmes. 
Malgré tous ces efforts, la disparité entre femmes et hommes reste tou-
jours considérable. À titre d’illustration, dans le domaine de l’emploi, 
l’écart entre le taux de chômage chez les hommes et les femmes était de 
19,3 % en 2014 (MINEPAT, 2020). De ce fait, la Stratégie Nationale 
de Développement 2020-2030 (SND30) a prévu l’intensification des 
programmes qui vont encourager l’entrepreneuriat des femmes et des 
jeunes. Cet objectif est en alignement avec l’aspiration 6 de l’Agenda 
2063 de l’Union africaine qui est consacrée à un modèle africain de 
développement centré sur les peuples, en s’appuyant particulièrement 
sur le potentiel des femmes et des jeunes.

La matrice d’action prioritaire de la SND30 prévoit dans le cadre 
de la protection sociale le renforcement des programmes d’entrepre-
neuriat féminin et d’autonomisation des femmes. La promotion de 
l’entrepreneuriat féminin est adossée sur deux principaux ministères au 
Cameroun : le ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille 
et le ministère des Petites et Moyennes Entreprises, de l’Économie 
Sociale et de l’Artisanat.

L’entrepreneuriat féminin prend de plus en plus d’ampleur dans le 
monde. On est passé de 5 % de femmes entrepreneures en 1970 à près 
de 25 % actuellement (Dzaka-Kikouta et Mabenge, 2018). Diallo et al. 
(2021) ont relevé quelques forces et faiblesses de l’entrepreneuriat fémi-
nin au Cameroun. Au titre des forces, on peut citer : une forte volonté 
politique ; l’existence d’un cadre juridique et réglementaire favorable ; 
l’existence d’un ministère responsable des questions de la femme ; 
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l’existence de politiques, plans, programmes et projets en faveur de l’in-
sertion économique des femmes ; un tissu associatif en milieu féminin 
dense et dynamique ; une approche holistique de l’épanouissement de 
la femme ; le positionnement stratégique sur le terrain avec le mail-
lage du territoire national par les unités opérationnelles (les Centres 
de Promotion de la Femme et de la Famille). En ce qui concerne les 
faiblesses, on peut retenir  : l’absence de l’application du principe de 
continuité du service public (le changement de ministre change sou-
vent la dynamique entamée par la précédente) ; les pesanteurs sociales ; 
la faible représentativité de la femme dans les sphères de prise de déci-
sion ; la faiblesse de l’enveloppe budgétaire consacrée au ministère de la 
Promotion de la Femme et de la Famille ; la faiblesse du capital humain 
en matière de planification sensible au genre et à la question entre-
preneuriale ; la faible performance des politiques de formalisation des 
entreprises ; la faible impulsion du financement de l’entrepreneuriat 
féminin ; l’accroissement des importations des produits alimentaires.

De plus, au Cameroun, l’entrepreneuriat féminin est ralenti du fait de 
plusieurs grandes catégories d’obstacles d’ordre institutionnel, socio-
culturel, économique et personnel (Dzaka-Kikouta et Mabenge, 2018 ; 
Fouda, 2014). Parmi ceux-ci, on peut citer : 

L’instabilité politique, les conflits intercommunautaires et les réfugiés 
qui en résultent, les actions du mouvement terroriste Boko Haram dans 
l’Extrême-Nord, la crise dans le nord-ouest et le sud-ouest du pays, l’ex-
trémisme violent et la radicalisation au sein de la population jeune, les 
crises économiques et les risques sanitaires (exemple de la COVID-19), 
le système productif fortement dominé par l’économie informelle, la 
faible capacité des acteurs clés (administration, organisations fémi-
nines), le manque ou la faible confiance des femmes vis-à-vis du 
gouvernement, la qualité de la gouvernance et l’accès au financement.

Dans une étude menée par Roukatou en 2015 sur un échantillon de 
140 femmes entrepreneures, 66 % d’entre elles avaient indiqué l’accès 
au financement comme étant leur problème majeur. Il s’est manifesté 
dans les difficultés d’acquisition du capital de départ des entrepreneures. 
En réalité, 49,5 % des femmes ont dit ne pas disposer d’informations 
sur le crédit, tandis que 40 % ont déclaré manquer de garanties pour 
emprunter. De manière globale, l’INS (2020) relève qu’environ 95 % 
des femmes n’ont pas eu accès aux financements des établissements de 
crédit lors du démarrage de leur entreprise, contre 93 % d’hommes.
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La question de l’accès au financement par les femmes entrepreneures 
se situe dans la problématique plus globale de l’inclusion financière au 
Cameroun (Zogning, 2021). D’après Gwendoline Abunaw, directrice 
générale de Ecobank au Cameroun1, l’écosystème financier ne compte 
que 18 banques et est fortement masculinisé. Environ 30  % seule-
ment des femmes ont un compte bancaire. Les femmes entrepreneures, 
exerçant leur métier majoritairement dans le secteur informel, ont des 
difficultés à produire l’historique de leurs transactions financières et font 
face aux problèmes de garanties lorsqu’elles sollicitent un crédit bancaire. 
En effet, 95 % des femmes entrepreneures contre 93,3 % d’hommes ne 
tiennent pas de comptabilité officielle, suivant OHADA (INS, 2020).

La femme entrepreneure au Cameroun remplit ses fonctions sociales 
liées au soin à la famille en même temps qu’elle assume sa position éco-
nomique. Aussi, 90 % de femmes entrepreneures sont dans l’informel, 
ce qui constitue un frein à l’accès au financement officiel des banques 
(Menanga épse Abongo, 2024 ; Ndione et Diouf, 2020 ; Zogning, 
2021). Finalement, les entreprises dirigées par les femmes sont en 
majorité de petite taille. La figure 1 ci-dessous présente la proportion 
des promotrices d’entreprises selon leur typologie. On peut voir que 
les femmes sont très présentes dans les très petites entreprises (TPE). 
Pour tous les types d’entreprises, moins de 50 % de femmes en sont 
les promotrices.

Figure 1 |  Proportion ( %) des promotrices d’entreprises  
selon la typologie
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Source : INS, 2020

1.  Cette communication a été faite au cours de la table ronde sur l’accès au financement 
par les femmes entrepreneures au Cameroun lors de la 4e édition de la Conférence 
internationale sur la Francophonie économique tenue à Yaoundé. 
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L’objectif de cette contribution est d’identifier les freins à l’accès au 
financement par les femmes entrepreneures, de présenter ensuite 
quelques stratégies pour accroître l’accès des femmes entrepreneures au 
financement au Cameroun, et finalement de décrire quelques initiatives 
en faveur du financement des femmes entrepreneures au Cameroun.

 ► 1.  Freins à l’accès au financement par  
les femmes entrepreneures

1.1  Facteurs internes pour les PME 
• La taille de l’entreprise : entreprise individuelle ;

• La qualité du plan d’affaires ;

• Le développement des entreprises  : elles ne modernisent pas 
leurs outils et leurs procédures de production. Par conséquent, 
elles ont de la peine à capter de nouveaux marchés et de nou-
veaux financements. Elles ont peur du risque ;

• Les performances financières : l’absence ou la mauvaise tenue 
des documents financiers ne permet pas d’établir l’historique 
de l’entreprise afin d’évaluer sa viabilité. Par conséquent, cela 
empêche l’obtention des financements.

1.2  Facteurs externes à la PME
• Le contexte économique : les crises sécuritaires nationales, la 

crise sanitaire et la guerre en Ukraine, qui ont réduit les res-
sources publiques.

1.3  Autres facteurs réduisant l’accès 
au financement des femmes entrepreneures 
au Cameroun
• La faible confiance en soi, le manque de détermination, le peu 

d’ambition et la résignation chez certaines femmes entrepre-
neures annihilent ainsi leur potentiel entrepreneurial (Brush et 
Gatewood, 2008, cités par Fouda, 2014) ;

• Les compétences et les formations ;
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• Problème d’accès aux informations (ambassade des États-Unis 
et du Canada par exemple) ;

• Les stéréotypes : les femmes peuvent être moins souvent prises 
au sérieux par leurs interlocuteurs, car ces derniers ont ten-
dance à les assigner à leur rôle de mère de famille. Les structures 
bancaires les considèrent souvent comme des débrouillardes 
et ont tendance à leur accorder de faibles crédits. Aussi, les 
banques sont plus exigeantes en matière de garanties à l’égard 
des femmes comparativement aux hommes. La littérature 
explique notamment que l’entrepreneuriat a tendance à être 
associé à des stéréotypes de genre plutôt masculins ; de ce fait, 
les compétences des femmes sont plus difficilement reconnues 
(Zogning, 2021). Les conséquences de ces stéréotypes peuvent 
être importantes pour les femmes. La sous-capitalisation peut, 
entre autres, conduire à une sous-performance d’entreprises 
créées par des femmes, ce qui renforcerait le stéréotype d’un 
« moins bon  » entrepreneuriat lorsqu’il est entrepris par des 
femmes (Boring, 2016) ;

• La paperasse et les procédures administratives  : le dossier à 
constituer pour obtenir un crédit est souvent composé de plu-
sieurs documents que les femmes ont de la difficulté à fournir.

Afin de permettre une analyse quantitative des freins à l’accès au finan-
cement par les femmes entrepreneures au Cameroun, Fouda (2014) 
et Dzaka-Kikouta et Mabenge (2018) ont défini deux indicateurs, 
soit l’accès aux ressources et l’accès aux marchés et à la technologie. 
Le tableau 1 ci-dessous présente quelques exemples d’indicateurs qui 
peuvent être utilisés pour mesurer ces variables.
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Tableau 1 |  Récapitulatif des variables et des indicateurs de 
mesure de l’accès au financement par les femmes 
entrepreneures

Variable Exemple d’indicateurs

Accès aux 
ressources

• Insuffisance des fonds propres ; 

• Difficulté d’accès au crédit institutionnel ; 

• Absence ou insuffisance d’organismes de 
financement appropriés ;

• Manque ou faiblesse en matière d’éducation et de 
formation en entrepreneuriat ; 

• Insuffisance ou manque de moyens de production 
adéquats ; 

• Prédominance des activités de survie du secteur 
informel par rapport aux activités à forte 
croissance et durables, ce qui entraîne une 
accumulation du capital dans le secteur formel ; 

• Difficulté d’accès à de l’information utile ; 

• Méconnaissance de l’appui-conseil et des circuits 
de financement ; 

• Soutien insuffisant de la part des banques ; 

• Le microcrédit, qui est le produit phare des 
programmes de financement de l’entrepreneuriat 
féminin, offre une couverture insuffisante de la 
clientèle cible, notamment en milieu rural ;

• Manque de qualifications du personnel ; 

• Manque ou rareté d’un réseau structuré 
et fonctionnel.
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Variable Exemple d’indicateurs

Accès aux 
marchés et à 
la technologie

• Manque d’informations concernant le marché et 
les occasions d’affaires ; 

• Mauvaise organisation et insuffisance des 
structures d’encadrement (insuffisance 
d’infrastructures de transport et de 
communication) ; 

• Pressions fiscales, policières et douanières 
(mauvaise application des textes, ignorance des 
lois fiscales) ;

• Discrimination et prédation de la part des services 
administratifs vis-à-vis des femmes d’affaires 
impliquées dans des échanges transfrontaliers ;

• Manque ou rareté de mesures incitatives 
gouvernementales pour la participation aux foires 
commerciales et coût élevé des services ; 

• Faible accès des femmes chefs d’entreprises aux 
TIC, ce qui crée principalement un manque de 
jeunes entreprises dirigées par des femmes dans 
le domaine des TIC, sauf au Maroc où, grâce au 
programme Cloud Start-up Academy amorcé 
en 2014, un partenariat entre l’Association des 
Femmes Chefs d’Entreprise (AFEM) et les groupes 
Microsoft et Inwi a permis de lancer 50 jeunes 
entreprises dirigées par des Marocaines.

Source : Dzaka-Kikouta et Mabenge (2018)

 ► 2.  Stratégies pour accroître 
l’accès au financement des femmes 
entrepreneures au Cameroun

• Investir sur soi : bénéficier d’un accompagnement ou 
d’une formation ;

• Avoir un bon plan d’affaires : un atout (À Bambae, 2022) ;

• Formaliser son entreprise : coopérative, petite entreprise, etc. ;
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• Identifier les cibles en fonction de votre besoin de financement 
(Business Angels, ouverture du capital, franchise, banque spé-
cialisée comme les banques agricoles, technologie financière, 
financement en matériel, mutuelles, etc.) ;

• Rechercher les conseils : accompagnement professionnel, 
mentorat ;

• Développer son entreprise afin d’avoir accès aux nouveaux 
marchés et à de nouvelles sources de financement ;

• Organiser/participer aux formations sur le développement 
personnel et le leadership. Ceci va permettre aux femmes 
entrepreneures de changer de paradigme et d’état d’esprit 
afin d’accroître leur niveau d’ambition et la confiance en elles 
(Zogning, 2021) ;

• Organiser des séances de sensibilisation des institutions ban-
caires afin d’éliminer le biais en défaveur des femmes par rapport 
à leurs capacités à obtenir et à gérer des crédits importants ;

• Vulgariser les modèles de réussite afin de créer de l’émulation 
chez les femmes entrepreneures ;

• Promouvoir la littératie financière chez les femmes entrepre-
neures afin de leur permettre de mieux comprendre les services 
bancaires et le secteur financier ;

• Appartenir à des réseaux de femmes d’affaires/femmes entre-
preneures (voir l’exemple du GFAC dans l’encadré 1 suivant).

Encadré 1 |  Le Groupement des femmes d’affaires  
du Cameroun (GFAC)

Le GFAC est l’organisation principale pour les femmes entrepre-
neurs au Cameroun. Le GFAC a été créé en 1985 par un groupe 
de femmes chefs d’entreprise dans le but de promouvoir les rela-
tions d’affaires et de partager des expériences professionnelles. Le 
siège de l’organisation est à Douala et elle a des délégations dans 
les dix provinces du Cameroun. Leur mandat consiste à mettre à 
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disposition un local où les membres peuvent se rencontrer pour 
partager des expériences, élargir leurs réseaux et échanger des 
informations dans le domaine du business. 

Le GFAC compte 500 membres individuels qui sont activement 
impliqués dans les activités entrepreneuriales de l’économie came-
rounaise. Ces membres individuels (des délégations régionales) 
gèrent un total de 300 petites associations locales, chacune ayant 
jusqu’à 20 adhérents. Le GFAC estime qu’il touche environ 4 000 
femmes entrepreneurs. 

L’association est un membre fondateur du Réseau des femmes 
entrepreneurs pour le soutien à l’entrepreneuriat féminin, elle est 
membre du Forum francophone des affaires (FFA), membre de 
la Table ronde des entrepreneurs africains, et également membre 
de la Chambre de commerce du Cameroun. En tant que membre 
des Femmes chefs d’entreprises mondiales (FCEM), elle permet à 
ses adhérentes d’être connectées à un réseau de plus de 2 millions 
de femmes entrepreneurs originaires de 70 pays du monde entier.

Source : Fouda (2014)

 ► 3.  Présentation de quelques guichets 
destinés aux femmes entrepreneures 
au Cameroun

3.1  Les guichets étatiques ou institutionnels

3.1.1  Le ministère des Petites et Moyennes Entreprises, 
de l’Économie Sociale et de l’Artisanat (MINPMEESA)

Le ministère des Petites et Moyennes Entreprises, de l’Économie Sociale 
et de l’Artisanat (MINPMEESA) s’est attelé à travailler à la structu-
ration des femmes entrepreneures sous forme de groupes d’initiative 
commune (GIC), de groupes d’intérêt économique (GIE) et de coopé-
ratives. Ce processus a abouti à la mise sur pied du réseau des femmes 
de l’économie sociale et solidaire, puis à l’organisation par filière afin 
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d’augmenter la production et d’inciter à la transformation des produits. 
Le MINPMEESA a aussi travaillé à la mise sur pied d’un cadre légal et 
réglementaire des PME, la promulgation de la loi-cadre sur l’économie 
sociale et sa loi d’application.

Aussi, dans le domaine de l’artisanat, ce même processus a été conduit 
pour accroître les possibilités d’accès aux financements officiels par les 
banques. Le MINPMEESA organise aussi des manifestations à carac-
tère économique et commercial pour exposer les créations des PME : 
salons régionaux, départementaux, nationaux et internationaux, et ce, 
afin de les aider à accroître leurs chiffres d’affaires.

En ce qui concerne les mécanismes de financement directs, le 
MINPMEESA mène les actions suivantes :

• Les fonds prototypages logés à l’Agence des Petites et moyennes 
Entreprises (APME) qui permettent de financer les prototypes 
développés dans le cadre de projets innovants portés par les 
PME ou d’autres Camerounais.

• L’apport des subventions dans le cadre des transferts des com-
pétences au sein des communes pour financer la production, 
l’accès au matériel de production et les intrants agricoles. Ces 
fonds sont orientés vers les filières définies comme prioritaires 
dans la Stratégie Nationale de Développement 2030.

• Des financements directs des incubateurs. Il existe un 
Programme National d’Incubation d’Entreprises (INCUB’ 
CAM). Le Cameroun compte environ 12 incubateurs publics 
logés principalement au sein des universités et des incubateurs 
privés.

• Un fonds de garantie gouvernemental de 200 milliards pour 
soutenir les PME. 

• Des accords de partenariat avec le secteur privé avec la création 
de la maison de la PME. 

• Des programmes de  renforcement des capacités techniques, 
managériales et financières.

• La création d’une application pour faciliter la rédaction d’un 
plan d’affaires.
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3.1.2  Le ministère de la promotion de la Femme et  
de la Famille (MINPROFF)

Le ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille met en 
œuvre différents types de programmes nationaux et régionaux en faveur 
des femmes, certains avec des partenaires au développement. Les plus 
marquants sont les suivants (Madiagne et al., 2021) : 

• Programme d’Appui à la Promotion de l’Entrepreneuriat 
Féminin (PAPEF). Il s’agit d’un mécanisme de financement 
des activités génératrices de revenus (AGR) des femmes. 

• Projet Genre et Autonomisation Économique des Femmes 
(PGAEF) dans le Programme d’appui au secteur des transports, 
phase I  : aménagement de la route BATCHENGA – NTUI 
– YOKO – LENA. Ce programme prend en compte la problé-
matique de la croissance inclusive par la mise en œuvre d’un 
important projet de développement économique et social de 
la zone d’influence du projet, à travers des activités connexes 
comprenant l’aménagement de pistes rurales, de gares rou-
tières, de hangars de marchés et d’activités spécifiques au profit 
des femmes et des jeunes.

• Connexion des Centre de promotion de la femme et de la 
famille (CPFF) à Internet. Une convention de partenariat entre 
le ministère des Postes et Télécommunications du Cameroun 
(MINPOSTEL) et le MINPROFF, en vue de la connexion 
des différents CPFF du territoire camerounais, a été signée 
le 31 juillet 2015. Elle vise à faciliter pour les apprenants de 
ces structures et leur entourage l’accès à l’information sur les 
actions gouvernementales et les opportunités économiques, à 
échanger sur les savoirs, les savoir-faire et savoir-être du monde 
moderne, de se divertir, et de ce fait, d’améliorer leurs condi-
tions de vie.

• La mise en place des Maisons Digitales. Les Maisons Digitales 
sont des salles numériques disposant d’ordinateurs, de tables et 
de serveurs, permettant de former les femmes à la maîtrise de 
l’outil informatique, afin de l’utiliser dans la gestion des acti-
vités génératrices de revenus (AGR). Il s’agit de réduire l’inégal 
accès aux TIC et de permettre à un maximum de femmes de 
s’arrimer à l’économie numérique. Ce projet est encadré au 
Cameroun par une Convention signée entre le MINPROFF et 
Orange Cameroun.
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• Central African Backbone (CAB). Ce projet vise à doter les 
CPFF placés le long des projets routiers de télécentres commu-
nautaires polyvalents (TCP) par des équipements en matériel 
informatique, en énergie solaire, par un appui à la conception 
et à la mise en œuvre des programmes de formation (TIC, 
entrepreneuriat et suivi/évaluation du projet).

• D’autres actions incluent la collaboration avec les chefs tradi-
tionnels pour l’accès à la propriété foncière et les autres droits 
des femmes ; la création de fonds de roulement dans certaines 
régions du Cameroun ; la collaboration avec l’Agence des normes 
et de la qualité du Cameroun (ANOR) afin d’accompagner les 
femmes du secteur de la transformation dans la mise à niveau de 
leurs produits selon les standards nationaux et internationaux ; 
la promotion de la masculinité positive ; information-forma-
tion-professionnalisation des femmes entrepreneures2.

3.2  Les initiatives des institutions bancaires

3.2.1  CCA Women Banking3

Il s’agit d’un programme d’accompagnement destiné aux femmes de 
toutes les couches sociales, visant à faciliter l’accès aux produits et services 
financiers pour l’amélioration de leur mode de vie et leur développe-
ment. Il est développé par la banque Crédit Communautaire d’Afrique 
(CCA Bank). Ce programme offre les services suivants aux femmes :

• Des comptes bancaires selon le besoin avec des conditions 
légèrement assouplies : compte courant, compte d’épargne et 
compte bancaire pour entreprise ;

• Des financements pour soutenir les femmes entrepreneures  : 
près de 2,5 milliards de FCFA sont disponibles pour financer 
les entreprises dirigées par les femmes en alliance avec l’IFC 
dans le cadre de la Women Entrepreneurs Finance Initiative ;

2.  Communication orale de la ministre de la Promotion de la Femme et de la Famille 
lors de la table ronde tenue à l’occasion de la première édition du Salon national de 
l’Entrepreneuriat Féminin à Yaoundé du 6 au 9 juin 2024.

3.  Les informations sur ce programme ont été collectées lors de la première édition 
du Salon National de l’Entrepreneuriat Féminin au Cameroun qui s’est tenu du 
6 au 9 juin 2024 à l’Hôtel de ville à Yaoundé.
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• Des programmes de mentorat et de renforcement des capaci-
tés : chaque femme bénéficie d’au moins quatre ateliers annuels 
de renforcement des capacités et de mentorat animés par divers 
experts de l’industrie ;

• Des produits d’assurance et de soins de santé sur mesure et des 
services de conseils financiers ;

• Des solutions numériques adaptées et des conditions tarifaires 
préférentielles ;

• Des taux d’intérêt bonifiés ;
• Des cartes de fidélité pour des avantages exclusifs donnant 

droit jusqu’à 15 % de réduction sur les produits/services offerts 
par les partenaires de la banque.

3.2.2  Programme ELEVATE

C’est un programme développé par Ecobank Cameroun depuis 4 ans. 
Il s’adresse à trois catégories d’entreprises :

• Les entreprises dans lesquelles la femme est la seule actionnaire ;
• Les entreprises au sein desquelles la moitié des employés sont 

des femmes ;
• Les entreprises où 20 à 30 % des femmes sont membres du 

conseil d’administration.

À travers ce programme, la banque développe des produits financiers 
adaptés aux femmes ainsi que la création d’une agence qui leur est des-
tinée. Près de 1500 femmes ont déjà été inscrites, et 3 milliards de 
FCFA de financements ont été accordés (Abunaw, 2024). Les avantages 
suivants sont offerts aux femmes qui souscrivent à cette offre :

• Des taux d’intérêt adaptés ; 
• L’accès aux formations ; 
• L’accès aux autres opportunités de leurs partenaires ;
• L’accès à la plateforme Single Trade Hub pour exporter leurs 

produits/services dans les autres pays pour profiter de la présence 
de la banque dans 33 pays (réseautage). Cette plateforme offre 
une assurance sur la sécurité des transactions, car c’est la banque 
qui la gère et qui facilite aussi les transactions financières ;

• L’accompagnement technique des projets des femmes.
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 ► Conclusion
La valorisation du potentiel de la femme au Cameroun suscite de plus 
en plus l’intérêt des politiques publiques ainsi que celui de la commu-
nauté scientifique. En effet, le Cameroun s’appuie sur l’autonomisation 
de la femme à travers l’entrepreneuriat pour résoudre la question de 
l’emploi décent à travers l’autoemploi et la création d’emplois par la 
création d’entreprises. De ce fait, les ministères chargés de la promotion 
de la femme et responsables des petites et moyennes entreprises sont 
à pied d’œuvre pour définir et pour mettre en place des programmes 
innovants et adaptés à leurs besoins. Certains établissements bancaires, 
à côté des établissements de microfinance, proposent des programmes 
flexibles et inclusifs pour promouvoir l’inclusion financière et l’entre-
preneuriat féminin au Cameroun.
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 ► Résumé
La diplomatie économique en francophonie se réfère aux efforts et ini-
tiatives déployés par les pays membres de la communauté francophone 
pour promouvoir le développement économique, les échanges commer-
ciaux et les investissements au sein de cet espace linguistique et culturel 
commun. La question de la diplomatie économique en francophonie, 
basée sur des approches multilatérales coordonnées par des organisa-
tions telles que l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 
et les organisations régionales et sur des approches bilatérales spéci-
fiques visant à renforcer les liens économiques entre les pays membres, 
est devenue primordiale dans un contexte mondial.

La Conférence internationale sur la Francophonie économique a mis 
en lumière l’importance stratégique des PME francophones dans l’éco-
nomie mondiale et a souligné la nécessité d’un soutien accru pour les 
aider à prospérer sur les marchés mondiaux, tout en préservant leur 
identité et leurs valeurs francophones. Cette table ronde vise à examiner 
les approches multilatérales et bilatérales de la diplomatie économique 
en francophonie, leurs contextes, leurs enjeux et leurs impacts.

À l’issue de cette table ronde, il est retenu qu’en matière de diplomatie 
économique francophone, la dimension de soutien aux investissements 
est la mise en œuvre d’un environnement propice à la croissance des 
entreprises dans des structures et des filières appropriées, dont la struc-
turation des élections du point de vue des chambres d’agriculture, 
l’animation de la gouvernance au niveau de certaines entreprises, le ren-
forcement des chambres d’agriculture, le développement de certaines 
professions sur le cacao-café, l’anacarde ou sur l’ananas et le secteur 
forestier. De même, elle se traduit par l’utilisation de divers outils 
diplomatiques, politiques et commerciaux pour atteindre des objec-
tifs économiques spécifiques, tels que la promotion des exportations, 
l’attraction des investissements étrangers, la négociation d’accords 
commerciaux favorables, la résolution de différends commerciaux et la 
coopération économique internationale.

Dans ces conditions, la francophonie devra encourager la transparence 
et les bonnes pratiques pour attirer les investissements étrangers, favo-
riser l’intégration économique, la stabilité fiscale en termes d’affaires, 
maintenir le régime fiscal durablement et appuyer des initiatives pour 
améliorer le cadre réglementaire et essayer d’aider la rationalisation du 
processus bureaucratique des gouvernements.
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 ► Introduction
Dans un monde de plus en plus globalisé où les frontières économiques 
s’estompent, les petites et moyennes entreprises (PME) francophones 
se retrouvent à l’avant-garde d’un défi passionnant et complexe : celui 
de s’implanter et de prospérer sur les marchés mondiaux. L’Union euro-
péenne créée en 1958 avec 6 pays et étendue aujourd’hui à 27 États 
membres est construite sur l’intégration économique qui constitue 
d’ailleurs l’ADN de cette Union afin de forger un marché économique 
européen à travers l’amélioration de la compétitivité nationale et le 
renforcement des partenariats internationaux par des moyens écono-
miques. La Francophonie, avec ses 88 États et gouvernements répartis 
sur plusieurs continents, constitue un ensemble unique caractérisé par 
l’usage du français et des liens culturels, historiques et économiques. 

La diplomatie économique est une stratégie utilisée par les gouverne-
ments et/ou les institutions internationales pour promouvoir et protéger 
les intérêts économiques de leur pays sur la scène mondiale. L’Union 
européenne mobilise la diplomatie économique au travers d’un large 
éventail d’outils, notamment les négociations commerciales, la promo-
tion des investissements, l’aide économique, l’assistance financière et la 
coopération en termes de politiques et de réglementation économique. 
Des aspects de la régulation et de la réglementation importante sont 
d’ores et déjà soulignés, et l’UE travaille avec l’État, qui est celui qui 
régule l’activité économique, et elle travaille avec les entreprises pour le 
développement de l’activité industrielle et commerciale.

La diplomatie économique au sein de cette organisation joue un rôle 
essentiel dans le développement économique, le renforcement des 
échanges commerciaux et l’accroissement des investissements entre 
les pays membres. Les PME francophones font face à plusieurs défis, 
dont entre autres, les barrières linguistiques et culturelles, les diffé-
rences réglementaires et légales, les contraintes financières ainsi que la 
concurrence féroce avec des entreprises locales et internationales déjà 
établies. De plus, les évolutions technologiques rapides, telles que la 
numérisation et l’automatisation, ont profondément transformé le 
paysage commercial, créant à la fois de nouvelles opportunités et de 
nouveaux défis pour les PME francophones. Les tendances émergentes 
et les dynamiques du marché qui façonneront l’avenir des PME fran-
cophones sont l’adoption croissante des technologies numériques pour 
accéder à de nouveaux marchés et optimiser les opérations, ainsi que 
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l’importance croissante de la durabilité et de la responsabilité sociale 
des entreprises dans la création de valeur à long terme. De plus, la 
coopération internationale et les alliances stratégiques peuvent jouer 
un rôle crucial pour renforcer la compétitivité des PME francophones 
sur la scène mondiale. Trois approches ont été abordées lors de cette 
table ronde afin de promouvoir la coopération économique entre les 
pays membres et pour renforcer les liens commerciaux, financiers et 
d’investissement : l’approche unilatérale de la diplomatie économique, 
l’approche bilatérale et l’approche multilatérale.

 ► 1.  Les approches de  
la diplomatie économique

1.1  L’approche unilatérale de la diplomatie 
économique dans l’espace francophone

L’approche unilatérale de la diplomatie économique se concentre sur 
les actions prises par un seul pays pour promouvoir ses intérêts écono-
miques sans nécessairement s’engager dans des accords ou des alliances 
avec d’autres nations. Cette approche repose sur la conviction que les 
intérêts économiques d’un pays peuvent être mieux servis en agissant de 
manière autonome, en prenant des décisions unilatérales et en utilisant 
ses propres ressources et leviers de puissance économique. 

Les pays adoptant une approche unilatérale de la diplomatie écono-
mique peuvent prendre diverses mesures pour promouvoir leurs intérêts 
économiques, telles que l’imposition de tarifs douaniers pour protéger 
les industries nationales, la mise en place de mesures visant à attirer les 
investissements étrangers, la promotion des exportations nationales sur 
les marchés mondiaux et la protection des droits de propriété intellec-
tuelle de leurs entreprises nationales. Cette approche se base beaucoup 
plus sur :

• La promotion des investissements à travers la régulation et les 
réglementations ; 

• L’imposition de tarifs douaniers pour protéger les industries 
nationales ;

• La promotion des exportations nationales sur les marchés 
mondiaux ;

• La protection des droits de propriété intellectuelle de leurs 
entreprises nationales. 
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Cette approche entraîne, pour la plupart des États, des tensions avec 
d’autres pays et des représailles commerciales, ce qui peut nuire aux 
relations internationales et à la stabilité économique mondiale. De plus, 
elle peut limiter les occasions de coopération et de partenariat écono-
mique mutuellement bénéfiques avec d’autres nations.

1.2  L’approche bilatérale de  
la diplomatie économique

En approches bilatérale et bimultilatérale, la diplomatie économique 
consiste à développer des accords commerciaux au niveau de l’OMC, 
mais il est aussi possible de les développer entre États, de partenaire à 
partenaire. L’Union européenne invite à travailler sur ce que l’on appelle 
les accords de partenariat économique (APE), qui visent à réduire les 
droits de douane. À travers les conventions de Cotonou et de Lomé, 
l’UE avait un accord de partenariat économique avec les pays africains, 
les pays ACP (Afrique-Caraïbes-Pacifique) où nous étions dans des exo-
nérations des droits de douane pour les exportations de ces pays vers la 
zone de l’Union européenne. C’était un modèle de coopération où on 
ne demandait rien en échange. 

Cependant, certains pays appartenant à l’OMC n’ont pas été contents 
de cette démarche, en particulier le Brésil et certains pays latino-amé-
ricains. Selon eux, il s’agissait d’une concurrence déloyale par rapport 
à leurs exportations de matières premières, en particulier les bananes 
et des produits tropicaux. Ces pays ont donc critiqué cet accord 
qui existait entre l’Union européenne et les pays ACP, et l’OMC a 
déclaré que l’accès à ces marchés par les ACP et non ACP créait des 
distorsions commerciales. 

L’Union européenne avait le choix entre ouvrir complètement ses mar-
chés aux mêmes conditions aux autres pays ou d’appliquer aux pays 
ACP la même règle de réciprocité qu’elle appliquait aux autres. On 
a donc renégocié pour sortir de ce dilemme des accords de partena-
riat économiques. Initialement, on voulait le faire régionalement (par 
grandes régions) ; cela n’a pas été possible, parce que certains pays ont 
déclaré qu’il fallait appliquer des droits de douane pour les pays moins 
avancés. On a donc négocié avec les pays. Par exemple, en Afrique, on 
a négocié les APE (accords de partenariat économique) avec la Côte 
d’Ivoire, le Ghana, le Cameroun et le Kenya. Les accords de partenariat 
économique stipulent dans ce sens qu’on n’a pas maintenu l’exonération 
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des produits camerounais qui arrivaient sur le marché européen, mais 
on a demandé à ces pays d’appliquer la même règle pour les produits 
européens qui étaient importés au Cameroun.

En accord bilatéral aussi, il s’agit de négocier le dialogue et la coopéra-
tion entre certains membres de l’Union européenne et les pays africains 
pour éliminer les barrières commerciales et pour avoir des possibilités 
d’investissement.

La diplomatie économique pour les pays africains francophones pas-
serait par les retrouvailles entre pays africains pour négocier comme 
acteurs régionaux avec l’Union européenne (ça, en tant qu’Européen, 
c’est un conseil que je peux vous donner, je ne peux pas l’appliquer à 
votre place).

En termes très concrets, qu’est-ce que nous demandons ou qu’est-ce 
que nous faisons au Cameroun sur ce sujet ? Trois notions : une dimen-
sion d’amélioration du climat d’investissement, une seconde dimension 
d’accès au financement pour les PME et les entreprises émergentes et 
une dimension de soutien direct aux PME. Dans la dimension de sou-
tien aux investissements, il s’agit de mettre en œuvre un environnement 
propice à la croissance des entreprises. Et là, c’est un travail qui peut 
se faire dans certaines filières, dans certaines structures. C’est l’amélio-
ration de la gouvernance, le renforcement des chambres d’agriculture, 
le développement de certaines professions sur le cacao-café, l’anacarde, 
ou sur l’ananas, la structuration des élections en ce qui concerne les 
chambres d’agriculture, l’animation de la gouvernance pour ce qui est 
de certaines entreprises dans certains secteurs qui sont un peu plus déli-
cats, comme le secteur forestier, où l’Union européenne va demander 
un certain nombre de certificats pour le cadre légal. Et là, il y a un 
certain appui à la réglementation des pays partenaires. 

Ce qu’il faut aussi noter, c’est que l’UE fait de grands efforts de main-
tien des relations. On assure un accompagnement pour permettre aux 
entreprises camerounaises d’accéder au marché européen parce que si 
vous accédez au marché européen, vous accédez à au moins un quart 
du marché mondial. Donc, si vous êtes accepté en Europe, il est très 
probable que vous soyez accepté au Japon, aux États-Unis et dans beau-
coup d’autres pays développés. Mais il faut noter que les règlements 
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européens sont stricts sur les réglementations forestières de lutte contre 
la déforestation. Que les pays comme la Côte d’Ivoire, le Cameroun et 
le Ghana, qui exportent les produits comme le cacao et le café, com-
mencent par réfléchir à d’autres stratégies commerciales ou de lutte 
contre la déforestation.

La diplomatie économique, c’est aussi le dispositif d’accès à la compé-
titivité du Cameroun (DACC), qui a beaucoup de composantes dans 
l’amélioration du climat des affaires. À titre d’exemple, ce DACC est 
géré par une assistante technique qui n’est pas européenne ; elle est 
francophone et est tunisienne. Cela démontre l’importance de cette 
dimension de la compréhension des problèmes locaux, et que parfois, 
nous faisons appel à des expertises non européennes, comme dans le cas 
du DACC. 

Une autre dimension à souligner : favoriser l’accès au financement des 
PME et des entreprises émergentes. L’UE met en place des initiatives 
pour les besoins des PME et des jeunes entreprises qui démarrent à tra-
vers des mécanismes de financement qui tentent de créer des conditions 
plus favorables, des conditions de marché standard à travers des groupes 
de financements subventionnés, à des garanties de l’Union européenne, 
avec des lignes de crédit qui sont mises en place dans des banques et 
qui vont permettre à ces banques d’accorder des prêts à des entreprises : 

• Cette dimension passe par l’amélioration du climat des 
affaires : dans cette optique, au Cameroun par exemple, l’UE 
travaille à ce que le cacao produit soit compétitif par rapport à 
celui de la Côte d’Ivoire ;

• Elle favorise l’accès au financement des PME : l’UE offre des 
conditions de marché standards à tous ; favorise les crédits 
bancaires ; favorise les subventions de produits et soutient le 
secteur industriel qui est faible au Cameroun et dans d’autres 
pays ; offre des services de mentorat ; soutient le progrès tech-
nique à travers les chaînes de valeur agricoles ;

• Elle soutient les PME qui sont dans le besoin et qui font 
une demande.
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Dans les approches bilatérales : 

• Les pays africains francophones peuvent négocier des accords 
bilatéraux de libre-échange ou des accords de coopération écono-
mique visant à faciliter les échanges commerciaux, à encourager 
les investissements et à promouvoir le transfert de technologies ;

• Les gouvernements des pays membres de la Francophonie 
peuvent engager un dialogue bilatéral sur des questions éco-
nomiques et commerciales afin de résoudre les problèmes, 
d’explorer de nouvelles opportunités et de renforcer la coopéra-
tion dans des domaines tels que le commerce, l’investissement, 
l’innovation et le développement durable, comme la présente 
conférence ;

• Les pays francophones peuvent mener des campagnes de 
promotion des investissements pour attirer les investisseurs 
étrangers et encourager les partenariats économiques et 
commerciaux bilatéraux. Cela peut impliquer des missions 
commerciales, des forums d’investissement et des initiatives 
visant à améliorer le climat des affaires.

1.3  L’approche multilatérale de la diplomatie 
économique en francophonie

En matière de développement économique en Afrique, la diplomatie 
économique selon l’approche multilatérale est d’abord bilatérale et 
consiste à travailler directement avec celui qui est meilleur, avec un par-
tenaire, avec un État. Mais le multilatéralisme, c’est quand on travaille 
entre États pour faire avancer votre agenda. Cependant, la diplomatie 
commerciale et économique est multilatérale avec des organisations au 
niveau mondial ou régional - comme le fait l’Union européenne ou 
comme tente de le faire actuellement l’Union africaine avec le projet 
ZLECAf (l’intégration économique africaine). Ou alors au niveau bila-
téral en fonction des intérêts géopolitiques. 

En approche multilatérale, l’UE s’est engagée dans des partenariats 
commerciaux pour améliorer l’accès aux marchés et pour pouvoir avoir 
une croissance assez solide, d’où l’engagement particulier de l’Union 
européenne dans le cadre de l’OMC (l’Organisation mondiale du 
commerce), et nous invitons les pays partenaires à s’engager au sein 
de l’OMC. L’OMC, comme mode d’organisation multilatérale, a 
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actuellement, entre autres, des difficultés pour négocier de nouveaux 
accords parce que les intérêts nationaux égoïstes de chaque pays font 
qu’on a de plus en plus de difficultés à trouver des espaces de rencontre 
pour favoriser davantage l’intégration économique.

La diplomatie économique au niveau multilatéral passe par le travail 
avec des organisations internationales qui sont responsables du domaine 
économique. Ça fait penser à la diplomatie économique de la Banque 
mondiale, au FMI, mais aussi à certaines organisations de spécialité des 
Nations Unies comme le PNUD ou l’Organisation des pays pour le 
développement industriel (OPDI).

La diplomatie économique passe également par l’organisation de 
forums, de sommets, pour favoriser les investissements européens, ou 
de travailler ensemble pour favoriser le climat des affaires. C’est le cas 
par exemple au Cameroun, où l’UE a organisé le Cameroun Europeen 
Business Week, en associant les investisseurs européens et les inves-
tisseurs camerounais pour discuter ensemble de projets économiques 
pour le développement des nations. 

• Les sommets de la Francophonie qui réunissent des chefs 
d’État et de gouvernement des pays membres pour discuter des 
enjeux politiques, économiques et sociaux d’intérêt commun 
sont des occasions pour favoriser la diplomatie économique. 
C’est une occasion importante pour promouvoir la coopéra-
tion économique multilatérale et pour renforcer les liens entre 
les pays membres ;

• Des organisations multilatérales telles que l’Organisation inter-
nationale de la Francophonie (OIF) et d’autres institutions 
francophones peuvent servir de plateformes pour la coopéra-
tion économique entre les pays membres. Elles facilitent les 
échanges d’expériences, la mise en œuvre de projets communs 
et la coordination des politiques économiques ;

• Les pays francophones peuvent s’engager dans des initiatives 
régionales et sous-régionales visant à renforcer l’intégration 
économique, à promouvoir le commerce intrafrancophone 
et à stimuler le développement économique régional. Cela 
peut inclure des organisations régionales telles que l’Union 
Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) 
ou la Communauté économique des États de l’Afrique 
centrale (CEEAC).
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En résumé, en combinant ces approches bilatérales et multilatérales, les 
pays membres de la Francophonie peuvent promouvoir une diplomatie 
économique dynamique et renforcer leur position sur la scène écono-
mique internationale, tout en contribuant au développement durable 
et à la prospérité partagée des peuples francophones.

1.4  Chemin parcouru, obstacles et enjeux  
de la diplomatie économique

En 1970, 23 pays se sont regroupés pour former l’Agence de coopération 
culturelle et technique (ACCT), qui est l’ancêtre de l’Organisation inter-
nationale de la Francophonie. L’objectif était beaucoup plus le dialogue, 
la culture et le partage, qui permettraient de développer le français, une 
langue internationale. La solidarité économique était déjà présente, et la 
jeunesse était aussi au cœur de la première ambition des francophones. 
À cette époque, on retrouvait des centres d’aide aux entreprises, jusque 
dans les années 1980, qui vont malheureusement disparaître. 

Il y a eu la naissance de l’École Internationale de Bordeaux, et même 
l’Université de Senghor, qui formaient les meilleurs cadres africains 
et dont l’objectif était de rendre les pays solidaires. Le Canada finan-
çait cette initiative avec le programme qui s’appelait le Programme 
Spécial de développement, qui était essentiellement consacré à des ini-
tiatives locales. Mais ce programme a aussi failli, car la faiblesse de la 
Francophonie, c’est souvent sa communication.

En 1986 et 1989, des réseaux de solidarité ont été mis en œuvre, comme 
le Sommet de la Francophonie (1986), dont l’objectif est le renforce-
ment des capacités des experts africains en comparaison avec les experts 
blancs. Plusieurs regroupements ont été créés au travers des sommets, 
avec pour objectif une solidarité entre pays francophones. Le Sommet 
de 1987 au Québec, 1989 à Dakar, 1997 au Vietnam (premier som-
met économique), de Kinshasa (2012), le Sommet de Dakar (2014), des 
chambres consulaires (Sénégal, 1973) et des forums francophones des 
affaires ont été organisés dans le but de renforcer la solidarité entre les 
pays partageant la même langue, les mêmes cultures et les mêmes aspira-
tions. Cependant, ces regroupements n’ont pas satisfait aux attentes des 
gouvernements puisque l’on constate toujours l’inexistence de données 
fiables dans l’espace francophone. L’Observatoire de la Francophonie 
économique va se mettre en place en 2014 pour rendre fiable et effective 
l’existence des données en Francophonie. Par la suite, il y a eu d’autres 
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initiatives, comme l’Alliance des patronats francophones avec le Conseil 
des Entrepreneurs francophones qui estime que « le français, c’est impor-
tant ». Il y a eu au sein de la francophonie une vingtaine de projets qui 
sont devenus très importants et très mobilisateurs et dont l’objectif est 
de rapprocher les entreprises et de les remettre en partenariat.

Ensuite, la francophonie se préoccupe de la question des femmes à 
travers des programmes spéciaux de développement depuis les années 
1990 qui mettaient en priorité l’autonomie des femmes avec les pro-
grammes pour les microentreprises. Par ailleurs, il y a eu l’avènement 
de la Conférence des Ministres de la Jeunesse et des Sports de la 
Francophonie (CONFEJES), qui aussi a fait un virage important en 
soutenant des jeunes à travers son programme important à l’Université 
Senghor d’Alexandrie.

Il y a eu plein d’autres modèles, qui malheureusement, faute de finan-
cement, n’ont pas été repris. Il y a la difficulté de travailler ensemble 
malgré tout, en raison de la querelle des égos qui est de plus en plus 
énorme. Ça donne l’impression qu’on a fait un programme ensemble et 
que chacun a son programme. Il n’y a pas une véritable convergence en 
raison du fait que dans plusieurs discussions dans l’espace francophone, 
celles-ci se font en anglais.

 ► 2.  Les difficultés de la diplomatie 
économique

Plusieurs difficultés entachent la diplomatie économique de l’Union 
européenne : 

• Le premier point semble être le faible niveau de compétences 
linguistiques en français et en anglais des jeunes entrepreneurs, 
qui ne leur permet pas de comprendre facilement les logiques 
ou mécanismes économiques ; 

• La seconde grosse difficulté qu’on a au Cameroun et dans 
beaucoup d’autres pays africains, c’est la difficulté de finance-
ment bancaire (la plupart des banques éprouvent de l’aversion 
au risque, car les taux de non-remboursement des prêts ban-
caires sont élevés). Même quand le financement est garanti par 
l’Union européenne, les banques ont une très grande aversion 
au risque et aux prêts destinés à des jeunes entrepreneurs dans le 
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domaine industriel. Les banques préfèrent un retour très rapide. 
Elles sont très nombreuses dans un pays comme le Cameroun, 
mais elles n’aiment pas le risque, car le taux de sinistralité dans 
les banques pour les prêts est de 15 %. C’est presque deux fois 
supérieur au niveau européen. Le taux de remboursement est 
une espèce de cercle vicieux. Les banques estiment que les prêts 
sont consentis à des personnes avec de mauvaises garanties et 
ont donc tendance à prêter de moins en moins ; ce qui ne par-
ticipe pas au développement du tissu économique local. Elles 
préfèrent souscrire aux emprunts d’État et à des émissions obli-
gataires de l’État. C’est un cercle vicieux qu’il faut casser ;

• Le troisième grand risque est la corruption et la prédation, qui 
constituent des menaces à l’emploi, à la paix et à la sécurité. Une 
enquête faite par l’Union européenne sur le Cameroun révèle 
que les plus grands maux qui minent les Camerounais sont le 
chômage, la corruption et l’insécurité. Les trois grandes préoc-
cupations des Camerounais sont donc l’emploi (pas d’emploi), 
ensuite la réduction de cette corruption, et troisièmement, 
la recherche de la paix et de la sécurité. Et cette tendance est 
presque la même pour tous les autres pays africains.

 ► Conclusion
La diplomatie économique constitue donc un cadre idéal dans la pro-
motion des intérêts économiques des pays francophones sur la scène 
internationale. Les approches bilatérales et multilatérales de la diplo-
matie économique offrent des opportunités uniques pour renforcer les 
relations commerciales, attirer les investissements étrangers, promouvoir 
les exportations et favoriser la coopération économique entre les pays 
francophones et leurs partenaires internationaux. Dans ce contexte, les 
pays francophones peuvent utiliser la Francophonie comme plateforme 
pour renforcer leur coopération économique et promouvoir leurs inté-
rêts communs à l’échelle mondiale. D’où la nécessité de se pencher sur 
les défis ci-dessous :

• Tenir compte du contexte local et des compétences locales, et 
de partir du niveau réel pour permettre la mise à niveau. Là 
aussi, il faut un renforcement des jeunes qui sortent des uni-
versités et qui s’engagent dans les entreprises. Il y a donc un 
problème de médiation ;
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• Tenir compte des disparités économiques sur les niveaux de 
développement économique parmi les pays membres exige des 
approches adaptées à chaque contexte spécifique ;

• Il faut une coordination et des synergies entre pays à travers la 
multiplicité des initiatives nécessitant une coordination efficace 
pour éviter les duplications et maximiser l’impact des actions ;

• Il est temps que des chercheurs extérieurs débattent autour de 
la francophonie économique depuis sa création en 1966, et de 
voir pourquoi on n’a pas réussi, pourquoi dans certains grands 
projets on a dû laisser tomber. Il sera judicieux au prochain 
sommet de laisser la voix aux chercheurs et de porter un regard 
sur la francophonie.
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 ► Résumé
Les PME francophones sont des acteurs essentiels dans l’économie 
mondiale, représentant une part significative de la création d’emplois 
et de la croissance économique. Cependant, elles font souvent face à 
des défis uniques lorsqu’elles cherchent à s’implanter sur les marchés 
mondiaux, tels que les barrières linguistiques, culturelles, réglemen-
taires et financières.

La Conférence internationale sur la Francophonie économique a mis 
en lumière l’importance stratégique des PME francophones dans l’éco-
nomie mondiale et a souligné la nécessité d’un soutien accru pour les 
aider à prospérer sur les marchés mondiaux, tout en préservant leur 
identité et leurs valeurs francophones. Plusieurs tables rondes ont été 
organisées lors de ladite conférence, dont celle-ci, qui porte sur l’avenir 
des instituts privés d’enseignement supérieur (IPES) : création du capi-
tal humain au service de la PME.

À l’issue de cette table ronde, il est retenu globalement que la plu-
part des IPES au Cameroun et dans l’espace francophone en général 
manquent de stratégies, de modèles socioéconomiques, de planification 
et de plans de développement pour leur permettre de continuer à exis-
ter ou de se développer avant et après leur ouverture.

Dans ces conditions, les IPES doivent se référer aux stratégies adé-
quates, aux modèles socioéconomiques régissant d’autres IPES ayant 
réussi et qui tiennent compte de leur environnement, de leurs besoins 
et suivant des planifications précises des activités.

 ► Introduction
En tant que piliers essentiels de l’économie francophone, les petites et 
moyennes entreprises (PME) francophones représentent un formidable 
vivier de créativité, d’innovation et de dynamisme entrepreneurial. 
Cependant, leur succès futur dépendra largement de leur capacité à 
naviguer dans un paysage commercial en constante évolution, carac-
térisé par une concurrence féroce, des changements technologiques 
rapides et des exigences de plus en plus complexes en matière de régle-
mentation et de conformité.
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Dès lors, les petites et moyennes entreprises (PME) francophones 
occupent une place significative dans le tissu économique mondial, 
contribuant à la vitalité des économies nationales et régionales au 
sein de la francophonie. Ces entreprises dynamiques, souvent enraci-
nées dans des communautés francophones diverses à travers le monde, 
sont des moteurs essentiels de croissance, d’innovation et de création 
d’emplois. Cependant, alors que les marchés deviennent de plus en 
plus interconnectés à l’échelle mondiale, les PME francophones sont 
confrontées à des défis complexes et à des opportunités sans précédent 
dans leur quête d’expansion internationale.

Dans cette perspective, la Conférence internationale sur la Francophonie 
économique se propose d’explorer de manière approfondie l’avenir des 
PME francophones sur les marchés mondiaux, en examinant les défis 
auxquels elles sont confrontées, les opportunités qui s’offrent à elles et 
les stratégies clés qu’elles peuvent adopter pour réussir dans un environ-
nement économique de plus en plus concurrentiel et mondialisé. En 
analysant les facteurs économiques, technologiques, culturels et régle-
mentaires qui influent sur leur croissance et leur compétitivité, nous 
cherchons à identifier les meilleures pratiques et stratégies innovantes 
qui leur permettront de prospérer dans un environnement commercial 
en constante évolution.

Les PME francophones font face à plusieurs défis, dont entre autres, 
les barrières linguistiques et culturelles, les différences réglementaires 
et légales, les contraintes financières ainsi que la concurrence féroce 
avec des entreprises locales et internationales déjà établies. De plus, les 
évolutions technologiques rapides, telles que la numérisation et l’au-
tomatisation, ont profondément transformé le paysage commercial, 
créant à la fois de nouvelles opportunités et de nouveaux défis pour 
les PME francophones. Les tendances émergentes et les dynamiques 
du marché qui façonneront l’avenir des PME francophones sont 
l’adoption croissante des technologies numériques pour accéder à de 
nouveaux marchés et optimiser les opérations, ainsi que l’importance 
croissante de la durabilité et de la responsabilité sociale des entreprises 
dans la création de valeur à long terme.
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Cette problématique de l’avenir des PME francophones sur les mar-
chés mondiaux a été débattue lors de la CIFÉ à travers plusieurs 
thématiques, dont celle portant sur  l’avenir des instituts privés d’en-
seignement supérieur (IPES) : création du capital humain au service de 
la PME. Elle suscite deux enjeux majeurs : le financement des PME et 
l’accompagnement des IPES. Ces deux enjeux ont suscité la question 
fondamentale de la table ronde : 

Quelles sont les causes ou les raisons du taux élevé de 
déperdition des IPES observé au Cameroun et dans la plu-
part des pays africains en général ?

 ► 1.  La question de l’accompagnement 
des IPES au Cameroun et en Afrique 
francophone en général

Dans de nombreux pays d’Afrique francophone, y compris le 
Cameroun, les instituts privés d’enseignement supérieur jouent un rôle 
de plus en plus important dans le paysage éducatif. Face à une demande 
croissante d’éducation supérieure et à des capacités limitées des institu-
tions publiques pour répondre à cette demande, les instituts privés ont 
émergé comme des solutions attrayantes pour les étudiants cherchant à 
poursuivre des études supérieures. Cependant, ces instituts privés sont 
confrontés à une série d’obstacles dans leur mission d’offrir une éduca-
tion de qualité et de contribuer au développement socioéconomique de 
la région. On peut citer :

1.1  Les causes internes
• La plupart ont des modèles économiques et managériaux basés 

sur la famille : cela pose la question du statut juridique de ces 
organisations. Vous prenez l’Institut Supérieur de Technologie 
Appliquée et de Gestion (ISTAD), avec un personnel basé sur 
le critère de l’affinité identitaire, ceci limite le développement 
des IPES ; 

• La diversité de modèles économiques et managériaux des IPES 
crée l’autosuffisance des promoteurs ;
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• La structure unilatérale du capital social de la création des 
IPES  : il va de soi que si la personne détient à elle seule le 
capital social de l’IPES, elle fera ce qu’elle veut parce qu’elle ne 
rend des comptes à personne. Quand le capital est ouvert et 
qu’elle sait qu’elle doit rendre des comptes à des gens, elle ne 
peut pas faire n’importe quoi ;

• La structure du personnel des IPES entrave la qualité des ser-
vices offerts ;

• La non-viabilité des modèles économiques de la plupart 
des IPES ;

• La conformité des IPES d’Afrique francophone aux modèles 
économiques et managériaux des autres IPES internationaux ;

• Le mauvais traitement des enseignants des IPES en Afrique 
francophone limite le développement des IPES ;

• Certains enseignants dans les IPES au Cameroun refusent 
d’être évalués ;

• Malgré l’existence d’une charte des IPES au Cameroun, la plu-
part des promoteurs méconnaissent l’existence et la conformité 
aux règles et principes qui les régissent ;

• L’enseignant facture son service d’enseignement en raison du 
comportement des promoteurs qui se refusent de les payer à la 
hauteur du service rendu.

En dehors de ces facteurs limitant le développement des IPES au 
Cameroun et dans la plupart des IPES en Afrique francophone, 
s’ajoutent d’autres causes que sont :

1.2  Les causes externes
• La difficulté d’obtention et de maintien de l’accréditation  : la 

plupart des instituts privés d’enseignement supérieur ont de 
la difficulté à obtenir une accréditation, et même s’ils l’ob-
tiennent, ils ont du mal à la maintenir pour assurer la qualité 
des programmes proposés en raison du fait que ceci nécessite 
des investissements importants dans les infrastructures, les res-
sources humaines et les processus de contrôle qualité ;
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• Accessibilité financière : le coût élevé des frais de scolarité dans les 
instituts privés pour de nombreux étudiants, surtout dans des 
régions où les ressources financières sont limitées, peut consti-
tuer un obstacle majeur à l’accès à l’enseignement supérieur ; 

• L’absence d’infrastructures et de ressources de qualité : le manque 
d’infrastructures modernes et de ressources pédagogiques 
adéquates pour beaucoup d’instituts privés d’enseignement 
supérieur en Afrique francophone est un véritable frein au 
développement des IPES ;

• Limitation de soutien des IPES par rapport aux institutions 
publiques : les instituts privés bénéficient souvent d’un soutien 
institutionnel limité par rapport aux institutions publiques. 

Dans ce contexte, les gouvernements, les organismes internationaux, 
les partenaires du secteur privé et la société civile ont un rôle crucial à 
jouer pour soutenir et accompagner les instituts privés d’enseignement 
supérieur en Afrique francophone. En investissant dans l’éducation, en 
facilitant l’accès au financement, en fournissant un soutien technique 
et en promouvant la collaboration entre les différents acteurs, il est pos-
sible de renforcer la contribution de ces institutions à la formation de 
la main-d’œuvre qualifiée et au développement socioéconomique de 
la région.

 ► 2.  La question du financement  
des PME en Afrique francophone

Le financement des instituts privés d’enseignement supérieur en Afrique 
francophone est un défi majeur qui entrave souvent le développement 
et l’accessibilité à une éducation de qualité dans la région. Alors que 
l’enseignement supérieur privé joue un rôle de plus en plus important 
dans le paysage éducatif africain, ces institutions font face à une série 
d’obstacles financiers qui limitent leur capacité à fournir des services 
éducatifs de qualité et à répondre aux besoins croissants des popula-
tions. Dans cette introduction, nous examinerons les défis spécifiques 
rencontrés par les instituts privés d’enseignement supérieur en Afrique 
francophone en matière de financement, ainsi que les implications de 
ces défis sur l’accès à l’éducation et le développement socioéconomique 
de la région. 
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La plupart des raisons de l’échec et de la déperdition des IPES 
évoquées sont :

• Le mauvais plan de développement des IPES soumis aux insti-
tutions bancaires : l’absence de vision claire et d’objectifs bien 
définis, des projections financières irréalistes en raison du 
manque de détails sur les coûts initiaux, les sources de revenus, 
les marges bénéficiaires et une absence de plan crédible de rem-
boursement et de stratégie d’atteinte de la rentabilité ;

• Le manque ou l’insuffisance de capital social au démarrage : les 
instituts privés d’enseignement supérieur ont souvent du mal à 
accéder aux sources de financement traditionnelles, comme les 
prêts bancaires, en raison de la perception de risque élevé ou 
du manque de garantie des promoteurs ; de même, ils ont du 
mal à obtenir le capital initial nécessaire pour démarrer leurs 
activités. Cela est dû à un manque de fonds propres des fonda-
teurs ou à une réticence des investisseurs à financer des projets 
à haut risque ou à rendement à long terme ;

• Le manque d’infrastructures financières : au Cameroun et dans 
la plupart des régions d’Afrique francophone, l’infrastructure 
financière nécessaire pour soutenir le financement des IPES est 
limitée. Cela inclut un accès limité aux services bancaires, aux 
marchés de capitaux et aux investisseurs en capital-risque ;

• Le risque politique et économique  : l’instabilité politique et 
économique, et même si elle est stable dans certaines régions 
d’Afrique francophone, dissuade certains investisseurs poten-
tiels de soutenir les IPES et les institutions éducatives privées 
en raison du risque accru associé à ces environnements.

Pour surmonter ces défis, des mesures telles que le développement de 
marchés financiers locaux, l’amélioration de l’éducation financière, la 
mise en place de garanties et de mécanismes de partage des risques ainsi 
que le soutien gouvernemental sous forme de politiques favorables aux 
IPES et d’incitations fiscales doivent être promues. De plus, le renfor-
cement des partenariats public-privé et la collaboration entre les acteurs 
du secteur public, du secteur privé et de la société civile peuvent égale-
ment jouer un rôle crucial dans le développement et le financement des 
IPES en Afrique francophone.
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 ► 3.  La question de l’internationalisation 
des IPES

La question de l’internationalisation des IPES se fonde sur la façon dont 
les IPES arrivent à s’étendre au-delà des frontières. L’internationalisation 
des instituts privés d’enseignement supérieur (IPES) est donc une stra-
tégie clé utilisée par les IPES pour augmenter leur portée, attirer des 
étudiants internationaux et améliorer leur réputation mondiale.

La communication d’ouverture de la Conférence internationale sur la 
Francophonie économique a indiqué des voies et moyens de l’internatio-
nalisation. En matière d’éducation, les stratégies que les instituts privés 
d’enseignement supérieur (IPES) peuvent envisager pour s’étendre 
au-delà des frontières et étendre leur portée géographique sont :

• Développement de partenariats : établir des partenariats avec 
des institutions éducatives étrangères pour offrir des pro-
grammes conjoints, des échanges d’étudiants et de professeurs, 
ainsi que des collaborations de recherche. Ces partenariats 
peuvent aider les IPES à élargir leur réseau et à attirer des étu-
diants internationaux ;

• Délocalisation ou relocalisation des IPES  : établir des cam-
pus ou des centres d’enseignement à l’étranger pour offrir 
leurs programmes dans des pays où il existe une demande 
pour l’éducation supérieure privée. Cela nécessite une analyse 
approfondie des marchés cibles et une compréhension des exi-
gences réglementaires locales ;

• Obtention des accréditations internationales  : obtenir des 
accréditations internationales reconnues est un moyen d’ac-
croître la crédibilité et l’attrait des programmes offerts par les 
IPES pour les étudiants internationaux. Ces accréditations 
peuvent faciliter la reconnaissance des diplômes à l’étranger et 
renforcer la réputation de l’institution ;

• Organisation des programmes de bourses et d’aides financières 
et de recrutement international afin d’attirer des étudiants 
talentueux et des compétences extérieures participatives.
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 ► Conclusion et recommandations
L’avenir des instituts privés d’enseignement supérieur (IPES) est un 
domaine clé qui peut contribuer de manière significative au développe-
ment économique et à la prospérité des pays francophones. Les instituts 
privés d’enseignement supérieur (IPES) ont donc un rôle essentiel à 
jouer dans la formation et le développement du capital humain néces-
saire à la croissance des PME (petites et moyennes entreprises). En 
mettant l’accent sur l’enseignement, la recherche et l’innovation, les 
IPES peuvent contribuer à la création d’une main-d’œuvre qualifiée 
et innovante, capable de soutenir la croissance et la compétitivité des 
PME. Pour renforcer leur position sur la scène mondiale et créer un ave-
nir plus prospère pour leurs citoyens, la plupart des IPES doivent avoir 
une capacité à innover, à s’internationaliser et à établir des partenariats 
solides pour répondre aux défis économiques actuels et futurs. En for-
mant des professionnels qualifiés et polyvalents, les IPES contribuent 
non seulement à la croissance des PME, mais aussi au développement 
économique et social des régions où ils opèrent. Leur avenir repose sur 
leur capacité à évoluer et à répondre aux besoins changeants du marché, 
tout en maintenant des standards élevés de qualité éducative.

Pour ce faire :

• Organiser des séminaires sur le renforcement de capacités 
de l’ensemble des acteurs (promoteurs, directeurs, chefs de 
service, étudiants et autres) sur la création, la survie et le déve-
loppement des IPES en Afrique francophone ;

• Motiver les IPES à s’inspirer des modèles économiques et mana-
gériaux des universités de renoms ou celles qui ont réussi en 
matière de développement comme l’Université de Yaoundé II 
et de certains IPES qui émergent et qui continuent de se déve-
lopper (p. ex. Institut Universitaire Saint-Jean du Cameroun) ;

• Trouver des mécanismes pour rendre l’éducation plus acces-
sible financièrement ;

• Investir dans le développement des infrastructures et des res-
sources est essentiel pour améliorer la qualité de l’enseignement 
et de l’apprentissage ;
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• Développer des programmes d’accompagnement et de renfor-
cement des capacités pour aider les IPES à relever leurs défis et 
à prospérer dans un environnement concurrentiel ;

• Arrimer leur standard sur les modèles internationaux ou de 
renommées en tant qu’entreprise et inscrire ces méthodes ou 
ces modèles de gestion dans leurs actions ; 

• Recourir aux meilleurs plans d’affaires des IPES qui ont réussi 
pour corriger les insuffisances ;

• Tenir compte du contexte local et des compétences locales, et 
de partir du niveau réel pour permettre la mise à niveau. Là 
aussi, il faut un renforcement des jeunes qui sortent des uni-
versités et qui s’engagent dans les entreprises. Il y a donc un 
problème de médiation ;

• Déployer des plateformes numériques pour les IPES pour 
leur permettre de tisser des liens et des partenariats de partage 
de compétences et d’expériences sans trop se soucier du côté 
concurrentiel, pour le bonheur des apprenants et du dévelop-
pement de nos nations.
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Ses principaux centres d’intérêt portent sur la problématique de 
l’entrepreneuriat des jeunes diplômés, l’entrepreneuriat féminin et 
l’adéquation formation-emploi dans les pays en développement en 
général et au Cameroun en particulier. Il s’est particulièrement inté-
ressé à l’analyse des déterminants de l’intention entrepreneuriale et au 
passage de l’intention à l’action de création d’entreprises par les jeunes 
diplômés dans un contexte de changement de paradigme de l’économie 
salariale vers une société entrepreneuriale.

Abdouraman BOUBAKARI a participé à la première édition du 
programme de Formation à la recherche pour jeunes économistes fran-
cophones (FORJE) de l’Observatoire de la Francophonie économique 
(OFÉ). Dans ce cadre, il a effectué un séjour de recherche de quatre 
mois (octobre 2018 à janvier 2019) à l’École Nationale de Commerce 
et de Gestion de Kénitra (ENCG) de l’Université Ibn-Tofail au Maroc.
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KANE, Abou
Abou KANE est professeur titulaire, agrégé en sciences économiques. Il 
sert à l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD) où il a obtenu 
son Ph. D. en économie dans le cadre du Programme de Troisième 
Cycle interuniversitaire (PTCI). Il est spécialisé en économie du déve-
loppement avec plusieurs publications sur l’emploi, le capital humain, 
l’agriculture, les changements climatiques, la monnaie et l’aide publique 
au développement, entre autres.

Pr Abou KANE occupe les fonctions d’assesseur (vice-doyen) de la 
Faculté des sciences économiques et de gestion (FASEG) de l’UCAD 
depuis 2020 et en est à son deuxième mandat de trois ans qui doit se 
terminer en 2026. Auparavant, il a été chef du Département d’éco-
nomie de 2015 à 2020. Il dirige le Laboratoire d’Économie Publique 
(LEP), qui regroupe des enseignants et des chercheurs en économie et 
en techniques quantitatives.

Il collabore avec l’administration sénégalaise et beaucoup d’institutions 
internationales comme la Banque mondiale, l’Union africaine, la BAD, 
la CEDEAO et le CRDI. Le professeur KANE a effectué plusieurs mis-
sions d’enseignement et de recherche dans des universités africaines, 
européennes et canadiennes.

LANKARANI, Leila
Leila LANKARANI est professeure agrégée de droit public, directrice 
du master « protection des droits fondamentaux et des libertés » à l’Uni-
versité de Franche-Comté (UFC), membre du Conseil Académique de 
l’UBFC, ancienne membre du Conseil National des Universités ; elle 
est diplômée de l’Université Panthéon Assas, de son Institut des hautes 
études internationales (IHEI) et titulaire d’un doctorat d’État de l’Uni-
versité Panthéon Sorbonne sur les contrats d’État à l’épreuve du droit 
international (éd. Bruylant).

Pour le droit de l’arbitrage, des investissements internationaux et de 
l’OMC, elle a concouru comme professeure associée à l’Université 
de Bordeaux, comme professeure invitée à l’Université Paris XIII, au 
Collège juridique franco-roumain de Bucarest, au Centre franco-bié-
lorusse d’études juridiques de Minsk, à l’Université Kaslik du Liban et 
à l’Université de Montréal, ainsi qu’au Collège doctoral de l’Université 
de Hanoï.
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Conférencière, directrice de recherches doctorales et d’ouvrages, avec 
plusieurs publications en droit international économique, dans divers 
domaines du droit international général ainsi qu’en droit internatio-
nal de patrimoine et de la diversité culturelle et des droits humains, 
elle est membre du CRJFC de l’UFC, membre associée du CRDEI de 
l’Université de Bordeaux, membre de la Société française pour le droit 
international (SFDI) et de réseaux de recherche internationaux.

ONGO NKOA, Bruno Emmanuel
Maître de conférences agrégé du Conseil africain et malgache pour 
l’enseignement supérieur (CAMES), Bruno Emmanuel ONGO 
NKOA est économiste du développement. Après une thèse de docto-
rat - Ph. D. soutenue en 2015 à l’Université de Yaoundé II, il est passé 
chargé de cours la même année. En 2018, il devient maître-assistant 
du CAMES. En 2019, il passe le concours d’Agrégation du CAMES. 
Ses recherches portent sur l’économie financière, l’économie des iné-
galités, de la croissance, de l’éducation, des conflits et des migrations. 
Il a également travaillé sur l’urbanisation et l’industrialisation. Il est 
auteur de plusieurs articles publiés dans des revues à comité de lecture 
et auteur d’un ouvrage. Il est par ailleurs directeur du Centre d’études et 
de recherche en économie et gestion (CEREG) à la Faculté des sciences 
économiques et de gestion de l’Université de Dschang au Cameroun et 
président de l’Association des chercheurs en économie de développe-
ment appliquée (ACEDA).

SOW BADJI, Adama
Adama SOW BADJI, docteure en économie, enseignante-chercheuse à 
la Faculté des Sciences économiques et de Gestion à l’Université Cheikh 
Anta DIOP de Dakar. Elle est maître de conférences titulaire à ladite 
Faculté et directrice d’études du Centre universitaire de Recherche et 
de formation aux technologies de l’Internet (CURI). Auteure de deux 
articles sur la dégradation de l’environnement et la croissance écono-
mique dans l’UEMOA, les migrations internationales et la croissance 
dans l’UEMOA, et coauteure de deux articles : Effets de la crise COVID-
19 sur le tissu productif au Sénégal et Simulation of the impact of artificial 
intelligence on economic growth, the labour market and well-being in 
Senegal. En plus de son activité d’enseignante, elle est coordonnatrice 
du programme de Master à distance (Master E-learning) et était le point 
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focal au Sénégal du Réseau de solutions pour le développement durable 
au Sahel SDSN-SAHEL (Sustainable Development Solutions Network 
en anglais) de 2014 à 2021.

SUNKAM KAMDEM, Achille
Monsieur Achille SUNKAM KAMDEM est professeur agrégé des 
facultés de droit et consultant dans le domaine du droit des affaires. 
Il dispose d’une expérience de plus de dix ans dans le monde de la 
recherche universitaire où il se positionne comme un militant de l’adap-
tation du droit aux faits, c’est-à-dire aux réalités socioéconomiques et 
culturelles locales. Ses nombreux travaux publiés dans des revues uni-
versitaires de renom ou dans des ouvrages collectifs s’inscrivent donc 
globalement dans la perspective de la contribution du droit des affaires 
au développement économique des sociétés africaines.

En tant que consultant dans un cabinet-conseil de la ville de Douala, il 
intervient en particulier sur des questions de droit bancaire et financier. 
Chercheur passionné du droit des affaires, le Pr SUNKAM est très pré-
sent lors des colloques et conférences où il fait des communications sur 
des questions juridiques en lien avec la vie des entreprises. Le professeur 
SUNKAM est également promoteur du Centre d’Études sur le Droit 
des Affaires (CEDA), où il mène, avec l’équipe de chercheurs de ce 
centre, des réflexions sur le droit des affaires en général, et sur la contri-
bution de ce droit à l’efficacité ou à la performance des entreprises.

TCHOUASSI, Gérard
Gérard TCHOUASSI est professeur agrégé des sciences économiques, 
enseignant-chercheur à l’Université de Yaoundé II au Cameroun. Il a 
soutenu une thèse de doctorat de troisième cycle en sciences écono-
miques en 1996 et une thèse de doctorat d’État en sciences économiques 
en 2006 à l’Université de Yaoundé II. Il a été membre du Comité exé-
cutif du Conseil pour le développement de la recherche en sciences 
sociales en Afrique (CODESRIA) de décembre 2008 à décembre 2011, 
il a été successivement lauréat de la bourse d’excellence de l’Agence 
universitaire de la Francophonie (AUF) et du Grand Lyon (France). Il 
a été maître d’œuvre du colloque international « Migrations et fuites 
des cerveaux africains à l’ère de la mondialisation » tenu au CEREG à 
Yaoundé les 15, 16 et 17 avril 2010.
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Il est coresponsable du projet de coopération scientifique interuniversi-
taire (PCSI) de l’AUF. Il est professeur invité dans plusieurs universités, 
chercheur associé et membre de plusieurs laboratoires et réseaux de 
recherches au Cameroun et à l’étranger. Ses domaines de recherches et 
d’expertises sont, entre autres : entrepreneuriat féminin, microfinance, 
commerce équitable, intégration régionale, commerce transfrontalier, 
analyse du genre, budgétisation sensible au genre, nouvelle économie 
des migrations et développements, ressources humaines, environne-
mentales et naturelles, aides au développement, systèmes financiers 
formels et informels, analyse pro-pauvre, gouvernance économique, 
corruption, attractivité économique et territoriale, économie sociale et 
solidaire, économie du tiers secteur, économie industrielle, logistique et 
transport et philanthropie économique.

UM-NGOUEM, Marie-Thérèse
Marie-Thérèse UM-NGOUEM, agrégée de sciences de gestion et pro-
fesseure titulaire des universités, a été doyenne de la Faculté des sciences 
économiques et de gestion (FSEG) à l’Université de Dschang, au 
Cameroun. Elle est également coordonnatrice de l’Unité de formation 
doctorale (UFD) « Sciences économiques et management » et membre 
de plusieurs sociétés savantes. Professeure invitée dans de nombreuses 
universités, ses centres d’intérêt sont la performance de l’entreprise, la 
petite entreprise, la finance formelle et informelle ainsi que l’éthique 
des affaires, avec des publications et une vingtaine de thèses enca-
drées, soutenues ou en instance de soutenance sur ces sujets. Prof. 
UM-NGOUEM a déjà occupé un poste de cadre dans une banque, où 
elle était chargée du crédit aux PME.

 ► Biographies des assistants-rapporteurs

ALIMI, Kawther
D’origine tunisienne, Kawther ALIMI est actuellement maître assis-
tante en sciences économiques à Tunis Business School (TBS), de 
l’Université de Tunis, en Tunisie, et chercheuse affiliée au Laboratoire 
d’Économie d’Orléans (LEO), de l’Université d’Orléans, en France. En 
2019, Kawther ALIMI a obtenu un doctorat en sciences économiques 
de l’Université de Sfax-Tunisie et de l’Université d’Orléans-France dans 
le cadre d’une cotutelle internationale de thèse. En 2013, elle a été 
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major de sa promotion du master de recherche en dynamique écono-
mique et financière de la Faculté des sciences économiques et de gestion 
(FSEGS) de l’Université de Sfax, en Tunisie.

Ses principaux centres d’intérêt portent sur la politique monétaire, la 
politique de change et le marché du travail, notamment dans les pays 
en développement. Elle s’est particulièrement intéressée à l’impact des 
frictions économiques sur l’efficacité des politiques monétaires et sur la 
croissance économique dans un cadre d’équilibre général dynamique 
stochastique. Dans ce cadre, elle a participé à différentes formations 
scientifiques de haut niveau sur la modélisation macroéconométrique 
en Europe, comme au Centre Commun de Recherche (The Joint 
Research Centre – JRC) de la Commission européenne à Ispra en Italie.

Kawther ALIMI a également acquis une vaste expérience dans le monde 
universitaire et professionnel. Ainsi, de 2014 à 2022, elle a enseigné 
dans plusieurs universités et grandes écoles tunisiennes. De plus, elle 
est membre de l’Association des économistes tunisiens (ASECTU) 
depuis 2016.

Kawther ALIMI a participé à la première édition du programme 
Formation à la recherche pour jeunes économistes francophones 
(FORJE) de l’OFÉ. Dans ce cadre, elle a effectué un séjour de recherche 
de quatre mois (octobre 2018 à janvier 2019) à l’École Nationale de 
Commerce et de Gestion de Kénitra (ENCG) de l’Université Ibn-
Tofail de Kénitra au Maroc.

ATCHI, Kokou Fambar
Monsieur ATCHI Kokou Fambari est docteur en science économique. 
Sa thèse est intitulée Inclusion financière et pauvreté multidimensionnelle 
au Togo. Ses recherches portent également sur l’impact de l’innovation 
technologique sur la croissance économique et la réduction de la pau-
vreté, les politiques monétaires et budgétaires, ainsi que sur l’économie 
du développement. Après l’obtention de son doctorat, il a rejoint l’Uni-
versité de Kara en tant qu’enseignant-chercheur, où il offre les cours 
de principe de microéconomie, de macroéconomie, de l’économie 
monétaire et de l’économie du développement. Il a publié de nom-
breux articles de recherche dans des revues économiques de renom. 
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En plus de ses activités d’enseignement, il a été consulté par des orga-
nismes gouvernementaux et des institutions internationales pour ses 
analyses économiques.

Kokou ATCHI a participé à la troisième édition du programme de 
Formation à la recherche pour jeunes économistes francophones 
(FORJE) de l’Observatoire de la Francophonie économique (OFE). 
Dans ce cadre, il a effectué un séjour de recherche de quatre mois 
(février à mai 2022) à l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar.

DADEGNON, Aimé Kocou
Aimé Kocou DADEGNON est docteur en sciences économiques de 
l’Université d’Abomey-Calavi. Il est titulaire d’un diplôme de master 
recherche en macroéconomie ouverte, d’une maîtrise et d’une licence 
en économie et finance internationales.

Il est donc macroéconomiste et s’intéresse plus aux questions d’inté-
gration régionale, de commerce international et de développement 
inclusif de l’Afrique subsaharienne. Il travaille actuellement sur les effets 
macroéconomiques de l’adoption et de la diffusion des technologies 
numériques sur le commerce, la politique monétaire, les emplois, etc

Depuis l’obtention de son DEA, Aimé est rattaché cumulativement à 
plusieursinstitutions de recherche, à savoir : le Centre de recherche en 
économie de l’Université d’Abomey-Calavi ; le Laboratoire de recherche 
en économie et gestion de l’Université de Parakou (LAREG-UP) ; la 
Chaire de l’Organisation mondiale du commerce - Commerce inter-
national et Développement inclusif (OMC-CIDI) de l’Université 
d’Abomey-Calavi ; etc.

Koucou Aimé DADEGNON a participé à la deuxième édition du 
programme de Formation à la recherche pour jeunes économistes fran-
cophones (FORJE) de l’Observatoire de la Francophonie économique 
(OFÉ). Dans ce cadre, il a effectué un séjour de recherche de quatre mois 
(octobre 2019 à janvier 2020) à l’Université de Dschang, Cameroun.
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HOLO, Gnepa Ange
Originaire de la Côte d’Ivoire, Ange Gnépa HOLO est docto-
rant au Département des sciences économiques à l’Université Félix 
Houphouët-Boigny (FHB) d’Abidjan. Il a à la fois une solide forma-
tion universitaire et une vaste expérience professionnelle. Titulaire d’un 
master de recherche, il poursuit actuellement ses études en année de 
thèse sur le thème : « Trois essais sur les appariements des intermédiaires 
de placement de travailleurs en Côte d’Ivoire ».

Il est également assistant de recherche au Centre de recherche microé-
conomique du développement (CREMIDE). À ce titre, il a participé à 
différents programmes de recherche pilotés par le CREMIDE.

Il a occupé le poste de chargé d’études au ministère de la Promotion 
de la Jeunesse, de l’Insertion professionnelle et du Service civique 
(MPJIPSC) ainsi que celui d’assistant de l’expert commis par le Bureau 
international du Travail (BIT) en Côte d’Ivoire pour travailler sur la 
stratégie nationale d’insertion professionnelle et d’emploi des jeunes 
(SNIEJ) dudit ministère.

Enfin, Ange HOLO a participé au « Global Conclave » sous le thème : 
Advancing Human Development in the Global South organisé par l’Ins-
titute for Human Development (IHD) en collaboration avec NITI 
Aayog, le gouvernement indien et Research and Information System 
for Developing Countries (RIS) à l’India International Centre (IIC), 
New Delhi.

Ange Gnépa HOLO a participé à la troisième édition du programme 
de Formation à la recherche pour jeunes économistes francophones 
(FORJE) de l’Observatoire de la Francophonie économique (OFÉ). 
Dans ce cadre, il a effectué un séjour de recherche de quatre mois 
(février à mai 2022) à l’Université Yaoundé II SOA, Cameroun.

KEITA, Falingué
Originaire du Mali, Falingué KEITA est enseignant-chercheur vacataire 
à la Faculté des sciences économiques et de gestion de Bamako (FSEG) 
et dans plusieurs facultés universitaires privées de Bamako.

Docteur en économie appliquée à l’Institut de pédagogie universitaire 
de Bamako (IPU) et détenteur d’un diplôme d’études approfondies 
(DEA) en économie appliquée du programme de troisième cycle 
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interuniversitaire (PTCI) à l’Université Ouaga II (actuelle Université 
Thomas Sankara) au Burkina Faso. Sa thèse a porté sur L’analyse des 
effets de l’adoption et des usages d’Internet mobile et la réduction de la 
pauvreté au Mali.

Ses champs de recherche portent sur : inégalité numérique et pauvreté, 
inclusion financière, études d’évaluation d’impact des politiques éco-
nomiques, économie industrielle, économie de l’innovation, économie 
numérique, croissance économique et développement économique 
local. Il enregistre à son actif plusieurs articles scientifiques à comité 
de lecture et d’autres sont en cours de publication. Il a également par-
ticipé à plusieurs communications scientifiques sur le plan national 
et international.

Falingué KEITA a participé à la troisième édition du programme 
de Formation à la recherche pour jeunes économistes francophones 
(FORJE) de l’Observatoire de la Francophonie économique (OFÉ). 
Dans ce cadre, il a effectué un séjour de recherche de quatre mois (février 
à mai 2022) à l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar, Sénégal.

MAKOUDEM TENE, Marienne
Marienne MAKOUDEM TENE est titulaire d’un master recherche en 
économie obtenu en 2008 à la Faculté des sciences économiques et 
de gestion de l’Université de Dschang. Par ailleurs, elle s’est investie 
dans la formation de ses cadets académiques en qualité d’attachée des 
enseignements et de la recherche (ATER) au début 2010 jusqu’à son 
recrutement comme attachée de recherche au ministère de la Recherche 
scientifique et de l’Innovation en décembre 2011.

La densité de ses activités scientifiques lui a permis d’être promue 
au grade de chargée de recherche en 2014, puis distinguée comme 
« Meilleure chercheuse junior 2017 » en sciences sociales aux Journées 
d’excellence de la recherche scientifique et de l’innovation (JERSIC), 
Award of the Science Advice Project Concepts Competition décerné 
par l’International Network for Government Science Advice Africa 
(INGSA) en 2020 et en 2021, meilleure affiche numérique sur le 
conseil scientifique au gouvernement du INGSA. L’intéressée consacre 
ses travaux dans les domaines de l’économie, la promotion de la femme 
et des jeunes et la consolidation de la paix. Elle a été également lauréate 
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des séjours de recherche de la Confédération suisse (2013-2014), de 
l’Organisation mondiale du commerce (2017) et de l’Observatoire de 
la Francophonie économique (2018-2019).

Son expertise scientifique est mise à contribution dans le projet intitulé 
Nouvelles modalités et nouveaux thèmes pour les avis scientifiques en 
Afrique de l’Ouest et en Afrique Centrale  : focus sur l’employabilité 
des jeunes et l’entrepreneuriat féminin. Cas du Cameroun en 2010-
2011. Elle a travaillé à l’accompagnement entrepreneurial des jeunes 
des zones difficiles de la partie septentrionale du Cameroun dans le 
cadre du Projet d’appui à la résilience socio-économique des jeunes 
vulnérables (PARSE) du Nord-Cameroun. Marienne est une com-
municatrice et une leader compétente dans le cadre du programme de 
Toastmasters International.

Marienne MAKOUDEM a participé à la première édition du 
programme de Formation à la recherche pour jeunes économistes fran-
cophones (FORJE) de l’Observatoire de la Francophonie économique 
(OFÉ). Dans ce cadre, elle a effectué un séjour de recherche de quatre 
mois (octobre 2018 à janvier 2019) à la Faculté des sciences écono-
miques et de gestion (FASEG), Université d’Abomey-Calavi, Bénin.

SGHAIER, Amira
Amira SGHAIER est une chercheuse et enseignante tunisienne, actuel-
lement inscrite au programme de doctorat à l’Institut supérieur de 
gestion (ISG) de l’Université de Tunis. Elle exerce également en tant 
qu’enseignante à l’Institut supérieur de transport et de la logistique 
de Sousse (ISTLS). Elle participe régulièrement à des conférences, 
colloques et ateliers de formation, où elle contribue activement aux 
échanges et débats scientifiques. Ses domaines d’intérêt incluent l’éco-
nomie de l’énergie, la gestion des déchets ainsi que l’autonomisation 
des femmes.

Amira SGHAIER a été sélectionnée parmi les stagiaires de la deu-
xième édition du programme FORJE, et elle a effectué son séjour de 
recherche à l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar, au Sénégal. Amira 
SGHAIER a enrichi son parcours par des stages de recherche signifi-
catifs. Dans le cadre d’un programme de mobilité Sud-Sud, financé 
par l’Agence universitaire de la Francophonie, elle a eu l’occasion de 
séjourner à l’île Maurice pour participer à des projets de recherche et 
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à des initiatives d’enseignement. Ces expériences internationales et 
professionnelles soulignent son intérêt pour la collaboration internatio-
nale et son désir d’approfondir ses connaissances dans divers domaines 
de recherche.

Amira SGHAIER occupe le poste de responsable marketing à l’Uni-
versité privée de Sousse, en Tunisie. Dans le cadre de ses fonctions, elle 
se consacre à la création de contenus pédagogiques et professionnels 
spécifiquement conçus pour la communauté des étudiants étrangers. 
Son travail englobe la gestion et la coordination de divers projets visant 
à promouvoir une expérience éducative enrichissante pour cette popu-
lation étudiante diversifiée.

Amira SGHAIER a participé à la deuxième édition du programme 
de Formation à la recherche pour jeunes économistes francophones 
(FORJE) de l’Observatoire de la Francophonie économique (OFÉ). 
Dans ce cadre, elle a effectué un séjour de recherche de quatre mois 
(octobre 2019 à janvier 2020) à l’Université Cheikh Anta Diop de 
Dakar, Sénégal.

TANOH, Ané Landry
M. Ané Landry TANOH est titulaire d’un doctorat unique en géogra-
phie de la population option éducation et développement à l’Université 
Alassane Ouattara à Bouaké (Côte d’Ivoire). Depuis 2016, il est assis-
tant bénévole aux cours magistraux et travaux dirigés en géographie de 
la population (introduction à la démographie, initiation aux techniques 
de collecte des données, migration en Côte d’Ivoire et politique de pla-
nification familiale en Afrique) et membre du Réseau ouest et centre 
africain de recherche en éducation (ROCARE) et du Laboratoire afri-
cain de démographie et des dynamiques spatiales (LABORADDYS). 
Ses recherches essentiellement empiriques portent sur les probléma-
tiques de la scolarisation des enfants, problématique du genre, politique 
éducative et de la planification familiale. Il a produit plus d’une quin-
zaine de travaux de recherche portant sur des thématiques d’actualité : 
genre et scolarisation, pauvreté et scolarisation, planification familiale 
et scolarisation et politiques éducatives. Il a participé à plusieurs col-
loques/conférences, séjours de recherche, école d’été tant au niveau 
national qu’à l’international (Bénin, Togo, Rwanda, Maroc, Sénégal, 
Haïti et France).
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Au cours de ces cinq dernières années, il a participé à la collecte de don-
nées de plusieurs projets d’étude avec des structures spécialisées (École 
nationale supérieure de statistique et d’économie appliquée (ENSEA)/
Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA), Université 
Cheik Anta Diop (UCAD) à Dakar/Agence française de dévelop-
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